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LA DOCUMENTATION ET L'ENQUETE

Notre recherche bibliographique s'est déroulée en pLusieurs étapes.

La première a consisté à obtenir et à lire des études géographiques et économiques.

Elles étaient primordiales pour connaître le milieu haitien et pour situer notre

étude dans un contexte plus vaste: de Georges ANGLADE l'Espace haitien, de Paul

MORAL Le paysan haïtien, L'économie haitienne ••• , de Robert LACOMBE La République

d'Haiti ••• Cette recherche s'est faite en grande partie grâce au fonds de la

bibliothèque du Centre d'Etudes de Géographie Tropicale et au fonds personnel de

Christian GIRAULT. La bibliographie incluse à La fin de cet ouvrage rassemble la

documentation qui a été directement utilisée pour sa rédaction. D'autres études

ont été consultées, notamment sur les problèmes du sous-développement en Haiti.

Les citations et les références dans le texte renvoient à cette bibliographie

classée par ordre alphabétique et par grands thèmes. Des numéros ont été attribués

par ouvrage et par auteur.

Les études spécifiques au domaine des huiles essentielles ont été dif

ficiles à obtenir et à utiliser dans le cadre d'un travail géographique. Les

sources étaient dispersées - le service de prêts inter-bibliothèques a été large

ment employé-, très spéci al isées - études agronomiques, physi co-chimiques, très

peu géographiques ou même économiques- • En outre, très peu d'entre elles con

cernaient Haiti. De nombreuses consultations ont été faites auprès d'organismes

français spécialisés dans les produits aromatiques -tels que le Syndicat National

des Fabriquants de Produits Aromatiques (PRODAROM) ou le Syndicat des Importateurs

Exportateurs de Matières Premières Aromatiques (SIE~PA)- et auprès de services

français et étrangers de recherche et de documentation -tels que l'Institut

Français de Recherche sur les Fruits ,et Agrumes CIRFA), Tropical Agriculture

(Londres), Koninklijk Instituut Voor de Tropen (Amsterdam), Tropical Products

Institute (Londres)-. Elles nous ont permis d'identifier les quelques documents

économiques sur ce domaine et ceux spécifiques aux types d'huiles essentielles

produits en Haiti. La "découverte" d'un article écrit sur Les huiles essentielles

en Haiti (de Georges IGOLEN Les huiles essentielles de Hafti dans la revue La

France et ses parfums, 1968) nous a en particulier permis de remonter la "filière"

des études haitiennes et même internationales.
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La recherche bibLiographique s'est aussi enrichie Lors de notre permier

séjour en Haiti de documents à diffusion restreinte teLs L'étude d'Arend EISEN

LOEFFEL, Report on a technicaL assistance mission for the essentiaL oiLs sector

of economy of the RepubLic of Haiti (ONUDI, 1969-1970), celle de L'Institut de

DéveLoppement AgricoLe et IndustrieL, CommerciaLisation de L'huiLe de vétiver

(IDAI, 1968) ou ceL Le de Georges LOISY Rapport de mission (ONUDI, 1977>. Une

partie des anaLyses statistiques sur Les exportations a été réaLisée sur pLace,

notamment à l'Institut Haitien de Promotion du Café et des Denrées d'Exportation.

Le reste provient des enquêtes sur le terrain.

Les insuffisances bibliographiques et l'orientation géographique de

notre travail rendaient indispensables Les travaux de terrain, qui se sont ap

parentés en maints cas à une démarche "d'explorations" et de "découv~rtes". Les

informations bibLiographiques disponibLes au début des enquêtes étaient anciennes,

imprécises et contradictoires sur pLu~ieur~ points. Beaucoup d'entre elLes se sont

révéLées par La suite périmées et même fausses. IL apparaissait toutefois que dans

La pLaine des Cayes existaient des usines de vétiver et de Limette, et que d'im

portantes superficies étaient consacrées à ces cultures. Des études et Les pre

miers témoignages recueilLis à notre arrivée en Haiti nous désignaient cette région

comme Le "coeur" historique de L'activité haitienne des huiles essentieLLes. La

pLaine des Cayes et sa bordure montagneuse, au Sud-Ouest de La PéninsuLe du Sud,

ont été par conséquent Le point de départ géographique de La recherche.

La LocaLisation des usines a été notre premier souci (aucune Liste

fiabLe des usines existait). Il s'avérait effectivement difficile de LocaLiser

Les aires productrices de matières premières sans avoir" avant tout des entretiens

avec Les industrieLs afin de conna'tre Les zones qui ~es approvisionnaient. C'est

par cette démarche que nous avons pu faire une déLimitation, dans sont premier

stade grossière, des zones de product.ion de vétiver, de Limettes etd'amyris. Les

enquêtes dans Les différentes zones ont permis par la suite d'affiner La LocaLi

sation, comme d'étudier Les techniques cuLturaLes, les conditions de production

et de commercialisation. La pLupart des centres de spécuLation du vétiver et des

centres d'achat des Limettes des régions des Cayes, de CavaiLLon, de Fond-des

Nègres (cf. cartes hors texte 2 et 4) ont été visités pour étudier Les prix, Les

méthodes d'achat, La typoLogie des postes La communauté paysanne de Gouin-

DoLLin (au Nord-Est de La plaine des Cayes), au sein de LaqueLLe nous avons
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effectué pLusieurs séjours en 1977, a été Le siège d'une étude approfondie du

vétiver, notamment sur Les systèmes d'expLoitation, Les méthodes cuLturaLes et

Les rendements, Les aspects socio-économiques de sa cuLture, Les reLations de

commerciaLisation, Le pouvoir de décision des producteurs ••••

Les enquêtes dans Les distiLLeries ont eu égaLement pour but de mener

La recherche dans Le domaine industrieL et d'obtenir de~ informations sur La pro

duction d'huiLes essentieLLes dans Les autres régions. Les intermédiaires, et en

particulier Les spéculateurs en vétiver, ont aussi été de précieux informateurs

dans La mesure où, approvisionnant Les usines extra-régionaLes, iLs détiennent

des renseignements intéressants. L'étude a rapidement dépassé Le cadre de La ré

gion des Cayes pour gagner des régions Limitrophes (CavaiLLon, Fond-des-Nègres).

ELLe s'est faite à travers pLusieurs agents économiques -paysans, intermédiaires

de rangs différents, industrieLs en activité ou en arrêt- et à quatre niveaux

géographiques,zones ruraLes, bourgs, vi LLe des Cayes et Port-au-Prince où sont

réunies Les différentes institutions gouvernementaLes et où existent des distiL

Leries qui s'approvisionnent dans nos premières régions d'étude. Nous avons fait

ün va et vient entre ces différents agents et niveaux pour affiner et compLéter

La compréhension de La situation.

Nanti d'informations pLus vagues· que précises, nous sommes parti à La

"découverte" des autres régions d'Haiti. Là encore, L'identification des usines

était primordiaLe. IL nous faLLait égaLement faire Le biLan des distiLLeries

- état de fonctionnement, types de production •••-, dégager Les fLux commerciaux •••

Toutes Les distiLLeries en activité et même fermées ont été visitées (cf. carte

hors texte 3), des entretiens menés avec Leur propriétaire ou Leur gérant, et

chaque fois que ceLa fut possibLe avec Leurs ouvriers. Les schémas de production

agricoLe et de commerciaLisation dégagés pour" La "grande région" des Cayes ont

été modifiés en fonction des conditions régionaLes. Nous avons enquêté dans toutes

Les régions de production agricole (cf. carte hors texte 2, à L'exception de La

Gonâve et de La région de eôtes-de-Fer) non pas sur toute Leur étendue -en rai

son de La superficie des zones, des difficuLtés de communication-, mais en pLu

sieurs zones et/ou dans Les environs de points importants de commerciaLisatio~.

La pLus grande partie de ces enquêtes a été menée de novembre 1976 à juin 1977.

Le deuxième séjour fait en mai et juin 1978 a été pLus spéciaLement consacré à

L'étude de La production et de La commerciaLisation de L'amyris dans La PéninsuLe

du Nord-Ouest et de L'orange amère dans La région de Grande-Rivière-du-Nord (cf.

carte hors texte 2). Les séjours suivants, destinés à d'autres sujets de recherche,
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nous ont permis de faire un bilan de la situation du vétiver et d'actualiser

certaines données statistiques. Ils nous ont également aidé à appréhender la

réalité haïtienne.

Des questionnaires avaient été élaborés pour les industriels et les

intermédiaires. En raison de leur méfiance et dans le souci de ne pas susciter

leur refus, ces questionnaires ne leur ont pas été remis mais administrés au

cours des entrevues. Celles avec les producteurs-paysans ont été beaucoup plus

libres. Dans tous les cas, la pratique du créole nous a été précieuse. Tous les

industriels ou leur gérant ont été interrogés. Pour "les intermédiaires, il n'était

possible de réaliser qu'un sondage: la répartition géographique des points d'en

quête, le grand nombre d'intermédiaires rencontrés et la diversité de leur si

tuation socio~économique permettent de penser que cet échantillon est représen

tatif.

En dépit du peu de documentation et du désintérêt administratif et gou

vernemental à l'égard du secteur des huiles essentielles, la recherche a bénéficié

d'apports de fonctionnaires, par leur connaissance de certains aspects.

Le dernier stade de la recherche s'est déroulée dans le Sud-Est de la

France, où nous avons rencontré fin 1978 des importateurs et des utilisateurs

des huiles haïtiennes. Notre but était d'obtenir des informations sur leurs re

lations commerciales avec Ha~ti, la qualité des huiLes haitiennes comparée à

celle d'essences d'autres provenances, la situation du marché mondial. Nous avons

eu des entrevues enrichissantes avec des représentants des sociétés ADRIAN (Mar

sei lle), ASTIER-DEMAREST (Grasse>, CHARABOT et Ci e (Grasse), PIERRE CHAUVET (à

l'usine de Seillans) et ROURE-BERTRAND-DUPONT (Grasse). Grâce à des relations

épistolaires, nous avons fait un dernier bilan en 1982, notamment sur la situa
tion du vétiver haïtien.

La méthodologie de détail fait l'objet de notes explicatives incluses

dans les chapi t res concernés.

Cet ouvrage comprend quatre cartes hors-te~te réunies sous reliure

séparée.

1

~
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INTRODUCTION

L'orsqu'en 1976, nous recherchions un champ d'investigation en géo

graphie humaine reLativement nouveau pour Haïti, notre intérêt a été éveiLLé

par Le domaine des huiLes essentieLLes~ Cette expression était enveLoppée d'un

"parfum" de mystère que dévoiLe La définition qu'en donne L'Association fran

çaise de NormaLisation. "Les huiles essentieLLes sont Les produits généraLement

odorants obtenus soit par entrainement à la vapeur d~eau des végétaux ou des

parties de végétaux, soit par expression du péricarpe frais des fruits d'hes

péridés". L'expression "essences" est encore couramment utilisée mais ceLLe

d'''huiLes essentieLLes" souLigne bien Le caractère Légèrement visqueux de ces

substances utiLisées pour L'éLaboration de produits cosmétiques, aLimentaires

et pharmaceutiques.

L'immatériaLité toute subjective et Le côté "fantaisiste" qu'on aurait

pu prêter à un teL sujet d'étude étaient démentis par L'anaLyse de La pLace

tenue par Les exportations de ces produits dans L'économie haïtienne: avec

u.s. S 8,2 miLLions, eLLes occupent en 1975-1976 La troisième pLace dans La

catégorie des produits industrieLs et La première pLace dans ceLLe des produits

agro-industrieLs.

De ce fait, Le peu de connaissances précises sur ce sujet était pour

Le moins surprenant. Les études géographiques disponibLes, outre Leur ancienneté

(début des années soixante) engLobaient L'économie des huiLes essentieLLes dans

un sujet de recherche pLus vaste. IL s'avérait donc utiLe de tenter de combLer

cette Lacune.

La probLématique était intéressante dans La mesure où iL s'agit d'une

activité économique entièrement exogène et d'une nature originaLe. IL est ef

fectivement paradoxaL que des matières premières importantes nécessaires à La

fabrication de produits de Luxe - Les huiLes essentieLLes haïtiennes sont très
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utilisées en parfumerie- consommées dans les pays industriels soient origi

naires d'un pays très sous-développé, qui, en particulier, n'assure pas son

auto-suffisance alimentaire.

La dépendance d'Haiti par rapport aux pays demandeurs était indéniable

et nous avons voulu aller plus loin que son constat. L'utilisation des parfums,

par exemple, est en expansion et, selon les dires des industriels français, la

demande de ces produits n'a pas subi de fléchissement au cours de la période

actuelle de récession économique mondiale. Ceci ne signifie pas que la demande

spécifique sur les pays producteurs d'huiles essentielles ne soit pas soumise

à des aléas d'autre nature.

L'étude de l'économie des huiles essentielles, à travers quatre pro

ductions (les huiles de vétiver, de limette, d'amyris et d'orange amère ou

bigarade) visait en particulier à connaître l'organisation de la production

et à comprendre les imbrications sociales et économiques. Ces objectifs nous

amenaient à placer cette activité dans un contexte plus vaste. L'analyse de la

chaine de production et de commercialisation nous permettait de déterminer les

niveaux sociaux, économiques et spatiaux de dépendance. L'étude de cette chaine

va du paysan hattien à l'importateur étranger. Les informations et les analyses

faites sur ses segments extérieurs à Haiti ne prétendent pas être exhaustives,

mais elles ont été primordiales pour mesurer l'impact de la demande étrangère,

et en particulier les différentes conséquences.pour Le paysan. Placé au début

de la chaîne de production, celui-ci est à l'inverse le dernier maillon de la

chaine de commercialisation dans la mesure où il est le plus susceptible de

pâtir de la dépendance interne et externe. Voici les grandes parties de notre

thèse.

La connaissance des contraintes physiques, techniques et foncières de

la production des plantes à essence, comme ses aspects sociaux et économiques,

est indispensable pour apprécier la situation des paysans. le niveau d'intégra

tion dans le domaine agricole d'autres agents producteurs (les industriels) et

des agents commerciaux constitue une étape pour caractériser les termes de la

commercialisation interne. La perspective historique permet de retracer l'évo

lution structurelle de la production agricole mais aussi d'analyser les réper

cussions des crises commerciales sur le monde rural et d'évaluer la nature comme

l'efficacité des réponses des producteurs paysans (première partie).
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Nous étudions ensuite Les aspects historiques, géographiques et

techniques de La production industrieLLe. Beaucoup de ces éLéments conditionnent

L'attitude du secteur industrieL vis-à-vis du monde ruraL et déterminent l'or

ganisation commerciale. CeLLe-ci est égaLement écLairée par d'autres aspects,

teLs L'appartenance des distiLLeries, Les différentes catégories d'industrieLs

et Leurs reLations (deuxième partie).

Certains thèmes traités dans ces deux parties concernent des pro

bLèmes cruciaux à L'écheLLe nationale, teLs ceux de L'érosion, du déboisement

et de L'énergie.

Les caractéristiques des productions agricoLe et industrieLle iden

tifiées, nous anaLysons enfin Le système commerciaL interne et L'organisation

pour L'exportation. La chaîne de commerciaLisation du produit agricoLe et de

L'huiLe essentieLLe, Les agents en présence et les Lieux géographiques sont

étudiés. Un accent particuLier est mis sur L'organisation et La personnaLité

des intermédiaires, qu'iL s'agisse des intermédiaires traditionneLs en denrées

(produits d'exportation) ou de La structure d'intervention gouvernementaLe.

L'importance des exportations pour Le Trésor haitien et La pLace d'Haiti sur

Le marché mondiaL constituent Le dernier voLet de cette troisième partie.



P.REMIERE PARTIE

UNE PRODUCTION AGRICOLE ECLATEE
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CHAPITRE 1 - HISTOIRE ET PRESENTATION
DES PLANTES A ESSENCE

1 - L'HISTOIRE DES HUILES ESSENTIELLES EN HAITI DE 1927 à 1957

1.1. Les premières distillations

a) h!~_~!!E!~_œ!!9~!~!!~_~~_~~2~!_~!_!!_~i~!i~~!!i~~

La distillation des huiles essentieLles en Haiti est de tradition

récente. Selon les éléments que nous avons pu recueillir, elle remonte à 1930

environ et eLle a débuté à l'initiative d'un industriel français du nom de

GANOT. Propriétaire d'une distillerie des produits de l'orange amère près de

Nice, il avait été frappé à son arrivée en Haiti~vers 1927, par le nombre

impressionnant d'orangers amers ou bigaradiers, sauvages et semi-sauvages,

que l'on trouvait dans L'île. Des difficultés d'approvisionnement en matières

premières le poussèrent à abandonner son usine des Alpes-Maritimes pour s'ins

taLler en Haiti.

Peu après 1927, il monte une distiLlerie à Trouin (cf. carte I),

où il distilLe dans un premier stade, l'essence de petit-grain, puis ceLle

de néroli. L'usine s'approvisionnait en matières premières (feuilles, fleurs

et pétioles de l'oranger amer) jusque dans les environs de Jacmel.

En 1939, une deuxième distillerie entre en activité sous La direc

tion du fiLs de M. GANOT, Lucien GANOT. Située à Fond~des-Nègres, cette usine

procédait à la disti lLation des essences de petit-grain, de la limette, du

basilic et du "lemon grass". S'ébauche ainsi une diversification des essences

distillées et une multiplication des usines qui devaient s'affirmer à partir

de 1942.

c'est éga~ement en 1939 qu'une distillerie appartenant à Louis DEJOIE

commence à produire de l'huile de limette. Selon la plupart des témoignages,

cette usine aurait été située à l'ILe à Vache. Entre 1939 et 1942, l'activité

de Louis DEJOIE s'étendit à la distilLation du pet,t-grain, du "lemon grass"

et de la citronnelle. Vers 1942, il commença la production industrielle des

huiles d'amyris et de vétiver, dans une disti lLerie située à Ducis, dans la

plaine des Cayes.
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Louis DEJOIE est présenté dans Les queLques articLes consacrés aux

huiLes essentieLLes haitiennes comme L'innovateur de La distiLLation du véti

ver et de L'amyris en Haiti. Ceci est vrai au niveau de La production indus

trieLLe, mais des quantités très faibLes de ces huiLes avaient été produites

bien avant que Louis DEJOIE ne Le fasse. En ce qui concerne L'huiLe de véti

ver, Lucien GANOT dans sa. distiLLerie de Fond_des_Nègres avait commencé une

production de très faibLe quantité vers 1939. En effet, avant La Seconde

Guerre MondiaLe, La production en Haiti d'huiLe de vétiver était estimée à

environ 10 kg (1). L'huiLe d'amyris aurait été distiLLée pour La première

fois par un aLLemand du nom de TYNER, dans une petite instaLLation située à

ChaLon, près de Miragoâne. GUENTHER note qu'avant La deuxième guerre mondiaLe,

de petits Lots d'huiLe d'amyris produite en Haitf étaient offerts sur Le mar

ché (2). C'est sous L'impuLsion de DEJOIE que La production de ces deux huiLes

est passée à un stade industrieL, offrant dès 1943-1944, des voLumes apprécia

bLes sur Le marché 1,2 tonne pour L'huiLe de vétiver, 2,1 tonnes pour L'hui

Le d'amy~is.

Louis DEJOIE est incontestabLement Le promoteur de l'industrie des

huiLes essentieLLes en Haiti. Son essor est rapide grâce à une conjoncture

favorabLe ainsi qu'à des initiatives et à des financements privés. En effet,

ces derniers sembLent avoir été, dès Le début de La guerre, assurés en grande

partie par des capitaux de firmes américaines, intéressées à La commerciaLi

sation ou à L'utiLisation des essences. Ce personnage qui tient une part si

importante dans Le déveLoppement de cette industrie en Haiti, mérite que L'on

se penche un court instant sur sa vie.

Louis DEJOIE est né en 1896 à Port-au-Prince. IL est issu d'une Li

gnée comptant des hommes poLitiques, dont Fabre NicoLas GEFFRARD, qui fut Pré

sident de La RépubLique. Etudiant en BeLgique, iL obtint en 1920 Le dipLôme

d'ingénieur-agronome. En 1921, iL retourna en Haiti, où iL occupa pLusieurs

postes off.icieLs dont, en 1924, ceLui de Directeur de L'EcoLe Pratique d'Agri

cuLture, puis ceLui de DéLégué du Ministère de L'AgricuLture dans Le Sud

d'Haiti. IL a égaLement été professeur de chimie au Lycée Pétion de Port-au-

(1) TropicaL Products Institute (58).

(2) GUENTHER (51), VoL. III, p.385. IL précise qu'à cette époque queLques Lots
de bois étaient exportés pour être distiLLés en France et surtout en
ALLemagne.
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Prince, chimiste empLoyé par La Haytian-American Sugar Company, Président de·

La Chambre de Commerce en 1945. En 1946, iL entra dans La vie poLitique après

avoir été nommé Sénateur du Sud de La RépubLique. IL Le restera jusqu'en 1956.

IL sera égaLement Député. En septembre 1956, iL posa sa candidature à La Pré

sidence de La RépubLique. Chef de fiLe de La bourgeoisie muL§tte, iL proposait

"d'établir une sorte de technocratie se vouant au déveLoppement de L'agricuL

ture et de L'industrie nationaLe" (1). Battu par Le Docteur François DUVALIER,

iL s'exiLa en 1958 et passa dans L'opposition. IL serait décédé vers 1976 aux

Etats-Unis.

b) Le contexte internationaL
-----~--------~----------

Le déveLoppement de cette industrie s'amorçait au moment où Les

Etats-Unis d'Amérique étaient coupés, en raison du confLit mondiaL, de Leurs

zones traditionneLLes d'approvisionnement: L'Inde, L'Asie, L'Afrique du Nord,

Les îLes de L'Océan Indien. L'industrie américaine de certaines huiLes essen

tieLLes fut donc créée à La faveur de La guerre, répondant à La nécessité-pour Les Etats-Unis, en particulier, d'encourager de nouveLLes zones de pro-

duction (2). L'exempLe de L'huiLe de vétiver est à cet égard significatif.

Avant 1939, La production mondiaLe de cette huiLe reposait sur Java et La

Réunion. L'indisponibiLité de L'huiLe de ces deux pays, se traduisant par des

cours très élevés, encouragea sa production dans pLusieurs pays d'Amérique.

Production qui resta pour certains au stade expérimentaL (Louisiane) ou se soL

da par un échec (Honduras, GuatémaLa, Mexique). De ces tentatives, émergeaient

pendant La guerre, Haiti et, avec une production nettement inférieure, Le

BrésiL. Ce dernier approvisionnait Le marché des pays d'Amérique du Sud, aLors

que Haiti devenait Le fournisseur priviLégié des Etats-Unis. Ces deux pays

furent Les seuLs à affirmer Leur production après 1945, grâce à L'effacement

de Java sur Le marché mondiaL, pour des raisons intérieures.

A L'opposé, l'huile haitienne de "Lemon grass" n'a pas résisté à La

réapparition sur Le marché de L'hui le indienne, dont L'affaibLissement Lui

avait permis de s'impLanter aux Etats-Unis. Dans Le cas de L'amyris, iL s'agit,

(1) DIEDERICH et BURT (2), p.84.

(2) A savoir Le continent américain, surtout Les pays du centre et du sud,
et certaines îLes antiLLaises.
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non pas de la création d'une nouvelle zone de product~on, mais de l'exploi

tation d'une huile jusque là peu utilisée, à la faveur du manque de l'huile

de Santal, produite en Inde et en Australie. Employée aux Etats-Unis comme

substitut, l'huile d'amyris réussit après la guerre à trouver une utilisation

Qui lui est propre.

La situation de protectionnisme dû à l'état de guerre permit à

Haiti d'entreprendre la production des essences de vétiver et de "lemon grass",

en leur offrant un débouché aux Etats-Unis et d'encourager l'accroissement

de la production d'essences déjà distillées, telles celles de néroli, de pe

tit-grain et de limette. Il est tout-à-fait logique Que du fait des événements,

des fonds privés nord-américains aient appuyé l'industrie naissante des huiles

essentielles en Haïti, placée dans "l'orbite" des Etats-Unis. Il est également

logique Qu'ils aient soutenu l'entreprise de Louis DEJOIE appartenant à l'éli

te haïtienne, agronome et industriel dynamique.

c) b2~!!i~!!i2~_~!~_!~!i~i!~~_~!_2i~!i!!!!i2~

La localisation des distilleries est commandée par deux critères

essentiels: d'une part, la proximité des zones de production agricole, et

de l'autre, une infrastructure convenable permettant le transport de la ma

tière première comme celui du produit fini·. Selon les disti lleries et le pro

duit à transformer, l'un ou l'àutre de ces critères a davantage pesé dans le

choix du lieu d'implantation. Les unités industrielles réalisées par Louis

DEJOIE répondaient également au souci de les situer dans une zone propice

à l'établissement de plantations spécialisées dans la production de certaines

plantes à essence. Celui-ci dépendait de plusieurs critères, tels la dispo

nibilité et la propriété de la terre, les conditions de sol, de climat et

d'altitude.

Ces différents critères devaient se combiner de telle sorte Qu'une

distillerie puisse transformer un maximum de plantes différentes. Cette diver

sification permettait d'éviter les périodes creuses inhérentes à la transfor

mation de produits agricoles et de rentabiliser au maximum les installations

industrielles. En Haiti, elle était surtout pratiquée dans les distilleries

importantes, utilisant un matériel moderne. La production alternée ou simul

tanée de plusieurs types d'huiles dans une même distillerie n'est possible

Que lorsque celle-ci est située à proximité d'une région de production "natu-
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reLLe" riche en différentes matières premières et, pour La distiLLation de

certaines pLantes, à proximité des pLantations. La LocaLisation de teLLes dis

tiLLeries représente en queLque sorte, Le point convergent de pLusieurs zones

de production, dont L'éLoignement est variabLe,(cf. carte hors texte 1).

Sur environ 21 distiLLeries ayant fonctionné entre 1921 et 1957,

13 procédaient à une seuLe distiLLation, dont 10 à ceLLe de La Limette, 1 à

celle de L'amyris, et 2 à ceLLe du "Lemon grass" (cf. tabLeau et carte 1) (1).

L'importance de La péninsuLe du Sud apparaît non pas tant en raison du nombre

de distilLeries instaLLées (11), mais de La concentration des grosses unités

industrieLLes poLyvaLentes. Par contre, Les régions de Port-au-Prince et du

Nord du pays se caractérisent par -un éparpilLement des distilLeries (10) trans

formant un seuL produit (cf. carte et tabLeau 1). La concentration dans La

péninsuLe du Sud s'expLique par un potentieL agricoLe suffisamment riche et

expLoitabLe pour permettre L'instaLLation et La rentabiLité de distiLLeries

transformant jusqu'à cinq types de pLantes (7disti LLeries poLyvaLentes). La

péninsuLe comptait en outre 4 unités produisant un seuL type d'huiLe.

La banLieue de Port-au-Prince comptait 2 distiLLeries, Le Nord du

pays, 8. Comme nous L'avons remarqué, eLLes produisaient à une seuLe exception

un seuL type d'huiLe, qui était pour 7 d'entre eLLes L'huiLe de Limette (2).

Cette spéciaLisation est, à notre avis, expLicabLe en premier Lieu, par L'exis

tence d'une muLtitude de zones natureLLes de production des Limettes, et par

La faciLité de monter Les ateLiers de distiLLation. L'extraction de cette hui

Le est simpLe par rapport à ceLLe du vétiver, par exempLe, Le matérieL uti

Lisé pouvait être rudimentaire: petits mouLins à canne à'sucre pour extraire

Le jus, aLambics à rhum pour La distiLLation. ALLiée à La simpLicité des métho

des et du matérieL de distiLLation, La faciLité de L'approvisionnement permet

tait d'étabLir des distiLLeries d'une structure Légère.

Dans La péninsuLe du Sud,- La production était concentrée en trois

régions, au coeur ou sur Le pourtour desqueLLes ont été instaLLées Les distiL-

(1) La distiLLation du basiLic de très courte durée dans L'usine de Fond-des·
Nègres n'a pas été prise en considération dans cette cLassification.

(2) La distiLLerie de "Lemon grass" située à Hinche n'a fonctionné que de 1944
à 1946. CeLLe d'amyris à ChaLon produisait de faibLes quantités d'huiLe.
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Tlblelu 1 - LISTE DES DISTILLERIES AYANT FONtTIOHNE DE 1927 A 1957.

propriéUi re et
nu"ro de li
distillerie

LoclliSition Types de distillition Dite d'ouverture

de l'usine
~uve.ent de l'us i ne

&ANOT pére

TYNER 2

Trouin

thllon

petit-grlin
néroli

l illlette

1. • pertir
J de 1927

vers 1930

1927

?

Ferlllée en 1960

Vendue en 1940 • DUVAL
frtres puis en 1966
à MANUEL Gérard. Fonc
t i onne touj ours

GANOT Lucien 3

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

15

16

17

18

19

PIERRE-LOUIS 20
Joseph

tlOUKAR Vic- 21
tor

Fond-des-Ntgres

Ile • Vlche

Gabion (Les Clyes)

l'aniche

Ducls

Port-Iu-Prince

Ros i ers (Port-Silut)

Débluché (St-Michel
dr-l'Atillye)

Desrui SSNUX

Pet i t-Goive

Hinche

Mireballi.

Gonahes

Port-de-Pai x

Jacmel

Hinche

Port-Iu-Pri nce

petit-grlin, lilllette, vé
tiver, "lemon grass", ba
silic (essai).

l illetU

l illlette

llIlyris, "limon grass", pe
tit-grain, vétiver (vers
1942)

vétiver, Imyris, "lellOn
grlss", pet i t-grlin, ci
trOMelle

l i Illet te

lilllette, vétiver, petit
grlin

"l.lIOn gras5"

lilllette, amyris

l illletU

l illette

l illlette

l illlette

l illletU

lilllette, vétiver (vers
1953-1954)

vétiver, limette

1939

1939

ent re 1939 et
1942

vers 1940

vers 1942

vers 1942

ent re 1942 et
1945

vers 1945

entre 1942 et
1949

entre 1942 et
1949

1947

entre 1942 et
1949

1944

1951

,onctionne toujours

Disparue

Disparue

Abandonnée

Ablndonnée

Disparue

Affer.ée en 1961 plr
V.H. CHAIl8LAIN, puis
en 1965, vendue à
P.A.P.E.O.C.O.
fermée en 1975

Abandonnée

Abandonnée

Disparue

Repr;se en 1957 plr
LEFORT René. Fonct;on
ne toujours.

Abandonnée

Repr;se en 1957-1958
plr P.A.P.E.O.t.O. ?
Fermée depuis .1975.

Di .parue

Repr;.e en 1957-1958
par CELINE Mario,
achetée vers 1959
1960 plr VIEUX MIX.
Fonctionne toujours
à Lilllonade.

Repr;.e en 1957-1958
par HUSBAND Hodney ?
Fonctionne toujours.

Repri.e en 1957-1958
par ICHAWLY Abrahlm ?
Fermée vers 1968-1969

Fermée en 1946

Vendue en 1962 à ROY
Rlymond puis vers
1968-1969 à CHARLES
Ch. Repr;se en 1974
par la B.N.R.H. Fonc
tionne toujours;ENTRA-
S:A

Source : Données des enqulte.
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Leries. Ces trois régions ne sont pas identiques, en ce qui concerne et Le mo

de de production agricoLe et L'importance des distiLLeries (cf. carte h.t. Il.

La région de Trouin-JacmeL-Petit-Goâve comptait 3 distiLLeries spé

ciaLisées dans La transformation des agrumes (bigarades et Limettes). La dis

tiLLation du vétiver à JacmeL a été tardive (1953-1954) et a fait suite aux ac

tions de promotion agricoLe de La cuLture du vétiver de Louis DEJOIE.

La production de La région de Fond-des-Nègres-ChaLon-Desruisseaux

était pLus hétérogène: 6 pLantes y ont été distilLées (en incluant Le basilic)

dans 3 distiLLeries. Un mode de production agricoLe inutiLisé dans La région

précédente apparaît ici: iL s'agit des pLantations destinées à La cuLture du

basi Lic, et surtout du "Lemon grass". La singuLarité régionaLe du mode de pro

duction agricoLe se dessine dans cette région, qui associe productions de pLan

tations et productions spontanées. En ce qui concerne La cuLture du vétiver

(dont Le système sera anaLysé en détaiL dans Le point suivant), eLLe a résuLté

dans cette région de La décision du distiLLateur de Fond-de-Nègres d'en pra

tiquer La transformation.

La région de La pLaine des Cayes et L'ILe à Vache est ceLLe qui comp

tait Le p~us grand nombre de distiLLeries (5), dont 2 parmi Les pLus grosses

unités poLyvaLentes. Ici aussi Les pLantes distiLLées sont muLtipLes, mais sur

tout La structure de pLantations s'affirme et diversifie ses produits cuLtivés.

'Cette région était Le "fief" de Louis DEJOIE, et c'est ici qu'il a utilisé au

maximum La complémentarité des différents modes de production agricoLe.

Suite aux observations que nous avons faites sur La LocaLisation,

deux questions peuvent être posées. Pourquoi La péninsuLe du Sud a-t-eLLe été

Le siège des activités des huiLes essentieLLes? Pourquoi La pLaine des Cayes

en a-t-eLLe été Le coeur? Les hypothèses permettant de répondre à ces ques~

t ions compo rt ent pLus i eurs é Lémen ts •

. Le premier réside dans Le potentieL de zones de production natureL-

Le pLus riches et variées, très proches Les unes des autres donc pLus rationneLLe

ment expLoitabLes. Comme nous L'avons vu, La dispersion dans Le reste du pays

de zones de production et Leur éLoignement Les unes des autres ne permettaient

pas d'étabLir des unités industrieLLes poLyvaLentes, mais convenaient parfaite

ment à L'instaLLation d'ateLiers de distiLLation spéciaLisés dans un type d'hui-
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Le, en particuLier La Limette. IL appara't en outre que La LocaLisation de La

pLupart des distiLLeries de DEJOIE dans La région de La pLaine des Cayes et à

L'ILe à Vache a été motivée par La possibiLité d'y organiser des pLantations.
_____0__ • _ • __ ••• .-__- .0"_

C'est du moins ce facteur qui a autorisé en partie La poLyvaLence des unités

industrieLLes.

L'éLément auxiLiaire à cette réponse est, à notre avis, un facteur

historique. L'expansion exceptionneLLe donnée par DEJOIE à ses entreprises

Lui avait accordé Le monopoLe: sur Les 21 distiLleries ayant fonctionné entre
- ~~

1927 et 1957, 16 Lui appartenaient. Ses orientations ont par conséquent mar-

quéLe tissu industrieL qui était en pLace en 1949 (cf. tabLeau 1) (1 et 2).

la distribution de ses distiLLeries sur Le territoire haitien sembLe avoir

correspondu à deux étapes. SeLon Les témoignages recueiLLis, Les distiLLeries

ont d'abord été étabLies dans La région de La pLaine des Cayes -à La faveur

des critères précédemment définis- pour gagner Le reste du pays. IL est pos

sibLe que Le renforcement ou La création d'unités industrieLLes dans Le Nord

d~ pays se serait fait dans une troisième étape sans Le marasme commerciaL

de 1947 à 1950 (3). La crise enregistrée pendant ces années sur Le marché des

huiLes essentieLLes avait dissuadé DEJOIE d'instaLLer de nou~eLLes distiLLeries

dans Les régions ayant fait L'objet d'expérimentations agronomiques du vétiver

et de La citronneLLe dans Le Nord du pays .et dans La région de Port-au-Prince

(cf. carte 1). ParaLLèLement, iL avait été amené à Limiter voLontairement

L'activité de ses distiLLeries pour tenter de maintenir Les cours sur Le mar-

ché (4). MaLgré L'améLioration du marché vers 1954, La diversification 'des

débouchés et La rentabiLité des distiLLeries existantes sembLaient être La

préoccupation essentieLLe. Aussi, L'intensification de La production se fit

sans création de nouveLLes distiLLeries.

(1) D'après L'énumération des distiLLeries de GUENTHER (51~ VoL. III et té
moignages.

(2) Une seuLe distiLLerie a été instaLLée postérieurement: ceLLe de BOUKAR
située à Thor-Le-VoLant (Port-au-Prince) vers 1950-1951 pour La distiLLa
tion du vétiver.

(3) D'un prix F.O.B. de 146 gourdes (U.S. S 29) en 1946-1947, Le prix du ki
Logramme de L'essence de vétiver tomba à 105 gourdes (S 21) en 1947-1948
et à 67 gourdes (S 13) en 1948-1949. En 1950-1951, iL était remonté à
162 gourdes. IDAI (70), p.2. La gourde est La monnaie nationaLe qui béné
ficie d'une parité fixe avec Le doLLar: 1 gourde; = 1/5 du doLLar.

(4) SeLon GUENTHER seuLement 6 des 13 distiLLeries de Limette et 1 des 3 de
vétiver appartenant à La firme DEJOIE continuaient Leur production en 1949.
(51), voL. III.
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1.2. Les systèmes d'exploitations agricoles

DEJOIE et ses collaborateurs avaient assis la production des plantes

aromatiques sur deux systèmes d'exploitations agricoles. Le premier consistait

en plantatfons exploitées en faire-valoir direct, le second en exploitations

paysannes (1). La nature des plantes cultivées était différente selon" les deux

types d'exploitations. Les plantations exploitées en faire-valoir direct par

DEJOIE et ses collaborateurs étaient spécialisées dans la cu l ture du "lemon

grass", de la citronnelle, de la limette, du basi lic et du vétiver, "tandis

que les pLantations paysannes sont uniquement occupées à la production du vé

tiver dont la culture est plus facile" (2). Il est toutefois certain que les

paysans fournissaient aux distillateurs d'autres matières premières, teLles

que les limettes, les fleurs et les feuilles de bigaradier.

a) b!!_22i~~!i!!_g~!_e!~D!~!i2D!

Les plantations répondaient à trois objectifs : assurer la production

de certaines plantes nécessitant des méthodes culturales rationnelles et moder

nes, expérimenter certaines variétés et assurer un approvisionnement régulier

aux distilleries. En raison des exigences agronomiques, le "lemon grass" et la

citronnelle ont toujours été cultivés en Haiti sur des plantations en faire

vaLoir direct, par quelques distiLLateurs parfois associés à de gros propriétai

res terriens.

L'établissement des pLantations de DEJOIE a débuté à partir de 1937

et s'est accru pendant la Seconde Guerre Mondiale. En 1949, selon GUENTHER,

eLLes couvraient environ 800 ha et leurs superficies étaient en extension,

malgré la chute des cours (3). Il semble que cette extension ne se soit pas

traduite par la création de plantations, mais par un agrandissement minime de

celles existant en 1949. Il est difficile d'obtenir des estimations sur les

superficies pLantées, plus de 20 ans après l'ère de ces plantations, en l'absen

ce de tém~ignage écrit et des principaux participants à cette activité. La

plantation en "Lemon grass" établie par DEJOIE à Débauché couvrait seLon EISEN

LOEFFEL (4) environ 1 000 ha mais l'audition d'un ancien collaborateur de

(1) DEJOIE (69), p.226.

(2) Ibid.

(3) GUENTHER (51), vol. IV.

(4) EISENLOEFFEL (70~ p.105.
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DEJOIE, dont La sincérité du témoignage ne sembLe pas devoir être contesté~

nous conduit à dire que cette superficie se Limitait à environ 500 ha.

Outre DEJOIE, deux autres industrieLs avaient organisé des pLanta

tions en "Lemon grass". En 1939, Lucien GANOT fit des pLantations sur des ter

res Lui appartenant, dans La région de Fond-des-Nègres. Vers 1944, Joseph

PIERRE-LOUIS instaLLa une pLantation et une distiLLerie à Hinche : son acti

vité fut de courte durée puisqu'eLLe cessa vers 1946.

La pLantation de "Lemon grass" de Débauché fut La pLus vaste pLanta

tion organisée pour La cuLture des pLantes à essence et La distiLLerie cons

truite "une des pLus modernes distilLeries du monde tropicaL" en 1949 (1).

ELLe avait été construite en participation avec un groupe financier de New

York fabriquant La vitamine A synthétique. L'apport en capitaux du groupe amé

ricain sembLe s'être étendu à L'étabLissement de La pLantation.

Dès 1947-1948, La vocation de ce compLexe s'avéra compromise par

une rentabiLité insuffisante. Les coûts de production étaient devenus trop

Lourds à supporter maLgr~ Le soin apporté par DEJOIE à Les réduire par des

expérimentations agronomiques et des expériences de pLantations et de récoL

tes semi-mécaniques du vétiver menées vers 1955 sur une petite superficie

(2-3 ha). La distiLLerie aurait été étabLi~ sur des terres appartehant à

L'Etat de même q'une partie de La pLantation. L'autre partie des terres ap

partenait à La Fabrique.

La citronneLLe, encore moins robuste que Le "Lemon grass", exige un

soL de meiLLeure quaLité et une pLuviométrie supérieure (2). IL sembLe que

Les pLantations réaLisées en Haiti Le furent uniquement par Louis DEJOIE et

ses coLLaborateurs, qui Les étabLirent dans Le Nord du pays (à Bayeux et à

PLaisance) et dans La pLaine des Cayes (cf. carte 1). Cette dernière et ceLLe

de Bayeux avaient été Les seuLes pLantations de citronneLLe à être agrandies

entre 1939 et 1949.

Cette cuLture n'a pas atteint un stade réeLLement opérationneL en

Haiti où DEJOIE cherchait encore en 1949 à étabLir Les conditions optimaLes

de production agricoLe et industrieLLe avant d'étendre Les pLantations.

(1) GUENTHER (51), voL. IV, p.140.

(2) GUENTHER (51), voL. IV, p.130.
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GUEN"rHER écrit en 1949 : "Depuis Longtemps Les paysans haitiens ont

montré peu d'intérêt à La cuLture de La citronneLLe ou du "Lemon grass""(1L Les

.impératifs agronomiques, commes Les méthodes cuLturaLes expLiquent ce manque

d'"intérêt" du. paysan et La concentration de ces deux cuLtures entre Les mains

de queLques distiLLateurs. Au titre de cuLtures expérimentaLes, se ran~ent Les

pLantations de basiLic (de faibLes superficies y étaient consacrées par Lucien

GANOT à Fond-des-Nègres), d'yL~ng-yLang (à Périgny), de géranium rosat (à Oriani).

Les pLantations de Limettiers et de vétiver étaient "reconnues indis

pensabLes pour assurer un approvisionnement réguLier des ~sines de façon à

éviter Les périodes creuses et surtout La dépendance d'un approvisionnement ex

térieur paysan, toujours aLéatoire" (2).

Dès 1936, Louis DEJOIE avait entrepris La pLantation de Limettiers

de L'Ile à Vache, expLoi tée en fa i re-va Loi r direct. STREET es t ime qu' ent re

1936 et 1937, 27 760 pLants de Limettiers y ont été pLantés sur 140 ha (3). En

1949, ces pLantations couvraient seLon GUENTHER, 400 ha (4). ELLes ne sembLent

pas avoir été étendues par La suite. GANOT possédait aussi à cette époque une

pLantation de Limettiers à Fond-des-Nègres (cf. carte I).

La firme DEJOIE a été La seuLe à organiser des pLantations de vétiver

expLoitées en faire-vaLoir direct. ELLes furent organisées entre 1940 et 1946

1947 dans La pLaine des Cayes (Fonfrède, Périgny : environ 40 ha) et à L'ILe à

Vache (cf. carte I). GUENTHER Les estime à environ 240 ha en 1949 sur une su

perficie totaLe pLantée en vétiver de 1 600 ha (5). La crise de 1947-1948 a

paraLysé L'extension ou La création de pLantations de vétiver. IL apparait que

L'augmentation de La production industrieLLe n'aurait été faite que grâce à

L'extension des superficies pLantées en vétiver sur des expLoitations paysan

nes.

Beaucoup d'éLéments nous manquent pour être en mesure d'anaLyser

L'intérêt réeL de certains projets r~aLisés, ou en voie de réaLisation de même

(1) GUENTHER (51), voL. IV, p.130.

(2) DEJOIE (69), p.226.

(3) STREET (4), p.270.

(4) GUENTHER (51), voL. III.

(5) GUENTHER (51), voL. IV, p.172.
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que certaines décisions prises par Louis DEJOIE. Il aurait été intéressant de

savoir à quelle époque l'exploitation des terres qu'il avait affermées à l'Etat

à l'Ile à Vache fut confiée à des paysans. Ces terres avaient été plantées en

vétiver par des moniteurs de la firme, puis divisées en lots, et intégralement

distribuées par la suite à des paysans. Cette action fut-elle décidée dans le

cadre de la promotion de la culture du vétiv~r ou fut-elle motivée par la crise

de 1947-1948 ? Dans ce cas, cette formule originale pourrait s'expliquer par

le souci de se débarrasser des coûts de main-d'oeuvre, aggravés par l'éloigne

ment de la plantation de ses distilleries, et de surcroit occasionnés par une

culture "facile". En 1949, la superficie cultivée en vétiver sur les exploita

tions paysannes était très supérieure à celle des plantations DEJOIE. Ses dis

tilleries étaient par conséquent très dépendantes de l'approvisionnement paysan.

Aussi, dans le but de limiter pour les usines les inconvénients d'un approvision

nement irrégulier, un système de contrats avait été instauré.

b) b~~_~a~2~r!g~m~a!~_er2gis~~~_!~_~~E!~~r_!griE21~

Les dispositions des contrats établis entre la firme Louls DEJOIE et

les paysans cultivant le vétiver comportaient deux systèmes d'exploitation de

la terre.

D'une part, l'exploitation indir~cte par contrats consistait à con-

. fier des terres affermées par DEJOIE à des .paysans, tout en leur assurant une

aide directe. D'autre part, les exploitations paysannes procédant à la culture

du vétiver sur des terres dont les exploitants étaient propriétaires ou pour

lesquelles ils s'étaient engagés par un contrat d'affermage ou de métayage.

Selon le témoignage d'un ancien collaborateur de DEJOIE, ces deux ty

pes d'exploitants auraient bénéficié de la même aide. Le premier type d'exploi

tation concernait les plantations de vétiver de l'Ile à Vache, le second des

exploitations paysannes situées "dans la zone d'alimentation des Usines" (1), à .

savoir dans les zones sèches de la plaine des Cayes (Fonfrède ••• ) ou sur son

pourtour (Dellin••• ), dans les mornes de Mani che et de Ducis o~ à partir de

1945 des distilleries de forte capacité furent en mesure d'assurer la distilla

tion du vétiver. En raison du quasi-monopole de la production d'huile de vétiver

de DEJOIE, il ne lui était pas nécessaire d'étendre le système de contrats et

d'aides à toutes Les exploitations susceptibles de cultiver le vétiver (2).

(1) DEJOIE (69), p.226.

(2) La distillerie de GANOT et celle de BOUKAR (un ancien colLaborateur de DEJOIE)
de capacités nettement inférieures ne consommaient qu'un faible volume de
racines.
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Dans Les zones périphériques, trop éLoignées des instaLLations de

DEJOIE pour être pLacées sous Le système de contrat, L'infLuence des distiL

Leries s'exerçait maLgré tout. Jusqu'à Jérémie et Port-à-Piment, Les racines

étaient arrachées et séchées pour être transportées aux distiLLeries de Ro

siers, Maniche ou Ducis (1). Cette cuLture s'était égaLement propagée "spon

tanément" dans Les mornes de La presqu' î Le de Port-Sa Lut. GANOT qui procédai t

déjà depuis 1939 à La distiLLation du vétiver à Fond·des-Nègres, contribuait

par Là à promouvoir L'extension de cette cuLture sur Le pLateau de RocheLois.

Les "contractants paysans (recevaient) une aide directe, Labours,

pLants, outiLs et un certain "cash" par hectare afin d'assurer Les frais d'en

tretien des pLantations. ILs (étaient) garantis, en outre, d'un prix de ven

te fixe" (2).

IL sembLe que DEJOIE et son équipe veiLLaient à faire respecter

queLques règLes infLuençant Le rendement et La quaLité de L'huiLe (maintien

en terre des racines par exemple).

En contrepartie, Les paysans étaient contractueLLement obligés de

vendre Les racines récoLtées aux distiLLeries de DEJOIE. Nous pensons que ce

contrat devait exiger Le maintien des superficies en vétiver pour Lesquelles

L'expLoitant recevait cette aide directe.

Les coûts de main-d'oeuvre étaient supportés par Les expLoitants.

Ce dirigisme de La cuLture du vétiver, qui apparaît surprenant en

comparaison de La situation actueLLe, s'expLique par Le souci de DEJOIE d'as

surer à ses distilLeries un approvisionnement réguLier et d'asseoir La pro

duction haïtienne dont iL était Le promoteur. IL apparaît que dès 1945-1946

La cuLture du vétiver s'était répandue dans La région, et que La production

agricoLe était suffisamment assise pour permettre d'intensifier La production

industrieLLe. De 3,5 tonnes en 1944-1945, La production d'essence de vétiver

passa à 7,6t en 1945-1946, puis à 9,7 t en 1946-1947 (3).

Les expLoitations paysannes, qui fournissaient une part prépondé

rante des Limettes et L'intégraLité des produits des bigaradiers, n'ont pas

(1) STREET (4), p.336.

(2) DEJOIE (69), p.226.

(3) GUENTHER (51), VoL. III, p.173.
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bénéficié des mêmes encouragements que ceux prodigués aux exploitations de

vétiver. Tout au plus, la firme DEJOIE effectuait-elle des distributions gra

tuites de plants.

La structure de la production agricole d'amyris était identique à

celle d'aujourd'hui.

c) Qrigin!!i!!_~!_e2r!!~_g!_!!_~!r~~!~r~_2~_e!2g~~!i2n

En raison de son quasi-monopole de la production haïtienne des hui-

les essentielles, Louis DEJOIE avait pu mettre en place une véritable concen

tration verticale groupant les moyens de production agricole et ceux de la

production industrielle.

La structure de production qu'il avait organ1see apparaissait origi

nale en 1949, par rapport à celles existant dans d'autres pays producteurs.

La production d'huiles essentielles était basée sur des principes

qui oscillaient entre les deux extrêmes suivants (1).

D'une part, des pays tels que l'Inde, Java où la culture et la

distillation étaient une activité familiale, une occupation marginale, de fai

ble envergure, pratiquée avec des méthodes archaïques et dans laquelle le

coût du travail n'était pas calculé. D'autre part, quelques pays comme la

France, les Etats-Unis d'Amérique~ où l'on utilisait des méthodes avancées

reposant sur des procédés modernes de cult4re et une production industrielle

de masse. Une telle organisation représentait une contre-partie concurrente

des méthodes primitives.

Une des originalités de la structure de DEJOIE est d'avoir emprunté

des caractères à l'une et l'autre de ces organisations. Des plantations ra

tionnelles étaient situées à proximité des distilleries transformant plusieurs

types d'huiles. Il avait également assis l'approvisionnement industriel, à

différents degrés selon les huiles, sur une production paysanne disparate et

sans méthode culturale. A l'exception des exploitations paysannes sous contrat,

qui peuvent constituer une autre singularité de la structure.

Une autre originalité, par rapport aux schémas généraux de produc

tion, était le monopole de la distillation alors que l'activité industrielle,

à partir de 1949, reposait en grande partie sur une production agricole paysan-

ne.

(1) GUENTHER (51), Vol. 1., p.11- de URDANG.
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IL sembLe que cette poLyvaLence agricoLe a permis à DEJOIE d'assu

rer La rentabiLité de son activité pendant La crise. C'est égaLement cette

caractéristique qui, à notre avis, rapproche L'expLoitation des huiLes essen

tieLLes de ceLLe de La canne à sucre par La HASCO (Haytian American Sugar

Company). Bien que L'activité des huiLes essentieLLes ait été une entreprise

beaucoup pLus modeste (ne serait-ce que par La superficie des terres expLoi

tées en faire-vaLoir direct), eLLe s'était adaptée aux conditions haitiennes

et avait pu éviter L'écueiL sur LequeL s'étaient brisées de nombreuses compa

gnies fermières pendant L'Occupation américaine (1915-1934). " ••• La grande

expLoitation se heurta à des difficuLtés considérabLes tenant à La structure

agraire du pays, et dont La principaLe fut toujours L'absence de vastes domai

nes d'un seuL tenant" (1).

La pénétration du capitaL nord-américain dans Le secteur des huiLes

essentieLLes s'est faite sous une forme indirecte, dans La mesure où La direc

tion et Le pouvoir de décision étaient entre Les mains d'une personnaLité

haitienne. Louis DEJOIE a sans doute bénéficié de soutiens gouvernementaux,

notamment pour L'octroi des concessions domaniaLes et d'une certaine Liberté

concernant Les aires utiLisées pour mener ses expériences agronomiques.'

Pour L'étabLissement des pLantations, DEJOIE a disposé de terres

appartenant à de iros habitants ou gros nègres, ainsi que de terres dont iL

s'était rendu acquéreur (2). La pLaine des Cayes comptait et compte encore

un nombre important de gros habitants, et L'appui qu'iLs ont accordé à DEJOIE

a été à notre avis un facteur essentTeL de La réussite de son entreprise.

Propriétaires terriens importants, iLs possèdent une forte infLuence régiona

Le (et parfois nationaLe), notamment par Les reLations féodaLes qu'iLs entre

tiennent avec Les paysans. L'euphorie dans Laquelle s'étaient engagées la pro

duction et La commerciaLisa~io~ des huiLes essentieLLes à partir de 1939

ne pouvait Laisser indifférents queLques-uns de ces notabLes. C'est en partie

grâce à Leur concours que L'entreprise a pu se déveLopper aussi rapidement

et effi cacement.

Les profits réaLisés par Les "EtabLissements AgricoLes et Indus

trieLs de Louis DEJOIE" étaient sans aucun doute considérabLes. Cet homme

(1) MORAL (3), p.64.

(2) La superficie des terres appartenant à DEJOIE et à ses coLLaborateurs au
rait été d'environ 500 ha, ceLLes affermées à L'Etat et à La Fabrique
de 1 000 ha environ.
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qui nous apparaît comme un actif entrepreneur capitaliste jouissant d'un es

prit d'initiative, avait réalisé d'importants investissements productifs.

A partir de 1957, les'plantations de plantes à essence furent mor

celées et suivirent la même évolution que les plantations coloniales. l'Etat

haitien manifesta de l'intérêt pour les établissements industriels, en ten

tant de les exploiter par des mises en gérance.

La physionomie actuelle de la production des huiles essentielles

a été préparée par la structure organisée par Louis DEJOIE. Son monopole in

dustriel en créant le "mythe DEJOIE" a éc laté en un monopo le de c lasse. La

constitution d'un potentiel agricole sur les exploitations paysannes dispen

sait les industriels suivants de le créer, en l'absence de tout esprit d'en

treprise susceptible de promouvoir de nouvelles productions.

1.3. Inventaire et introduction dans le pays des plantes à essence

L'industrie des huiles essentielles qui repose sur des produits

agricoles n'a pu s'implanter et se développer en Haiti sans une identifica

tion des plantes à essence poussant spontanément dans le pays ou d'études

concernant l'introduction de nouvelles variétés.

La plupart des botanistes sont unanimes pour attribuer l'introduc

tion des agrumes à Christophe COLOMB, au cours de son deuxième voyage en

Haiti en 1493. Leur centre d'origine est le Sud-Est asiatique. L'introduction

des agrumes dans le Nouveau Monde se serait faite au même rythme que la dé

couverte et la conquête (1). Les citrus, et en particulier les orangers amers,

sont très répandus. Cultivés au début de leur introduction dans l'île d'His

paniola par les premiers colons espagnols, ils poussent depuis longtemps en

Haiti à l'état sauvage et semi-sauvage. Ceci a favorisé au cours des siècles

les hybridations qui se sont produites notamment entre le bigaradier ou oran

ger amer et l'oranger doux, poussant aussi à l'état sauvage. Cette hybrida

tion a formé un nouveau groupe que WEBER (2) a classé comme amer-doux. Ainsi

avec le véritable oranger amer et le véritable oranger doux, Haiti s'est en

ri chie de la vari été amère-douce, apl=le lée loca lement orange" commune. GUENTHER

estime que ce type d'hybridation s'est également produit dans les pays où les

orangers ne sont pas cultivés en véritables plantations, comme le Paraguay,

(1) PRALORAN (65).

(2) WEBER (66).
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aLors que dans Les pays méditerranéens où Leur cuLture a toujours été sur

veiLLée cette hybridation n'a pu se faire (1).

A partir de différents organès de L'oranger amer (Citrus aurentium

Linnaeus var. amara) appeLé en créoLe oranger sur, on peut obtenir trois ty

pes d'huiLes essentieLLes. Par distiLLation à La vapeur d'eau s'extrait des

feuilLes et des branches terminaLes L'essence de petit-grain bigarade (2),

des fleurs L'essence de néroLi bigarade (3). L'extraction "à froid", c'est

à-dire par des moyens mécaniques, de L'huiLe essentieLLe contenue dans L'épi

carpe du fruit, Le bigarade, est L'essence d'oranse bigarade.

L'essence de Limette est obtenue par La distiLLation du jus des

fruits du Limettier ou Lime acide (Citrus aurentifoLia !SwingLe), appeLé Lo

caLement citronnier. Le limettier haitien appartient au type mexicain ou en

core antilLais (Citrus médica L., var. acida Brandis) (4). Cette variété à

petits fruits est une des formes Les pLus acides et se Limite aux régions

chaudes à L'opposé du deuxième type, Les Limettiers tahitiens ou perses,

dont Les fruits sont pLus gros et moins acides. Les Limettiers antiLLais ont

un parfum pLus prononcé, et surtout un bouquet de Lime beaucoup pLus fort.

Très répandus dans toutes Les îLes antiLLaises et au Mexique où iLs ont été

introduits, iLs seraient spontanés dans Les régions chaudes au pied de L'Hi

malaya.

Le vétiver (Vet iveria zi zanoides Stepf-Androposon muri catus Retz)

est égaLement devenu une pLante marron en Haiti (5). On ne sait rien concer

nant L'introduction dans Le pays de cette graminée, dont Les racines très odo

rantes permettent par La distiLLation d'obtenir L'essence de vétiver. Cette

pLante y prospère depuis Longtemps, et eLLe est vraisembLabLement originaire

(1) GUENTHER (51), VoL. III.

(2) La dénomination de petit grain viendrait de ce que primitivement on ne
tirait cette essence que des "petits fruits verts" ou "petit-grains"~
HUBERT (52), p.469.

(3) L'appeLLation néroLi a été attribuée à La Princesse de NéroLi, membre de
La famiLLe itaLienne ORSINI, qui, vers La fin du XVllème siècLe, fit con
naître cette huiLe déLicate comme Le parfum à La mode uans Les cours
d'Europe.

(4) C'est Le type Le pLus ancien qui fut très demandé à L'époque des navires
à voiLes. Ces vaisseaux étaient souvent appeLés Limes juicers car Les
équipages se protégeaient du scorbut par La consommation de son jus.
GUENTHER (51), VoL. III, p.288.

(5) Dans Les articLes français spéciaLisés, on rencontre deux types d'ortho
graphe: vétyver et vétiver.Nous avons choisi L'orthographe proche du
nom Latin: vétiver.
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de l'Inde où elle pousse avec vigueur à l'état sauvage sur les pentes de

l'Himalaya notamment. Son nom est originaire du tamoul: vettiveru. Elle est

spontanée également en Malaisie,au Sri_ ~~nka.__S_~_ pro_pagation sauvage, semi-sau

vage et cultivée se vérifie dans la plupart des pays tropicaux et subtropicaux

à climat chaud et humide. C'est ce qui s'est passé en Haiti où vraisemblable

ment le vétiver était cultivé au début de son introduction.

En Haiti, comme dans la plupart des pays francophones, le "lemon .

grass" (Cymbopogon citratus (D.C_.) Stapf.) est appelé "citronnelle" (1). Cette

graminée pousse à l'état sauvage dans beaucoup de pays tropicaux et semi-tro

picaux, comme aux Antilles, et dans certaines régions de l'Asie, de l'Afrique

et de l'Amérique. On ignore à quelle époque fut introduitè en Haiti cette gra

minée aromatique à partir de laquelle s'extrait l'essence de "lemon grass".

L'amyris ou Santal des Indes Occidentales est un arbre originaire

des Antilles et de l'Amérique tropicale. Parmi les 10 espèces environ recen

sées, l'Amyris balsamifera L., de la famille des Rutacées, permet d'obtenir,

par la distillation du tronc et des branches, l'essence d'Amyris ou l'essence

de Bois de Santal des Indes Occidentales. L'amyris n'a aucune parenté avec

le Santa l des Indes ou avec ce lui de l' Austra lie (2) : son appe llat ton "boi s

de Santal" semble due à l'utilisation occas.ionnelle de l'essence comme substi

tut de l'essence du bois de Santal indien.

L'amyris est appelé localement bois chandelle. En raison de son im

portante teneur en essence, les branches et le tronc brûlent comme une chan

delle, et ils étaient utilisés pour faire du flambage c'est-à-dire comme tor

che par les pêcheurs pour attraper la nuit,_ les crabes le long du rivage, ou

par les paysans pour transporter de nuit les produits de leurs exploitations

aux marchés des bourgs et des villes.

En ce qui concerne les plantes ayant été soumises trè~ épisodique

ment ou à titre d'essais à l'extraction de l'essence, nous indiquerons, outre

l'époque de leur introduction, lorsque celle-ci est connue, celle de ces ten

tatives et le lieu; l'utilisation habituelle des différentes huiles essentiel

les sera également donnée.

(1) Pour éviter toute confusion entre la citronnelle ("lemon grass") et la ci
tronnelle type Java, nous employons le terme anglophone "lemon grass"
pour la première variété.

(2) Respectivement Santalum album L. fam. Santalacae et Santalum specatum. A.D.C.
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La citronneLLe type Java (Cymbopogon winteranius Jowitt) fut intro

duite en Haiti en 1939 par La SHADA (1). Les pLants provenaient de La Station

expérimentaLe américaine d'agricuLture de Mayaguez à Puerto Rico (2). L'essen

ce de citronnelle type Java est utiLisée comme matériau de base pour L'extrac

tion de pLusieurs isoLats très imp~rtants (géranioL, citroneLLoL) qui peuvent

être convertis en aromates parmi Les pLus Largement utiLisés (citroneLLoL,

esthers de géranioL et de citroneLLoL).-SeLon son contenu en citroneLLoL et
~ · __ P_" ~ _ •• •• _

en géranioL, L'essence type Java peut aussi être empLoyée pour parfumer des

savons et diverses préparations. IL sembLe que maLgré des impératifs de cul

ture, de soLs et de précipitations pLus exigeants, La citronnelLe type Java

a été choisie pour être introduite en Haiti au détriment de ceLLe type CeyLan

. (pLus rustique) en raison de son haut rendement et de La quaLité supérieure

de L'huiLe, et du p~ix pLus éLevé qui en découLait. De ce choix a résuLté

La nécessité de cuLtiver cette pLante dans des pLantations rationneLLes.

L'extraction de L'essence de basiLic a subi queLques aLéas en Haiti,

dus à une mauvaise identification de La variété, et dont certaines étapes

demeurent assez obscures.

Pendant La Seconde Guerre MondiaLe, Le manque d'essence de basiLic

doux français encouragea un important producteur à étendre ses pLantations

de ce qu'iL croyait être du véritabLe basiLic, Geisnum basiLicum, du type

Européen (français). De substantieLLes quantités d'essences furent exportées

sur Le marché américain, mais iL s'avéra que Le basiLic haitien était une

vari été d'un aut re groupe (le groupe "méthyL cinnamate") (3). L'essence pro

duite avait une odeur pLaisante, douce, durabLe, mais ne pouvait pas être

incLuse dans des compositions aromatiques. Vers 1948-1949, Les pLantations

(1) Société Haitiano-Américaine de DéveLoppement AgricoLe.

(2) Cette station "Experiment Station of the U.S. Department of AgricuLture
Mayaguez. Puerto Rico" avait commencé en 1935 une recherche intensive sur
certaines pLantes aromatiques, dont Le "Lemon grass" et La citronneLLe.
Les recherches portaient notamment sur L'infLuence du cLimat, du soL, de
La Lumière. ELLe a en outre procédé à des distributions de pLants dans
certains pays du continent sud-américain et des AntiLLes pendant La Secon-
de Guerre MondiaLe, à une époque où Les pays américains étaient coupés de
.Leurs fournisseurs asiatiques (cf. GUENTHER (51), VoL. IV). En outre, par
ses travaux d'expérimentation de La cuLture et de La disti LLation du "Le
mon grass", cette station apparaît avoir Largement contribué à La cuLture
sur une vaste écheLLe de cette graminée et à L'extraction de L'essence,
en Haiti notamment.

(3) GUENTHER (51), VoL. III, p.413. " ••• peut-être Ocimum canum Sims ou une es
pèce a LL i ée".



30

de ce type de basiLic (vraisembLabLement autochtone) étaient a~andonnées, et-- ...- •.. -.~-. .- _.

seLon GUENTHER des efforts étaient faits pour cuLtiver Le type français de

basiLic (1). A partir des années soixante, pLusieurs distiLLateurs étabLirent

des pLantations de basiLic réaLisées pour La majorité par semis, grâce à des

graines importées des Etats-Unis d'Amérique. IGOLEN signaLe que La variété

introduite n'a pu être déterminée avec précision mais qu'eLLe appartient pro

babLement à La variété américaine du basiLic doux (Ocimum basiLicum L.) (2).

L'essence de basilic est surtout utilisée dans toutes sortes de composi-tions

aromatiques, pour La confiserie et Les condiments. ELLe peut aussi être in

corporée dans certains produits dentaires et queLques compositions de parfums.

Dans La pLaine des Cayes, à Périgny, Louis DEJOIE étabLit vers

1955-1956, une pLantation de yLang-yLang (Cananga odorata Hosk Genuina) sur

des terres pLantées jusque Là en "'Lemon grass"et grâce à des pLants importés.

Après L'exiL de DEJOIE, Les arbres ont été abattus; une partie de La zone con

cernée fut pLantée en canne à sucre et L'autre partie réservée pour La cons

truction future d'une usine sucrière gouvernementaLe. IL s'avère à peu près

certain qu'aucune distilLation de.fLeurs n'a été effectuée, Les arbres étant

sur Le point d'assurer une fLoraison suffisante au moment de Leur abattage.

Bien que cette destruction soit à dépLorer en raison de La vaLeur marchande

de L'yLang-yLang (3), nous pensons que La Rroduction de cette ess~nce était

vouée à' L'échec à pLus ou moins Long terme. D'une part, La structure de pLan

tation pour Les pLantes à essence a été démanteLée en Haiti à partir de 1957

et d'autre part, La cuLture de cet arbre au sein d'expLoitations famiLiaLes

est difficiLement viabLe.

Des pLantations de géranium rosat ont été réaLisées par DEJOIE à

partir, sembLe t-iL, da peLargonium roseum ou d'une espèce VOlSlne qu'iL au

rait Lui-même introduite en Haiti. Les pLantations ont été étabLies à Oriani,

dans La Forêt des Pins et sur Le pLateau de Seguin, où subsisterait encore

1 acre (0,404 ha) pLanté (4) (cf. carte 1). L'essence de géranium rosat est

(1) GUENTHER (51), voL. III, p.413.

(2) IGOLEN (72).

(3) Cette essence est 'très prlsee en parfumerie. SeLon EISENLOEFFEL (70), Les
cotations de L'essence de yLang-yLang étaient en 1970 de U.S. S 23 à 31/Lb
pour La quaLité "extra" et de S 7ILb pour L'essence de "grade 3". Il sem
bLe que La quaLité de L'essence hai~ienne n'a pu être déterminée.

(4) Ibid, p.111.
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un des ingrédients les plus importants en parfumerie pure, elle est presque

un parfum et elle s'intègre bien dans toutes sortes de compositions. Elle est

également très utilisée dans la savonnerie.

Bien après les plantations de citronnelle, d'ylang-ylang et de gé

ranium rosat, réalisées entre 1939 et 1957, certains industriels avaient fait

des plantations, de superficies très modestes, d'Hibiscus abelmoschus L. (de

la famille des Malvacées). De petites quantités d'essence d'ambret~e avaient

été produites à partir des graines séchées et dépulpées.

Certal.ns essais de distillation d'autres plantes aromatiques ont été

pratiqués vers 1963-1964. Ainsi l'essence de menthe poivrée, obtenue par la

distillation des feuilles séchées de Mentha piperita officinalis, très utili

sée dans les produit~ dentaires, les alcools; l'essence de Bay, par la dis

tillation des feuilles séchées de Pimenta racemosa ou Pimenta acris, surtout

employée pour les eaux de toilette, l'essence de Malaguette ou poivre de la

Jamaïque, appartenant à l'espèce Eugenia esnardiana (1). Ces trois dernières

variétés poussent à l'état sauvage en Haïti.

Nous avons dressé un rapide inventaire des plantes aromatiques à

partir desquelles l'extraction des essences a été entreprise en Haïti. La

distillation à titre expérimental du Bois d'Inn (2) a débuté en 1974, dans

une disti llerie de Mariani, dans la banlieue Sud de Port-au-Prince. La socié

té GUACIMAL exploitant des usines près du Cap-Haïtien projette la production

d'essence de bergamote.

Ce sont à notre connaissance, les seules plantes pour lesquelles

l'extraction de l'essence soit soumise à des essais ou en projet. Il existe

probablement en Haïti d'autres plantes à essence qui pourraient être trans

formées. Faut-il encore que toutes les conditions permettant la création de

nouvelles transformations soient réunies: les débouchés sur le marché inter

national, la qualité des essences, le dynamisme des distillateurs haïtiens.

1.4. Causes (connues et supposées) de l'abandon de la production de cer

taines essences et de la poursuite d'autres

Haïti ne produit plus aujourd'hui que les essences de vétiver, de

limette, d'amyris et d'orange amère. La production de cette dernière a débuté

(1) EISENLOEFFEL (70), p.112.
(2) à partir de l'arbre Dipterocarpus tubercuculatus ?
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en 1970, et elle est réalisée par une seule usine située à Quartier Morin

(près du Cap-Haitien) appartenant à la Société "PRODUITS GUACIMAL S.A.".

L'essence de "lemon grass"fut parmi les premières à être abandon

née, vers 1955, à la suite de l'effondrement des cours sur le marché améri

cain, provoqué notamment par le retour de l'essence indienne dès la fin de

la guerre.

Les premières exportations d'essence eurent lieu en 1941, attei

gnant un volume de 2,1 tonnes pour l'exercice 1941-1942 (1) (cf. tableau II).

Elles doublèrent en 1942-1943. Malgré quelques fluctuations, la production

augmenta grâce à des prix élevés: de U.S. S 4 à 1 5/lb (2) et (3). L'activi

té du complexe de Débauché se répercuta en 1946-1947, par une production plus

de trois fois supérieure à celle de l'exercice précédent en atteignant 23,9 t.

En 1948, Le prix CIF à New-York était de U.S. 1 1/lb d'essence. La Limitation

volontaire de la production d'essence haïtienne pratiquée au début de La cri

se n'ayant pas eu ~'infLuence sur Les prix fut abandonnée. En 1951-1952, les

exportations évaluées à 63,8 tonnes furent diminuées de moitié L'exercice

suivant: 32,2 t. Vers 1955, La distillation du "lemo~ grass" devait être

abandonnée. EISENLOEFFEL signaLe une exportation d'essence de "lemon grass"

de 10 kg en 1956-1957 au prix de S 1,20/Lb (4). Il s'agit sans aucun doute
~ - - -- ~ - _.- -

d'un reLiquat: les terres cultivées en"Lemon grass" étant affectées pourla

plupart à La culture d'autres pLantes (yLang-ylang à Périgny) ou abandonnées

(Débauché) •

La production haïtienne d'essence de citronnelLe a eu La même évo

Lution que celle de L'essence de "lemon grass". Par contre, Les quantités pro

duites furent à peu près négligeabLes et cette distiLLation ne sembLe pas

avoir dépassé de beaucoup un stade expérimental (cf. tabLeau II). Amorcée

dès 1941-1942, la quantité produite n'est connue qu'à partir de 1944-1945,

186 kg et jusqu'en 1948-1949, où elLe atteint son maximum 1,4 tonne. Les

prix de L'essence de citronnelLe qui. étaient identiques à ceux de L'essence

(1) L'exercice fiscaL comlllence en Haiti Le 1er octobre et s'achève Le 30 sep
tembre de L'année suivante.

(2) Comme iL n'y a aucune consommation des essences en Haiti, Les quantités
exportées peuvent être assimiLées aux quantités produites.

(3) IL s'agit de La Livre angLo-saxonne vaLant 453 grammes.

(4) EISENLOEFFEL (70).
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de "lemon grass", subirent la même dégradat ion, provoquée par L'aff Luence des
_.,,--- -_.- --- ,-.

essences de Formose et du Honduras. L'abandon de cette activité sembLe cepen-

dant être antérieur à ceLui du uLemon grass" et se situe aux environs de 1949

1950.

La médiocre quaLité de L'essence de néroLi apparaît comme un fac

teur déterminant dans L'arrêt de sa production. "Lorsque Les fLeurs du biga

radier de Haiti sont dist:; LLées correctement et sans méLange avec des fleurs

d'autres agrumes, Le néroLi est de très bonne quaLité; iL ressembLe comme

tonaLité aux néroLis produits en Afrique du Nord" (1). Mais en réaLité Les

essences produites n'étaient pas d'une quaLité comparabLe pour Les raisons

suivantes. La profusion sur une même aire d'espèces diverses d'oranges et de

chadecs (variétés de pampLemousses) était teLLe que La cueiLLette était com

posée d'un mélange de fLeurs appartenant autant aux orangers doux, aux amers

doux et aux chadecs qu'aux orangers amer$. Cette "mixture" avait une infLuen

ce déterminante sur Les propriétés physico-chimiques du néroLi, comme sur La

qualité de son arôme. En outre, La cueiLLette des fLeurs était faite sans

soin et Les producteurs n'hésitaient pas à Leur adj~indre Les bourgeons, Les

tiges et Les petites feuiLLes. A tout ceLa, s'ajoutaient Les conditions défavo

rab Les du transport qui.. ma L organi sé et beaucoup trop Long, occas ionna it La

fermentation des fLeurs. Voi ci" à notre connai ssance, Les raisons pour LesqueL

les L'essence de néroLi haitien ne pouvait soutenir La comparaison avec ceLLe

d'Afrique du Nord.

Ayant démarré un peu avant 1930, ce type de distiLLation acquit son

pLein déveLoppement pendant La guerre, Lorsque Les néroLis d'Europe et d'Afri

que du Nord ne pouvaient pLus être exportés aux Etats-Unis qui absorbèrent

toute La production haitienne. Aucun renseignement. statistique ne sembLe dis

ponibLe sur cette production. GUENTHER estime que des quantités importantes

ont été distiLLées et que Haiti avait une production potentieLLe annueLLe de

600 kg (2). EISENLOEFFEL fait état d~ 28 kg de néroLi exportés pour L'exer

cice 1958-1959, d'une vaLeur totaLe de 1 500 gourdes, soit S 10,7/kg (3).

(1) IGOLEN (73), p.393.

(2) GUENTHER (51), VoL. III, p.251.

(3) EISENLOEFFEL (70), p.105.
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Il semble que la production haïtienne ne pouvant supporter la concurrence

des autres nérolis ait été interrompue en 1960, lors de la fermeture des por

tes de la distillerie située à Trouin.

Peu après, vers 1964, la production de petit-grain fut à son tour

suspendue. Bien que de meilleure qualité que l'essence de néroli, le petit

grain haïtien aurait pu être excellent si les feuilles avaient été convena

blement sélectionnées, et si des feuilles d'orangers amers-doux et quelques

fleurs n'avaient pas été adjointes à la récolte.

Les premières exportations se firent en 1932-1933, 555 kg, et con

nurent par la suite des fluctuations, souvent difficiles à expliquer (cf. ta

bleau II). La production apparaît culminer en 1947-1948, avec 8,7 tonnes. Les

dernières années de production pour lesquelles nous avons pu retrouver des don

nées sont pour 1951-1952 de 3,4 t et pour 1952-1953, 2,9 t. Les quantités

produites par la suite ne sont pas connues. La diminution du nombre des dis

tilleries de petit-grain à partir de 1957-1958 s'est très certainement tra

duite par la diminution de la production. La fabrication de cette essence a

été abandonnée vers 1964 pour plusieurs raisons, dont les deux principales

paraissent être la baisse du cours de l'essence de petit-grain du Paraguay,

le principal concurrent de Haîti, et les dégâts occasionnés aux cultures de

la péninsule du Sud par les cyclones Flora .en 1963 et Cléo en 1964.

L'abandon de la production d'essence de basilic, dont la distilla

tion a été l'une des plus récentes entreprises en Haïti, a été le plus tardif.

Au début des années soixante, quelques distillateurs, environ 8, associés

pour la plupart à des propriétaires terriens, avaient effectué quelques

plantations de basilic après les essais malheureux faits pendant la Seconde

Guerre Mondiale. D'après les témoignages recueillis auprès des distillateurs,

la superficie totale plantée en basilic aurait été d'environ 40 carreaux,

soit 52 ha environ (1). Leur réalisation se serait échelonnée entre 1962-1963

et 1970-1971 environ. Les superficies plantées oscillaient entre 7 000 m2 et

12 ha, et étaient concentrées dans la plaine des Cayes.

De 1965 à 1969, la plupart des usines arrêtèrent la distillation du

basilic, certaines parce qu'elles cessaient toute activité, mais la grande

majorité en raison des difficultés d'approvisionnement en matières premières,

de la charge des plantations et des difficultés à écouler le produit fini.

(1) Le carreau est l'unité de surface employée en Haiti et équivaut à 1 ha 29 a.



Années

fiscales Petit-grain Ci t ronne IIe "lemon grass" Vétiver Amyris Limette
(type Java)

J

1932-1933 0,555 (1)

1933-1934 0,188
1934-1935 0,348
1935-1936· 0,755
1936-1937 1,103
1937-1938 0,956
1938-1939 2,158
1939-1940 2,779
1940-1941 1,156
1941-1942 2,284 - 2,093 (3) - - 2,396 (1)

1942-1943 4,572 - 6,303 - - 4,168
1943-1944 1,394 - 2,968 1,~30 (2) 2,112 (1) 5,704
1944-1945 3,082 0,185 (1) 4,743 3,520 10,216 10,078
1945-1946 - 0,687 8,071 7,660 7,794 8,511
1946-1947 3,737 0,181 23,903 9,690 17,613 5,068
1947-1948 8,707 1,294 33,422 2,050 10,316 5,963
1948-1949 4,810 (2) 1,401 24,175 9,640 - -
1949-1950 - - 17,550 - -
1950-1951 - - 20,680 - -
1951-1952 3,401 63,776 (2) 20,390 - -
1952-1953 2,879 32,212 9,670 - -
1953-1954 - - 27,340 - -
1954-1955 - - 53,420 - -
1955-1956 - 41,700 - -
1956-1957 - 0,010 (3) 27,980 45,7 (2) 17 (2)

Tableau II - PRODUCTION ET EXPORTATION DES HUILES ESSENTIELLES DE 1932 A 1957.

(en tonnes)

Sources (1) GUENTHER (51) i (2) IGOLEN (73) i (3) EISENLOEFFEL (70).

(-) Données non disponibles



1970-1971 69 kg

1971-1972 92 kg

1973-1974 34 kg

Ce sont les seuls exercices
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Entre 1970 et 1975, seuLes 3 distiLLeries continuaient à fonctionner avec

des productions extrêmement faibLes.

D'après Les Annuaires du Commerce Extérieur (1), Les exportations

d'essence de basiLic entre 1970 et 1974 auraient été de :

pour lesqueLs nous avons pu retrouver

des évaluations sur cette production. IL apparaît, seLon des témoignages

recueiLLis auprès des distiLLateurs, que La production effective était nette

ment supérieure à ceLLe communiquée par L'annuaire officieL. Les statistiques

pubLiées par L'IHPCADE (2) ne co;ncident pas avec Les précédentes pour L'exer

cice 1970-1971 en faisant état de 400 kg d'essence exportés. ELLes auraient

tendance à surestimer la production réelle, qui, selon les distillateurs,

aurait été d'environ 250 kg. Discordance également entre ces deux sources

officielles'en ce qui concerne la valeur des ventes. Le prix moyen pratiqué

en 1968 et en. 1969, respectivement de S 14 et S 15/Lb, couvrait à peine les

coûts agricoles et industriels. En 1972-1973, après un léger relèvement, les

cours s'effondraient.

Les débouchés de l'essence de basilic étaient limités, autant en

Europe qu'aux Etats-Unis, qui absorbaient la quasi-intégralité de ta produc

tion ha;tienne. Rentabilité insuffisante, irrégularité de la demande, étaient

de nature à justifier l'arrêt complet de cette production intervenu entre

1974 et 1975.

Les autres essences produites de nos jours en Ha;ti ont bénéficié

d'une forte demande après le marasme de l'après-guerre.

La production d'huile de vétiver, pour laquelle Ha;ti était à par

tir de 1955 le plus gros producteur mondial, a bénéficié de la désaffection

du pays producteur le plus important avant la guerre, Java. Il ne pouvait y

avoir de concurrence avec l'essence produite par la Réunion, cette dernière

fournissant une huile de qualité supérieure et de propriétés différentes, en-

(1) Administration Générale des Douanes. Annuaire du Commerce Extérieur.
Années fiscales de 1970-1971 à 1973-1974•.

(2) Institut Ha;tien de Promotion du Café et des Denrées d'Exportation
rebaptisé Office pour la Promotion des Denrées d'ExportatTon (OPRODEX).
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traînant une utiLisation spécifique et un prix pLus éLevé. L'expansion du vé

tiver naitien s'est traduite, à partir de 1949-1950 par La création de débou

chés nouveaux, principaLement en France et par son intermédiaire en Europe.

MaLgré une certaine concurrence avec Le Mexique, Haiti a réussi à

augmenter considérabLement sa production d'essence de Limette et à maintenir,

voire à améLiorer, Le prix moyen. C'est actueLLement Le deuxième producteur,

après Le Mexique. Contrairement à L'huile de vétiver, ses débouchés sont de

meurés restreints et sont représentés essentieLLement par Les Etats-Unis et

pour une très faibLe part, depuis quelques années, par La France.

En ce qui concerne L'essence d'amyris, Haiti, qui a L'excLusivité

de ce produit, n'a pas eu de difficuLté à accroître sa production et à diver

sifier ses débouchés.

L'essence de bigarade dont La fabrication a démarré en Haiti en

1970, est Le monopoLe de La Société anonyme GUACIMAL,regroupant dans ce do

maine des activités agricoLes et industrieLLes. Associé à COINTREAU, ce grou

pe Lui réserve L'essentieL de sa production. SeuL, Le surpLus de fabrication

est commerciaLisé épisodiquement sur Le marché où La demande et Les cours

sont éLevés depuis 1968 environ.

Nous étudierons pLus en détaiL dans La 3ème partie de ce travaiL

Les fL:uctuations de La production, ceL Les des marchés et des prix, La si tua

tion actueLLe et L'avenir de ces queLques ~ssences.

Nous voudrions revenir ici sur La nécessité économique pour Haiti

d'éLargir L'éventaiL des huiLes essentieLLes produites. La récente fabrica

tion de L'essence de bigarade, si eLLe profite au Trésor haitien, n'a pas été

adoptée par Les distiLLateurs, et ne doit pas être interprétée comme un signe

de régénération de L'ensembLe de cette activité. La Société GUACIMAL bénéfi

ciait d'un support socio-économique propice à sa réussite dans La production

et La commerciaLisation de L'orange amère.

Georges IGOLEN et Arend EISENLOEFFEL (1), chargés le premier par

L'IDAI (2), Le second par Le gouvernement haitien et L'ONUDI.(3) d'étudier La

situation des essences haitiennes, r~commandaient notamment de diversifier

La production, en reprenant La distiLLation d'une essence séLectionnée de

petit-grain bigarade et de néroLi, en procédant à L'extraction à froid de

L'orange bigarade, en faisant des essais industrieLs de cuLture sur Le géra-

(1) IGOLEN (72 et 73), EISENLOEFFEL (70).

(2) Institut ~e DéveLoppement AgricoLe et IndustrieL.

(3) Organi sat ion des Nat; ons-Unies pour Le Déve Loppement IndustrieL.
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nium rosat, les menthes diverses ou en reconsidérant la production d'essence

de "leman grass", dont le prix était élevé vers 1970 (selon EI5ENLOEFFEL :

S 6/kg).

La diversification s'impose maintenant d'autant plus que les essen

ces actuellement produites en Haiti vont au devant de multiples problèmes:

concurrence d'autres pays pour les essences. de vétiver et de limette, dispa

rition de l'essence d'amyris. Il serait donc nécessaire de consacrer une par

tie des revenus tirés des huiles essentielles au développement d'autres essen

ces, par la distillation de faibles quantités et leur évaluation dans le la

boratoire de l'IDAI, et par des études portant sur les débouchés et le poten

tiel des acheteurs étrangers. La qualité de ces éventuelles essences et la si

tuation des différents marchés ne sont pas les seuls éléments à considérer.

Faut-il encore que les conditions internes soient en mesure de respecter les

engagements et les opérations nécessaires à la réalisation de la diversifi

cation. La structure et les services officiels ne semblent pas être suscep

tibles de promouvoir une telle action et d'animer une politique volontaire.

En ce qui concerne les industriels, il est permis de douter de leur volonté

de s'engager dans une nouvelle voie susceptible de comporter des risques fi

nanciers.

Nous examinerons tout au long de ce travail, les différents éléments

qui représentent un obstacle à la diversification. Le premie~ abordé est la

structure actuelle de la production agricole, qui est de nature à compromet

tre la culture des plantes requérant davantage de soins que le vétiver, le

limettier et le bigaradier, poussant presque à l'état sauvage, et à fortiori

l'amyris. Des plantes à essence transformées dès le début de l'activité des

huiles essentielles en Haiti, seules les plus rustiques et poussant à l'état

sauvage subsistent aujourd'hui. Ceci corres~ond en partie à l'évolution de

la structure de production.

Alors que l'installation en 1969 d'un laboratoire de contrôle ana

lytique était de nature à favoriser et à appuyer de nouvelles distillations,

la création d'un office gouvernemental, ayant le monopole de la commerciali

sation des essences, semble bloquer toute initiative des distillateurs (cf.

3ème partie, chapitre XIII, 2.). La diversification des essences produites en

Haiti s'avère de plus en plus nécessai~e. Depuis les années soixante, on as

siste à l'appauvrissement progressif de l'éventail des huiles essentielles,
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sans que de nouveLLes productions prennent La reLève. IL est à notre avis

indispensabLe de bien individuaLiser Les produits dont La transformation est

restée au stade expérimentaL ou n'a pu être réaLisée, et Les produits impLan

tés sur Le marché, puis abandonnés. La cuLture de L'yLang-yLang et du géra

nium rosat a été interrompue par suite des choix poLitiques et n'a pu se con

crétiser par L'extraction des essences. Les essais de distiLLation portant

sur Les essences d'ambrette, de menthe poivrée, de maLaguette n'ont pas été

suivis d'une production à L'écheLLe industrieLLe. Il est difficiLe de déter

miner Les causes précises de ces renonciations. Pour certaines, La forte con

currence de pays soLidement impLantés sur Le marché internationaL peut être

avancée: ainsi L'essence de menthe poivrée aurait subi La concurrence de La

production des Etats-Unis, étabLie sur une grande écheLLe depuis 1816.

Nous sommes tenté d'imputer une grande part de responsabiLité à

L'attitude des industrieLs. Si Le monopoLe exercé par L'Office n'est effec

tivement pas de nature à encourager. Les initiatives et Les investissements

des distiLLateurs, ces derniers n'ont pas fait preuve avant 1975 du dynamis

me nécessaire à La création de nouveLLes activités, et surtout de La réaLi

sation des investissements dans Le secteur agricoLe. Ceux-ci étaient indis

pensabLes pour promouvoir La cuLture de nouveLLes pLantes (ou de pLantes

poussant à L'état sauvage ou semi-sauvage) .et approvi s ionner Les di st iL Leri es.
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.2 - LES PLANTES A ESSENCE ,ACTUELLEMENT TRANSFORMEES

2.1. Description des différentes pLantes

Le vétiver est une pLante herbacée et vivace. IL se présente sous

forme de touffes épaisses, à infLorescence terminaLe, à chaumes robustes et

dressés de 0,60 à 1 mètre de haut, parfois à 1,50 m. Le vétiver haïtien sem-

b Le apparteni r à L'espèce qui ne fLeuri t pas, son "épi étant composé d'un

grand nombre de petits épis verticilLés" (1). Les feuilLes sont dures, gLabres

et très coupantes; Leurs nervures sont disposées en paraLLèLe.

Contrairement à celle des graminées similaires; L'essence de véti

ver est concentrée dans La partie souterraine de La pLante. Les feuiLLes sont

inodores aLors que Les racines même fraïches sont parfumées. ELLes sont fas

cicuLées, fibreuses et constituées d'une quantité de fibriLLes qui à Leur ex

trémité sont terminées par des radiceLLes très fines, formant une cheveLure

inextricabLe. L'essence est renfermée dans La: gaine moeLLeuse, protégeant Les

racines. CeLLes-ci peuvent s'enfoncer dans Le soL jusqu'à 50 cm et pLus, mais

environ 90 7. d'entre eLLes sont à 30-40 cm de profondeur.

Le vé~iver pousse à L'état spontané dans Les pays tropicaux et sub

tropicaux, à climat chaud et humide. C'est ·une pLante rustique, résistante

et qui pousse sur tous Les soLs même pauvres. Des soLs Légers, perméabLes et

Légèrement sabLeux sont préférabLes, dans La mesure où iLs favorisent L'expan

sion voLumineuse du système radiculaire de La pLante. Des soLs compacts, Lourds,

gLaiseux, rendent difficiLe La récoLte des racines, ou fouiLLe, et ne permet

tent pas de ramasser toutes Les fines radiceLLes adhérées aux mottes de ter-
. '

re. Des terres sabLeuses faciLitent La fouilLe, en outre beaucoup moins oné-

reuse. Par contre, L'arôme de L'essence est en généraL moins prononcé Lors

qu'eLLe est extraite de racines provenant de soLs sabLeux que de ceLLes ori

ginaires de sols gLaiseux ou argiLeux (2). La cuLture du vétiver dans Les zo

nes fréquemment inondées est également nuisibLe au parfum de L'huiLe essen

tieLLe. La nature du soL, comme ses caractéristiques physiques, infLuencent

non seuLement Les rendements, mais égaLement La quaLité de L'huiLe. En ce

qui concerne Les rendements industrieLs obtenus en Haiti à partir de racines

provenant de différents types de soL, nous Les étudierons dans Le chapitre II.

(1) IGOLEN (72), p.394.

(2) GILDEMEISTER et HOFFMAN (50).
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Il nous semble que le vétiver avant le début de sa distillation

poussait à l'état sauvage ou semi-sauvage dans la péninsule du Sud. En effet,

si l'on exclut les zones du pays où il a été planté à l'initiative d'organis

mes pour la protection du sol e~ celles résultant des essais menés par DEJOIE,

toutes les zones actuelles portant du vétiver sont situées dans le Sud (cf.

carte 2). De plus, en dehors de la péninsule du Sud, les toits des kayes

(maisons) ne sont pas recouverts de chaume du vétiver, mais de celui d';autres

graminées (1). Ceci tendrait à démontrer que cette plante était inconnue des

habitants des autres régions. En effet, nous ne pouvons imaginer d'hypothèses

pouvant justifier la disparition de cette graminée, alors qu'elle est d'une

grande utilité et facile à cultiver.

En général, dans les pays où se pratique la culture du vétiver pour

~n distiller les racines, on le plante sur les pentes des collines ou des

montagnes, sur des sols sableux- latéritiques <Inde) ou des sols constitués de

cendres volcaniques (Java, La Réunion) ou sablonneux (Brésil). En raison de

l'aspect socio-économique que revêt cette culture pour le paysan haïtien, le

vétiver est planté sur toutes sortes de sols, exception faite des sols les

plus fertiles, et ceux de qualité moyenne qui sont réservés à d'autres cultu

res,vivrières ou d'un rapport commercial supérieur (comme le tabac ou la can

ne à sucre).

Les meilleures conditions pour la culture du vétiver sont un climat

chaud, un bon ensoleillement et une répartition équilibrée des pluies pendant

l'année (2). Des expériences conduites à Buitenzorg (Java) ont montré que le

vétiver ne devait pas être planté sous ombrage ou sur des terrains insuffisam

ment ensoleillés, ce qui aurait des répercussions néfastes sur le développe

ment radiculaire (3). Elles ont également montré que la taille régulière de

la partie aérienne, feuilles et chaume, bénéficie aux racines. Selon GILDE

MEISTER et HOFFMAN, des tailles. répétées stimuleraient la cro~ssance et la

maturation des racines (4). Il n'y a cependant pas de relation entre le volu

me et la tai lle atteints par les feui lles et le contenu des racines en hui le :

de hautes herbes ne signifient pas un rendement important des racines en essen

ce.

(1) Herbe Kaye et Herbe Madame Michel (Plateau Central) par exemple.

(2) BRILHO et DOS SANTOS (55).

(3) GLiENTHER (51), Vol. IV, p.159.

(4) GILDEMEISTER et HOFFMAN (50).
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Si Le vétiver supporte des températures reLativement basses, iL

n'atteint un véritabLe déveLoppement qu'avec des températures moyennes d'en

viron 25°C et pLus. En Haiti, on trouve du vétiver dans des régions de "cLi

mat tempéré" : ainsi à Kenscoff, située a une aLtitude de 1 450 m sur Le ver

sant Nord du Massif de La SeLLe dont La température moyenne est d'environ

18°C (1). IL s'agit en fait des vestiges des essais agronomiques réaLisés par

DEJOIE dans cette région et utiLisés uniquement comme barrières anti-érosives.

Le vétiver pousse dans des régions où Les chutes de pLuies sont

abondantes en Haiti, dans Les régions recevant de 1 200 mm à pLus de 2 000 mm

par an. IL est cuLtivé pour L'obtention de ses racines dans une des zones Les

pLus arrosées du pays, Le versant Sud du Massif de La HoUe, autour de Camp

. Perrin qui compte pLus de 2 000 mm de précipitations par an (cf. carte h.t. 2). On

Le trouve égaLement dans des zones pLus sèches, teLLes ceLLes de JacmeL et de.
Miragoâne, recevant annueLLement 1 200 mm environ. Cependant, dans Le Sud-

Ouest de La péninsuLe du Sud, La cuLture du vétiver est pratiquée sur Les ver

sants des mornes ou dans Les zones de La pLaine des Cayes Les pLus secs. En

ne souffrant pas des sécheresses hivernaLes trop proLongées, Le vétiver est

en Haiti, La cuLture idéaLe des terrains pauvres, soumis à un fort ensoLeiL~

Lement, au ruisseLLement ou à L'infiLtration rapide des eaux de pLuie. Ces

deux dernières conditions étant en fait des. éLéments favorabLes à sa crois-

sance.

Cette graminée apparaît comme une pLante exempte de parasites quoi

que GUENTHER ait signaLé L'existence d'un champignon (dont La nature n'avait

pu être étabLie) qui, à Java, attaquerait Les pLants et contribuerait à dimi

nuer Le rendement en huiLe (2). Ajoutons que Le vétiver ne craint rien des

cycLones, et ce facteur est Loin d'être négLigeabLe dans Le Sud-Ouest de Haiti.

Le vétiver est récoLté toute L'année avec toutefois un certain raLentissement

pendant Les mois Les pLus secs en raison des risques de pertedes coLLets

Lors de Leur repLantation.

Le Limettier à petits fruits est un arbre robuste, d'aspect buis

sonneux, de taiLLe et de vigueur moyennes. IL comporte de petits rameaux,

(1) MORAL (3), p.109.

(2) GUENTHER (51), VoL. IV, p.j59.
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très épineux, couverts de petites feuiLLes ovaLes. Les fLeurs égaLement peti~

tes sont bLanches et très parfumées. Le fruit, très petit (de 4 à 5 cm de dia

mètre) est sphérique à ovaLe et terminé par un court mameLon. La puLpe, ju

teuse et très acide (1), est enveLoppée dans une peau fine et Lisse, très

adhérente et renfermant de nombreuses ceLLuLes oLéifères. Pendant sa crois

sance, Le fruit reste vert, puis jaunit à sa maturité.

Cetteva~iété prospèr~dans Les régions intertropicaLes où Les tem

pératures osciLLent entre 15°C et 32°C, et où Les précipitations annueLLes

sont au moins de 1 300 mm et dans des terrains compris entre La mer et 800 m

d'aLtitude. Le Limettier aime Les soLs mous, friabLes, riches en potasse et

en azote, bien drainés. Cfest un arbre vigoureux qui n'exige pas de protec

tion contre Le soLeiL, sauf pendant sa croissance, en pépinières ou sous cou

vert arbustif. IL est très sensibLe à La Tristeza et au chancre citrique. En

Haiti, Les Limettiers peuvent pousser sous diverses conditions, avec des pré

cipitations annueLLes de 1 000 à 1 500 mm environ, mais sans sécheresse trop

proLongée. La température moyenne supportabLe à L'ombre est de 27°C environ.

ILs poussent mal sur Les pentes trop dénudées des mornes et des montagnes.

Cet arbre ne supporte pas un ensoLeiLLement trop fort et souffre beaucoup des

sécheresses de 4-5 mois, comme des inondations. On Le rencontre très peu dans

des pLaines arides, comme ceLLe des Gonaives (560 mm/an) ou niché Le long des

ravines (gorges des mornes) dans La région "du Nord-Ouest (cf. carte 2). Bien

que robuste, iL Lui faut un méLange bien dosé de chaLeur et de pLuies. IL

affectionne Les terrains bien drainés, un cLimat chaud. Dans Les régions Les

pLus humides du pays (2 000 mm et pLus), iL est affecté par des maladies tou-,
chant les racines et des attaques d'insectes (2). Les zones de Limettiers

sont éparpiLLées sur tout Le territoire d'Haiti, Là où les conditions cLima

tiques et pédoLogiques Leur sont favorabLes. En effet, Le soL, Le cLimat et

La façon de Les pLanter sont Les principaux éLéments infLuençant La croissan

ce de L'arbre et sa production fruitière.

Dans des conditions favorabLes, Le Limettier entre dans sa période

de fructification au cburs de La troisième année suivant La pLantation, et iL

est en pLein rapport à 8-9 ans. IL peut produire jusqu'à 25-30 ans. GUENTHER

rapporte L'existence de pLantations dont Les sujets auraient atteint 40 ans

(1) IGOLEN' (73), 1 Litre de jus fournit de 100 à 140 g d'acide citrique.
p.406.

(2) GUENTHER (51), VoL. Ill, p.292.



44

et pLus, sans connaître de diminution dans Leur production de fruits (1).

Le décLenchement de La fLoraison n'est pas Lié à La température mais à La

reprise des pLuies et pLusieurs fLoraisons peuvent se succéder au cours d'une

même année. En outre, Lorsque Les Limettiers sont correctement aLimentés en

eau, Le voLume desf~uits s'accroît à un rythme rapide et soutenu en raison

de La température uniformément éLevée. PRALORAN estime que La maturité des

fruits se produit seuLement un mois après Leur apparition (2). IL y a donc

production de Limettes toute L'année en Haiti, et un même arbre peut porter

simuLtanément des fLeurs et des fruits. De petites quantités de Limettes

sont coLLectées toute L'année, mais La véritabLe récoLte s'étend de mars

avriL à octobre-novembre seLon La chute des pLuies (3)(cf. figure 1). La

récoLte est.pLus précoce dans Le Sud-Ouest (régions des Cayes, d'Aquin •••

(cf. carte 2» et débute vers Le mois de mars. Dans Le PLateau CentraL,

eLLe peut commencer vers Le mois de mai, en raison des pLuies printanières

pLl,ls tardives.

En fonction de L'irréguLarité dans Le régime des pLuies, L'époque

de La récoLte subit des fLuctuations. En 1976 et en 1977 notamment, La sé

cheresse proLongée dans La pLupart des régions de Haiti a retardé La récoL

te qui a débuté vers Le mois de mai-juin dans certaines régions. Penda~t

L'époque de La récoLte, on observe deux pointes correspondant à deux pério

des d'intenses fructifications des arbres. SeLon Les précipitations, eLLes

s'étendent de mars à mai et d'octobre à novembre. De mars à novembre un

Limettier peut fLeurir 2 fois et porter 2 fois des Limettes. On remarque

égaLement, Les années où iL se produit queLques pLuies hivernaLes, une peti

te récoLte en janvier-février. Les ateLiers de distiLLation disposent de

Limettes toute L'année, mais Leur activité est toutefois marquée par Les

aLéas cLimatiques, essentieLLement pLuviométriques, qui peuvent retarder

La récoLte ou affaibLir Les quantités récoLtées. Pour La distiLLation, Les

Limettes vertes n'ayant pas encore atteint Leur maturité sont préférabLes:

(1) GUENTHER (51), VoL. III, p.292.

(2) PRALORAN (65).

(3) Le rythme cLimatique qui prévaut en Haiti comporte 4 saisons
2 saisons pLuvieuses, Le printemps et L'automne,
2 saisons sèches, L'hiver et L'été; La sécheresse hivernaLe étant
dans L'ensembLe beaucoup pLus Longue et accusée que ceLLe de L'été.
MaLgré des différences régionaLes dans Le régime saisonnier des pLuies,
on compte sur L'ensembLe du pays une Longue sécheresse hiver"na Le :
de novembre à mars environ.
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elles produisent en effet plus d'huile essentielle que les limettes jaunes

et mûres (1). Cette règle n'est pas systématiquement respectée en Haiti, car

elle exige une bonne organisation lors de la cueillette et plusieurs passa

ges sur les mêmes arbres. Il est évidemment beaucoup plus économique de ra

masser simultanément les fruits verts et jaunes.

Le bigaradier ou oranger amer ressemble beaucoup à l'oranger doux,

en ce qui conoerne l'apparence et les caractéristiques de l'arbre et du

fruit. Pourtant ces deux arbres correspondent à deux espèces botaniques dis

tinctes qui ne correspondent pas à des variétés cultivées à partir d'une

seu le espèce (2). L'espèce des biga radiers comprend plusi eurs sous-espèces

(les bouquetiers, les doux_amers) parmi lesquels le véritable oranger amer,

à chai r ac ide ou "oranger de Sévi l.le".

Le bigaradier a un a~pect buissonneux et touffu et sa taille moyen

ne est de 2,50 à 3 mètres environ. Son tronc comme ses rameaux sont fins par

semés de fines épines. Son feuillage est assez dense, d'une jolie couleur

verte-jaune. En comparaison avec l'oranger doux, les feuilles de l'oranger

amer sont plus pointues et leurs pétioles sont plus largement ailés (3). En

outre, ses fruits qui sont en général moins sphériques, ont un axe creux,

une peau moins adhérente mais beaucoup plus grumeleuse et tachetée. En Haiti,

le bigaradier peut également être distingué de l'oranger doux par la couleur

plus claire de ses feuilles et par ses épines de 1,5 cm à 2 cm de long. Lors

que l'oranger doux porte des épines" elles sont beaucoup plus peti tes. Par

contre, il est assez difficile de différencier le véritable bigaradier de

l'oranger amer haïtien. La pul~e de l'orange amère, comme les membranes car

pellaires sont très amères et acides. Elle est restreinte et très peu juteu

se. Le fruit orange à rougeâtre ~ maturité n'est pas comestible.

L'oranger amer pousse dans les pays méditerranéens et tropicaux

(4). Il est assez sensible au froid, quoique plus résistant que L'oranger

(1) L'essence extraite de limettes vertes contient parfois moins de citraL
et eLLe est pLus difficile à conserver dans de bonnes conditions en
c lima t trop i ca L•

(2) GUENTHER (51), VoL. III, p.228.

(3) PRALORAN (65).

(4) Grâce à sa résistance à la gommose ou phytoptora, il a été Longtemps uti
lisé comme porte-greffe d'autres variétés de citrus.
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doux, et affectionne, une température moyenne annueLLe d'environ 20°C. IL

croit dans des endroits ensoLeiLLés et protégés du vent. Comme pour Le Limet

tier, L'ensoLeiLLement ne doit toutefois pas être excessif, et iL souffre

davantage des sécheresses de 2 à 3 mois. En Haiti, iL prospère dans des ré

gions assez humides recevant des précipitations annueLLes de 1 200 mm à

2 000 mm environ. Si Les conditions climatiques Lui sont favorabLes, il pous

se sur différents types de soL, Légers de préférence et pas trop humides.

On Le rencontre sur Les expLoitations instaLLées dans Les vaLLées et Les

bassins fertiLes, Les versants des Massifs du Nord et du Massif de La SeLLe,

et sur Les pentes des mornes et des montagnes pas trop érodés de L'Ouest de

La péninsuLe du Sud (cf. carte 2). IL prospère à des aLtitudes supérieures

à ceLLes du Limettier: jusqu'à 700-800 m. IL est égaLement cuLtivé dans La

pLaine du Nord et dans Les oasis de La pLaine de Fort Liberté.

Le bigaradier se propage égaLement par semis, et iL sembLe qu'en

Haiti sa propagation se fasse beaucoup pLus spontanément que pour Le Limet

tier. Son système radicuLaire est déveLoppé vers 2 ans, et Lorsqu'iL y a

transpLantation, L'arbre porte vers 5 ans, sinon vers 3 ans. En Haiti où La

transpLantation n'est pas très répandue, iL porte vers 3 ans et demi, 4 ans,

mais son rendement reste faibLe jusqu'à 7 ou 8 ans.

Comme Le Limettier, La fLoraison du bigaradier est soumise aux

précipitations, ainsi que La production en fruits, mais eLLes sont un peu'

pLus tardives que ceLLes du Limettier. Les observations suivantes ont été

faites dans Les Massifs du Nord et Leur bordure immédiate du PLateau CentraL.

C'est actueLLement La seuLe région où Les bigarades sont récoLtées pour

L'extraction de L'essence. Bien qu'iL y ait pLantation et production toute

L'année, La principaLe fLoraison intervient dès Les premières pLuies prin

tanières, à savoir dès Le mois d'avril, en ce qui concerne Les versant "au

vent" des massifs, et en mai-juin pour Les autres versants et La partie

Nord du PLateau CentraL. La principaLe récoLte intervient respectivement

pour ces deux zones en juin-juiLLet et en août, et eLLe se termine généraLe

ment en décembre-janvier, en pLeine' saison sèche hivernaLe (cf. figure 1).

L'époque de La récoLte suit évidemment Les fLuctuations qui peuvent se pro

duire dans Le régime saisonnier des pLuies. La grande r~coLte de 1977 a été

perturbée à la suite du retard des pLuies printanières et eLLe a eu Lieu

seuLement en septembre.

Les pLuies, si eLLes conditionnent L'époque et La quaLité de La

récoLte en oranges amères, infLuencent égaLement Le rendement en fruits.
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Celui-ci est en outre fonction de l'état de développement des fruits. A

l'exemple des limettes, l'extraction de l'essence contenue dans le zeste de

bigarades vertes (pas encore parvenues à maturité) donne un rendement supé

rieur. L'arôme de l'huile essentielle est de surcroît plus prononcé.

L'amyris ou le bois-chandelle est un arbuste ou un arbre atteignant

couramment 6 mètres de haut, d'aspect élancé. Le tronc reste mince, comme

les branches également longues. Elles s'élancent à la verticale, et les feuil

les sont conc~ntrées à leur extrémité, groupées en bouquets. Le feuillage,

assez clairsemé, se présente en étages successifs.

Toutes les parties de cet arbuste sont chargées de ponctuations

glanduleuses, secrétant un liquide résineux et odorant. L'écorce marron

clair est parsemée de petites tàches brunes et blanches. D'une odeur forte

ment balsamique, le bois est coupant occasionnant de dou~oureuses échardes

aux coupeurs et ramasseurs (1). Les feui lles, peti:tes (de 2,5 à 3 cm), élan

cées ou ovales, ont un sommet aigü et une base cunéiforme, un bord à fines

dentelures, parfois linéaire. Elles sont parcourues de grosses nervures, et

parsemées de petites taches jaune clair. L'inflorescence rare, comporte

un petite calice gamocéphale, et des fleurs blanches, régulières, d'ellip

tiques à rondes. Les fruits, des drupes, sont très petits (moins de 2 cm) et

de forme ova le.

Le bois-chandelle pousse à l'état sauvage partout en Haïti sur

les sols calcaires et rocailleux des régions sèches et affectionne. particu

lièrement les zones littorales. Il croît en petits bosquets sur les pentes

érodées des mornes calcaires, dans le Sud d'Haïti (Aquin, Côtes-de-Fer, Jé

rémie, La Cahouanne) et dans la presqu'île du Nord-Ouest. Dans cette région,

comme dans l'île de la Gonâve, on le rencontre beaucoup dans les rajets (2),

friches broussailleuses et dans les' halliers. Il abonde dans les zones arides

au sol calcaire, recevant moins de 1 000 mm par an (Côtes-de-Fer, Môle Saint

Nicolas,_la païtie Ouest de la Gonâve). Par contre, on ne le rencontre pas

ou peu sur les sols argileux de la savane xérophytique de la plaine de l'Ar-

(1) On le dit veneneux en Haïti. Les blessures sont généralement soignées
avec des compresses de feuilles d'amyris.

(2) Ce terme a des variantes régionales: au Môle Saint-Nicolas ce sont les
raks, à Baie de Henne, les cadass (origine cadastre ?).
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bre, ou dans La savane herbeuse du PLateau CentraL~ IL proLifère égaLement

sur Les pLateaux recevant 1 000 mm de pLuies annueLLes (plateaux du Nord-
. .

Ouest, pLateaux de La Gonâve••• ), (cf. carte hors texte 2).

Dans Les halLiers ou dans Les rajets du Nord-Ouest, iL pousse en

association avec Les gaïacs (Guajacum officinaLe), bLancs ou rouges, Les

gommiers· (Busena simarubaL~), Les bayahondes (Prosopis juLifLora (SW.)

P.D.C~) et toutes sortes de cactées (chandeLLes~ pattes tortues, raquettes

marrons••• ). Nous n'avons pas rencontré L'amyris associé avec Le campêche

(HematoxyLon campechianum L.) : Les ramasseurs de bois-chandelle ont confir

mé cette observation, sans pouvoir donner une expLication queLconque à cette

répartition. Le déboisement généraL et La coupe spécifique dont fait L'objet

L'amyris depuis 1942 ont épuisé Le potentieL du pays. La pLupart des reglons

ont été inté~raLement expLoitées, parmi LesqueLLes certaines de La presqu'îLe

du Sud et de La Gonâve. La presqu'îLe du Nord-Ouest est actueLLement La ré

gion du pays fournissant La part primordiaLe de L'approvisionnement en ma

tièr~ première des distiLLeries. Nous étudierons dans Le chapitre II, Le dé

pLacement géographique des zones aLimentant L'industrie des huiLes essentieL

les en amyris, ainsi que Les probLèmes créés par Les méthodes de son ramas

sage. CeLui-ci a Lieu toute l'année avec cependant un certain raLentissement

pendant La sa i son des plu i'es.

2.2. Utilisation traditionneLLe des produits agricoLes de base

La plupart de ces produits ne sont pas uniquement destinés à L' in

dustrie des huiLes essentieLLes, mais peuvent faire L'objet d'une autre uti

li sat ion.

TraditionnelLement, Le vétiver était pLanté par Les paysans de La

péninsuLe du Sud pour constituer une réserve de feuiLLes utiLisées, depuis

très Longtemps semble-t-i L, pour La couverture des maisons. ElLes assurent

une protection efficace contre les rongeurs notamment. Cette utiLisation est

généraLisée dans Les zones ruraLes, et, dans les bourgs ou dans La viLLe des

Cayes, sur Les maisons d'habitation des famiLLes modestes. RempLacer un toit

de zerbs par une couverture en tôLe onduLée est un signe indéniabLe d'améLio

ration de La situation économique de L'occupant des Lieux.

Jusqu'aux premières distilLations de 1940, peu d'intérêt avait été

accordé aux racines en Haiti. Pour Les Haïtiens, seuLe L'extraction de L'es-
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sence semble présenter un intérêt contrairement à d'autres pays où elles

servent à la confection d'objets domestiques. En Inde, par exemple, depuis

des. temps immémoriaux, les racines sont très utilisées pour tresser des nat

tes et des éventails, qui, saupoudrés d'eau, rafraîchissent et embaument

l'air dans les maisons. Il ne semble pas qu'en Haiti, les racines fassent

traditionnellement l'objet de tels travaux. Leur usage apparaît avoir été

limité jusqu'à nos jours pour parfumer les vêtements et les préserver des

mites. A notre connaissance, les racines ne sont pas utilisées dans l'éla

boration d'objets artisanaux contrairement aux chaumes. Tressés, les habi

tants de la région de Jacmel, en font des.chapeaux, ceux de la presqu'île

de Port-Salut, des paniers. Un petit atelier, situé à Fogas, dans les mornes

de l'Est de la plaine des Cayes, confectionne des rideaux; un autre, situé

à Port-au-Prince, les incorpore dans des tissages. On pourrait ainsi dénom

brer que lques ate li ers et que lques "collecteurs" (commerçants-exportateurs

ou organismes de développement) qui commercialisent ces objets à Port-au

Prince ou à l'étranger directement. Leur finalité est en grande partie exter

ne ou dans le pays elle est très limitée. Nous n'envisageons pas ici l'usa

ge agronomique ou agricole qui peut être fait des plants de vétiver ainsi

que ses conséquences: ce point fait l'objet d'une étude particulière dans

le chapitre IV.

En ce qui concerne les limettes, outre l'extraction de l'essence,

leur exploitation se limite à une consommation importante sous sa forme ini

tiale ou sous celle de jus, ou de préparations plus élaborées, telles les

confitures. GUENTHER en 1949, faisait remarquer le peu d'utilisation dont les

limettes faisaient l'objet avant que leur distillation ne soit pratiquée, et

qui correspondait à la perte d'une partie importante de cette production

fruitière (1). Avec le développement du tourisme dans le pays, la multipli

cation des hôtels et des restaurants, la consommation des jus s'est nette

ment accrue. Dans ce cas comme dans celui de l'élaboration des confitures,

la "transformation" des limettes n'est pas une activité industrielle, mais

artisanale: les jus sont préparés dans les hôtels, restaurants; les confi

tures, par des maîtresses de maison désirant augmenter les ressources fami

liales par une activité d'appoint.

L'absence d'évaluation chiffrée concernant ces différents emplois

ne nous permet pas de procéder à une comparaison précise entre les volumes

(1) GUENTHER (51), Vol. III.
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de Limettes utiLisés dans La préparation des jus et des confitures et ceux

destinés à La distiLLation de L'essence. Toutefois, en raison du voLume

d'huiLe essentieLLe de Limette annueLLement produit en Haiti et des rende

ments, la quantité de Limettes utiLisée dans Les distiLLeries est certai

nement très supérieure à .ceLLe empLoyée dans La restauration et La confiserie.

L'exportation des fruits frais est, à notre connaissance, peu pra

tiquée en Haïti (1).

L'utiLisation des oranges amères, outre L'expression de L'essence

est assez restreinte. De par sa nature, L'orange amère est immangeabLe et

ne donne pas de jus. La tradition cuLinaire en Haïti L'utiLise en tant que

condiment et, avant que L'extraction de L'essence soit pratiquée, Les pay

sans L'empLoyaient Largement comme nourriture pour Les porcs. Cette dernière

utiLisation a été nettement réduite par La surenchère résuLtant de L'activi

té de L'usine de Quartier Morin, jointe à La demande en peLures séchées. Ce

commerce "traditionneL" sembLe avoir pris naissance vers 1860, comme une

spéciaLité de JacmeL â destination excLusive du marché français pour L'indus

trie des Liqueurs du type "curaçao" (2). Cette production s'est partagée

entre Les régions de JacmeL et du Cap-Haïtien, et comprend Les écorces d'oran

ges douces et ceLLes d'oranges amères. Les renseignements statistiques iden

tifiant des exportations ne ventiLent paa sépar~ment Le type auqueL eLLes

appartiennent. IL sembLe toutefois que Le tonnage des bigarades empLoyées

pour L'extraction de L'essence soit supérieur à ceLui exporté sous forme

d'écorces séchées.

Les utilisations traditionneLLes du bois-chandeLLe qui Lui ont

vaLu son appeLLation, ne concernent, quand eLLes sont pratiquées, que d'in

fimes voLumes. L'amyris est aussi utiLisé pour La confection du charbon de

bois, destiné uniquement à une consommation nationaLe, essentieL Lement port

au-princienne.

En concLusion, iL apparaît que pour L'ensembLe des produits agri

coLes servant de base à L'industrie des huiLes essentieLLes, La consommation

interne est faibLe et Leur utiLisation traditionneLLe restreinte. Pour cer-

(1) Une tentative d'expLoitation et d'exportation de Limettes greffées est
menée dans La vaLLée de L'Artibonite depuis peu. Le peu d'informations
dont nous disposons ne nous permet pas d'apprécier L'avenir commerciaL
de cette activité. .

(2) MORAL (3), p. 315.
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tains d'entre eux, Leur empLoi dans Les huiLes essentieLLes permet de vaLo

riser une matière première par aiLLeurs inutiLisabLe (vétiver) ou souvent

abondante (orange amère) ou difficiLement exportabLe (Limette). Dans La me

sure où ces différents produits agricoLes sont presque intégraLement desti

nés à L'industrie des huiLes essentieLLes, iLs s'intègrent dans La catégorie

des denrées d'exportation. IL est en outre intéressant de noter que Les au

tres utiLisations de La Limette, de L'amyris et de L'orange amère ne se si

tuent pas actueLLement en Haiti dans des structures industrieLLes.
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CHAPITRE II - ZONES DE PRODUCTION AGRICOLE
-ET-RENDEMENTS

1 - LOCALISATION DES ZONES DE PRODUCTION AGRICOLE APPROVISIONNANT LES DIS

TILLERIES

1.1. Les zones productrices de racines de vétiver

a) L'influence des usines
-----------------~----

ActueLlement, Les zones productrices de vétiver sont à peu près

Les mêmes que ceLLes qui approvisionnaient Les distiLLeries de Louis DEJOIE

(région des Cayes et de JacmeL) et La distiLLerie de GANOT (PLateau de Ro-
- -

cheLois) (cf~ cartes h.t. 1 et 2). Jusqu'en 1976, on pouvait observer qu'aucune

nouveLLe région n'avait entrepris La cuLture du vétiver. A cette date, un

industrieL auràit réaLisé une pLantation de 120 carreaux (environ 155 ha)

en vétiver à Maissade, dans Le PLateau CentraL (cf. carte 2). Depuis 1978,

un vaste programme de pLantation du vétiver a- démarré dans La reg10n située

au Nord de Montrouis et s'étendant environ jusqu'au Lieu-dit Pierre-Payen.

Cette "création" d'une zone de production agricoLe sembLe répondre à pLu

sieurs objectifs dont Le pLus important est ceLui de satisfaire Le besoin

en racines de La distiLLerie de "Montrouis reconstruite en 1977 et d'une très

importante capacité. IL apparaît qu'en avriL 1978, 800 carreaux de terre

avaient été "distribués" aux paysans, mais seuLe une parcetLe de démonstra

tion était effectivement pLantée (cf. chapitre III, 1.2.). Cette promotion

s'effectue dans une zone semi-aride (moins de 1 000 mm/an) et sur des soLs

Lourds. De teLLes conditions n'apparaissent donc pas favorabLes à une cuLtu

re intensive du vétiver.

Les régions effectivement en expLoitation résuLtent toutes d'une

extension de ceLles existant déjà en 1957. Après Le monopoLe industrieL de

DEJOIE et maLgré le démantèLement du système de pLantation, Le potentieL de

production agricoLe subsistait. C'est tout natureLLement vers ces zones que

s'est exercée La pression des nouveaux distillateurs et surtout d'intermé

diaires pour s'approvisionner en racines. La muLtipLication des distiLLeries

contribua à étendre Les zones de production. L'affaibLissement du niveau de

vie des paysans, La terribLe sécheresse de 1964 dans La région des Cayes,

Les incitèrent égaLement à pLanter et à récoLter Le vétiver, partout où Les

cuLtures vivrières étaient impossibLes à pratiquer ou d'un revenu jugé in-
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suffisant. L'extension des zonesagr;coles s"est faite "spontanément", sans

politique d'encouragement suivie par les industriels, sous la seule influen

ce de la demande en racines de distilleries situées à proximité, mais aussi

excentrées. Les distilleries, qu'elles soient situées dans la banlieue de

port-au-Pr~~~e,,: ou plus au ,Nord (Arcahaie, Montrouis) s'approvisionnent en

racines dans la péninsule du Sud.

b) §e!~is!i!!!j2D_2!_12_e!DiD!~1!_2~_§~9_!!_~QD~!D!!s!i2D-g!-!!_e!2g~~:

!i2D_2!D!_2!~~_!!giQD!

L'exploitation du vétiver n'est pas uniformément distribuée sur

le territoire de la péninsule du Sud. Etant le résultat de l'extension géo

graphique des zones traditionnelles, elle en a hérité la concentration en

régions. La production n'est toutefois pas homogène à l'intérieur de ces

régions: il est à remarquer une certaine concentration des superficies en

vétiver selon la vocation agricole des terres et selon leur situation par

rapport aux centres de transformation et aux postes d'achat des intermédiai

res.

c'est à partir des courants commerciaux importants et réguliers que

nous avons délimité les régions de production des racines de vétiver (cf.

carte 2). En effet, certaines exploitations des zones périphériques peuvent

alimenter les postes d'achat des intermédiaires ou des distilleries, mais

les volumes commercialisés sont généralement infimes (par exemple, les ver

sants Nord du Massif de la Hotte). En outre, rappelons que le vétiver est

éga lement planté sur les exploitations de la péninsu le du Sud comme bordures

anti-érosives ou comme "réserve" de chaume. La commercialisation lorsqu'elle

peut se faire (selon la distance de l'exploitation d'un poste d'achat) con

cerne des quantités négligeables.

La région des Cayes, région historique de la production des hui

les essentielles, est le coeur actuel de la culture du vétiver. Approvision

nant les nombreuses distilleries de la plaine et de sa ceinture montagneuse,

fournissant la grande majorité des racines aux distilleries de Port-au-Prin

ce et de ses environs, cette région apparaît comme celle qui produit le plus

de vétiver. La région de Jacmel représente également une source d'approvi

sionnement pour les distilleries extérieures. Puis, les versants du plateau

de Rochelois, dont la production apparaît d'une importance nettement moindre.

De Léogâne à Gressier, les flancs de certains mornes sont plantés en vétiver,

mais la production est minime et approvisionne partiellement la distillerie

de Gressier.
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Dans Les régions montagneuses de La presqu'îLe de Port-SaLut et

du Nord-Ouest de La pLaine des Cayes, La cuLture du vétiver s'étaLe de 100

à 600 m, et même au~deLà sur Les terres impropres à La cuLture du café. En

tre Côteaux et Port-à-Piment, eLLe s'atténue pour subsister au titre de bar

rières anti-érosives. Peu répandues dans Les hauteurs de Camp Perrin, Les

parceLLes pLantées en vétiver se muLtipLient entre 100 et 200 m autour de

Maniche et s'intensifient encore sur La barrière des mornes de L'Est. Dans

La pLaine, Le revenu médiocre de cette cuLture incite Les paysans à ne s'y

adonner que sur des terres d'une faibLe vaLeur agricoLe, impropres à La cuL

ture de La canne à sucre, des pLantes vivrières ou du tabac, ou donnant des

rendements qu'iLs n'estiment pas satisfalsants. Le vétiver est ainsi pLanté

sur Les terres rocaiLLeuses du centre de La pLaine (de Fonfrède à Ducis), ou

avant Les premiers mornes du Nord-Nord-Est. Cette cuLture, pratiquée inten

sivement à L'Est des Cayes, s'est propagée sur Les promontoires caLcaires

bordant Les Baies du MesLe et de FLamands, après LesqueLLes eLLe cède La

pLace à La rizicuLture. D'importantes superficies sont égaLement pLantées

en vétiver dans L'ILe à Vache.

La vocation agricoLe des terres est aussi pour La région de JacmeL

Le facteur qui détermine La LocaLisation de La cuLture du vétiver. On Le ren

contre à des aLtitudes de 200 à 500 m, sauf dans Les régions sèches à L'Ouest

de Bainet où iL descend à 100 m, et parfoi~ dans L'étroite pLaine LittoraLe.

Sa cuLture est Limitée à L'Ouest par La semi-aridité qui affecte La région

comprise entre Bainet et Côtes-de-Fer. ELLe est par contre très concentrée

dans certaines zones fai sélnt d~s bourgs Les pLus proches d'actifs postes

d'achat, chargés de fai re L' acqui si tion des rac; nes, soit pour La di stH Lerie

de JacmeL, soit pour ceLLes de Port-au-Prince. Parmi Les pLus importants:

Bainet, La VaLLée de JacmeL, MarbiaL.

La cuLture du vétiver escaLade Les versants Nord, Ouest et Est du

PLateau de RocheLois, de 100 à 500 m environ, mais eLLe mord peu sur La pLai

ne LittoraLe et sur Le pLateau. ELLe est par contre peu répandue sur Les

terroirs de Fond-des-Nègres, à vocation vivrière ou caféière. Les deux dis

tiLLeries de vétiver de Fond-des-Nègres s'approvisionnent surtout dans La

région des Cayes et de JacmeL, mais La production de cette iégion sembLe

suffisamment importante pour aLimenter intégraLement La distiLLerie de Cha

Lon, et partieLLement queLques distiLLeries de Port-au-Prince.

Le vétiver est pLanté aussi bien dans des argiLes Latéritiques

(versants Sud du Massif de La Hotte), dans des caLcaires éocènes (mornes
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Nord-Nord-Est et Est de la plaine des Cayes, partie Nord de Jacmel) que dans

des zones marécageuses (Nord-Ouest de la plaine des Cayes) ou très sableuses

(Sud de l'Ile à Vache). Sa culture est trè* répandue sur les plateaux kars

tiques (presqu'île de Port-Salut, région de Jacmel).

1.2. Les zones productrices de limettes

Les zones de limettiers sont éparpillées sur tout le territoire,

en fonction des conditions de sol et de climat qui leurs sont favorables.

Dans les régions les plus humides, ils sont plantés sur les pentes des mornes

ou des montagnes jusqu'à 400-500 m (régions des Cayes, du Cap-Haïtien). Par

contre, dans les zones plus sèches, ils montent jusqu'à 600-700 m (plateaux

de la Gonâve). Leur altitude de prédilection est d'une façon générale compri

se entre le niveau de la mer et 500 m. Malgré cette dispersion, il est appa-.

ru au cours de notre enquête que l'approvisionnement des distilleries dépen

dait davantage de certaines zones. Il nous a semblé intéressant d'individua

liser ces zones de fortes productions de limettes à usage industriel. Nous

nous sommes appuyé sur les déclarations des industriels, des intermédiai

res. Comme pour le vétiver, cette délimitation ne prétend pas circonscrire

toutes les zones· productrices mais distinguer les zones dont la production

crée d'importants flux commerciaux (cf. carte hors texte 2).

a) L'émiettement sur de nombreuses zones-------------------------------------
Les bourgs indiqués sur la carte 2 ainsi que les mornes ou les

habitations sont ceux placés au coeur d'une zone importante de production

des limettes. La culture du limettier étant, sauf de rares exceptions, in

sérée dans la polyculture des exploitations, elle se présente spatialement

discontinue. Aussi, les ensembles délimités comprennent-ils des zones dont

la production est inégale.

Dans la péninsule du Sud, trois ensembles peuvent être individua

lisés. Le premier s'étend des Anglais au pentes des mornes de Vieux-Bourg

d'Aquin, englobant les versants Sud du Massif de la Hotte, la plaine des

Cayes, et auquel se rattache l'Ile à Vache. Les zones d'intense production

semblent correspondre aux zones littorales des Anglais à Saint-Jean-du-Sud,

puis de la Baie des Flamands à Aquin, où elles concernent les mornes côtiers

et la région de Cavaillon. Ces zones ainsi que l'lle à Vache, alimentent de

nombreuses distilleries régionales. De Baradères à Petit-Goâve, la culture
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des Limettiers s'intensifie de Baradères à Petite-Rivière-de-N;ppes,. dont

La presque totaLité de La production est achem'inée vers Les distilLeries

de Port-au-Prince. Le troisième ensembLe est constitué par L'.aire comprise

dans Le triangLe Bainet-Trouin-Marigot. La production se concentre dans Les

vaLLées encaissées et, sur La pLaine LittoraLe autour de Meyer, se rencon

trent queLques beLLes pLantations de Limettiers. Cette région répartit sa

production entre La distiLLerie de JacmeL et queLques unes de Port-au-Prince.

De Gressier à Montrouis, La production est réaLisée dans Les zones

vivrières de L'Ouest de La capitaLe, essaimée dans Les îLots de La pLaine

du CuL-de-Sac <Croix-des-Bouquets, Fond Parisien) et dans queLques oasis de

La pLaine côtière <Arcahaie, Montrouis). L'intégraLité de La récoLte destinée

à L'extraction de L'essence va aux distiLLeries de Port-au-Prince.

Les pLateaux de La Gonâve apparaissent comme une zone de très im

portante production. CeLLe-ci est intégraLement acheminée par cabotage vers

Port-au-Prince essentieLLement, et vers certaines distiLLeries de La côte

Ouest et de La ;côte Nord de La péninsu Le du Sud.

Une autre zone de production importante est représentée par L'en

sembLe compris entre Saint-Marc, DessaLines et BeLLadère. La production ap

parait pLus.importante dans La vaLLée de L'Artibonite (de Petite-Rivière

de-L'Artibonite à MirebaLais) et sur Les pentes des Chaines des Cahos. ALors

que La zone située à L'Ouest de La ChapeLLe aLimente surtout Les distiLLeries

régionaLes, ceLLe de L'Est approvisionne les distiLLeries de Port-au-Prince.

Dans Le PLateau CentraL, Les Limettiers sont pLantés dans Les

vaLLées et Les bassins ferti Les, Le Long du réseau fLuviaL (Hinche, Pignon)

ou dans Les ravines. Cet ensembLe n'apparaît pas comme une zone de forte pro

duction: Les distiLLeries régionaLes sont obLigées d'interrompre souvent

Leur activité faute de matière première, ou de s'approvisionner 9ans Les zo

nes Limitrophes, qui peuvent empiéter sur Le territoire dominicain. Le cou

rant commerciaL vers queLques distilLeries de La capitaLe est restreint.

Au Nord de Saint-MicheL-de-L'AtaLaye, à Saint-RaphaëL, commence un

autre ensembLe représenté par des bassins bordiers (Saint-RaphaëL, MiLot),

des vaLLées encaissées dans Les Massifs du Nord (Bahon, AcuL-du-Nord ••• ) et

des versants Sud du morne Haut du Cap, sur LesqueLs sont éparpiLLés les Li

mettiers.

Dans La pLaine de Fort-Liberté, marquée par La sécheresse de Quar

tier-Morin à La frontière, Les Limettiers se rencontrent surtout dans Les
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îLots de Terrier-Rouge, de Ouanaminthe. La production de Limettes apparaît

toutefois peu importante.

Les deux derniers ensembLes alimentent essentieLLement Les distiL

. Le'ries du Cap-Haïtien et très partiellement ceLLes du Plateau CentraL. L'in

f Luence des disti LLeri es de Port-au-Prince ne semb Le pas s'exercer.

Autour des Gona;ves, les Limettiers se rencontrent dans Les bassins

et sur Les pentes des Mornes du Nord (Terre Neuve, Morne Rouge) et à l'Est

sur Les pentes et dans les vaLlées des Chaînes des Cahos. La production de

cet ensemble se répartit entre la distillerie des Gona;ves,'celles de régions

voisines et même de Port-au-Prince. L'accessibiLité de cette région crée

également une forte concurrence entre Les distilleries et les intermédiaires

coLlectant Les limettes pour la fourniture des restaurants et des hôteLs de

Port-au-Prince.

Les îLots vivriers de Jean-RabeL et de Port-de-Paix offrent L'ima

ge d'une production reLativement faible, essentieLlement destinée à la dis

tiLlerie de Port-de-Paix. Néanmoins, iL apparaît qu'un courant commercial

bien établi se fasse vers La capitale.

Nous avons esquissé une sorte de biLan de production de chacun de

ces ensembLes, en mentionnant La distribution commerciale dont elle fait

l'objet. Aucun de ces ensembles ne destine sa production uniquement aux dis

ti LLeries régionales, mais la partage avec' des disti LLeries d'autres ensem

bles. Si l'on peut remarquer des échanges inter-régionaux (PLateau CentraL

et ceinture montagneuse des Gona;ves, notamment), L'''exportation'' d'une par

tie et parfois de l'intégralité de La production de La plupart des régions

vers Les distiLleries de Port-au-Prince est prédominante.

b) b~i~f!~!~~!_g!!_gi!!i!!!rie~

L'influence des distiLleries sur les zones de production, même

éLoignées et difficiLement accessibles, s'exerce par une chaîne d'intermé

diaires qui paLLient L'éloignement et Les conditions de transport. C'est pour

quoi, des zones recuLées subissent t'effet des distiLLeries de L'aggLoméra

tion de Port-au-Prince qui se traduit par Le maintien, voire L'augmentation

des superficies pLantées en Limettiers. Une zone origineLLement productrice

de Limettes, entretiendra ou accentuera son importance tant que Les achats

de Limettes seront pratiqués. Ceci s'entend natureLLement dans des conditions

"normales" d'achat, c'est-à-dire tant que Les prix ne subissent pas de fortes

régressions (voir 1.5. de ce même chapitre).
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En outre, La production est dans certaines zones stimuLée par Les

encouragements prodigués par Les industrieLs. ILs consistent pour la pLupart

en distributions de pLants de Limettiers ou éventueLLement de graines (en

sachets) que Les paysans font pousser en pépinières. La première méthode est

pLus Largement empLoyée par Les disti LLateurs en raison de La reLative sécu

rité de propagation "qu'eLLe présente. Ces incitations sont numériquement Li

mitées, et eLLes ne sont pratiquées q~e par des distiLLateurs instaLLés au

sein ou à proximité des régions de production. Au cours de notre enquête,

seuLs 6 distiLLateurs (sur 21 interrogés) ont affirmé procéder à ce type de

distribution. ELLes affectent des zones d'importantes productions, soumises

à La concurrence des distiLLeries LocaLes et de ceLLes de Port-au-Prince

dans La coLLecte des Limettes. Les quantités distribuées dans Les distiLLe

ries vont de queLques centaines aux miLLiers de pLants (par exempLe, La dis

tiLLerie de CavaiLLon a donné pLus de 3 000 pLants en 1974). Cette diffusion

est faite directement aux paysans Lorsqu'iLs se rendent à La distiLLerie pour

y vendre Leur récoLte.

La muLtipLication des distilLeries et L'intensification de La pro

duction de L'essence, extrêmement rapides, n'ont pas été proportionneLLement

suivies par L'augmentation de La production agricoLe. Cette distorsion se

traduit par une pénurie de Limettes, Les années où La sécheresse est parti

cuLièrement marquée.

1.3. Les zones productrices de bigarades

a) b~~_!D~i~QQ~~~~2Q~~_g~_e!2g~~!i2D

Les zones de bigaradiers auparavant mises en vaLeur par La produc-

tion industrieLLe des essences de néroLi et de petit-grain étaient situées

dans La péninsuLe du Sud. La pLus importante sembLait être L'aire montagneu

se comprise entre Petit-Goâve, Bainet, JacmeL et Léogâne, avec à L'Est de

cette viLLe, Le pLateau des Orangers, aujourd'hui réputé surtout pour ses

oranges douces. Puis, La région de Fond-des-Nègres-L'AsiLe et ceLLe de Port

Salut.

ActueLLement, ces deux dernières régions ne sembLent avoir qu'un

faibLe potentieL en bigaradiers. Les cycLones des années soixante y ont oc

casionné de très importantes destructions, et L'abandon de L'activité indus

trieLLen'a pas suscité de nouveLLes pLantations sur Les expLoitations pay

sannes. La région de Petit-Goâve-JacmeL a certainement subi Le contrecoup

de La fermeture de La distiLLerie de Trouin vers 1960, mais iL ne nous est
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pas possible d'en apprec1er l'ampleur. Une certaine production alimente tou

tefois le commerce des écorces d'oranges. On peut néanmoins supposer que de

nombreux bigaradiers ont été remplacés par d'autres arbres fruitiers dont

les produits offrent davantage de possibilités commerci~les ou sont du:moins

comest ib les.

La production de bigarades pour l'extraction de l'essence est uni

quement réalisée dans une vaste région autour du Cap-Haïtien pour alimenter

l'usine de Quartier Morin.

b) f~DE!D!!!!i2D_2!_!!_e!22~E!i2D_!E!~!!!!_2!n!_!~_~2!2_2~_e!l!

Bien que la région d'Ennery à Grande-Rivière-du-Nord apparaissait

avant 3960 comme une vaste aire au potentiel productif important (3), cet

élément ne semble pas avoir joué un très grand rôle dans le choix de l'empla

cement originel de l'usine de la Société GUACIMAL. L'insuffisante production

de la plantation de Guacimal· (à quelques kilomètres au Sud de Saint-Raphaël)

avait contraint très rapidement les exploitants industriels à s'approvision

ner dans les zones de product i on paysanne.

Ce lles- ci s' éta lent du Borgne au Mont-Organi sé. On rencontre les

bigaradiers en très importantes colonies dans les Massifs du Nord, dans une

vaste région délimitée par Port-Margot, Saint-Raphaël, Bahon, Grande-Rivière

du-Nord (cf. carte 2). Ils sont plantés dans les mêmes zones que les limet

tiers mais ils atteignent des altitudes supérieures. Associés à d'autres ar

bres nourriciers, ils abondent dans les vallées insérées dans les massifs,

dans les zones de contact avec la plaine du Nord, au débouché des rivières

sur le Plateau Central. Ils sont essaimés dans la plaine du Nord et concen

trés dans les oasis de la plaine de Fort-Liberté. La région d'approvisionne-
- ~. "- --- _. __ r .__ ..~- . - .. - .. - _ __o.

ment traditionnel de l'usine de Quartier Morin s'arrête aux environs de Bahon.

Les années de sécheresse, restreignant les quantités récoltées, elle doit

compléter son approvisionnement par.la production de zones reculées, telles

la région de Mont-Organisé. De par son monopole de l'extraction de l'essence,

la Société GUACIMAL subit la seule concurrence des acheteurs de pelures sé

chées de bigarades.

(1) Selon GUENTHER (53), l'exploitation de cette zone était à l'étude peu
avant 3949.
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1.4. Les zones productrices d'amyrjs

a) k!_gi!E!ti!i2D_et29t~!!i~~_de!_~2D~!_9~_et2g~~!i2~

L'amyris, qui traditionnellement pousse à l'état sauvage, se re-

produirait spontanément en Ha'ti si sa coupe était faite avec soin, en accor

dant une protection aux jeunes pousses et dans l'optique de perpétrer la re-·

constitution des aires naturelles. Ces conditions ne sont le plus. souvent pas

remplies et les zones autrefois couvertes d'amyris sont en voie de dispari

tion ou ne fournissent plus qu'une faible proportion de l'approvisionnement

des distilleries.

Les premières zones explôitées dès 1940 étaient situées dans la

péninsule du Sud et à la Gonâve. A partir de 1960, l'amyris de la plaine des

Gonaives et des mornes au Nord-Ouest de la ville fut ramassé pour alimenter

les usines des Gona;ves et de l'Arcahaie. L'exploitation anarchique qui a été

pratiquée a épuisé le potentiel de certaines zones (zones de La Cahouanne,

d'Aquin, de Grande Cayemite••• cf •.carte 2) et semble avoir compromis pour de

nombreuses années leur possibi lité de renouvellement spontané. Elle a consi

dérablement affaibli la production d'autres (la Gonâve, Côtes-de-Fer). Seu

les, ces dernières zones approvisionnent encore quelques distilleries, les

autres ne permettant que des transactions épisodiques de très faibles volumes.

La région de Câtes-de-Fer apparaît maintenant comme à peu près épui

sée. Le potentiel du grand centre traditionnel de production des années soi

xante, la Gonâve, semble considérablement affa ibl i : la pression exercée par

les distilleries s'était considérablement intensifiée après 1942, en raison

de la multiplication des distilleries et d'un rendement en huile supérieur

à celui obtenu à partir d'amyris d'autres provenances.

L'épuisement de ces zones s'est répercuté sur l'activité industriel

le de 3 façons :

- abandon de ce type de distillation par quelques distilleries,

- distillation épisodique de l'amyris, grâce à la constitution pen-

dant plusieurs mois, voire des années, de stocks à partir des zones les

moins épuisées, pour 3 distilleries,

- approvisionnement de quelques distilleries dans des zones vierges

et très éloignées: en 1977 et 1978, seules 3 distilleries produisaient ré

gulièrement ce type d'huile. Le déplacement dans le Nord-Ouest des sources

d'approvisionnement de ces usines semble s'être amorcé dès 1968 environ,
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ce qui confirme l'insuffisance de la production des zones de la péninsule du
_ .•._-" .__ .,-_._-- --~------ --._-_. _._-..

Sud et celles des environs des Gonaives.

b) k!_~2D~!D!!!!i2D_!~!~!!!!_~!~_~2D!~_~!_E!29~E!i2D

La collecte de l'amyris dans le Nord-Ouest pour le compte de l'usi-

ne de Chalon et de celle de l'Arcahaie semble s'être intensifiée à partir de

1974 environ, et avoir été plus tardive que celle de la distillerie des Go

naïves, pour laquelle l'approvisionnement en bois-chandelle a toujours été

vital. Les pourvoyeurs des deux premières ont dû se contenter des zones inex

ploitées par ceux de la distillerie des Gonaïves. Cette dernière qui se four

nissait dès 1968, par voie terrestre dans la région de Jean-Rabel, sur les

Mornes Tapion et Bourrique, abandonna cette zone de production vers 1971-1972,

après avoir "pillé" la ressource en amyris (cf. carte 2). Les zonespériphé

riques du Môle Saint-Nicolas et de Sources Chaudes, plaine et fonds ne portent

plus de bois-chandelle depuis des années: l'exploitation de ces aires, tel

les la Digoterie, avait débuté en 1968. Les zones les plus accessibles ou les

plus proches des bourgs, où s'effectuent transactions et transbordements,ont

été naturellement les premières à être exploitées.

Les zones en exploitation s'éloignent des voies de communication

les plus praticables, et reculent de plu~ en plus loin dans les régions de

mornes et de plateaux semi-arides, à une altitude comprise entre 200 et 500 m.

Les zones à l'Est et au Sud-Ouest de Bombardopolis (Palème, Jasmin, Morne

Chien) ont été pénétrées dès 1974, par la distillerie des Gonaïves, et l'amé

lioration de la piste en 1977 par la HACHO (1) lui a permis d'accélérer le

rythme de son approvisionnement. A la même époque, ses agents stimulaient

l'exploitation des mornes au Nord de Baie-de-Henne, Morne Mal Bois-d'Hom-

me et de ceux bordant Sources Chaudes au Nord et à l'Est. Par contre, l'in

naccessibilité de certains mornes, tels le Morne La Réserve, au Sud-Ouest du

Môle Saint-Nicolas, ne permet d'effectuer que des ramassages de faibles volu

mes. Au début des années quatre-vingt, les aires de Jasmin et de Ti-Rivière

étaient considérées par les paysans et les intermédiaires comme étant les

plus riches en bois-chandelle.

Actuellement, ces zones sont intensivement exploitées. Les terras

sements, pistes ouvertes pour les camions dans les rajets et dans les hal-
- .-.._.. - - -

liers s'enfoncent de plus en plus dans les mOrnes. Les espaces encore boisés

(1) Haytian American Community Help Organization rebaptisé Harmonisation de l'Actiol
des Communautés Haïtiennes Organisées.
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diminuent et s'affaibLissent rapidement en raison de La demande exercée par

Les distilLeries. IlLogisme, peut-être apparent, une nouveLLe distilLerie

est entrée en production fin 19n, ajoutant son besoin en matière première

à ceLui des autres usines. Une zone de faibLe production, et constituée par

Les mornes bordant Dubédou (à L'Est de Morne Rouge~ participe encore à L'ap

provisionnement de La distiLLerie des Gonaives.

IL sembLe que Le Nord-Ouest, à peu près inexpLoité vers 1967-1968

sera épuisé à courte échéance, ou du moins, La dispersion ou La Localisation

de L'amyris seront teLLes qu'eLLes décourage~ont son transport. Le distiLLa

teur des Gonaives apparait en avoir conscience et envisage de poursuivre La

production jusqu'à ce qu'iL estime ne pLus pouvoir faire face aux frais de

transport hors de proportion avec Les voLumes d'amyris obtenus. Faute de ma·

tière première~ La production de L'essence d'amyris sembLe vouée à L'extinc

tion au cours de ces prochaines années.

1.5. Estimations et variations des superficies

a) b~!~!im~!i2n_g~~_~~e~!fi~i~~

L'estimation des superficies couvertes par Les Limettiers et Les

bigaradiers ne peut être faite en L'absence de tout moyen de recensement. De

même, un rendement moyen nationaL ne pouvant être déterminé sans une parfaite

connaissance de certains facteurs, et notamment de La répartition des arbres

seLon Leur âge, iL s'avère difficiLe d'en faire une évaLuation même sommaire.

En outre, compte tenu de L'extrême dissémination du potentieL productif sur

de muLtipLes expLoitations et de sa pLace dans L'"organisation" de L'expLoi

tation, La notion de superficie totaLe ne correspondrait pas à La réaLité

de La production de ces agrumes.

Pour L'amyris, qui pousse spontanément à L'état sauvage, sa répar

tition ne répond à aucun critère si ce n'est ceLui des conditions natureLLes.

D'après différentes sources, Les estimations des superficies tota

Les pLantées en vétiver varient de 2 700 ha vers 1968 (IGOLEN (1» à 7 474 ha

vers 1972 (OEA (2». L'écart important entre ces deux évaLuations est en gran

de partie expLicabLe par Les rendements très différents qui ont été à La base

des caLcuLs (cf. tabLeau 3 et 2.1.). Les superficies sont effectivement dif~

(1) IGOLEN (73), p.394.

(2) O.E.A. (14), p.626-627.
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ficiles à estimer en raison notamment de l'incertitude des rendements agri

coles et du nombre moyen de récoltes par an. Les racines de 9 mois, et par

fois de 3 mois, sont pratiques courantes. Nous ignorons quel peut être le pour

centage de la superficie qui fait l'objet de une ou plusieurs récoltes annuel

les.

En prenant une production annuelle d'essence de 110 000 kg, obtenue

par la moyenne des exportations annuelles de 1970 à 1975 (1), on élimine les

stocks qui peuvent être reportés d'une année fiscale à l'autre, comme les va

riations qui tiennent à la passation des contrats commerciaux. Cette période

ne semble pas marquée par d'importantes variations de superficies (voir le

point suivant).

En appliquant cette production au rendement moyen national en hui

le que nous avons calculé (9 kg d'essence par tonne de racines), 12 200 ton

nes de racines sont annuellement produites. Si l'on applique cette production

aux extrêmes des rendements moyens calculés par hectare (cf. tableau IV) de

1,9 à 2,9 t/ha), la superficie obtenue en vétiver est comprise entre 4 200

et 6 400 ha. En considérant la moyenne des rendements moyens (2,5 t), la su

perficie totale serait de 4 900 ha.

En effectuant la même démarche pour ta période .1975-1978, caracté

risée par une augmentation de la superfici~ et par une augmentation de 12% de la

production industrielle (123 t), la superficie moyenne cultivée en vétiver

serait d'environ 5 400 ha. Selon les rendements agricoles extrêmes, elle se

rait comprise entre 5 000 ha et 7 200 ha.

Ces chiffres sont incertains, les paramètres n'étant pas sûrs.

b) b~~_Y!!i!!i~n~_2~~_~~e~!!i~i~~_~~_Y!!iY~!_~!_~D_liœ~!!i~!~

1~i~fl~~~~~_2~~_!Y~~~œ~D!~_e~li!igy!~_~!_g~~_!!Y~!~!!i~~~_2!_e!i~

Après l'exil de Louis DEJOIE, les terres qu'il avait affermées à

l'Etat pour y réaliser des plantations de vétiver et de limettiers furent

distribuées à de nouvelles personnalités politiques, absenteistes pour la

plupart. Ces terres furent progressivement occupées par les paysans, qui,

en raison d'un affaiblissement des revenus procurés par ces plantes aromati

ques, les arrachèrent et les remplacèrent par des cultures vivrières. La

(1) Admini st rat i on Généra le des D.ouanes • .;;A;;n~n~u::.a..:.i.:..r;:e_.:.d.:.u....C:.;o:,;m;;";m;:.;e;,;r;,.c,;,,e;;...E..x_t_é;..r_i_e_u_r.
Années fiscales de 1970-1971 à 1974-1975.
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diminution des recettes était provoquée par La baisse du prix de ces produits

et par L'affaibLissement de La demande des distilLeries. IL apparait que La

destruction des pLantations de Limettiers réaLisées à L'ILe à Vache fut to

taLe. De même, La suppression des aides accordées aux expLoitations paysannes

de vétiver devait conduire à Leur disparition progressive.

Les superficies pLantées en vétiver devaient encore s'affaibLir au

début des années soixante (et jusqu'en 1964 environ) avec L'intervention de

membres de La miLice dans La commerciaLisation des racines. Ceux-ci obLigeaient

queLquefois Les paysans à effectuer Les fouilLes ou s'emparaient des racines

déjà récoLtées, pour Les vendre voire même Les imposer à des distiLLateurs.

Lorsqu'une somme était versée aux expLoitants, son montant était dérisoire.

Par La suite, une reLative "LibéraLisation" des conditions de production agri

coLe contribua à favoriser L'extension des superficies pLantées en vétiver,

d'autant que Le prix payé aux paysans avait été sensibLement reLevé. Puis,

une certaine baisse et surtout L'instabiLité des cours de L'essence ainsi_que

Les difficuLtés commerciaLes et de trésorerie des industrieLs se traduisirent

par un abaissement des prix payés aux producteurs, ce qui devait condui re

vers 1967' à une nouveLLe régression des superficies pLantées. Dès 1975, La

création de L'Office gouvernementaL en garantissant La stabiLité des prix de

L' hui Le, cont ribua à maintenir Les prix du· produit agricoLe. Ceux-ci ont peu

augmenté depuis 1971-1972 mais Les importantes fLuctuations interannueLLes

qu'iLs subissaient auparavant (de 30 à 40 %) sont depuis écartées, contribuant

à maintenir Les superficies.

En 1968-1969, La Firme P.A.P.E.O.C.O. (PORT-AU-PRINCE ESSENTIAL

OIL COMPANY), Le pLus gros producteur d'essence de Limette, dans Le but de

s'attribuer Le monopoLe de production, surenchérit Les prix d'achat de La

matière première. Les prix ~fferts par ses distiLLeries atteignaient vers

1970, jusqu'à 5 gourdes par tôLe (1), soit Le tripLe des prix pratiqués avant

1968, et près du doubLe des prix moyens actueLs. Entre 1970 et 1972, Les

(1) La tôLe est une boite de conserve qui est utiLisée comme unité de mesure
dans Les transactions de certains produits agricoLes. elLe contient à
L'origine de La mantègue. L'ex'pression tôLe est très utiLisée à Port-au
Prince et dans La péninsuLe du Sud, ceLlëëie bidon dans Le Nord et Le
PLateau CentraL. La contenance moyenne d'une tôLe HUCAR ou Mantègue, La
pLus utiLisée, est de 13 kg environ de Limettes (cf. annexe B).
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faiLLites et Les transferts des distiLLeries de petits et moyens producteurs

à La P.A.P.E.O.C.Q. ou à d'autres producteurs capabLes de soutenir cette con

currence ont été nombreux. Par contre, Les producteurs agricoLes muLtipLiè

rent au sein de Leurs expLoitations La pLantation de Limettiers. Vers 1972,

La P.A.P.E.O.C.O. abaissa Le prix offert, qui s'effondra à 1 gourde/tôLe

et même à 0,50-0,60 gourde. Le mécontentement du monde paysan se traduisit

par L'arrachage massif des Limettiers. La rareté de La matière première pous

sa Les industrieLs à stimuLer La production par des distributions de pLants

et à accorder aux pLanteurs une augmentation progressive du prix des Limettes.

Cet "épis.ode" marqua particuLièrement La production agricoLe et La structure

industrieLLe des régions des Cayes et de CavaiLLon.

L'augmentation du prix de L'huiLe de vétiver ne s'est pas répercu

tée par une augmentation proportionneLLe des prix de La racine, en raison

sembLe-t-iL d'un accroissement des taxes et des droits à honorer par Les in

dustrieLs. Les superficies ont augmenté maLgré tout, grâce à La demande des

distiLLeries et à La stabiLité des prix. Ceci peut apparaître paradoxaL dans

La mesure où Les revenus apportés aux paysans par La cuLture du vétiver n'ont pas

augmenté, en raison! d'une stagnation de Leur pouvoir d'achat.L'augmen-

tation des superficies, qui traduit "L'attachement" des paysans à cette cU.L

ture est à pLacer dans un cadre pLus vasté et qui consiste en une augmenta

tion des superficies consacrées aux cultures que L'on peut quaLifier "sèches"

le vétiver, le sisaL, les limettiers ••• et qui répondent aux conditions de

terres dégradées, sur lesquelLes un autre type de cuLture ne peut être pra

tiqué. En outre, Les cultures de ces deux plantes, et pLus spéciaLement de

celLe du vétiver, répondent aux préoccu~ations des paysans et à La précarité

de Leurs ressources. Ce point sera particuLièrement traité dans Le chapitre IV.

Il faut toutefois modérer L'idée que L'on pourrait se faire de

l'augmentation réelLe des superficies. En L'absence de bases statistiques

fiabLes, L'appréciation ne peut être que qualitative. Les superficies ont

certes augmenté, mais L'accroissement n'a pas été proportionneL à la demande

des distiLleries. La structure agraire en Haiti, qui se concrétise par l'exi

guïté de La grande majorité des exploitations, Limite L'extension de la su

perficie consacrée à ce type de cultures qui répond à des critères précis

de la part du paysan. En outre, la possibiLité de réaLiser plusieurs récoL~

tes annuelles permet de répondre à une forte demande.
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Les industrieLs sembLent soucieux de ne pas provoquer de diminu

tion des superficies, en évitant Les importantes fLuctuations de prix, et en

se Limitant à pratiquer des variations seLon Les rendements en essence.

Les prix fixés pour Le produit agricoLe sont très faibLes et .queL

ques distilLateurs craignent L'éventueLLe "concurrence" d'une autre cuLture.

ILs sont nombreux à se référer à La période de 1967 à 1970 environ, pendant

LaqueLLe Les paysans de La pLaine des Cayes arrachèrent Le vétiver pour Le

rempLacer par La canne à sucre ou par des cuLtures vivrières.

IL est en effet probabLe qu'une augmentation des recettes proéurées

par d'autres cuLtures ou un affaibLissement de ceLLes du vétiver se tradui

raient par Le rempLacement de ce dernier partout où La nature de La terre

Le permettrait.

2 - LES DIFFERENTS RENDEMENTS

2.1. Les rendements agricoLes

Le vétiver

IL ressort de La confrontation des différentes estimations que Les

rendements haitiens en racines de vétiver sont sujets à controverse (cf. ta

bLeau III). La méthode utiLisée pour L'obtention de ces évaLuations n'est

généraLement pas indiquée: à savoir si eLLes résuLtent de travaux sur Le ter

rain ou de déductions à partir de rendements obtenus dans d'autres pays. Les

résuLtats de DESPLECHIN (1) et de L~ IDAI (2) par exempLe, découLent de

L'''observation d'une campagne d'expLoitation" sans qu'aucune précision métho-

. doLogique ne soit apportée.

On enregistre de très fortes variations entre ces différentes esti

mations,et L'écart entre L'évaLuation La pLus forte et La pLlls__~~sse_E!~_~_~~n

sidérabLe : pLus de 700 %. Les deux extrêmes -6 tonnes (IDAI) et 0,7 ton-

ne en moyenne (LOISY) (3)- nous paraissent excessives et déraisonnabLes à re

tenir. La première parce qu'eLLe situerait Haiti parmi Les pays à très hauts

rendements teLs La Réunion et Le BrésiL, qui utiLisent des techniques cuLtu-

(1 )

(2)

(3)

DESPLECHIN (17).
- -_._----

IDAI (21).:

LOISY (7S).



Sources

DESPLECHIN (17)

I.D.A.I. (21)

·IGOLEN (72)

EISENLOEFFEL (70)

LOISY (75)!

O. E. A. (14)
(sur la base des ré
sulta~s d'EISENLOEF
FEU i

Rendements agricoles
par an

(en tonne/hectare)

6

1,2 - 2

2 - 2,5

1 - 1,25

0,6 - 0,8

1

Superficies plantées (en hectare)

Région des Cayes Superficie totale

- -

2 600 (arrondissement -
des Cayes)*

- 2 700 - 3 400

- 6 000

- 3 000

2 909 !(Carpentier-Les 7 474
Cayes-Bourdet)

,

Tableau III - ESTIMATIONS DES RENDEMENTS AGRICOLES

ET DES SUPERFICIES PLANTEES EN VETIVER.

(*) L'arrondissement des Cayes couvre 6 communes, et englobe la plaine des Cayes et sa bordure
montagneuse et la presqu'île de Port-Salut, soit une superficie totale de 95 000 hectares.
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raLes pLus sophistiquées (1). En Haiti, Les soins cuLturaux apportés au yé

tiver sont à peu près inexistants, Les fragments de coLLets utiLisés provien

nent de vieux pLants et Les soLs a1fectés à cette cuLture sont pauvres et

érodés. Tous ces éLéments ne sont pas de nature à procurer des rendements

éLevés. L'estimation d'un rendement de 0,6 t à 0,8 t à L'hectare nous parait

eLLe particuLièrement pessimiste. L'auteur est arrivé à cette concLusion en

considérant que Les rendements "normaux" de 2 t/ha étaient tombés à 0,6-0,8 t/ha

en raison des récoLtes prématurées des racines. Tout en admettant que ce fac

teur contribue à un abaissement des rendements (voir pLus Loin), nous ne sa

vons pas sur queLLe base repose La proportion avancée par LOISY, ni dans queL

Le mesure eLLe peut être retenue. IL en est de même pour Le rendement optimum

à L'origine de cette évaLuation. Les autres estimations se situent dans une

fourchette de 1 t/ha à 2,5 t/ha.

Les producteurs ne sont pas en mesure d'avancer des estimations en

raison notamment de La structure agraire et du truquage des baLances des ache

teurs. Ces mêmes facteurs, joints aux modes d'expLoitation, rendent douteuse

La fiabiLité des estimations des intermédiaires et des industrieLs. Ces der

niers pLacent Les rendements dans une fourchette de 3 t/ha à 4,5 t/ha. Ceux

ci nous paraissent être optimistes et représenter des rendements maximaux,

en admettant qu'iLs puissent être obtenus "en Haiti.

En raison de ces incertitudes, nous avons tenté d'estimer Les ren

dements par des fouiLles et des pesées des racines récoLtées sur une super

ficie connue.

La méthode uti Li sée, et indiquée par un agronome travai LLant dans
.. _._~

Le pays, a été réaLisée au Nord-Est de La pLaine des Cayes (à Laborde,. Gouin,

DoLLin ••• ), région où La cuLture du vétiver est pratiquée sur pLusieurs types

de soLs. Les préLèvements ont été faits dans 4 types de soLs, sur des parceL

Les dont les expLoitants nous avaient préaLabLement donné Leur accord. Cet

impératif ne nous a pas permis de respecter L'échantiLLonnage initiaL et qui

consistait à estimer Le rendement de racines d'âges différents (6 mois, 9 mois,

12 mois et pLus) pour chaque type de soL. Un autr.e facteur contraignant ré-

(1) A La Réunion, Le rendement est : de 6-7 t/ha seLon DEFOS du RAU (56),
5-6 t/ha seLon BENOIST (54), de 3-4 t/ha d'après Le Ministère de L'Agri~

cuLture (49). Au BrésiL, iL est en moyenne de 5 t seLon BRILHO et DOS
SANTOS (55).



70

sidait dans la superficie de ba$e (100m2) qui nous a obligé à éliminer des

parcelles trop petites, représentant parfois des cas intéressants. L'échan

tillon a été de 20 parcelles.

Sur chaque parcelle, la méthode consistait à

- délimiter un carré de 100 m2,

- compter le nombre de plants contenus dans cette superficie,

- délimiter 3 carrés de 1 m2 chacun sur la diagonale du carré

de 100 m2 ; la distance entre les carrés ayant été fixée

arbitrai rement,

dans chacun de ces carrés, compter le nombre de plants et

peser les racines débarrassées de la terre.

Notre but initial était d'estimer Les rendements en racines fra~ches

pour 1 hectare grâce au poids moyen d'un plant par le nombre de plants/100 m2.

Le nombre de plants reLevé pour 100 m2 peut être considéré comme un modéra

teur des carrés "surpeuplés" ou "dépeup lés" et il correspond davantage à l'iné

gale répartition des plants sur une parcelle. En effet, le nombre moyen de

plants/m2 extrapolé à 100m2 peut être jusqu'à 50 % supérieur au nombre de

plants/100 m2 relevé sur le terrain. Par conséquent, l'extrapolation du nom

bre de plants/100 m2 à 1 hectare aurait elle aussi abouti à une surenchère du

peuplement. Dans l'impossibi lité de déterminer la progressi6n à adopter entre

100 m2 et 10 000 m2 (1) -elle n'est pas forcément linéaire- nous avons choisi

d'adopter la densité relevée dans d'autres pays -notamment la Réunion- et
. --

avancée pour Haitipar IGOLEN, soit 20 000 plants/ha (2). Il s'agit là d'une

moyenne, car d'après nos observations, la densi té du peuplement est très va

riable : elLe peut varier de 50 % entre les carrés de 100 m2 soit de 505 à

1 010 plants. Nous avons également constaté qu'il n'y avait pas de rapport

entre le poids moyen en racines et La densité du peuplement sur 100 m2.

Des racines fraîchement récoltées perdent du poids, en raison de

l'évaporation de l'eau qu'elles contenaient et du détachement de la terre

ou des caiLLoux. Par des tests, nous avons pu établir la perte en humidité

(environ 60 %) en 4 jours et en terre (environ 20 %) ; ces critères nous sem-

(1) Peu de parcelles ont une superficie de 1 hectare. Au cours de ce travail,
nous n'en n'avons tr.ouvé aucune.

(2) IGOLEN (73), p.394.



Localisation Age des Poids d'1 plant Rendement/hectare Rendement moyen

des parcelles Type de sol'
racines en racines pour 20 000 plants par hectare par

marchandes âge et par type
(en moi s) (en kg) (en kg/ha) de sol (en kg/ha)

Codère (1) gris 14 0,130 2 600
Codère (2) Il 14 0,130 2 600 2 600
Codère (3) Il 14 0,130 2 600

Picot (4) noir 13 0,100 2 000
2 500Picot (5) - 13 0,150Il 3 000

Darrivagée (6) noir 12 0,140 2 800 2 700Darrivagée (7) - 12 0,130 2 600Il

Taiwan (8) noir 11 0,130 2 600
2 600Taiwan (9)

~

11 0,130 2 600Il

Tomabry (10) tuf 14 0,130 2 600
Tomabry (11 )

~

14 0,150 3 000 2 850Il

Tomabry (12)
Il 14 0,130 2 600

Dol in (13)
Il 14 0,160 3 200

Dol in (14) tuf 9 0,160 3 200 2 900Dol in (15) - 9 0,130 2 600Il

Gouin (16) cendre 7 0,08 1 600
1 900Gouin (17)

Il 7 0,110 2 200

Gouin (18) Il 6 0,100 2 000 2 000Gouin (19) Il 6 0,100 2 000

Gouin (20)
" 5 0,060 1 200

Tableau IV - RENDEMENTS EN RACINES DE VETIVER.

Source Données de l'enquête - 1977.
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blent respecter les délais de stockage suivis par les paysans, et les condi

tions de séchage et de nettoyage exigées lors des ventes aux spéèulateurs

(intermédiaires) et aux distillateurs. Ces·pourcentages correcteurs ont été

appliqués aux poids des racines fraîches pour obtenir le poids d'un plant

en racines marchandes. L'application de la perte en humidité s'avérait d'au

tant plus indispensable que ces poids avaient été relevés pendant les mois

pluvieux d'août et de septembre. Certains facteurs humains ont pu avoir une

influence lors du travail sur le terrain et modifier les résultats. Cela

peut être le cas pour l'âge des racines qui a été déterminé d'après l'époque

de la plantation, communiquée par l'exploitant de chaque parcelle, et le"mois

de la foui lle.

D'après le tableau IV, les rendements varient en fonction du type

de sols et du temps passé en terre par les racines. Nous avons conservé sur

le tableau les appellations créoles des types de sols et ils correspondent:

- lesti noir: bons sols alluvionnaires, sablo-argileux dans

le Nord-Est de la plaine des Cayes, pauvres en matières orga

ni ques ;

- les tètif : sols maigres de calcaires tendres et crayeux:

"poussiéreuse à la saison sèche, boueuse àu moment des pluies,
elle (cette terre) rebute ·la culture" (1) ;

- lestè grî : même type de sol que précédemment mais graveleux;

- les tè cendre: terres calcaires, provenant de la décomposi-

tion de la roche-mère.

Sur la figure 2, nous avons porté pour chaque parcelle le poids mo

yen en racines d'1 :plant et le nombre de mois passés en terre par la racine,

en identifiant le type de sol. Il est très intéressant de constater qu~ la

racine a atteint son plein développement en poids à 9-10 mois. Sa croissance

au cours des mois suivants sera faible ou nulle (cas des parcelles 14 et 15

dans le tuf). Ceci montre que les exploitants n'ont pas intérêt à attendre

12 mois et plus pour récolter les racines de vétiver: le paysan aura davan

tage de profits en faisant deux récoltes en un an qu'une seule.

Sur le tableau IV, les rendements à l'hectare ont été ventilés en

fonction des classes d'âge des racines et du type de sol. Nous ne pouvons

(1) MORAL (23), p.195.



FIGURE 2 - RELATION ENTRE LE POI1JS ET L'AGE D'UN
PLANT DE VETIVER
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comparer les rendements obtenus en terre cendre avec ceux des autres types

de sol en raison d'une différence d',âge des racines trop importante. Si nous

considérons les racines "de 14 mois, les meilleurs rendements moyens sont ob

tenus sur le tuf, 2,85 t et 2,6 t sur tègri. Cette supériorité est confirmée

par la comparaison des rendements des racines de 9 mois (2,9"t) et de celles

de 11 mois sur tè noir (2,6 t). Ce dernier type de sol semble procurer des

rendements un peu supérieurs à ceux enregistrés surtèsri : respectivement

2,7 t à 12 mois pour 2,6 t à 14 mois. Les plus hauts rendements par parcelle

-de 3 t à 3,2 t- sont obtenus sur du tuf (parcelles 11, 13 et 14) et sur la

terre noire (parcelle 5).

Le rendement moyen des 20 parcelles étudiées -2,5 t/ha- se situe

dans le maximum de la fourchette des estimations de différentes sources. La

fourchette des rendements moyens que nous obtenons -de 1,9 t à 2,85 t/ha- est

également supérieure. De telles variations traduisent bien selon nous les dif

férences de situations dans lesquelles se trouvent les producteurs de véti

ver, en raison notamment des types de sols et du temps passé en terre par les

racines. Ces estimations doivent néanmoins être considérées comme des propo

sitions dans la mesure où la densité du peuplement à l'hectare nia pu être

vérifiée sur le terrain.

Les limettes et les bigarades

Les rendements en fruits des limettiers et des bigaradiers dépen

dent outre des conditions de sols et de climat, de l'âge et des soins appor

tés aux arbres. Si la qualité de ces derniers peut être appréciée lors d'une

enquête, le facteur âge communiqué par l'exploitant demeure souvent incertain.

En outre, la nécessité d'effectuer plusieurs passages pour récolter la pro

duction des arbres ne facilite pas une comptabilité rigoureuse. Par consé

quent, les estimations suivantes doivent être prises comme des évaluations

i nd i cat ives.

Age des arbres Soins et traitements Production annuelle
par arbre

3 - 4 ans Aucun de15 à 20 kg
(parfoi s 10 kg)

5 - 6 ans Aucun de 25 à 35 kg

7 - 8 ans Aucun de 40 à 55 kg

7 - 8 ans, Sarclage et émondage
régu l iers jusqu'à 60 kg



9 - 10 ans

9 - 10 ans

9·- 10 ans

Aucun

Sarclage et émondage
réguliers .

Emondage, sarclage et
traitements phytos~ni

tai res

Source
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60 ... 65 kg

jusqu'à 70 kg

de 70 à 85 kg

Données de l'enquête - 1977.

Les derniers rendements observés concernent la plantation de GUACI

MAL qui,pour réduire ses frais d'entretien;, a suspendu depuis 1975 environ

les traitements phyto-sanitaires. Les plantations ne faisant l'objet d'aucun

soin cultural ou seulement d'un sarclage, accusent des rendements inférieurs

par rapport aux plantations que l'on peut qualifier de "semi-entretenues".

Le premier type concerne la majorité des exploitations paysannes.

Les bigaradiers ont une production nulle ou presque jusqu'à 4 ans

environ. A partir de cet âge, le rendement par arbre passe de 8-10 kg à 40

55 kg à 8 ans environ. Sur la plantation de Guacimal, la production annuelle

par bigaradier de 8-9 ans oscille entre 55 et 70 kg. Les rendements peuvent

subir d'importantes fluctuations annuelles en fonction des précipitations

qui conditionnent le nombre et la qualité des récoltes.

2.2. Les rendements industriels et l'origine 2éographique de la

matière première

Le vétiver

Les rendements en huile varient en fonction du terroir dans lequel

se sont développées les racines de vétiver. Au niveau national, celles de la

région des Cayes sont réputées auprès des industriels de Port-au-Prince pour

donner un rendement en huile supérieur à celui des racines de la région de

Jacmel, et une huile sensiblement plus claire.

Sans procéder à une' énumération des zones pour lesquelles les in

dustriels ont observé des rendements différents, nous pouvons dégager quel

ques types de sols influant sur la teneur en huile des racines. Il est mal

heureusement impossible dans la plupart des cas d'estimer les variations de

rendement faute de mesures précises relevées par les industriels. De plus,

l'approvisionnement des usines est de provenances diverses, recouvrant plusieurs

types de sols. Lorsque ce n'est pas le cas, les techniques de distillation,

qui influent également sur le rendement; ne permettent pas non plus de pro-
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céder à des comparaisons entre Les rendements des distiLLeries se fournissant

dans Les mêmes zones. L'estimation ne peut être que quaLitative.

Tous Les témoignages sont unanimes: Les meiLLeurs rendements in

dustrieLs sont obtenus à partir des racines provenant destè tif, très répan

dues sur Les pentes dénudées des mornes de L'Est de La viLLe des Cayes. De

Là, La renommée des racines de Laurent, Fogas, Laporte, de Masson ou de Bat

te, Madèque. Le rendement obtenu est supérieur d'environ 30 % au rendement

moyen obtenu de racines provenant de La région des Cayes. Les terres argiLeu

ses donnent un rendement nettement inférieur (environ 25 % par rapport au tuf)

et un rendement à peine supérieur au rendement moyen. La bande centraLe de

La pLaine des Cayes, à soLs minces et caiLLouteux, donne un rendement très

moyen, inférieur à ceLui obtenu de racines provenant des zones marécageuses

du Nord-Ouest. Les pLus mauvais rendements sont obtenus à partir de racines

provenant des soLs sabLonneux et marins de L'ILe à Vache: iLs seraient in

férieurs de 60 à 100 % aux rendements moyens, ce qui conduit pLusieurs dis

tiLLateurs de La viLLe des Cayes à Les excLure de Leur approvisionnement ou

à Les acheter à bas prix. Cette cLassification des soLs est égaLement vaLabLe

pour La région de JacmeL, où Les racines de Bainet sont très estimées en par

ticuLier ceLLes du Morne Tuff (au Nord-Ouest de ce bourg).

Les Limettes et Les bigarades

Le biLan pLuviométrique des régions apparaît comme Le principaL

facteur intervenant dans La variation des rendements. Les Limettes prove

nant des zones sèches donnent un rendement en huiLe nettement supérieur. D'OÙ

La réputation des Limettes provenant de L'ILe de La Gonâve (moins de 1 000 mm

par an) qui, suivant Les.distiLLeries, procurent un rendement supérieur de

24 à 25 % à ceLui du rendement moyen. ~u ceLLe des Limettes, rares, de La

pLaine des Gona;ves, d'un rendement supérieur de 28 % au rendement moyen de

La distiLLerie. Dans Le Nord du pays, Les Limettes provenant de La pLaine de

Fort-Liberté (moins de 1 000 mm par an) et de La pLaine du Nord ont un rende

ment supérieur de 30 % à ceLui de Limettes provenant des Massifs du Nord

(de 1 500 à 2 000 mm par an).

IL apparaît toutefois que si La pLuviométrie est Le facteur Le pLus

important, La nature du soL est égaLement un éLément à considérer dans La

variation des rendements industrieLs. IL sembLe en effet que Les tufs et Les
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terres sablonneuses donnent des fruits d'un rendement supérieur à celui des

limettes provenant de terres marécageuses ou argileuses. Ceci peut expliquer

que les limettes de la zone de Saint-Marc, dont le bilan pluviométrique est

le même que celui de l'aire sèche de la Gonâve, ont un rendement inférieur

d'à peu près 30 %, ou que des régions, comme celle de St-Michel

de-l'Atalaye (environ 1 100 mm par an~ soient à l'origine d'un rendement in

férieur à celui de zones plus humides, comme celle de Gros-Morne (environ

1 800 mm par an).

Le Plateau Central est réputé pour donner une matière première d'un

rendement inférieur à celui d'autres régions, même plus humides. Son rende

ment serait inférieur de 24 % à celui du rendement moyen des distilleries et

de 43 % à celui de la Gonâve.

Dans le Sud-Ouest de la péninsule du Sud, les meilleurs rendements

sont obtenus à partir de limettes provenant de la région d'Aquin (de 1 000 à

1 500 mm par an) et des régions sèches de l'Ile à Vache, puis de celles de

Port-Salut et de Saint-J~an-du-Sud. Ces régions procurent des rendements de

44 % à 47 % supérieurs à ceux des régions plus humides de la bordure Nord

et Ouest de la plaine des Cayes. On observe également des variations locales,

dues à la combinaison de la pluviométrie et de la nature du sol. Outre une

variation de rendement, l'origine géographique de la matière première influe

également sur les constantes physico-chimiques de l'huile, et en particulier

sur la rotation optique.

L'usine d'essence de bigarade de Quartier-Morin observe une varia

tion de rendements selon la provenance de la matière première. Les meilleurs

rendements sont obtenus à partir des fruits venant des régions sèches (plaine

de Fort-Liberté), les plus bas des zones humides de Port-Margot (plus de

2 000 mm par an).

L'am~ris

Les producteurs de l'huile d'amyris ont constaté que le bois chan

delle provenant de la Gonâve permettait d'obtenir un rendement supérieur de

25 à 30 % à celui du bois chandelLe de Côtes-de-Fer. La matière première col

lectée dans le Nord-Ouest donnerait un rendement légèrement inférieur à celui

de la Gonâve.
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2.3. Les rendements industriels et les variations saisonnières

Le vétiver

Les rendements en huile de vétiver varient en fonction de la varia

tion saisonnière des précipitations.

Sur le tableau V, ont été portés les rendements moyens obtenus par

chaque disti llerie pour la "période pluvieuse" et la "période sèche". Ils ont

été établis à partir des variations de rendements observées pour chaque sai

son. Les variations saisonnières de rendements sont appréciées par les dif

férences des rendements moyens en "période sèche" par rapport à ceux de la

"période pluvieuse". En Haiti, les rendements sont exprimés en gallon d'huile

obtenu pour 1 tonne de racines (1). Sur le tableau, nous les avons établi

en livre u. S. d'essence pour 1 tonne de racines (2)· (en l'bit).

En fait, le rythme climatique qui prévaut dans la région de la

péninsule du Sud, où sont récoltées les racines, comprend 4 saisons: 2 sai

sons pluvieuses, le printemps et l'automne, 2 saisons sèches, l'été et l'hi

ver. Il apparaît que la qualité du rendement en huile est surtout influencée

par la sécheresse hivernale, plus longue et marquée que celle estivale, et

par les pluies de l'automne, également plus importantes que celles du prin

temps. Les répercussions sur le rendement de ces deux saisons marquantes sont

telles que, le rendement supérieur obtenu en hiver reste fort au début

des pluies printanières, puis sous leur influence, s'effondre malgré la séche

resse estivale, entrecoupée de quelques pluies. Voici pourquoi, nous n'avons

distingué que deux "périodes". Malgré des nuances saisonnières régionales et

annuelles, la "période pluvieuse" s'étend pour la région des Cayes, des mois

de mai à novembre, la "période sèche" de décembre à avri l (cf. figure 3). Pour

la région de Jacmel, la "période pluvieuse" s'étend de mai ~à. octobre, la "pé

riode sèche" de novembre à avril. Les distilleries de Port-au-Prince, s'ap

provisionnant dans ces zones, subiront leurs fluctuations saisonnières de ren

dement.

(1) 1 gallon d'huile de vétiver pèse 8,25 lb environ.
1 gallon U.S. équivaut 3,785 litres. Se reporter à l'annexe B pour les équi
valences et les conversions utilisées.

(2) Se reporter au chapitre VIII •.Z. de la 2ème partie pour la méthodologie em
ployée.



Rendements extrêmes (en l i- Rendements moyens: Variation du rende-
vre d'huile/tonne de racines) (lb/t) ment moyen de la ·pé-

Localisation
riode sèche· par rap-

.. Pér iode "Période ·Période ·Période port à celui de la
pluvieuse· sèche~ p luvi euse· sèche· ·période pluvieuse•

(en %)

Jacme l 12 - 14 18 - 25 13 21 62

Agglomération 16 - 20 25* 18 25 38
de

Port-au-Prince 8,25* 16,5* 8,25 16,5 100

12 - 21 25 - 29 16 27 68

8,25 - 10 18 - 21 9 19,5 120

12 - 21 25 - 29 16 27 68

Région 16 - 18 25* 17 25 47

14 - 16 21 - 25 15 23 53

12 - 20 20 - 31 16 25 56
des

14* 18 - 29 14 23 64

12 - 16 17 - 24 14 20 43

Cayes 16 - 21 29 - 31 18 30 66

16 - 16 21 - 24 16 22 37

14 - 16 18 - 21 15 19,5 26

Tableau V - VARIATIONS SAISONNIERES DU RENDEMENT EN HUILE DE VETIVER (chiffres arrondis).
j

Source : Données de l'enquête - 1977.

(*) Rendements moyens communiqués par les distillateurs.



80

FIGURE 3 - VARIATIONS DES RENDEMENTS INDUSTRIELS
EN FONCTION DE L'EPOQUE DE RECOLTE DES
PRODUITS AGRICOLE
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Les précipitations se traduisent par un rendement en huile nette

ment inférieur à celui obtenu en "période sèche". L'écart entre les deux ren

dements moyens varie de 26 à 68 % selon les distilleries. Les écarts obtenus

par deux distilleries, à savoir 100 et 120 % ne nous apparaissent pas raison

nables à retenir: une erreur dans l'appréciation ou dans la communication

des rendements nous semble à l'origine de tels écarts. Plus de la moitié

des distilleries retenues (7) obtiennent-en "période sèche" un rendement moyen

supérieur de 53 à 68 % à ceLui de la "période pluvieuse", 4 autres accusent

un écart de 37 à 47 %, et une dernière de 26'%.

Les différences entre les écarts peuvent à notre avis, être expli-

quées par un "brassage" différent, selon les distilleries, des racines de

différentes provenances. Il semble, en effet, que les disti lleries pour les

quelles l'écart soit le moins marqué ont un approvisionnement spatial plus diversi

fié, modérant de ce fait les répercussions des précipitations et de la séche

resse sur le rendement. Ces écarts peuvent fluctuer annuellement selon l'in

tensité des précipitations :1977 a été caractérisée par un rendement annuel

supérieur et une faible variation entre Les deux "périodes".

En fonction des précipitations, et des sécheresses qui se succèdent

dans une même "période", on observe des variations du rendement, toutefois

moins importantes qu' ent re les deux "périodes" précédentes. Ces écarts vari ent

de 5 à 40 % selon les distilleries.

Une distillerie de la région des Cayes a été à même de nous commu-

niquer les var i a t ions mensuelles de rendement ..
Janvier 23 lb/t Juin-Jui llet 22 lb/t

Février-Mars 31 lb/t Août-Octobre 13 lb/t

Avril 27 lb/t Novembre 16 lb/t

Mai 25 lb/t Décembre 20 lb/t

Le rendement en huile des- racines provenant de la reglon des Cayes

est très nettement supérieur pendant La sécheresse hivernale de janvier à

mars, le rendement obtenu en décembre restant bas en raison de l'influence

des pluies automna les. D'août à octobre, le rendement obtenu est le p lus bas

atteint au cours de la "période pluvieuse". Dans certaines di st i lleri es, les

rendements atteints au cours de ce que les industriels appellent "la mauva i-

se saison" peuvent êt re de l' ord re de 8,25 lb/t. Ces variations saisonnières
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des rendements industriels sont de nature à influencer la période au cours

de laquelle les distilleries sont en activité. Elles se répercutent également

sur l'activité agricole de la récolte des racines et parfois sur le prix payé

aux producteurs.

Les limettes et les bigarades

Les rendements en huile de limette accusent eux aussi des variations

selon la saison sèche et la saison des pluies. Nous avons suivi la même dé

marche que précédemment pour établir l'importance des fluctuations saisonniè

res de rendements. Les variations ont été estimées par les différences des

rendements moyens en "période sèche" par rapport à ceux de la "période plu

vieuse" (cf. tableau VI).

En éliminant des vafiations qui n'apparaissent pas représentatives

(une distillerie accuse des variations de plus de 50 i.), les rende~ents moyens

obtenus en "période sèche" sont de 10 à 45 ï. supérieurs à ceux obtenus en

"période pluvieuse". A cette époque, on dit en Haiti que le fruit contient

surtout du jus et que le zeste trop mince renferme peu d'huile. essentiel~e •

En fonction des précipitations, les rendements varient dans une même saison;

les rendements les plus élevés sont supérieurs de 8 à 27 % aux plus bas.

Malgré des variations saisonnières régionales et inter-régionales,

les mei lleurs rendements en "période sèche" sont généralement obtenus en avri l

mai et en septembre-octobre (cf. ligure 3>' Les rendements les plus bas en

"période pluvieuse" sont à un niveau général en novembre-décembre-janvier.

Certaines distilleries, grâce à une matière première de provenance diversi

fiée, accusent des variations saisonnières plus faibles que celles des distil

leries s'approvisionnant dans une même région.

En ce qui concerne Les rendements des bigarades, ils sont supérieurs

de 38 i. en saison sèche par rapport à La saison des pLuies.

L'amyris

Un distilLateur sur les six producteurs actuels d'huile d'amyris

a déclaré obtenir un rendement supérieur en saison sèche. Les variations sai

sonnières sont infimes puisqu'elles seraient dans cette distiLlerie de l'or

dre de 0,5 %.



Rendements extrêmes (en livre
d'huile/tonne de limettes)

Rendements moyens
(en lb d'huile /t ltmettes)Localisation des

distilleries

Limonade

Gonaives

Saint-Michel-de-l'Atalaye

Saint-Marc

Croix-des-Missions

Cavai llon

Cavaillon

Les Cayes

Les Cayes

Les Cayes

Les Cayes

Valère

Port-Salut

·Période
pluvieuse-

10 - 11

9 - 10

9,3*

10,7*

10,0*

9,3 - 10

8,6 - 9,3

9,3 - 10

9,3*

8,6*

10,0*

9,3*

9,3 - 10

"Période
sèche-

-12 - 14

10 - 10,7

10,7 - 11,4

12,9*

12,9*

12,1 - 13,6

10 - 12,1

12,1 - 13,6

10,7 - 12,1

13,6*

13,6*

13,6*

12,1 - 13,6

·Période
pluvieuse-

1.0,5

9,5

9,3

10,7

10

9,6

9

9,6

9,3

8,6

'10

9,3

9,6

"Période
sèche"

13

10,5

11

12,9

12,9

12,8

11

12,8

11,4

13,6

13,6

13,6

12,8

Variation du rende
ment moyen de la ''pé
riode sèche"par rap
port à celui de la

"période pluvieuse"

24

10

18

20

30

33

22

33

22

58

36

45

33

Tableau VI -

Source

VARIATIONS SAISONNIERES DU RENDEMENT EN HUILE DE LIMETTE.

(chiffres arrondis).
Données de l'enquête - 1977.

(*) Rendements moyens communiqués par les distillateurs.



84

CHAPITRE III - LES CONDITIONS DE PRODUCTION

1 - L'ATTITUDE DES INDUSTRIELS ENVERS LE SECTEUR AGRICOLE

1.1. L'importance des terres en plantes à essence ap~artenant aux

industriels

C'est le désintérêt des industriels vis-à-vis du secteur agricole

qui domine. Certains d'entre eux mettent en avant les "tracas" que crée pour

un propriétaire la récolte du vétiver, les vols qui déprécient celle des li

mettes. Pour l'amyris, le problème de l'exploitation se pose en d'autres ter

mes, comme nous le verrons dans te chapitre IV.

a) h2~!!i~!!i2~_~!_~~Q~rfi~i~

Peu d'industriels possèdent des terres en plantes à essence et au-

cun des distillateurs entendus au cours de notre enquête n'a déclaré être lo

cataire de la terre. Cet aspect va dans le sens attribué par les industriels

à ce type de culture. L'affermage est réservé. aux paysans pour lesqueLs La

cuLture du vétiver, des Limettiers et des bigaradiers a une signification

économique.

Sur 33 industrieLs et groupes d'industrieLs, 13 ont déclaré possé

der des terres expLoitées avec ce type de cuLtures, soit 39 %. 14 distilLeries

sur Les 40 actueLLement en fonctionnement, soit 35 % ont une part de Leur

approvisionnement en matières premières procurée par des terres appartenant

aux distiLLateurs. Parmi eLLes, 3 distiLLeries appartenant à 2 sociétés (bi

garade et Limette) sont approvisionnées par des terres appartenant soit à La

société, soit à un des actionnaires. IL s'agit de La GUACIMAL S.A. et de La

GEPRODAGIN S.A. (GénéraLe Production AgricoLe et IndustrieLle). L'un des ac

tionnaires de cette société sembLe être Le seul distillateur haïtien, outre

La Société GUACIMAL, à posséder des terres plantées en deux types de plantes

à essence.

La superficie totaLe de terres pLantées en vétiver et appartenant

à des distiLlateurs est de 202 ~arreaux environ, et ceLle de terres en Li

mettiers est inférieure: 139 carreaux environ. CeLle pLantée en bigaradiers

et étant L'apanage de La Société GUACIMAL, est de 61 carreaux.
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Les superficies en vétiver possédées par chaque distillateur vont

de 1 à 26 carreaux. Une plantation d'un seul tenant dans le Plateau Central,

à proximit~ de ~a~ssade, fait 120 carreaux •.
Celles en limettiers sont comprises entre 1,6 et 15 carreaux; cel

le de la Société GUACIMAL est d'environ 108 carreaux.

La r~partition par distillateur donne des superficies nettement

supérieures en ce qui concerne le vétiver en comparaison de celles en limet

tiers.

Superficies plantées en vétiver

Inférieures ou égales à 4 carreaux

De 12 à 26 carreaux

Supérieures à 100 carreaux

Superficies plantées en limettiers

Inférieures ou égales à 5 carrèàux

Egales à 15 carreaux

Supérieures à 100 carreaux

Nombre d'exploitations

2

4

1

Nombre d'exploitations

5

1

1

Cette distorsion entre les superficies en vétiver et celles en li

mettiers s'explique à notre avis par le mode d'exploitation généralement ap

pliqué par les distillateurs qui leur permet une plus grande démission de

leur responsabilité pour les terres plantées en vétiver. Sauf' une exception, (un

distillateur de la Croix-des-Missions ayant réalisé la plantation de Ma;ssade),

les distillateurs possédant des terres en plantes à essence exercent leurs

activités industrielles dans des villes de province, des bourgs ou en zones

rurales.

Ces terres sont généralement situées à proximité des distilleries

ou à des distances inférieures à 20 km. Deux plantations, celle de GUACIMAL,

(pour des raisons qui seront étudiées plus loin) et celle de Ma;ssade sont

respectivement situées à 40 et 90 km des implantations industrielles qu'elles

approvisionnent.

Outre ces deux exploitations d'un seul tenant, elles sont générale

ment morcellées, surtout celles plantées en vétiver.
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b) f2~!~~D!~g~_g~_!~~!_E!2g~~!i2D_2~Q!_!~~ee!2Yi!i2nQ~m~D!_2~!

distilleries------------
Seuls les propriétaires de terres. plantées en limettiers ont été

en mesure d'estimer approximativement la part de la production de leurs ter

res dans l'approvisionnement de leurs distilleries. Elle varie de 2 % à 26 %,

la dernière évaluation concernant la plantation de GUACIMAL. La part maximale

représentée par les autres exploitations est de 18 % environ. En ce qui con

cerne les bigarades, la part de la production de la plantation dans l'appro

visionnement de l'usine GUACIMAL fluctue entre 0,38 % et 3,4 % (voir d ).

Un seul distillateur possédant des terres plantées en vétiver a été

en mesure d'évaluer leur contingent dans l'approvisionnement de sa distille

rie: environ 10 %.

L'impossibilité d'évaluer l'importance de l'approvisionnement en vé

tiver de leurs terres est due à la difficulté pour les distillateurs d'en con

naître la production. Ceci est imputable au mode d'exploitation ou plus exac

tement aux systèmes de récoltes employés par les propriétaires-distillateurs.

En raison des coûts d'exploitation, surtout composés par les prix

de main-d'oeuvre pour la récolte, et en raison de la faible valeur marchande.

des limettes et du vétiver, les industriels ne sont pas intéressés à produi

re la matière première. Depuis 1957, de très rares industriels se sont intéres

sés à la création d'exploitations de plantes à essence.

L'un d'entre eux, Luckner CAMBRONNE avait réalisé des plantations

de limettiers, notamment à Beauport (entre Montrouis et l'Arcahaie) où les

superficies plantées atteignaient plusieurs centaines de carreaux (1).

Le manque d'intérêt général s'est traduit au début des années 70 lors

de l'abandon de la distillation du basilic pour laquelle les industriels,

parfois associés à des propriétaires terriens, en pratiquaient la culture.

Les terres consacrées à cette culture dans la plaine des Cayes ont été con

verties à la culture de la canne à sucre. La valeur agricole de ces terres

était jugée telle que la culture du vétiver ou du limettier aurait entraîné

un manque à gagner. Ceci tend à prouver que, outre la mise en cause de la

rentabilité de la culture du vétiver, la vocation agricole des terres est un

(1) Nous ne savons pas ce que sont devenues ces plantations après l'exclu
sion de CAMBRONNE du poste de Directeur de la Régie des Tabacs et son
expulsion d'Haiti.
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critère servant de référence tant pour Les industrieLs que pour Les paysans.

Ce facteur associé parfois à L'éL~i~nement des terres du centred'actiyité

de l'industrieL est en fait L'unique critère (j). Ce type de cu~ture ne revêt

pas Le même aspect socio~économique pour Le paysan que pour L'industrieL. La

grande majorité des distiLLateurs-propriétaires terriens consacrent Leurs

terres aux autres activités qu'iLs peuvent avoir (spéculateurs ou exportateurs

en café, propriétaires de guiLdives (2) ••• ) et eLLes sont donc pLantées en café ou

en canne à sucre.

IL semble cependant que des difficuLtés ou des inquiétudes concer

nant L'approvisionnement paysan poussent certains distiLLateurs à envisager

La pLantation de vétiver surtout et de Limettiers sur des terres dont iLs se

rendraient acquéreurs ou Locataires.

C'est ce type de préoccupations qui a encouragé Le distiLLateur de

La Croix-des-Missions à réaLiser La pLantation de Maissade et, Lié aux'coûts

de transport, qui pousse ceLui de Gressier à tenter L'affermage dans cette

région de terres (environ 80 carreaux) appartenant à La Banque NationaLe de

La RépubLique d'Haiti.

1.2. Les systèmes d'expLoitation et Les investissements

a) ~~1Y!~_~1_g!s1igY!_QY_12i!!:Y~!2i!

Les modes de tenure empLoyés par Les industrieLs diffèrent seLon

qu'iL s'agit de terres pLantées en vétiver ou en Limettiers.

En raison de La "simpLici:té" de L'entretien cuLturaL prodigué à

ces cuLtures, Les systèmes d'expLoitation sont surtout appréciabLes grâce

aux systèmes utiLisés par les industrieLs pour procéder aux récoLtes.

QueLques distiLlateurs-propriétaires de terres pLantées en vétiver

utiLisent Le métayage communément appeLé en Haiti Le de moitié. L'expLoitant

(maitre jardin) rempLit Les obLigations traditionneLLes du de, moitié en Hai

ti : iL supporte tous Les frais d'expLoitation (sarcLage de La parceLLe en

vétiver, frais de main-d'oeuvre pour La récoLte, repLantation de La parceLLe)

(1) C'est Le cas notamment d'un distiLLateur de La viLLe des Cayes dont Les
terres pLantées en vétiver sont situées à L'ILe à Vache.

(2) AteLier de distiLLation du cLairin, rhum agricoLe.
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et verse La moitié de La récoLte au propriétaire (maitre te~re} (1'). IL est

tacitement entendu que L'expLoitant vend sa part de racines récoLtées au

distilLateur-propriétaire qui La Lui rétribue au prix d'achat habitueL. L'ex

pLoitant est donc tenu d'acheminer L'intégraLité de La récoLte à La distiL

Lerie ou au poste-d'achat de L'industrieL afin d'effectuer La pesée ou du

moins d'acheminer La part de L'industrieL. SeLon L'éLoignement de La distiL

Lerie des terres concernées, Les frais sont partagés entre Les deux parties

(par exempLe s'iL s'agit des terres situées à L'ILe à Vache et La distiLLerie

aux Cayes) ou intégraLement supportés par L'expLoitant. Certains industrieLs

se pLaignent, en L'absence d'un contrôLe sur Le voLume de racines récoLtées

(qu'iLs ne veuLent pas mettre en pLace par souci d'économie), d'être Lésés.

IL est certain que Le résuLtat financier obtenu par L'expLoitant n'est pas

de nature à L'encourager à remettre L'intégraLité de La part de récoLte due

à L'industrieL.

La part finaLe que reçoit Le métayer reLève davantage du tiers ou

du quart que de La moitié en raison notamment de La perte occasionnée par Les

baLances truquées au bénéfice du distiLLateur. Comme dans Le système de métaya

ge pour d'autres produits, Les racines dues par Le de moitié au distiLLateur

ne coûtent rien à ce dernier.

L'expLoitant peut être égaLement attaché par Le crédit à un inter

médiaire auprès duqueL iL sera tenu de commerciaLiser ses racines pour hono

rer ses dettes.

Le système de de moitié peut dans certains cas, être extrêmement

favorabLe aux intérêts de L'industrieL, Lorsque La proximité de ses terres

Lui permet d'entretenir des reLations de cLient avec son métayer, c'est-à-di

re de Lui. avancer de L'argent, notamment pour rétribuer La main-d'oeuvre. Le

crédit accordé Lie L'expLoitant à L'industrieL.

D'autres industrieLs, dans Le but de ne pas être Lésés et dans ce

Lui d'avoir L'intégraLité de La récoLte, préfèrent recourir à un autre sys

tème, qui consiste à choisir un dé moitié ou un (as)socié, uniquement pour

procéder aux récoLtes. L'engagement de cé socié concerne seuLement La récoLte

(1) Jadin (jardin) désigne des parceLLes cuLtivées. IL s'oppose au mottè
se rattachant à La propriété du soL et renvoie à La propriété de tout
ce qui est pLanté sur une parceLLe.
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et Le transport des racines. Les industrieLs recrutent de La main-d'oeuvre

saLariée pour effectuer les sarcLages et La repLantation du vétiver, pour

laqueLLe iLs utiLisent égaLement des fouiLLeurs rétribués par queLques avan

tages. L'associé se charge de Lever L'équipe de travaiLLeurs qui procèdent

à La récoLte. IL surveiLle et stimuLe La fouiLLe. IL s'agit généraLement d'un

paysan, et iL participe à La fouiLLe en rempLissant La fonction du piquaiLLeux

ou pinceur, c'est-à-dire Le dur travaiL qui consiste à extraire Les mottes

de racines et de terre. C'est Lui qui rémunère Les travaiLLeurs grâce aux

prêts octroyés par L'industrieL. A La pesée, iL reçoit La vaLeur de La moitié

des racines récoLtées amputée des sommes remboursées à L'industrieL.

Par ce système, L'industrieL réduit considérabLement Les risques de

détournement des racines au profit d'intermédiaires ou d'autres industrieLs.

D'autres industrieLs préfèrent, au moment de La récoLte, vendre Le

vétiver sur pied. Nous étudierons en détaiL Les mécanismes d'achat et Les prix

de ces terres commerces dans La Troisième partie. L'acquéreur est souvent un

paysan. L'industrieL demande à racheter Les racines récoLtées, mais dans La

mesure où aucun engagement ne Lie Les deux parties, L'acquéreur de La parceLLe

de vétiver peut destiner La vente des racines à d'autres distiLLateurs ou à

des intermédiaires. La repLantation des coLLets dépend de L'accord passé entre

Les deux'parties ainsi que du prix auqueL La parceLLe a été vendue. Lorsque

La propriété de L'industrieL concerne de vastes superficies d'un seuL tenant,

Les récoLtes sont généraLement vendues par portions.

Ce système déLivre L'industrieL des démarches pour trouver un as

soci é, du crédi t à Lui oct royer et Lui évite Les "pertes" de racines du sys

tème du métayage. Si La vente du vétiver sur pied Lui procure du numéraire,

iL se prive toutefois de L'apport des racines.

Les terres pLantées en Limettiers sont généraLement expLoitées en

faire-vaLoir direct par Les industrieLs aidés de gérants. Pour Les travaux

d'entretien comme pour La récoLte c'est Le travai L à La tâche, Le contrat,

qui est généraLement utiLisé. Le propriétaire accorde une avance aux travaiL

Leurs, Le reste Leur étant versé à L'achèvement du travaiL. Les industrieLs

peuvent ainsi s'assurer que Les quantités de Limettes récoLtées Leur sont in

tégraLement remises. Pour Le sarcLage et L'émondage, Le prix est fixé par

pied de Limettier travaiLLé, pour La récoLte par tôLe de Limettes cueiLLies (1).

(1) RappeLons qu'une tôle ou un bidon HUCAR contient en moyenne 13 kg de Li-
mettes. ----



90

En 1977, dans La pLaine des Cares, Les prix pratiqués étaient de

O,j5 gourde par pied pour l'émondage, de 0,25 à 0,45 gourde pour Le sarcLage.

Pour La récoLte, La rémunération fluctue seLon Le prix auqueL Le distiLLateur

achète Les Limettes provenant des expLoitations paysannes et La disponibiLité

de La main-d'oeuvre. Le ta~if appliqué représente de 12 % à 20 % du prix

d'achat des Limettes, et en valeur absoLue iL est compris entre 0,25 et 0,50

gourde par tôLe.

Sur La plantation de GUACIMAL, La vaLeur des contrats tant pour Les

Limettiers que pour Les bigaradiers était pour l'émondage de 0,15 gourde

par pied, pour Le sarcLage de 0,20 à 0,40 gourde par pied (de 4 à 6 m2 environ).

Pour La cueiLLette, les prix appLiqués en pLeine récoLte sont inférieurs à

ceux pratiqués à la fin, en raison d'une pLus grande faciLité pour Le cueiLleur

d'attraper Les fruits: iLs varient respectivement de 0,75 à 0,90 gourde par

caisse de fruits et de 1 à 1,50 gourde par caisse (1).

L'industrieL de Petite-Rivière-de-L'Artibonite empLoie pour Les tra

vaux agricoLes des jobeurs (2), embauchés initiaLement pour travaiLLer dans

sa distiLLerie, et des ouvriers permanents de La distilLerie, Lorsque La pro

duction industrieLle est interrompue. Les premiers reçoivent une somme en

proportion du travaiL réaLisé et du prix à La tâche. Les seconds reçoivent

une rémunération à La journée, soit 5 gourdes en 1977 pour 8-9 heures de tra

vail.

b) ~!fiEi~D~~_9!D!!!!~_2~!_iDY~!!i!~~~~D!~

Les systèmes d'expLoitation agricoLe précédemment décrits et sur-

tout ceux qui concernent Le vétiver traduisent Le souci des propriétaires

distiLLateurs de ne pas engager d'investissement dans ces cuLtures. Le fai

bLe rapport de celLes-ci ne Les incite pas à adopter d'autres modes de tenu

re.

Les soins cuLturaux prodigués sur Les terres des distiLlateurs sont

très rudimentaires, à L'image de ceux prodigués par les petits expLoitants;

iL arrive parfois qu'iLs soient encore plus rudimentaires que ceux que Leur

consacrent Les paysans.

(1) Unité de mesure utilisée par. GUACIMAL. La caisse de Limettes équivaut
à 2 bidons soit 26 kg. La caisse de bigarades contient 28 kg de fruits.

(2) Le terme de jobe~r quaLifie des travaiLLeurs temporaires tant dans Le
secteur industrieL qu'agricoLe.
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Les industrieLs ont La même attitude que Les paysans vis-à-vis de

La dégradation des soLs provoquée par La cuLture du vétiver.

La carence des investissements, beaucoup pLus frappante pour Le

vétiver que pour. Les Limettiers, n'est pas uniquement imputabLe au métayage,

qui cependant n'incite généraLement pas Le propriétaire de La terre

à y engager des fonds.

Le métayer accordera souvent pLus de soins (en temps de travaiL)

que Le distiLLateur n'en apportera, lorsqu'iL exploitera sa terre avec une

main-d'oeuvre saLariée.

IL apparaît que pour La pLupart de ces propriétaires Le souci pri

mordiaL n'est pas La rentabiLité de Leurs terres, c'est-à-dire Le rendement

en racines ou en Limettes, mais L'appropriation du produit agricoLe néces

saire à L'approvisionnement de Leur usine.

L'adoption par queLques distiLLateurs du système d'associé utiLisé

origineLLement par Les intermédiaires, traduit en effet Le souci de ne pas

priver Leur distiLLerie des racines récoLtées sur Leurs terres.

Dans de teLLes conditions, Les investissements que Les propriétai

res auraient pu être amenés à concéder aux expLoitations paysannes, peuvent

être considérés comme inexistants.

Des inquiétudes à propos de L'approvisionnement en Limettes ont

incité queLques distiLLateurs à distribuer des pLants de Limettiers. De mê

me, des coOts de transports élevés avaient amené un industrieL de l'Arcahaie

à distribuer des souches de vétiver aux paysans de La zone environnant sa dis

tiLLerie : cette tentative, n'ayant été appuyée par aucune autre forme d'en

couragement auprès de paysans ignorants de cette cuLture, s'est soLdée par

un échec.

L'épuisement progressif des zones de production d'amyris n'a entra~- .

né aucune réaction ou tentative d'action pour enrayer Le p~énomène.

D'éventueLLes interventions d'encouragement des industrieLs dans Le

secteur agricoLe paysan, seraient certes compLiquées par La dispersion de

La production sur de muLtipLes expLoitations. Les reLations existant entre

industrieLs et paysans se font, sauf rares exceptions, par L'entremise des

intermédiaires. ELLes consistent en un crédit à taux usuraire faciLité, dans

de nombreux cas, par Les avances monétaires que Les industrieLs accordent aux
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intermédiaires qui les répercutent à un taux d'intérêt élevé sur les paysans.

Ce type de relations, généralisées en Ha'ti pour de nombreux pro

duits et en particulier les denrées et limitées par le souci d'exploiter le

potentiel agricole paysan, a parfois des répercussions néfastes pour les

industrie ls.

A défaut de pouvoir se procurer un crédit à un taux "raisonnable",

les paysans fournissent de plus en plus des racines jeunes d'un rendement

industrie l bas.

En raison de quelques difficultés d'approvisionnement en matières

premières rencontrées par certains industriels, on peut s'interroger sur l'at

titude qu'ils adopteront à court terme vis-à-vis du secteur agricole dont

l'amélioration de la production est vitale pour les distilleries.

c) k!_E!2m2!i2~_2!_!!_f~!!~!!_g~_~~!i~!!_g2D~_!2_~9D!_9!_~Q~!!2~i~

La Minoterie d'Haiti ("organisme autonome de l'Etat haitien") qui

gère par l'intermédiaire d'une "Division des Huiles Essentielles", également

autonome, une distillerie de vétiver à Montrouis, a lancé une vaste opération

de promotion de la culture du vétiver, en novembre 1977.

Cette distillerie ayant appartenu à la SHADA (1) avait été fermée

à la fin des années soixante. Elle a été remise sur pied par le gouvernement,

et les travaux, commencés à la fin de 1976, lui permettaient de fonctionner

en décembre 1977 grâce à l'installation d'un matériel neuf.

L'objectif de la Minoterie est de créer à proximité de la disti l

lerie (surtout dans la zone comprise'entre Mont rouis et Saint-Marc) une zone

de production de 1 000 carreaux et d'''entreprendre sur une base communautai

re la culture du vétiver" (cf. annexe A : "Contrat de participation", article

1er).

Ceci dans le but

- de se procurer une matière première à meilleur marché que celle

achetée actuellement dans les régions des Cayes et de Jacmel. Selon des con

versations que nous avons eues avec des intermédiaires de la première région,

il nous semble que les difficultés d'approvisionnement de la distilleri'e,

en raison d'une certaine réticence de ces agents, ont par la suite accéléré

l'exécution de ce projet.

(1) Société Haitiano-Américaine de Développement ,Agricole.
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de IIpart; ciper à la croi sade de re lèvement soci o~économique des

communautés rurales ll (cf. annexe A, arti cle 1er>'

Le système de concessions de la terre et d'exploitation des parcel

les rappelle celui organisé plus de vingt ans auparavant par DEJOIE pour la

culture du vétiver également.

Le Service da Contentieux de la IIDivisionll a affermé des terres,

parfois à de gros propriétaires pour une durée de 9 ans: il y a signature

d'un contrat après arpentage de la superficie et vérification des titres de

propriété. Il s'agit généralement de terres en friches, mais dans le cas con

traire, le IIcontrat de participation" prévoit un IIprocessus permettant la li

bération de la terre" (cf. article 7>.

Ces terres sont ensuite distribuées à des habitants de la zone, dans

la proportion de 1 carreau par famille, non cumulable. Selon le Service du

Contentieux, il n'y aurait aucun critère de sélection, si ce n'est l'apparte

nance du soumissionnaire à un Conseil d'Action Communautaire qui ·reçoit pour

l'exploitation collective une parcelle. L'attribution de la parcelle aux ha

bitants est:toutefois réalisée après enquête menée par des agents de l'ONAAC (1).

Selon certains de ces agents, les bénéficiaires seraient en grande majorité

des sans terre.

Un contrat écrit en français est signé entre la Minoterie et le

soumissionnaire: la parcelle est concédée pour une durée de 3 ans, et le

contrat est renouvelable par "tacite reconduction et au gré de la Minoterie"

(cf. article 12).

La Minoterre lIacceptell d'assurer à l'exploitant le défrichage de

la parcelle ainsi que le premier labour et de lui donner les plants (qui pro

viendraient de la région des Cayes) (cf. article 3). Parmi plusieurs engage

ments, le soumissionnaire est obligé "de mettre celle-ci (la parcelle) en bon

état de cu l ture du vét iver" et de- mett re la divi si on des hui les essent i elles

de Montrouis en mesure de récolter La totalité de la production de vétiver"

(cf. article 4). La section agricole de la Minoterte continue l'exploitation

de la parcelle lorsqu'un "participant manque à ses obligations" et la "Mino-

('1) Office National d'Alphabétisation et d'Action Communautaire.
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terie pourra résilier un contrat de participation selon les exigences d'or

dre technique, administratif ou faute grave" (cf. articles 4 et 5).

Une surveillance agricole sera effectuée de manière à empêcher tou

te récolte de racines de moins de 18 mois, grâce à des relevés portant sur la

date de la plantation et celle de la récolte par parcelle. Dans ce but, le

Service du Contentieux prévoit l'organisation d'une caisse de crédit, sans

intérêt (?).

L'un des points qui, à la date de notre dernière visite "(avril 1978),

ne semblait pas avoir été déterminé concernait le prix d'achat de la racine.

A cette époque, 800' carreaux de terre avaient été distribués, mais

l'exploitation des parcelles n'était pas commencée.

En ce qui concerne le fonctionnement de cette opération, les respects

des clauses, les conséquences socio-économiques, nous ne sommes pas en mesure

d'en apprécier la portée.

Au Sud de Saint-Raphaël, sur le Plateau Central, a été mise sur pied

la plantation de GUACIMAL, sur l'habitation du même nom sur la rive droite

de la rivière Bouyaha.

Le choix de ce site a été déterminé en premier lieu par la dispo

nibilité de vastes terres d'un seul tenant, que la Société pouvait acquérir

auprès de la famille d'un de ses actionnaires, et par l'espoir de la réali

sation d'une route Saint-Raphaël-Cap-Haitien par les services publics haïtiens.

En 1962, alors que la société anonyme GUACIMAL était constituée (1)

pour l'exploitation de la plantation, d'une usine d'extraction de l'essence

de bigarade et d'une distillerie d'essence de limette, les défrichements et

le nettoyage de la plantation étaient commencés. En 1972, les dernières plan

tations étaient achevées. Depuis 1975, la société a décidé "une certaine mi

se en veilleuse" de la plantation c'est-à-dire de limiter au maximum les dé

penses d'entretien.

(1) Cette société est composée de 6 actionnaires parmi lesquels la Firme
COINTREAU, une société ha'tienne et un commerçant français installé
en Haiti (NOVELLA J. exportateur de café au Cap-Haïtien).
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Actuellement, la plantat i on réa l isée a une superf i cie tota le de

220 h.ectares dont 140 na en limetti.ers (soit 47 000 pieds environ), 79 ha en

bigaradiers (43 000 pieds enviro~.) et ~ ha en bergàmotiers et en citronniers

doux à titre expérimental.

L'objectif initial de la plantation était d'alimenter les usines

installées sur son aire: en 1969-1970 pour la distillerie de limettes, en

1970 pour l'usine de bigarades. Très rapidement, il s'est avéré que la pro

duction agricole était insuffisante et ne permettait pas au groupe de remplir

les objectifs qu'il s'était fixé sur la production industrielle. Le manque de

matière première était supérieur pour les bigarades dont la production d'huile

était la priorité de ce groupe. Force était donc de recourir à la production

paysanne pour compléter l'approvisionnement des usines.

Les difficultés et la longueur de l'acheminement entraînaient des

pertes et des détériorations importantes des fruits. L'approvisTonnement était

de surcroît limité aux zones périphériques de la plantation (Pignon, Saint

Raphaël, Dondon) et contrariait l'expansion commerciale souhaitée. Aussi, en

1971 l'usine de bigarades fut démontée et installée à Quartier-Morin dans la

plaine ~u Nord. En 1976, la distillerie de limettes fut fermée, le matériel

maintenu sur place dans l'espoir de "jours meilleurs". Une autre distillerie

fut montée à Quartier-Morin.

L'implantation des usines à Quartier-Morin a permis à la société

de recourir davantage aux systèmes traditionnels de commercialisation et d'ache

minement des produits, et de mettre en place la structure efficace des postes.

Le problème de la plantation demeure. Dans l'état actuel de la liai

son routière, le~ actionnaires se refusent à investir en engrais et en tra

vaux d'irrigation. Ceux-ci permettraient d'augmenter la production de la plan

tation dans des proportions satisfaisantes. Investissement estimé à J 30 000

40 000.

~a part de la plantation dans l'approvisionnement total représen

tait pour les limettes 21 % en 1975, 26 % en 1976. Cette proportion s'est

améliorée en raison d'une augmentation de la production de la plantation

(148 tonnes enj975, 187 t en 1976) et de la baisse de la production paysanne,

plus affectée semble-t-il que la plantation par la sécheresse de 1976. Sa

participation dans l'approvisionnement en bigarades qui représentait environ
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10 % de L'approvisionnement totaL avant 1974,. n'était pLus que de : 1,15 %

en 1974-.1975, 3,4 % en 1975-1976., 0,38 % en 1976.-1·977. Sa production était

passée de 33,6 tonnes en 1974 à 8,4 tonnes en 1976.

En raison de sa faibLe production et des différents coûts d'expLoi

tation, La pLa·ntation apparaît comme une opération non rentabLe. D'après des

renseignements concernant Le fonctionnement de La pLantation en Limettiers

pendant Le 4ème trimestre 1976, La main-d'oeuvre empLoyée au sarcLage, émon

dage et à La cueiLLette représenterait 72,2 % des charges, L'utiLisation de

tracteurs (notamment pour La coupe de L'herbe) 23,2 %. La perte représentée

par La différence entre Les charges et Les ventes fictives de Limettes à La

distiLLerie était de 27 670.gourdes (1). L'un des actionnaires estimait que

La pLantation serait rentabLe si Le prix de Lat8Le de Limettes atteignait

5 gourdes au lieu du p~ix réeL (en avriL 1977) de 2 gourdes. IL est certain

que si La matière première bon marché bénéficie à une activité industrieLLe,

c'est au préjudice de La rentabilité de ce type de pLantation.

Le biLan budgétaire de La pLantation a conduit Les actionnaires à

réaLiser des économies dans son entretien. La coupe mécanique de L'herbe et

Les traitements phyto-sanitaires ont été arrêtés. Pour réduire L'empLoi de

main-d'oeuvre à certains travaux d'entretien, La société a adopté une organi

sation reLevant du système traditionneL des expLoitations haïtiennes: Les

cuLtures associées sur une même parceLLe. La terre de La pLantation a été

confiée à des habitants de La région pour y cuLtiver Le maïs ou Le petit-miL.

L'efficacité de cette formuLe, qui procure coupe de L'herbe et sarcLage gra

tuits, apparaît douteuse dans La mesure où 30 hectares ont été ravagés par

un incendie provoqué par un feu destiné à brûLer Les mauvaises herbes, teL

que Le pratiquent habitueLLement Les paysans haïtiens avant de pLanter.

La pLantation n'est pas rentabLe dans L'environnement actueL de La

production paysanne, qui se caractérise par une production suffisante, un

"intérêt" à ce type de culture et un produit d'une faibLe vaLeur marchande.

2 - LA CULTURE DES PLANTES A ESSENCE

RE EN HAITI

UNE IMAGE TYPE DE LA S!TUATION AGRAI-

La forme de production de La matière première est passée d'un type

(1) Dans La mesure où ces frais sont variabLes et L'époque considérée ne cor
respond pas à La période de pLeine récolte, iL n'est pas possibLe d'extra
poLer ces données à L'année.
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mixte (pLantations spé~iaLisées et expLoit~tions paysannes) au type paysan

sur de petites parceLLes. Par cette mutation, La cuLture du vétiver et des

Limettiers a perdu Le caractère originaL qui L'identifiait avant 1958 des au

tres denrées, teLs Le café, Le cacao, Le coton.

2.1. Les caractéristigues haitiennes

Nous voudrions rappeLer ici Les caractéristiques haïtiennes concer

nant Les conditions de production agricoLe. La taiLLe des expLoitations est

faibLe (cf. tabLeau VII), et bien que la distribution de La terre ne soit pas

aussi inégaLe que dans La pLupart des pays antiLLais et Latino-américains,

une majorité très forte de paysans expLoitent des surfaces excessivement pe

tites. Le minifundium oumitrofùndium (1), égaL ou inférieur à 1 carreau, con

cerne 71 % des expLoitations agricoLes. 47,6 % d'entre eLLes disposent d'une

superficie inférieure à 0,5 carreau. 27,9 % des expLoitations sont à ranger

dans La moyenne expLoitation (de 1 à 4 carreaux) et 3,1 % dans La grande ex

pLoitation (pLus de 4 carreaux). D'après Les résuLtats préLiminaires du re

censement de 1971, Les expLoitations de pLus de 20 carreaux ne comptent que

0,05 % des expLoitations. Bien que Le système de pLantation soit peu répandu

dans L'Haiti contemporaine, ZUVEKAS estime que ce recensement en a' sous-esti

mé Le nombre comme La superficie totaLe oc~upée (2).

MaLgré des nuances régionaLes (3), La mini-expLoitation est de rè

gLe dans tout Le pays, et Le nombre d'expLoitations inférieures à 1 carreau

qui s'étend de 39 %d'après Le recensement de 1950, seraït passé à 71 %

d'après ceLui de 1971. Cette croissance de 32 % semble toutefois exagérée.

Mais La taiLLe des,expLoitations a tendance à diminuer sous La pression de

La croissance démographique et des partages successoraux, qui entraînent un

extrême morceLLement. D'autres facteurs peuvent égaLement intervenir: Les

paysans, en raison de L'état de pauvreté dans LequeL iLs se trouvent, parta

gent parfois Leur terre pour payer Les services des arpenteurs et des hommes

de Loi, appeLés Lors d'un partage, par exempLe, ou bien encore pour honorer

des dettes contractées auprès d'un intermédiaire. A noter par aiLLeurs que

Les parceLLes expLoitées sont généraLement exigu~s et dispersées.

(1) ZUVEKAS (27), P.28.

(2) Ibid, p.25-27.

(3) Le minifundium est Le pLus répandu dans Le Département de L'Ouest (77 %)
puis dans ceux du Sud, de L'Artibonite et du Nord-Ouest (de 70,5 % à
59,2 %). IL est de 46,7 % dans Le Département du Nord (Recensement - 1971).



Répa rt it i on des expLoitations agricoLes Répartition de La superficie totaLe des
TaiLLe des expLoita- par tai LLe expLoitations agricoLes par taiLLe

tions (en carreaux)

Nombre % cumuLé % de La superficie % cumuLé
(%) (%) totaLe (%) (io)

Moins de 0,5 carreau 47,6 47,6 14,05 14,05

De 0,5 à 1 carreau 23,4 71 18,5 32,55

De 1 à 2 carreaux 17,9 88,9 26,15 58,65

De 2 à 4 carreaux 8 96,9 21,4 80,1

De 4 à 10 carreaux 2,7 99,6 14,8· 94,9

De 10 à 20 carreaux 0,31 99,9 3,8 98,8

Plus de 20 carreaux 0,05 100 1,2 100

TabLeau VII - DISTRIBUTION DES EXPLOITATIONS AGRICOLES.

Source Institut Haitien de La Statistique
RésuLtats préLiminaires du recensement généraL
de La popuLation, du Logement et de L'agriculture.
Septembre 1971.
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Le régime foncier est caractérisé par l'incertitude et 'la confusion,

et, en l'absence de cadastre, il n'est pas possible de préciser la répartition

des différents modes de tenure de la terre. Le recensement de 1950 montrait

que 80 % environ des paysans haïtiens étaient propriétaires. Une étude socio

économique conduite en 1970 et réalisée à partir d'un échantillon de 2 % des

exploitations agricoles révéla que 60,2 % des parcelles étaient la propriété

des exploitants (1). Des études régionales ou portant sur des communautés spé

cifiques confirment ces résultats (2). Mais, combien de ces propriétaires pos

sèdent-ils des titres légaux et écrits? Beaucoup d'entre eux sont depuis des

générations les occupants i~légaux des terres domaniales et se considèrent

comme propriétaires de la terre. Lorsqu'ils ne sont pas propriétaires, les

paysans louent la terre à l'Etat ou à des propriétaires privés, ils sont mé

tayers ou exploitent une terre indivise. Il existe une grande diversité de

formes de métayage et d'affermage, variant selon les régions et les types de

culture. Un même exploitant est souvent obligé de faire appel à une multipli

cité de modes de tenure pour les différentes parcelles qu'il travaille

Les arrangements entre le locataire de la terre et son propriétaire sont la

plupart du temps passés verbalement et peuvent porter sur des périodes limi

tées (une année) et même sur une récolte.

Qu'ils se consi~èrent propriétaires de la terre, qu'ils soient fer

miers ou métayers, ces exploitants se trouvent dans une position d'insécurité.

Celle-ci contribue à bloquer les investissements nécessaires à l'amélioration

des cultures ou indispensables pour enrayer les phénomènes d'érosion. L'insé

curité se traduit également par une certaine réticence du paysan haïtien à

fournir. des informations détaillées sur la tenure de ses parcelles. Cette at

titude se renforce lorsqu'il s'agit d'un enquêteur d'un organisme public ou

gouvernemental, auprès duquel le paysan sera tenté de cacher sa situation fon

cière réelle. Les paysans se méfient de toute action gouvernementale touchant

au régime foncier et à la tenure de la terre : ceci ne peut que compromettre

la fiabilité d'enquêtes ou de recensements de ce type. Outre les critiques

méthodologiques ou statistiques qui peuvent être faites au recensement de

(1) Institut Haïtien de la Statistique. Enquête socio-économique (avril 1970).
Premiers résultats. Port-au-Prince. Mai 1975.

(2) cf. le tableau récapitulatif in ZUVEKAS (27), p.13.
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1950 et à L'enquête de 1970 (1), on peut égaLement dépLorer L'absence d'in

formation sur Les formes mixtes de tenure. Mais, "dans bien des cas, La

condition du petit paysan est teLLement compLexe qu'eLLe décourage L'enquête"

(2).

L'Etat est le principaL propriétaire foncier en Ha'ti, mais en L'ab

sence de reLevé cadastraL suivi, L'étendue de ses terres n'est pas connue.

On ignore égaLement L'étendue des terres vacantes du Domaine NationaL, comme

Leur vaLeur agricoLe. IL a été affaibLi de toutes parts par L'occupation iL

LégaLe du petit paysannat que L'Etat a été incapabLe de contrôLer. Ces terres

sont égaLement affermées à un taux dérisoire, et Les Loyers perçus sont mini

mes pour Le trésor pubLic. Les gros fermiers de L'Etat débitent souvent Leur

domaine par contrats de sous-Location, accordés à de petits paysans. IL exis

te égaLement une propriété privée, de grandes et de moyennes superficies, is

sue de donations nationaLes. ELLe est généraLement Le bien d'une bourgeoisie

urbaine, régionaLe ou port-au-princienne.

Il y a une différence importante entre Les producteurs agricoLes,

et en ce qui concerne notre domaine d'étude, entre les producteurs de pLantes

à essence. Cette différenciation, qui se traduit notamment par un voLume dif

férent de matières premières produites, est fonction de La taiLLe des expLoi

tations, de L'étendue des terres consacrées à La· cuLture des pLantes à essence,

des modes de faire-vaLoir. Les différents aspects socio-économiques en résuL

tant seront examinés dans Le chapitre suivant. Les facteurs évoqués et se

rapportant au régime agraire doivent être modifiés seLon qu'iL s'agisse de La

cuLture du vétiver ou de ceLLe des arbres fruitiers. L'amyris ne faisant pas

L'objet d'une cuLture, iL n'est pas intégré dans des expLoitations agricoLes.

Aussi, La propriété de La terre, conditionnant son ramassage, ainsi que Les

critères de classification des ramasseurs seront traités dans un point parti
cu Lier.

"L'imbrogLio" foncier, comme Les handicaps statistiques ne nous per

mettent pas d'appuyer une tentative de cLassification des producteurs sur

Les bases habitueLLement uti Lisées. Deux grandes catégories de producteurs

peuvent étre définies: Les expLoitations fami LiaLes traditionneLLes et Les
"p Lantat ions '\

(1) ZUVEKAS (27), p.7-20.

(2) MORAL (23), pw198.
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2.2. Les exploitations familiales traditionnelles

La multitude de paysans s'adonnant à la culture des plantes à essence

n'échappe pas à la problématique haïtienne du régime agraire. Lors de notre

séjour dans la communauté rurale de Gouin-Dollin (plaine des Cayes), nous avons

pu constater la multiplicité des modes de faire-valoir sur les mêmes exploita

tions comme l'instabilité de la situation foncière. Aucun recensement des pro

ducteurs des plantes à essence n'a été effectué. Dans les régions de production

agricole, chaque exploitant apparaît comme un producteur potentiel. Les exploi

tations de vetiver ou de limettiers ne sont pas spécialisées dans ces types de

cultures, mais produisent également des vivres et d'autres denrées. Dans les

montagnes de l'Ouest et du Nord de la plaine des Cayes, les exploitations pro

duisent comme denrées, du café et du vétiver. Maintes exploitations combinent

la production de vétiver et de limettes dans la Péninsule du Sud, ou limettes

et bigarades dans le Nord du, pays.

La production de matières premières se caractérise par son émiette

ment sur une infinité d'exploitations. Certaines zones du Sud-Ouest d'Haïti

présentent un paysage de quasi-monoculture du vétiver, mais il est morcellé

en petites et moyennes parcelles, dépendantes d'une multitude d'exploitations.

En règle générale~ les conditions de production des exploitations familiales

se traduisent par un morcellement de la culture du vétiver sur de petites par

celles dispersées, et par l'intégration des limettiers et bigaradiers dans

une structure verticale des cultures.

Selon le critère précédemment défini, on peut établir plusieurs clas

ses de producteurs de vétiver, en fonction de la superficie des exploitations

consacrée à cette culture. Selon la disponibilité et la valeur agricole des

terres, les paysans cultivent le vétiver sous formes de lisières, de barrières

dites anti-érosives ou en parcelles. Dans ce dernier cas, leur nombre et leur

superficie apparaissent comme un autre facteur de différenciation. Au cours

d'une rapide enquête auprès des producteurs de vétiver de Gouin-Dollin, les

superficies des parcelles oscillaient entre 100 m2 et 2 500 m2 environ: 11 par

celles de 100 m2 à 500 m2 environ, 4 de 500 m2 à 1 000 m2, 4 de 1 000 m2 à

2 000 m2 et 5 de 2 000 à 2 500 m2. Outre leur faiblesse, on peut noter une

certaine hétérogéné,té des superficies des parcelles. La grande majorité des

exploitations traditionnelles ont des parcelles inférieures à 1 carreau.

En ce qui concerne les limettiers et les bigaradiers, leur inser

tion au milieu d'autres plantes sur une même parcelle ou leur constitution

en vergers peuvent servir de base à une classification. La majorité des pay

sans exploitent quelques pieds de limettiers et de bigaradiers au milieu

d'autres plantes, légumes ou autres arbres fruitiers.
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En L'absence de bases statistiques, iL n'est possibLe ni de fixer

Les seui Ls des différentes cLasses de producteurs, ni d'en estimer L' impor

tance.

2.3. Les pLantations

Le terme de pLantations est utiLisé ici pour désigner Les vastes

superficies (en comparaison de cel Les des exploitations traditionneLLes)

d'un seul tenant et en monocuLture. Haiti connait peu Le système de pLanta

tions, et peu d'entre eLLes (notamment ceLLes de canne à sucre et de sisaL)

ont créé Les éLéments économiques et sociaux habitueLlement Liés à ce type

d'expLoitation. Pour Les Limettiers et Les bigaradiers, L'exploitation de

GUACIMAL apparait comme La seuLe véritabLe pLantation, bien qu'elLe ait été

incapabLe de créer L'infrastructure routière nécessaire à sa desserte. La

vaste superficie d'un seuL tenant pLantée en vétiver à proximité de Maissade

est La pLus vaste pLantation de cette cuLture, mais eLLe ne sembLe pas avoir

Les caractéristiques d'une pLantation moderne.

On rencontre des pLantations de Limettiers d'une quinzaine de car

reaux à Lafond, Cayes-JacmeL et à Meyer (au Nord et à L'Est de Jacmel), où

se trouve égaLement une pLantation d~ 25 carreaux environ. Le Long de La rou

te de Limonade, s'étend une beLLe pLantatTon d'environ 20 carreaux. Dans La

région de Saint-Marc, iL existe deux pLantations d'une quinzaine de carreaux,

dans ceL Les d'Aquin et de Port-Sa Lut, queLques pLantations atteignent 10.=!!.

reaux environ. Dans La pLaine des Cayes, sur Les buttes de Camp Gérard, une

pLantation (d'une dizaine de carreaux en Limettiers) est à L'abandon. Organi

sée pendant "L'âge d'or" des Limettes, Le propriétaire en a abandonné L'ex

pLoitation vers 1972. Ces pLantations de 10 carreaux et pLus sont si peu ré

pandues que Les paysans interrogés en font aisément L'énumération. PLus cou

rants sont Les vergers dont La superficie atteint queLques carreaux.

Les pLantations de bigaradiers ne sembLent pas atteindre des super

ficies aussi importantes que ceLLes des pLantations de Limettiers précédemment

citées. Les pLus vastes superficies qui nous ont. été signaLées dans La région

de Grande-Rivière-du-Nord, étaient inférieures ~ 5 carreaux.

La notion de vastes superficies d'un seuL tenant est égaLement à

nuancer Lorsque L'on considère Le vétiver, mais eLLe garde sa signification

en comparaison de La superficie des parceLLes cuLtivées par La masse des pro

ducteurs. Dans La rég i on des Cayes, à Bourdet et à Laurent (à L'Est des Cayes)
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on rencontre queLques pLantations d'environ 2 carreaux et une dont La super

ficie atteint 5 carreaux environ. PLus courantes, sont Les parceLLes de 1 à

1,5 carreaux dans Les régions de Le Prêtre et de Ducis (au Nord-Ouest des

Cayes).

GueLs sont Les statuts fonciers de ces grands producteurs? Comment

ces terres sont-eLLes expLoitées? IL s'agit essentieLLement de propriétaires

terriens, gros habitants des communautés ruraLes, en ce qui concerne Les vas

tes pLantations de Limettiers et de bigaradiers, qui Les expLoitent en faire

vaLoir direct grâce à des journaLiers et à des tâcherons. Dans La région de

JacmeL, queLques grandes pLantations de Limettiers sont en co-propriété. L'af

fermage de La terre est égaLement répandu. Le statut socio-économique ~e cer

tains de ces producteurs apparaît comme un éLément intéressant. Beaucoup d'en

tre eux sont des intermédiaires en vétiver ou en agrumes. Contrairement aux

industrieLs, Les spécuLateurs en vétiver n'hésitent pas à affermer des terres

pour y pLanter du vétiver, et Leur disponibiLité monétaire comme Leur statut

Leur permet de concentrer dans un but spécuLatif des superficies de terres bien

supérieures à ceLLes de La grande majorité des paysans-producteurs. C'est pour

cette raison que peu de spécuLateurs confient Leurs terres pLantées en vétiver

en métayage ou en fermage à des paysans. Néanmoins, tous Les intermédiaires

ne sont pas producteurs, propriétaires ou tocataires, dans La mesure où L'a

chat du vétiver ou des agrumes sur pied Leur permet de faire une spécuLation

reconnue pLus rémunératrice. Pour La fouiLLe du vétiver, Le système de socié

est très Largement empLoyé, compLété pour La repLantation et L'entretien des

parceLLes par une main-d'oeuvre rémunérée en nature ou en argent.

La technoLogie, outiLs et méthodes cuLturaLes, empLoyée sur Les

pLantations ne diffère pas de ceLLe utiLisée sur Les expLoitations tradition

neLLes. La disposition des pLants est parfois pLus rationneLle sur Les pLan

tations. En raison du nombre reLati'vement restreint des pLantations de pLan

tes à essence, une part prépondérante de La production des matières premleres

sembLe être assurée par des expLoitations dont La superficie n'excède pas

1 carr~au.
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CHAPITRE IV - L'EXPLOITATION AGRICOLE

Une attention particulière a été apportée dans ce chapitre à la

culture du vétiver en raison de ses caractéristiques sociales et économiques.

1 - VETIVER ET LIMETTIERS DANS LES PAYSAGES RURAUX DE LA REGION DES CAYES

Le paysage offert par la culture du vétiver présente une variété

facilitée par l'adaptation de cette plante à diverses conditions édaphiques

et climatologiques. En se dirigeant vers la ville des Cayes par la route na

tionale, on pénètre, La Porte franchie, dans un paysage dominé par la culture

du vétiver sur des terres rocailleuses (cf. figure 4). Le vétiver s'étale sur

les pentes des mamelons et il s'efface dans les petites gorges devant les arbres

fruitiers. Dans les cuvettes siègent des pièces de canne ou des parcelles en

mais et en petit mil. Passé Boulmien, la présence du vétiver s'accentue pour

présenter un terroir de quasi-monoculture jusqu'aux abords de Bergeraud. Tout

le long de la route, à perte de vue, vers le Nord et le Sud, de Yersieres

au Bois l'Etat, s'étend le vétiver essaimé de bouquets d'arbres, manguiers,

limettiers, cocotiers, arbres véritables ••• Les pièces de canne sont rares,

les cultures vivrières assignées dans les quelques cuvettes d'une terre noire

tranchant sur la blancheur du tuf des pet~tes buttes. Délaissant la route et

se dirigeant vers le bord-de-mer, on s'enfonce dans le 8uartier général du vé~

tiver, recouvrant Longue Fosse, Faucau, Morency, Marsay. Le vétiver envahit

le paysage, il escalade les collines aux pentes parfois abruptes, dans les

dépressions et s'avance jusqu'au littoral. Certaines portions de mornes et

quelques cuvettes, dont la terre noire paraît plus fertile, sont cultivées

en vivres ou en canne à sucre. Dans les ravines ou en ceintures épaisses des

lisières littorales, les arbres fruitiers de toutes sortes rompent la monotonie

du paysage qui borde les anses et les baies des Flamands et du Mesle. Comme son

appellation l'indique, les habitants du quartier général du vétiver vivent du

vétiver, exploitant des terres ou louant leurs bras. Plus que toute autre, cet

te zone évoque la monoculture et cette caractéristique, comme son innacessibi

lité par des camions en font une place commerciale originale.

Dans la plaine des Cayes, la polyculture ne laisse au vétiver que ses

terres les plus pauvres, les plus ingrates et les plus rocailleuses. De Bambou

à Ducis et au-delà de 100 m, jusqu'à La Frésilière, le domaine du vétiver s'é

tend, entrecoupé de parcelles en sisal et de pièces de canne ou de petit-mil.
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Le vétiver gagne timidement La rive gauche de La Grande Ravine du Sud à Pes

mes Le. De Fonfrède à Savanette surtout, c'est un paysage misérabLe presque

dénudé où Le vétiver se bat avec Les caiLLoux.

Absent de La bande côtière rizicoLe et du domaine sucrier, La présen

ce de La cuLture du vétiver se fait deviner, Lorsque abordant Les mornes de

La Presqu'îLe du Sud, on atteint ViaLet. Anes et hommes chargés de baLLes de

racines descendent des coLLines pour y vendre Leur récoLte à La distiLLerie.

Le Long de La route de Port-SaLut, à partir de Brière et sur Les mornes de L'ex

trémité de La presqu'îLe, Les parceLLes en vétiver aLternent avec ceLLes en

pitimi et en mais. Peu après Marcabée, Le paysage de quasi-monocuLture du véti

ver réapparaît sur Les fLancs en tuf des mornes. QueLques parceLLes en sisaL,

Les fonds et Les ravines couverts d'arbres fruitiers égayent un peu ce paysage

d'une bLancheur ébLouissante maLgré sa couverture de vétiver. Vers Scipion, Le

vétiver se fait pLus discret, mais iL n'en est pas moins présent, comme sur

tous Les mornes de La presqu'îLe jusqu'à Port-à-Piment sur des parceLLes impro

pres à toute autre cuLture.

La vue des mornes et des montagnes de ChantaL à Camp Perrin offre

de La cuLture du vétiver une image différente de ceLLes déjà observées. Bien

que cette région soit une importante zone de production, on n'y rencontre pas

d'aussi vastes étendues pLantées en vétiver: Les paysans jouent pLeinement

sur Les différentes vocations agricoLes de Leurs terres, sur L'orientation

des mornes. Le schéma généraL qui consiste à planter Le vétiver sur Les fLancs

Les pLus érodés et Les moins exposés aux pLuies est respecté. Mais l'adaptation

aux cont~aintes natureLLes n'explique pas toujours La distribution des parceL

Les pLantées en vétiver, Lorsqu'eLLes se présentent en damier avec des parceL

Les de céréaLes, par exempLe. De teLs cas sont expLicabLes à notre avis par Le

souci des paysans de diminuer Les répercussions sur Leurs revenus de La faiL

Lite d'une cuLture occasionnée par des éLéments natureLs ou par des évènements

commerciaux <mévente, effondrement des prix ••• ). On constate donc dans ces ré

gions, une intégration de La cuLture du vétiver dans Le paysage, respectant

toutefois Les règLes précédemment décrites. CuLtivé sur Les soLs rouges de

Terre-Rouge à DéronceLay dans un paysage très boisé, Le vétiv~r est pLanté

jusqu'à une aLtitude de 1 000 m et pLus autour de Nan SeLLe. IL est pLus inten

sément cuLtjvé autour du marais au Nord-Ouest de Ducis, à La Roque, GiLgot, puis

iL s'estompe vers Camp Perrin.

Sur Les mornes bordant Maniche, Les parceLLes de vétiver succèdent

aux pièces de canne, de céréaLes, de tabac, et Leur présence s'accentue au fur
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et à mesure que L'on se dirige vers La pLaine des Cayes. Le vétiver domine

sur ces mornes gris bLancs et presque dénudés de Batte à Madèque. Puis, in

terrompu par La cuLture rizicoLe et vivrière des étangs teLs que ceLui de .

Marchand, iL mord Largement sur La pLaine à Gouin, DoLLin, tout en observant

une répartition des terres avec Le tabac et La canne à LaqueLLe iL cède pro

gressivement La pLace à partir de LangLois.

La cuLture du vétiver crée différents paysages en fonction de L'im

portance qu'eLLe tient dans Le système cuLturaL. Le vétiver traduit L'adap

tation des paysans haïtiens aux contraintes natureLLes, mais aussi à L'incer

titude économique autant que cLimatique. Sa pLace dans Le paysage est aussi

Le refLet de La vaLeur agricoLe des terres. La présence du vétiver dans La

pLaine des Cayes, ce sont aussi Les tas de racines distiLLées déposées ça et

Là par Les distiLLeries. CeLLes-ci Les acheminent par cami~ns vers des ter

res disponibLes (Les rives de L'AcuL par exempLe) ou vers La zone marécageuse

de L'IsLet aux Cayes pour servir de rembLai sur LequeL se sont instaLLées de

pauvres cahuttes d'habitation.

Les Limettiers sont pLus discrets dans Le paysage en raison du sys

tème d'expLoitation qui, Les associant à d'autres arbres nourriciers, dissimuLe

Leur identité. Les Limettiers ne créent pa~ de paysage spécifique mais contri

buent à La constitution de La végétation arborescente. Les vergers de Limet

tiers perceptibLes dans Le paysage sont rares et sont pour La pLupart situés

autour de Saint-Jean-du-Sud. Dans Les ravines, Les fonds, Le Long des chemins,

Les Limettiers sont associés à toutes sortes d'arbres comme sur Le jardin

jouxtant La maison du paysan. Le rôLe paysagesque des Limettiers est à pLa

cer au niveau de L'expLoitation.

2 - LES TECHNIQUES CULTURALES

2.1. Des pratiques cuLturaLes éLémentaires pour Le vétiver

a) Les méthodes cuLturaLes
---~-------------------

Le vétiver se muLtipLie par Le repiquage en terre des fragments de

coLLets présentant encore queLques ràcines et obtenus en divisant Les sou

ches dont La pLus grande partie des racines vient d'être récoLtée. De 2 à 4

nouveaux pLants peuvent être obtenus seLon La grosseur et L'âge d'un bLoc.
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Les souches actueLLement pLantées proviennent toutes de vieiLLes souches. Le

vétiver est pLanté en Lignes, mais aucun espace intermédiaire n'étant respec

té entre Les souches, La densité du peupLement varie du simpLe au doubLe

(cf. chapitre II, 2.1.). Les soins cuLturaux actueLLement prodigués au véti

ver sont extrêmement sommaires et consistent essentieLLement en sarcLage de

La parceLLe réaLisé à La machette ou à La houe. IL sembLe qu'un seuL sarcLa

ge soit généraLement pratiqué souvent avant La fouiLLe, de façon à faciLiter

Le nettoyage des racines de vétiver. La végétation Luxuriante du vétiver pas

se pour "stériLiser" Les interlignes et empêcher L~ croissance de certaines

mauvaises herbes, dont Le chien-dent en particuLier. IL apparaît toutefois

que 2 à 3 .sarcLages annueLs soient pratiqués sur Les terres très caLcaires.

Aucune couverture du so L n'est mi se en oeuvre.

Aucun engrais, aucune fumure ne sont utiLisés. Nous avons rencontré

queLques paysans qui ramassent Les racines distiLLées pour Les incorporer à

La terre avant La pLantation de parceLLes en ••• céréaLes ou autres. Par sa

robustesse et son adaptation aux conditions natureLLes Les pLus difficiLes,

Le vétiver ne nécessite pas aux yeux du paysan haitien L'appLication de fu

mure. En réaLisant cette cuLture L'expLoitant cherche à se procurer une cer

talne sécurité budgétaire et ne sembLe pas raisonner en terme de rendement.

Les industrieLs et Les gros expLoitant~qai théoriquement seraient à même

de promouvoir des innovations techniques et cuLturaLes, empLoient Les mêmes

méthodes artisanaLes que Les petits expLoitants. Sans recourir aux intrans

chimiques, L'adjonction à La terre de racines distiLLées ou des cendres po-

. tassiques provenantde La distiLLation au bois de pLantes aromatiques préco

nisée par IGOLEN (1) ou L'enfouissement des feuiLLes de vétiver (2) seraient

certainement bénéfiques. D'autant pLus que La pLupart des terres cuLtivées

en vétiver Le sont depuis Longtemps sans que soit pratiqué d'assoLement ou
de jachère.

SeLon un agronome, Les paysans de La pLaine des Cayes utiLisaient,

iL y a queLques années, Le vétiver comme jachère pour des parceLLes pLantées

. en patates ou en manioc, Lorsque Les rendements étaient trop faibLes ou Les

pLants assaiLLis de parasites. Jachère qui procurait un rapport monétaire.

(1) IGOLEN (73),p.395.

(2) BRILHO et DOS SANTOS (55) estiment que ces feuiLLes décomposées consti
tuent un exceLLent engrais.
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IL ne sembLe pas que cette pratique soit toùjours usitée en raison d'un be

soin accru des ressources monétaires procurées par La vente des racines.

Le vétiver est rarement cuLtivé en association avec a'autres pLan

tes. PLus courante est L'association provisoire avec Le manioc, Les pàtates,

pLus rarement avec du maïs ou du pitimi. L'expLoitant décidé à rempLacer ces

cuLtures,dont iL juge Le revenu insuffisant,par du vétiver Le pLante en inter

Lignes sur La parceLLe portant encore du manioc ou des patates. Cette asso

ciation, réaLisabLe grâce à de petits coLLets de vétiver ne présentant pas un

réseau radicuLaire déveLoppé, permet à L'expLoitant de procéder à La récoLte

des vivres et de préparer ceLLe du vétiver.

L'intervention de L'expLoitant sur La parceLLe de vétiver est par

conséquent réduite. Les moments forts de cette cuLture sont La fouiLLe pour

LaqueLLe iL doit réunir des forces physiques disproportionnées pour son état

généraL, puis dans une moindre mesure La repLantation à LaqueLLe iL doit ap

porter des soins pour sauvegarder Les pLants. La fouiLLe intervient généraLe

ment pendant La saison des pLuies mais eLLe est en fait réaLisée toute L'an

née sauf pendant Les mois Les pLus secs.

Le travaiL s'effectue généraLement en équipes (5 personnes et pLus)

ou à deux. Il débute tôt le matin (vers 5-6 heures) pour s'achever vers 11 h 30

12 h par La constitution des baLLes de racines. La fouiLLe est extrêmement

pénibLe et fatigante: exposés à un soLeiL ardent sur des pentes fortes à

abruptes, courbés sur La houe pour retourner Les mottes de terre ou bien

agenouiLLés pour rassembLer et nettoyer Les racines, Les travaiLLeurs oeuvrent

pour La pLupart Le ventre vide. MaLgré La bonne humeur créée par L'échange

des plaisanteries, La récoLte du vétiver apparaît comme un travaiL inhumain

dans Les conditions haïtiennes. AdoLescents et femmes, parfois très âgées,

rempLissent Les fonctions de ramasseurs. Les conversations que nous avons

eues avec des travaiLLeurs Lors de fouiLLes ont traduit des ressources teL

Lement précaires, une survie si difficile qu'eLLes permettent de réaLiser Le

désespoir économique d'une partie du paysannat haïtien.

L'équipe travaiLLe sous La coordination du pinceur oupiquàilLeux

qui manie Le piquoi ou dérapine, houe utiLisée pour extraire des soLs caLcai

res et Légers Les souches et Les mottes de terre. Dans Les sols argiLeux et
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lourds, le'pinceur utilise La pince, long pieu en fer mieux adapté pour dé

coller les motte$. Le travaiL exténuant dU'pique~r peut être aLternativement

effectué par deux hommes travaillant en association, seuls ou avec desfouil

leurs. Pour une équipe de 4-5 membres, il y a généralement une seuledérapine

et 3-4 ramasseurs ou batteurs. Cette composition peut varier selon l'organi

sation sociale de la fouille, mais l'équipe comprend au moins deux membres:

le piqueur et le batteur.

La première opération consiste à propeter le terrain, c'est-à-dire

à couper les feuilles du vétiver pour év~ter qu'elles ne se mélangent aux

racines.' Puis le piqueur extrait les souches avec la dérapine ou la pince,

coupe les racines avec la machette et les sépare des plants. Derrière, les

fouilleurs, agenouillés dans la terre, se saisissent des blocs de terre, les

tapent tout en les remuant avec un baton court et épais ou avec le plat de la

lame de la machette pour dégager les racines. Ils fouillent ensuite la terre

de leurs mains pour vérifier que des blocs de racines n'aient pas été oubliés.

Les racines sont entassées le long du cheminement des travailleurs. Lorsque

la fouille est effectuée sur un morne, la progression de l'équipe se fait

de bas en haut de manière à éviter que la terre ne roule sur la portion de

vétiver intacte et complique ainsi le travail. Les racines sont encore se

couées afin d'éliminer terre et pierres, mises en baLlots;acheminées immédia

tement à dos de mulet ou sur tête d'homme à la maison de l'exploitant ou main

tenues sur la parcelle et protégées du solei l par une couverture de feui lles

de vétiver ou immédiatement vendues. L'intensité du nettoyage des racines est

variable et il est presque systématiquement complété par un séchage et un

secouage chez la plupart des spéculateurs et des distillateurs.

Malgré la dextérité des travailleur~le travail est lent mais en

raison du morcellement extrême des exploitations, de la taille et de la mor

phologie des parcelles, il n'est pas possible d'envisager l'arrachage mécani

que tel qu'il est pratiqué dans certains pays (La Réunion, le Brésil ••• ). En

outre, la récolte du vétiver permet à beaucoup de paysans sans terre de trou

ver un emploi etaux petits exploitants de compléter leur revenu: à l'époque

de DEJOIE comme aujourd'hui, la mécanisation est une hérésie. Un fouilleur

récolte en moyenne dans une journée de 6 heures, 8 kg de racines nettoyées

et marchandes: estimations réalisées avec une balance "honnête". Lorsque

le travailleur est rémunéré en fonction du poids récolté, son manque à ga-
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gner peut êt re très important en fonct ion de La fausseté des baLances des

intermédiaires.

A La fin de La journée de fouiLLe, c'est-à-dire à La fin de La ma

tinée, La repLantation de La partie de La parceLLe récoLtée est réaLisée.

ELLe peut toutefois se faire bien après La fouiLLe, notamment Lorsque Le El
queur n'est pas L'expLoitant de La parceLLe. On observe des variations seLon

Le contrat (verba~) Liant Les deux parties. la terre est grossièrement net

toyée, Le pLant est fiché en terre et ceLLe-ci est ramenée avec La machette

autour du pLant. Surtout en période chaude et sèche, Les coLLets fra'chement

repLantés sont recouverts des feuiLLes de vétiver coupées avant La fouiLLe

pour Les protéger du soLeiL jusqu'au premier farinage (petite pLuie) après

LequeL Les herbes sont brûlées. Sur Les souches repiquées, Le piqueur Laisse

généraLement Le minimum de racines et en période de sécheresse beaucoup d'en

tre eLLes ne peuvent reprendre. Pour cette raison, et aussi parce que La ter

re sèche et dure fait perdre Les petites racines, se traduisant par un poids

moindre et donc par un manque à gagner pour L'expLoitant, Les paysans sont

assez réticents à fouiLLer Le vétiver en cette saison. Mais iLs s'y résoLvent

sous La pression de Leur besoin monétaire.

Une parceLLe déjà cuLtivée en vétiver est repLantée grâce aux sou

ches déjà récoLtées, ceLLe mise en vétiver pour La première fois Le sera grâ

ce à des collets provenant d'un auÙe jardin de L'expLoitant ou achetés.

Nous avons assisté à une transaction portant sur 60 rasades (1) soit 3 000

pLants environ à 3 gourdes La rasade: soit 180 gourdes pour pLanter un jardin de

1 500 m2 environ.

b) b!_E~!!~r~_g~_~~!i~~r_~!_!~!r2~i2~

la cuLture du vétiver teLLe qu'eLLe est pratiquée actueLLement est

à L'origine d'une érosion importante. Souvent utiLisé en bordures Le Long

des routes ou en terrasses, Le vétiver par son système radicuLaire très dé

veLoppé est très efficace pour retenir La terre et Lutter contre L'érosion.

(1) la rasade est une unité de mesure utiLisée pour certains produits agri
coLes : eLLe désigne Les deux bords d'une macoute (sacoche tressée à
Larges bords et posée sous Le bât des ânes et des muLets).
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c'est La raison pour LaqueLLe L'arrachage d'une parceLLe située à fLanc de

mornes a des .répercussions catastropniques :iL provoque L'ébouLement de La

terre Le Long de La pente et entraîne L'ameubLissement du soL qui est emporté

Lorsque des pLuies importantes interviennent peu après La repLantation. Les

soLs déjà érodés sur LesqueLs Les paysans pLantent Le vétiver sont entraînés

dans un processus irréversibLe d'érosion. Pour ceLa, Le vétiver ne peut que

se succéder à Lui-même sur des parceLLes initiaLement cuLtivées en produits

vivriers.

IL apparaît extrêmement urgent de Lutter contre cette cause d'éro

sion soit en réaLisant des pLantations en Lignes qut suivraient Les courbes

de niveau des mornes et en séparant Les Lignes de vétiver par des Lignes de

pLantes à enracinement profond (1), soit en définissant un cycLe de récoLtes

ne touchant que certaines Lignes de vétiver et en réaLisant un paiLLage Lors

de La repLantation. L'adoption de ces nouveLLes méthodes cuLturaLes ne peut

se faire que dans Le cadre d'une action éducative et par un soutien finan

cier dont La forme pourrait consister seLon LOISY (2) en un contrat de plan

tations subventionnées. En raison du désintérêt actueL des pouvoirs pubLics

vis-à-vis de La cuLture du vétiver, de teLLes mesures paraissent utopiques.

Envisager cette Lutte contre L'érosion, soit par de nouveLLe.s méthodes cuL

turaLes, soit par ~a construction de terrasses en pierres, c'est confronter

Les freins socio-économiques habitueLLement rencontrés en Haiti et tenant à

La tenure de La terre, aux systèmes d'expLoitation, à La disponibiLité tempo

raLe et financière du paysan.

La portée érosive de La cuLture du vétiver est assez rarement ap

préciée comme négative en Haiti par Les techniciens agricoLes. Cette cuLture

est très souvent présentée comme bénéfique contre L'érosion. Ceci est vrai

dans un cadre cuLturaL aménagé ou en tant que pLante permanente non récoLtée.

Le vétiver est favorab Lement uti Li sé pour La conservation des so Ls dans cer

taines régions haitiennes : dans Les Chaînes des Cahos (3) ou au Nord des

(1) IGOLEN suggère L'utiLisation du purghère (Jatropho curcas), de L'aLeurite
(ALeurites moLucana) qui fourniraient des graines oLéagineuses commer
ciaLisabLes (73).

(2) LOISY (75).

(3) SeLon Les paysans de cette région, Les Lignes anti-érosives de vétiver
auraient été promues pendant L'Occupation du pays par Les Etats-Unis
<1915-1934>.
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AngLais (sous La promotion des groupement~ communautaires). SeuL L'éLoignement

de ces régions des'centresde spécuLàtion et des dlstiLLerles garantit une

bonne utiLlsat;on anti-érosive du ,vétiver. Avec L'ouverture de La distiLLerie

de Montrouis, Les paysans de La Chaine des Cahos risquent de récoLter Les

bordures de vétiver. Une expérience vécue dans Le cadre du projet de Laborde

dans La pLaine des Cayes est à cet égard significative. Des techniciens agri

coLes avaient réaLisé en participation avec Les expLoitants des barrières

anti-érosives en vétiver. Peu après La pLantation, La sécheresse qui avait

entraîné de très ~auvaises récoLtes avait contraint Les paysans à récoLter

Le vétiver. Les Lignes de vétiver ont été remplacées par de la citronneLle.

Tout aménagement de La cuLture du vétiver doit passer par une inci

tation financière aux expLoitants, mais iL doit aussi tenir compte du rôLe

socio-économique que joue cette cuLture et de L'incidence des autres types

de cuLtures.

2.2. L'inexistence des pratiques cuLturaLes eour Le Limettier

Les Limettiers se propagent par semis faits en pépinières et queL

ques soins doivent être apportés pour obtenir des pLants ayant un bon systè

me radicuLaire. En Haiti, la muLtipLication se fait en généraL natureLLement

et, jusqu'à ce que Le pLant atteigne 40 à 45 cm de hauteur, Les paysans Le

maintiennent sous couvert de bananiers ou d'autres arbres. Puis L'arbrisseau

est transpLanté au début de La saison des pLuies au miLieu d'un fourré d'ar

bres de rapport ou associé. avec d'autres pLantes, en Lignes ou non seLon La

superficie disponibLe et La situation du terrain. IL arrive souvent que Les

Limettiers ne fassent L'objet d'aucune transpLantation si Les conditions

d'exposition sont propices à Leur croissance.

En Haiti, seLon IGOLEN "La distance moyenne entre deux pLants est

en généraL de 4 à 4,5 mètres en tous sens, ce qui donne une densité de 550

à 625 arbres à L'hectare" (1). En raison de La structure agraire et de La

pLace de ces arbres fruitiers au sein des expLoitations agricoLes, ces don

nées nous sembLent très peu appLiquées et réservées à queLques vergersspé

ciaLisés.

(1) IGOLEN (73), p.406.
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Associés à d'autres végétaux dans le jardin jouxtant la maison du

paysan, les limettiers bénéficient davantage de soins que lorsqu'ils sont

essaimés le long des sentiers ou autour des parcelles. L'association végéta-

le du jardin entourant la maison d'habitation est très complexe et comprend

plusieurs strates: la strate arborescente qui procure l'ombrage- aux caféiers,

aux tubercules et aux légumes. Dans ce jardin qui donne l'impression d'un

fourré désordonné et impénétrable, aucune régularité dans l'ordonnancement

et dans l'intercalation des plantes n'est appliquée. L'implantation de nou

veaux limettiers comme d'autres arbres fruitiers se fait en fonction de la

place disponible laissée par les autres arbres et plantes déjà installés .

sur la parcelle.

Les soins culturaux appliqués aux arbres sont extrêmement limités

et consistent au sarclage réalisé à la houe ou à la machette. Les limettiers

et autres arbres bénéficient du sarclage destiné aux autres plantations de

la parcelle, tubercules ou lianes. L'élagage des arbres n'est pas généra

lisé. Les limettiers,profitent de l'enfouissement des plantes sarclées et

des fumures répandues par l'homme (cendres de cuisine) et par les animaux (1).

Dans le cas d'association de cultures, les limettiers subissent

les effets bénéfiques du fonctionnement de l'écosystème. Mais associés à

d'autres arbres ou isolés sur les mornes et dans les bassins, ils ne béné

ficient pas de l'attention du paysan sauf pour la récolte. Tout au plus,

un léger sarclage est-il périodiquement effectué. Pour la plupart des paysans,

la cueillette des limettes s'effectue selon leur besoin monétaire. Ainsi,

des fruits très petits comme des fruits jaunes peuvent être simultanément

ramassés et commercialisés. Cette pratique, qui évite des passages répétés

pour sélectionner les fruits à la maturité idéale pour obtenir de bons ren

dements industriel~permet d'économiser temps et argent, lorsqu'il faut

rétribuer des cueilleurs.

Les différents aspects développés sur la culture du limettier ap

paraissent s'appliquer à la culture du bigaradier.

(1) GUIAVARCH (19) et travaux de MAD lAN-SALAGNAC (dont (16». Ce jardin
est appelé jardin A. .
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3 - LES CONDITIONS DE RAMASSAGE DE L'AMYRIS

L'amyris pousse à L'état sauvage et se reproduit~ spontanément: au

cun soin ne Lui est prodigué tant pour sa croissance que pour sa muLtipLication.

Sa coupe anarchique n'a de pLus pas permis sa reconstitution natureLLe expLi

quant en partie L'appauvrissement progressif des zones expLoitées. Les con

ditions optimaLes de rendement industrieL et de quaLité olfactive de L'huiLe

nécessitent du bois bien sec provenant d'arbres aduLtes morts natureLLement

sur pied. IL faut égaLement que Le bois ait été débité dans Les branches et Le

tronc des arbres et non dans Les racines.

Ces différentes exigences ne sont généraLement pas respectées p~r

Les ramasseurs depuis sembLe-t-iL de nombreuses années. L'un des points Le

pLus en Litige concerne La façon dont Les arbres coupés sont morts c'est-à

dire natureLlement ou par la main de L'homme. Les industriels sont à même

d'identifier les arbres morts sur pied de ceux coupés verts: dans le premier

cas, l'écorce se détache au contraire de ce qui se passe dans Le second. Les

paysans utiLisent une parade à cette démarche qui permet aux industriels de

discuter le prix selon la qualité du bois livré. Ils incisent le pied des ar

bres qui meurent d'une façon apparemment naturelle. Encore faut-il que le

paysan-coupeur ait .le temps d'employer cette méthode qui entraîne un délai

entre l'incision et la coupe et de ce fait la commercialisation. Il faut éga

Lement qu'il soit certain que pendant ce laps de temps, un autre ramasseur ne

s'approprie pas les arbres qu'il a entaillés. C'est donc dans un contexte par

ticulier de revenus et de structure foncière qu'un ramasseur d'amyris peut

employer une telle méthode que ne justifie pas un gain très supérieur. La

différenciation de prix à l'usine en fonction de ce critère n'est d'ailleurs

pas systématique.

La coupe d'arbres verts est en outre la seule possibilité de se pro

curer de l'amyris en quantité importante dans les zones soumises à une inten

se exploitation. Le potentiel d'arbres morts sur pied n'est i~portant que dans

les zones vierges et il s'épuise assez rapidement dès qu'elles sont exploitées.

La demande des distilleries ne peut être satisfaite uniquement par la coupe

d'arbres morts naturellement. Ceci explique que les paysans ne se cachent pas

pour couper des arbres verts, stimulés d'ailleurs par les agents (intermédiai

res). Les industriels sont très réticents à acheter du bois provenant d'arbres

tués par des feux allumés pour débarasser la terre des broussailles et pour

établir des jardins. Ils se montrent relativement intransigeants sur l'humi

dité du bois: mort natureLLement ou artificieLlement, le bois doit être sec
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et le paysan doit le faire sécher à terre avant de le vendre. Les autres im

pératifs industriels (coupe d'arbres adultes, vente de morceaux de troncs et

de branches) sont inégalement respectés, les distillateurs devenant moins exi

geants au fur et à mesure de l'épuisement des ressources forestières. Ils

abaissent toutefois le prix d'achat lorsque dans un lot, la proportion de ra

cines par exemple est importante.

Le ramassage du bois-chandelle est long parce que les arbres sont

dispersés au milieu d'autres espèces dans les rajets. Les habitants les

parcourent, abattent l'amyris au fur et à mesure qu'ils en trouvent, le dé

bitent et l'entassent. Oans les environs du Môle Saint-Nicolas, les vols

de tas d'amyris dans les rajets se multiplient ces dernières années et obli

gent les coupeurs propriétaires à les transporter jusqu'à leur habitation.

Le problème de la propriété de la te~re sur laquelle est récolté l'amyris

se pose. Les paysans le coupent et le ramassent sur des terres dont ils sont

propriétaires, sur Les terres l'Etat ou sur celles dont le propriétaire n'ex

ploite pas ses droits. Il apparaît que des conflits peuvent éclater à ce pro

pos. Il y a en tout cas un déséquilibre très net entre La grande masse des

habitants-coupeurs qui recherchent individuellement l'amyris et quelques per

sonnages, habitants du Môle Saint-Nicolas pour la plupart, intermédiaires

ou autres, qui ont les moyens financiers de rétribuer des coupeurs (1).

Dans les zones de faible production de la Péninsule du Sud ou même

du Nord-Ouest, le ramassage de l'amyris représente une activité marginale

des paysans. Le bois-chandelle est coupé à l'occasion de défrichements par

exemple. Dans les zones actuelles d'intense exploitation, la recherche de cet

arbre donne lieu à une véritable activité au même titre que la fabrication

du charbon de boi~. Beaucoup de coupeurs d'amyris sont également charbonniers,

et éventuellement cultivateurs. Dans les zones sèches du Nord-Ouest, et en

particuLier dans les environs du Môle Saint-Nicolas, où le produit de l'agri-

(1) Ces coupeurs peuvent être rétribués à La journée (environ 3,5 gourdes
dans Les environs du Môle-Saint-Nicolas en 1978) ou à la tâche (environ
3 gourdes/m3). Un homme peut couper et débiter 2 m3 dans une journée
sur un site riche en amyris et préalablement repéré par les employeurs.
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cuLture est aLéatoire, s'est mise en pLace toute une structure d'agents pour

LesqueLs L'activité du bois-chandeLLe représente une importante, voire La

principale, source de revenus.

Certains paysans répartissent Leur temps entre ces trois activités

essentieLLement en fonction de La saison. Ainsi, PROGE du MôLe Saint-NicoLas

travaiLLe seuL toute La journée pendant La saison sèche à couper, débiter et

transporter L'amyris à sakaye. IL peut pendant Les mois secs réunir envtron

20 m3 de bois en un mois. Lorsque Les pLuies se manifestent, iL abandonn~ Le

matin Le ramassage de L'amyris pour pLanter ses jardins à fLancs de mornes.

IL se consacre L'après-midi au bois-chandeLLe: iL mettra aLors au moins

deux mois à réunir 20 m3. IL peut égaLement se consacrer à faire des fournées

de eharbon de bois. Nous examinerons pLus Loin L'aLternative qui s'offre 'aux

paysans des zones sèches du Nord-Ouest: commerciaLiser Le bois-chandeLLe

teL queL ou L'incLure dans La fabrication du charbon de bois (cf. 5).

Le raLentissement du ramassage de L'amyris pendant Les mois. pLu

vieux, entraînant La baisse des voLumes commerciaLisés, conditionnent L'at

titude de certains industrieLs notamment en matière de prix (cf. 3ème partie,

chapitre XI, 2>'

4 - LES ASPECTS SOCIAUX ET ECONOMIQUES DE LA CULTURE DU VETIVER

4.1. Les systèmes d'expLoitation

a) b~~_!~!Q!!9~~_~2fi2:!f2Q2mig~~!_9~_E~!!~_~~1!~!~

L'un des avantages, et non des moindres, de La cuLture du vétiver

est L'adaptation de cette pLante à des conditions édaphiques et cLimatiques

diverses. En cette matière, nous avons précédemment défini queLLes pouvaient

être Leurs Limites et Leurs répercussions sur Les rendements. La tendance

qui se dégage est que Le paysan considère Le vétiver comme La cuLture des

terres pauvres sur LesqueLLes aucune autre cuLture, denrée d'exportation~

(à L'exception du sisaL) ou cuLture vivrière, ne peut donner des rendements

qu'iL estime satisfaisants. Aussi, Les paysans Le pLantent sur les terres

maigres opposées aux terres grasses ou terres pLeines comportant une bonne

couche arabLe et particuLièrement fertiLe, sur Les terres chaudes (opposées

aux terres froides) qui sont, queLLe que soit Leur altitude, des terres dé

boisées généraLement érodées et moins arrosées et dont Le sous-soL retient
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peu L'humidité. Le vétiver apparaît aLors comme La pLante idéaLe des terres

rocaiLLeuses et des pentes appauvries des mornes. Ceci est vrai dans La mesu

re où Le paysan, dans Le but de maintenir L'équiLibre de ses revenus, fait

preuve d'une connaissance et d'une utiLisation astucieuse de La vocation phy

sique des micro-terroirs qu'iL expLoite. Vocations diverses qui proviennent

de La dispersion des parceLLes. Cette appréciation doit être à notre avis

précisée dans La mesure où Le vétiver a à subir une certaine "concurrence"

de La part d'autres produits agricoLes. Sur Les terres chaudes, Les paysans

pLantent d'autres racines particuLièrement résistantes à La sécheresse (Le

manioc) ou des graminées à cycLe court (petit-mil, mais). A partir de cer

tains rendements défavorabLes, dus à L'action individueLLe ou conjugée du

soL et des précipitations, iL rempLace ces produits par du vétiver. Il serait

intéressant de déterminer Les seuiLs de rendements par produits auxqueLs Les

paysans décident de faire cette substitution.

L'impLantation du vétiver sur une parceLLe initiaLement cuLtivée

en produits vivriers ou en canne à sucre peut apparaître comme un indicateur

de La dégradation des soLs et de "L'aridification" de certaines zones. Il y

a queLques années, Les mornes bordant Gouin-DoLLin étaient expLoités en vi

~ et Les paysans décrivent Le passage des terres pLeines en terres mai

gres nécessitant Leur conversion en vétiver. Certains des paysans rencontrés

ne se sont résoLus à cette substitution qu'après pLusieurs essais et combi

naisons de produits vivriers, surtout pour des parceLLes ou des portions de

parceLLes situées dans des fonds et reconnues jusque Là comme des terres

fertiLes. Cette réticence, Loin d'être généraLe, s'expLique par La faibLesse

du rapport budgétaire de cette cuLture que Le paysan estime à sa juste vaLeur.

L'appréciation qu'iL porte sur Les rendements des produits vivriers

n'est ni Le ~euL ni Le pLus important des éLéments infLuençant Le paysan et

Le décidant à impLanter La cuLture du vétiver sur une parceLLe. L'examen des

rendements vivriers ou sucriers aux~ueLs La conversion est effectuée ne sau

rait traduire L'aspect socioLogique et sociaL que revêt La cuLture du vétiver

et qui est percept~bLe dans Le paysage. Tout en respectant des Limites tenant

au potentieL agricoLe des terres, Le vétiver est aussi pLanté sur des terres

qui peuvent être expLoitées en d'autres produits. ·C'est que Le vétiver queLs

que soient Les aLéas cLimatiques est une source fiabLe d'argent Liquide. En

ceLa iL rejoint Les autres denrées, café, cacao, canne à sucre, mais La. Liqui

dité monétaire qu'il procure est totaLe dans La mesure où L'auto-consomma

tion n'intervenant pas, L'intégraLité de,s racines récoLtées est commerciaLisée.



119

L'insuffisance ou le retard des précipitations ne revêt pas l'as

pect dramatique qu'il a pour les autres cultures. Les variations saisonnières

annuelles ne se répercutent pas sur le vétiver par une perte de la récolte

et même si la sécheresse décourage la fouille, les racines peuvent être ré

coltées et vendues. Les saisons ne se traduisent pas pour les producteurs

de vétiver par la suspension complète de la spéculation (achat par les in-
. - -"-" -------

termédiaires), mais par des fluctuations éventuelles du prix. La vente des

racines permet de faire face à la faillite des cultures vivrières, aux mau

vai ses années du café, à la période cri ti que de la "soudure", à la "morte

saison".

Garantie, la culture du vétiver est aussi perçue par le paysan

comme une caisse de secours permettant quelle que soit l'époque de faire fa

ce aux événements imprévus de la vie familiale et nécessitant une dépense

(funérajlles, maladie, mariage) qui pourra être résolue par la fouille d'une

parcelle de vétiver et par la vente des racines ou du vétiver sur pied.

Contrairement à d'autres denrées ou aux produits vivriers, le paysan peut

jouer sur le stockage en terre de racines de vétiver pour régulariser ses

revenus, dans une faible proportion certes, mais d'une façon certaine. Ceci

explique les foui lles de certaines parcelles avant le stade de "maturité" d.e

la racine et qui peuvent s'effectuer toUS" les 6 ou 9 mois, et dans les mei l

leurs cas tous les 12 mois. L'on a beaucoup exagéré à notre avis, l'ampleur

des récoltes des racines tous les 3 mois. Ceci arrive assurément, mais oc

casionnellement : alors que la croissance en poids des racines au-delà de

9-10 mois ne procure pas au paysan un gain proportionnel à son attente (cf.

chapitre II, 2.1.), la récolte systématique des racines de 3 mois n'est pas

avantageuse, sans signifier que le paysan ne réalise pas de bénéfice, eu

égard au poids obtenu et aux dépenses de main-d'oeuvre. Ce cas se produit

dans des situations où les paysans ont un besoin urgent d'argent à un court

intervalle. Ceci peut d'ai lleurs se faire sous la pression des intermédiai

res (les spéculateurs).

La "disponibi lité" du vétiver en fait une culture privi légiée dans

un système d'exploitation agricole soumis à la précarité des ressources. Ce

sont celles-ci qui conditionnent pour les paysans l'époque à laquelle les

racines sont récoltées. Faillite des autres cultures, vie familiale, néces

sité de procéder à l'acquisition d'outils, de semences, de vivres alimenta;-
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res, tout cela détermine l'âge auquel les racines sont récoltées. Les reve

nus et les conditions de production sont tels qu'ils se traduisent par la

récolte de racines jeunes. Comment pourrait-on en faire grief aux paysans

puisque ce n'est pas par calcul de rentabilité, mais par nécessité qu'ils

vendent des racines trop jeunes? On peut incriminer les bas prix auxquels

sont achetées les racines et qui ne peuvent encourager leur maintien en ter

re jusqu'à 24 mois.

L'importance sociale et économique de la culture du vétiver appa

raît complexe. Elle répond à la structure socio-économique de la production

paysanne dans laquelle le paysan joue sur les combinaisons culturales pour

s'adapter aux variantes écologiques et aux risques économiques. Plus que

pour ~out autre produit, les caractéristiques de la culture du vétiver, sur

lesquelles nous avons mis l'accent, encouragent le paysan à s'y adonner,

malgré le faible rapport budgétaire qu'elle procure et les rapports sociaux

de production et de commercialisation qui lui sont défavorables. Le vétiver

répond au besoin des paysans de se procurer une source de revenu, mais sa

portée socio-économique est plus vaste qu'un simple revenu d'appoint.

b) b!~_m22!~_2~!~e12i!~!ig~_2~_~21

Comme nous l'avons préc~demment souligné, trois modes de tenure

sont essentiellement pratiqués pour exploiter des parcelles en vétiver: la

propriété (parcelles achetées, héritées ou indivises), le fermage et le

métayage ou de moitié.

Le fermage respecte les caractéristiques haïtiennes d'affermage:

le pajement s'effectue en argent et est immédiatement réalisé après la con

clusion de l'accord, écrit ou verbal. La location de la terre porte généra

lement sur un nombre impair d'années (1, 3, 5, 7 ou 9 ans renouvelables)

mais nous avons vu quelques cas où elle portait sur un nombre pair (deux ans).

Le prix de la location d'une parcelle est influencé par les relations (d'ami

tié ou de parenté) qui peuvent exister entre le propriétaire et le fermier

et par la plantation de la parcelle en vétiver- au moment de l'accord. Le mon

tant du fermage peut également varier en fonction du nombre d'années et de

la superficie sur· laquelle porte l'accord. A Gouin-Dollin en 1977, l'af

fermage d'une parcelle de 100 m2 pour 3 ans (durée de location la plus fré

quente) variait de 22 à 31 gourdes. Ce dernier cas concerne des parcelles
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plantées en vétiver lors de la prise en exploitation par le fermier. Les prix

les plus bas sont appliqués lorsque l'accord est passé entre deux parents

ou deux compères: il peut être compris entre 15 et 20 gourdes pour 100 m2

et pour 3 ans. En raison de l'incertitude des superficies communiquées par

les exploitants et de l'opération permettant de comparer les prix des fer

mages -c'est-à-dire de ramener les données recueillies à une même unité de

100 m2- ces valeurs sont à considérer comme des indications sur les prix pra

tiqués et non comme des évaluations objectives du loyer pour 100 m2.

Selon le statut socio-économique du propriétaire de la terre, le

partage de la récolte de vétiver en de moitié est effectué en argent ou en

nature. Nous l'avons vu, les industriels et les spéculateurs, comme les in

termédiaires illégaux, perçoivent leur part en racines. Peu de spéculateurs

confient des terres dont ils sont propriétaires à un de moitié: ils utili

sent généralement le système d'assotiation pour les récoltes. Par contre

lorsqu'ils sont de moitié, ils versent au propriétaire de la terre la moitié

théorique, en fait un tiers ou un quart de la récoLte, en argent après une

pesée effectuée grâce à Leur balance truquée. Lorsque Les propriétaires de

La terre n'ont pas de fonction commerciaLe ou industrielle du vétiver, Le

/patement s'effectue en argent après La vente des racines. L'expLoitant est

Libre de choisir L'intermédiaire (spécuLateur ou intermédiaire ilLégaL) au

près duqueL iL Les commerciaLise. SeLon Le type de relations entre Le pro

priétaire et L'exploitant, Les coûts de main-d'oeuvre sont parfois partagés.

Cette éventuaLité fait toutefois figure d'exception alors que L'octroi, ir

réguLier, d'une bonification à L'expLoitant ayant conduit Les travaux de La

fouiLLe est une pratique pLus courante.

Pour tirer profit de sa ou ses parceLLes en vétiver, Le paysan a

une aLternative: la réaLiser Lui-même avec ou sans journaLiers ou vendre

son vétiver sur pied. La fouiLLe des racines représente, en raison des mé

thodes cuLturales très sommaires actueLLement pratiquées, Le seuL investis

sement d'une certaine importance. La main-d'oeuvre extérieure à laqueLLe

Les ex~loitants doivent généraLement recourir pour suppléer La main-d'oeuvre

famiLiaLe est une dépense d'exploitation éLevée. Les différentes formes tra

ditionneLles d'entraide observées pour les travaux agricoles portant sur

d'autres produits ne sont pas pratiquées ni pour La récoLte ni pour La repLan

tation du vétiver: il sembLe que Les raisons soient à mettre sur Le compte

de La vocation commerciaLe des racines.
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Dans La région des Cayes, Le système Le pLus communément empLoyé

par Les expLoitants décidés à assumer La fouiLLe de Leur jardin en vétiver

est Leur association avec un autre paysan pour expLoiter une ou pLusieurs

parceLLes de vétiver. Cette organisation en socié ne concerne absoLument

pas La propriété ou Le partage de La terre mais porte excLusivement sur

Llextraction, La repLantation et La vente des racines un fermier ou un

de moitié peut s'associe~ avec un autre paysan, souvent producteur Lui aussi

de vétiver, pour diviser à part égaLe Le travaiL, Les dépenses et Les gains.

Cet arrangement basé sur La réciprocité et Le partage, entre deux frères

ou deux compères, permet aussi de faire face aux frais occasionnés par La

rémunération des journaLiers pour La fouiLLe, par Le transport des racines

au point de vente et de se diviser pour Le travaiL du piqueur. En effet,

en raison de La rémunération supérieure qùi est due à ce travailLeur, Les

sociés peuvent égaLement assumer seuLs La fouiLLe, se partageant Les tra

vaux de piqueur et de souqueur. L'embauche des travaiLLeurs est fonction de

Leurs disponibiLités financières,de Leur hâte à commerciaLiser Les racines

et de La superficie à fouiLLer. Cette forme dlorganisation sembLe permettre

aux expLoitants d'éviter ou de réduire Les emprûnts d'argent habitueLLement

faits aux spécuLateurs pour rétribuer La main-dl oeuvre.

PLusieurs facteurs peuvent empêëher un maître zerbs (un proprié

taire de vétiver) de procéder à une association ou de fouiLLer Lui-même ses

parceLLes ou d'empLoyer une équipe: son âge, qui Lui interdit de participer

au travaiL, L'impossibiLité d'une entente avec un autre paysan, son indis

ponibilité pour surveilLer une équipe, et enfin son besoin d'argent. Ce der

nier apparaît comme Le motif principaL poussant un expLoitant, queL que soit

son statut foncier, à vendre son vétiver sur pied pour une ou pLusieurs ré

coLtes. Le probLème monétaire revêt différents aspects et iL peut résider

pour Le paysan en nécessité de Liquidités pour des frais famiLiaux, pour ho

norer ses dettes vis-à-vis d'un spécuLateur impatient ou en impossibiLité

d'emprûnter Vargent nécessaire pour rétribuer Les fouilLeurs. L'achat du

vétiver sur pied dont LlappeLLation de terres commerces dénote L'aspect spé

cuLatif est fait par des agents disposant de moyens financiers: Les inter

médiaires, spécuLateurs et agents de La spécuLation iLLicite et queLques pay

sans, dont La personnaLité se confond avec ceLLe du spécuLateur iLLégaL. Dans

La mesure où La commerciaLisation des racines est engagée, La méthode de

transactions et Les impLications économiques des terres commerces seront
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traitées en 3ème partie Ccf. chapitre X, 4.1.). Cette solution à laquelle

sont acculés bon nombre d'exploitants montre l'impact dans le milieu paysan

du pouvoir économique des intermédiaires qui, en encourageant l'endettement,

peuvent disposer de la production agricole aux conditions les plus intéres

santes. Nous commenterons dans ce point et dans le suivant les divers aspects

de l'organisation du travail pour la fouille des terres commerces.

Les autres formes d'organisation observées dans la région des Cayes·

ne sont pas employées par les paysans, à l'exception de quelques exploitants

très importants, ma~s par des intermédiaires pour la fouille des terres dont

ils sont propriétaires ou fermiers ou pour celle d'un vétiver acheté sur

pied. La plus largement utilisée nous semble être l'association de l'inter

médiaire avec un paysan plus rarem~t avec toute une équipe de piqueurs

et de souqueurs. Nous avons déjà dégagé quels étaient les avantages de ce

système pour l'industriel comme pour l'intermédiaire Ccf. chapitre III, 1.2.).

Ce type d'association ne doit pas être confondue avec celle liant deux Cas)

sociés paysans entre lesquels les bénéfices sont équitablement partagés,

alors que dans le premier type seule la récolte est partagée, les frais de

main-d'oeuvre étant assumés par l'associé paysan, l'intermédiaire assumant

l'apport de la rac~ne en terre. Cette différenciation est importante car les

relations économiques entre les associés ne sont pas les mêmes mais aussi

parce qu'elle permet de distinguer deux catégories de spéculateurs illégaux

se livrant à l'achat des terres commerce. Selon leur disponibilité financiè

re, ils participent à la récolte par le système paysan de sociés ou ils adop

tent l'association utilisée par les spéculateurs. A défaut de s'associer,

les intermédiaires ont recours à l'emploi de journaliers salariés ou très

rarement embauchés par contrats. Le travail au forfait n'est pas. utilisé

par les paysans pour la fouille du vétiver et son emploi par des intermédiai

res illégaux se limite à la zone de Morency.

4.2. Emploi et récolte du vétiver

Nous l'avons vu, c'est la forme monétarisée du paiement qui prévaut

pour la récolte du vétiver. L'obtention de liquidités monétaires est le but

recherché tant par les exploitants que par les travailleurs agricoles. C'est

ce que traduisent les réponses des paysans à nos questions sur l'usage des

formes traditionnelles et non-monétarisées d'organisation du travail: "le
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vétiver c'est une affaire d'argent" rejetant la constitution de groupes

travaillant au nom de l'entraide. Tout ramasseur est rémunéré. Dans le quar

tier général du vétiver (Marsay, Foucau~des coups de main s'échangent en-

tre les différentes équipes: le matin, elles travaillent sur leur parcelle

respective, Vaprès-midi elles récoltent sur l'une ou l'autre parcelle des

directeurs de fouille (ou les pigueurs). Ces derniers se rendent mutuelle

ment service et ne travaillent pas pour d~ l'argent. Les fouilleurs sont eux

rétribués : seule quelque nourriture ou boisson peut être apportée gratuite

ment. C'est à notre connaissance la seule forme d'organisation communautaire

qui existe pour la récolte du vétiver. La rétribution des fouilleurs (et par

fois d'un pigueur lorsqu'il n'est ni l'exploitant de la parcelle, ni un as

socié) est normale parce qu'ils ne sont pas tous exploitants ,de vétiver et

sont donc dans l'impossibilité de bénéficier du service rendu. Dans (es au

tres régions des Cayes, les exploitants de vétiver déclarent ne pas se ren

dre mutuellement service sous quelque forme que ce soit en raison de la carac

téristique commerciale de ce produit, de l'échelonnement de la récolte qui

peut engendrer des mésententes, de la dureté du travail.

L'association de deux paysans pour la récolte n'a pas la même si

gnification lorsqu'elle porte sur des parcelles qu'i ls exploitent ou sur

des terres commerces. Dans le premier cas, elle est fondée sur la réciproci

té et l'entraide. Pour la fouille de terres commerces, l'association de deux

paysans (qui ne sont pas toujours exploitants de vétiver) répond à la néces

sité de partager le coût d'achat du vétiver sur pied, comme les répercussions

budgétaires d'une mauvaise opération.

Dans l'impossibilité de s'associer avec un paysan, un exploitant

ou un sans-terre peut s'associer avec un intermédiaire. L'associé paysan

peut être le maître vétiver, qui a vendu son vétiver sur pied pour disposer

rapidement d'argent et qui, au moment de la récolte, s'associe avec l'ache

teur en tant que directeur de la fouille. La part qu'il reçoit couvre le

travail qu'il effectue comme piquoi, la surveillance et la rémunération des

journaliers. Associé avec un spéculateur, le directeur de fouille touche une

somme correspondant à la "moitié" de la récolte pesée au moyen de la balance

truquée et rachetée aux prix pratiqués par l'intermédiaire dans les zones

rurales. Dans une association avec un intermédiaire illégal, le partage est

fait à partir de balles de racines de même grosseur, dont la moitié est ache-
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tée à l'associé-piguoi par une estimation à la vue et au toucher. Cette mé

thode de partage peut être davantage équitable alors que la pesée est préju

diciable à l'associé-paysan. Son profit serait en théorie nettement supérieur

au gain qu'il aurait obtenu en tant que piguéur journalier malgré sa charge

de rétribuer les fouilleurs. Mais le truquage des balances des spéculateurs

permet d'attribuer à l'associé paysan une valeur très inférieure à la moitié

des racines récoltées. Outre la gratuité de la main-d'oeuvre, ce système

permet au spéculateur de récupérer une partie de son investissement, c'est-à

dire l'apport des racines en terre.

Quels sont les journaliers piqueurs et souqueurs ? On rencontre

parmi eux de petits exploitants complétant leur revenu en louant leur for

ce de travail, des sans-terre à la recherche du moindre job. La présence

parmi les ramasseurs d'adolescents et de femmes atteste de l'importance du

vétiver comme source de revenu pour les plus pauvres parmi les pauvres.

Les mêmes travailleurs tendent à se retrouver ensemble dans les équipes di

rigées par les mêmes associés-paysans lorsqu'ils fouillent leur jardin ou

des terres commerces. La constitution des groupes de travail est également
•

fluctuante selon la disponibilité de la main-d'oeuvre. En "morte-saison"

des produits vivriers ou des autres"denrées, les ouvriers agricoles sont

nombreux à chercher du travail dans la récolte du vétiver, influençant par

là les prix pratiqués pour la journée de travail.

Les salaires journaliers subissent des variations sociales, saison

nières et géographiques. Les femmes employées comme ramasseuses reçoivent

généralement une rémunération inférieure de 30 % à celle des hommes: leur

rendement est considéré comme inférieur et elles ne peuvent remplacer momen

tanément le piqueur. La différenciation la plus importante est faite entre

les fonctions de piqueur et de souqueur; celui-ci peut recevoir jusqu'à la

moitié de la rémunération touchée par le piqueur. Les fluctuations saison

nières les plus importantes sont faites en fonction de la coupe de la can

ne qui coïncide avec la pleine récolte du vétiver dont le travail est consi

déré comme plus ingrat et moins rémunérateur. Cette variation ne touche que

les zones de la plaine et les mornes bordiers où la culture sucrière est

pratiquée. A Laborde, Gouin, et Pesmes le, en période de la coupe de la can

ne un piquéur recevait en 1977, 2,5 gourdes par jour, un souquéur 1,5 gourde

au lieu de 2 gou~des et 1 gourde. Par contre dans les mornes à l'Ouest de
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Ducis, Les rémunérations sont nettement inférieures: respectivement 1,50

gourde et 0,75 gourde. Dans La région de Marsay~ Les saLaires sont aussi

éLevés que dans Les zones de Laborde, Gouin-DoLLin et ne subissent pas de

variation: c'est parce que La fouiLLe du vétiver est une activité quasi

permanente et La demande en main-d'oeuvre stabLe. En avriL 1978, nous avons

constaté un reLèvement du prix de La journée intervenu à La suite de deux

facteurs: Les pLuies printanières de 1978,bénéfiques aux autres cuLtures,

ont stimuLé L'empLoi agricoLe et d'autre part La main-d'oeuvre disponibLe

demandait une rémunération supérieure. De 2 go~rdes et 1 gourde, La journée·

est passée à 3 gourdes et 2 gourdes à Gouin, DoLLin, Batte et Marsay.

En règLe généraLe, Les travaiLLeurs ne perçoivent pas chaque jour

Leur rémunération intégraLe, mais touchent un acompte (L'avaLoir). Le com

pLément Leur est versé touS Les 2 ou 3 jours ou dans certains cas après La

pesée des racines récoLtées. Nous avons précédemment noté que L'association

de deux paysans Les dispensait parfois de recourir aux prêts des intermédiai

res pour rétribuer Les membres de Leur équipe. Dans Le cas contraire (très

répandu), Les avances que touchent Les journaLiers proviennent d'avances que

Les intermédiaires ont consenti aux expLoitants.

L'expLoitant ainsi endetté se trouve engagé à vendre sa récoLte

de racines à L'intermédiaire Lui ayant accordé Le prêt. Le sens du crédit

est parfois inversé Lorsque des intermédiaires, en raison de difficuLtés

de trésorerie, ne peuvent accorder de prêts à Leurs associés-piquois ou

payer Les racines récoLtées pour permettre La rémunération des travaiLLeurs.

Nous aurons L'occasion d'étudier Les mécanismes du crédit (cf. 3ème partie,

chapitre XII, 2).Dans Le cas ici évoqué, La paye des fouiLLeurs n'est effec

tuée que Lorsque L'intermédiaire a recouvré ses disponibiLités financières,,
soit parce que Les distiLLateurs Lui ont versé Leurs arriérés, soit parce

qu'iLs Lui ont consenti des avances. Le débiteur fait patienter associés

et travaiLLeurs par un jeu subtiL de promesses et de Lamentations sur La

condition des intermédiaires, mais iL n'est pas question de taux d'intérêt

contrairement à ce qu'i L en est Lorsqu'iL est Le baiLLeur de fonds.

Nous avons précédemment remarqué que Le système de contrats n'était

pas empLoyé par Les paysans pour La récoLte du vétiver (1). Le mode de paie

ment utiLisé par Les intermédiaires de La région de Morency reLève de ce sys-

(1) Les paysans· peuvent embaucher une main-d'oeuvre rémunérée à La t§che pour
effectuer La repLantation du vétiver.
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tème: les travailleurs sont libres d'organiser leur travail comme ils l'en

tendent et ils sont rémunérés en fonction de leur rendement. La base de leur

salaire est un prix par kilogramme,soit en 1978, 0,75 gourde/kg, sans dis

tinction entre les fonction de piqueur et de $ouqueur : les hommes travail

lent par deux ou plus et se partagent. le gain acquis en commun.

Ce mode de paiement identique à celui des associés des intermé

diaires est aussi inique parce que la somme versée aux travailleurs est cal

culée d'après un poids falsifié. Il apparaît en outre que pour 1 kg de raci

nes, la rémunération au forfait pratiquée à Morency serait près du double

supérieure à la rémunération journalière pratiquée dans la région de Marsay,

dont les conditions tant physiques qu'agricoles sont identiques. Le coût en

main-d'oeuvre serait de 0,75 gourde/kg de racines récoltées dans le système

au forfait alors que nous pouvons l'estimer à 0,30 gourde/kg en moyenne dans

le salaire journalier à Marsay (1). Ce fait qui se répercuterait pour l'in

termédiaire de Morency par une marge bénéficiaire proportionnellement infé

rieure à celle de l"intermédiaire de Marsay montre que Le barême de 0,75 gour

de/kg n'est pas appliqué (2). Le taux unitaire appliqué est inférieur à ce

lui promis aux travailleurs et est à l'appréciation de chaque intermédiaire.

Cette distorsion s'accompagne également du truquage des balances qui permet

aux spéculateurs de rogner sur le volume ~écolté et d'abaisser encore leurs

frais de main-d'oeuvre. L'estimation de la rémunération forfaitaire réelle

ne peut être aidée par le témoignage des tâcherons qui

bi lité de se référer aux poids (falsifiés) des racines

établir le rapport avec la somme perçue.

sont dans l'impossi

récoltées et d'en

Cet aspect sera approfondi dans l'étude des méthodes d'achat des

spéculateurs: ils appliquent les mêmes pratiques déloyales dans la commer

cialisation et dans le financement de la récolte du vétiver (cf. 3ème par

tie, chapitre X, 3.1.). Le travail au forfait peut signifier une rémunéra

tion inférieure au salaire journali~r. La méfiance (justifiée) des habitants

(1) Le coût en main-d'oeuvre d'1 kg de racines pour le travail à la journée
a été obtenu par le rapport entre le salaire total journellement versé
et le volume moyen de racines récoltées par jour.

(2) Dans les autres régions, les coûts de main-d'oeuvre varient d'après nos
observations de 0,20 à 0,35 gourde/kg de racines pesées par le spécu
lateur.
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vis-à-vis des baLances expLique que ce mode de paiement ne soit pas répandu

aucun éLément spécifique ne peut justifier à notre connaissance sa pratique

dans La zone de Morency.

5 - REVENUS alDGETAIRES ET CHOIX DE LA FORME DU PRODUIT A COMMERCIALISER

Le producteur en vétiver n'a aucune autre possibiLité que ceLLe de

vendre Les racines teLLes queLLes aux distiLLeries ou aux intermédiaires.

L'évaLuation des revenus budgétaires de La cuLture du vétiver peut diffici

Lement s'appuyer sur L'étude de cas réeLs en raison de deux obstacLes majeurs,

tenant à La situation foncière et aux méthodes d'achat: énoncé d'une vaLeur

et non d'un poids, truquage des baLances ••• (cf. 3ème partie, chapitre X, 3.1.).

Nous nous sommes par conséquent appuyé sur Les rendements par hectare pré

cédemment caLculés (chapitre II,2.1.). Pour respecter La diversité de situa

tions des producteurs, nous avons envisagé sur Le tabLeau VIII Les différents

rendements moyens par hectare et Les deux rendements extrêmes par hectare

reLevés sur Les parceLLes (cf. tabLeau IV). Nous avons égaLement considéré

L'estimation du rendement supérieur avancée par Les industrieLs. IL corres

pond seLon nous à un rendement maximum -non vérifié sur Le terrain- et iL

se traduit par des revenus optimaux.

Le nombre de journées de travaiL pour La récoLte a été déterminé

pour Les fouiLLeurs par Le rapport entre Le rendement par hecta~e et Le ren

dement moyen par jour et par homme, soit- pour 6 heures 8 kg de racines mar

chandes. D'après nos observations, un piqueur fournit du travaiL à trois

fouiLLeurs. IL Lui arrive égaLement de Les aider dans Leur travaiL et-c'est

lui qui effectue généraLement La repLantation. Ces temps tiennent donc comp

te du temps passé à La repLantation. L'estimation des coûts de main-d'oeuvre

envisage deux cas. Dans Le premier, L'expLoitant ne recrute pas de piqueur

mais rempLit ses fonctions: ses coûts de main-d'oeuvre sont donc inférieurs

à ceux qu'iL a Lorsqu'iL se trouve dans L'obLigation d'en engager un. Cette

aLternative se retrouve dans L'estimation du revenu théorique et du revenu

réeL. Ces coûts ont été déterminés sur La base des rémunérations journaLiè

res appLiquées dans Le Nord-Est de La pLaine des Cayes à Gouin-DoLLin : 2

gourdes pour un fouiLLeur, 3 gourdes pour un piqueur.

C'est égaLement d'après Le prix d'achat (annueLLement stabLe) théo

rique et réeLLement pratiqué par Le spécuLateur de cette zone qu'ont été



Rendements Coûts de main-d'oeuvre Va,Leur t héo- Valeur réel
moyens/hectare

Fouilleurs Piqueurs Total rique de la le de la Revenu Revenu

(en kg)
vente vente théorique réel

JT(1 ) Gde(2) JT Gde JT Gde ( 1 Gde/kg) (0,75 Gde/kg (en Gde) '(en Gde)

1 900 237 474 79 237 317 474 à 711 1 900 1 425 1 ,189 à 714 à 951
1 426

2 000 250 500 83 250 333 500 à 750 2 000 1 500 1 250 à 750 à 1 000
1 500

2 500 312 625 104 312 416 625 à 937 2 500 1 875 1 563 à 938 à 1 250
1 875

2 600 325 650 108 325 433 650 à 975 2 600 1 950 1 625 à 975 à 1 300
1 950

2 700 337 674 112 337 449 674 à 1 011 2 700 2 025 1 689 à 1 014 à
2 026 1 351

2 900 362 724 120 362 482 724 à 1 086 2 900 2 175 1 814 à 1 089 à
2 1-76 1 451

Rendements
extrêmes/ha

(en kg)

1 200 150 300 50 150 200 300 à 450 1 200 900 600 à 750 450 à 600

3 200 400 800 133 400 533 800 à 1 200 3 200 2 400 2 000 à 1 200 à
2 400 1 600

4 500 562 1 124 187 562 749 1 124 à 4 500 3 375 2 814 à 1 689 à
1 686 3 376 2 251

Tableau VIII - REVENUS D'UN HECTARE DE VETIVER EN 1978 DANS LE NORD-EST DE LA PLAINE DES CAYES.
i

(1) J.T.

(2) Gde
Journées de travail
Coût en Gourde

Source: D. KERMEL-TORRES
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caLcuLées La vaLeur théorique et La vaLeur réelle de La vente. En raison du

truquage de La baLance de cespéèuLateur, Le poids qu'iL considère représen

te 75 %envi~on du poids réeL. Cette manipuLation du poids et par conséquent

du prix se traduit par un abaissement du revenu réeL de 33 X pour Les vaLeurs

supérieures et de 40 % pour Les vaLeurs inférieures par rapport au revenu

théorique caLcuLé d'après Le prix théorique. Les revenus réeLs sont compris

entre 714-951 gourdes et 1089-1451 gourdes en fonction des rendements moyens

par hectare et 450-600 gourdes et 1689-2251 gourdes pour Les rendements ex

trêmes. Les coûts de main-d'oeuvre qui, seLon Le choix de L'expLoitant, re

présentent de 25 %à 37 X du revenu théorique, atteignent 33 X et 50 X du

revenu réeL en raison de La "ponction" opérée par ce spécuLateur. Le nombre

de journées totaLes de travaiL est très éLevé: de 317 à 482 journées pour

Les rendements moyens, de 150 à 562 journées poùr Les rendements extrêmes.

La comparaison de ces revenus avec Les revenus procurés par Les

cuLtures vivrières permettrait d'apprécier La quaLité des revenus budgé

taires de La cuLture du vétiver. Cette démarche est difficiLement réaLisabLe

parce que La pLupart des études socio-économiques de ce type réaLisées en

Haiti estiment Les revenus bruts, sans envisager Les coûts en main-d'oeuvre,

Les charges de production ••• Par conséquent, iL nous a sembLé intéressant

d'effectuer La comparaison au niveau de Là vaLorisation de La vaLeur ajoutée

par journée de travai L à partir des résuLtats des enquêtes de THAl, WILFRIED

et BAILLARGEON dans la zone des deux bassins versants de Petit-Goâve et de

Miragoâne (1). En raison de L'inexistence des charges de production de La

cuLture du vétiver, La vaLeur réeLLe de La vente correspond à La vaLeur

ajoutée, et son rapport avec Le nombre totaL de journées de travaiL donne

La vaLorisation par journée de travaiL, soit 4,5 gourdes.

Pour Les cuLtures souvent suppLantées par Le vétiver, La vaLori

sation par journée de travai L était en 1976 et seLon Les zones (2)

(1) THAl, WILFRIED et BAILLARGEON (26).

(2) THAl, WILFRIED et BAILLARGEON (26), p.24-25. Les rendements par hectare
en sorgho et surtout en mais sont bas par rapport à ceux enregistrés par
d'autres travaux. Pour Le mais : de 310 à 743 kg dans cette étude, de
800 à 1 400 kg sur Les versants du pLateau de RocheLois (MADIAN (18),
p.18), de 500 à 4 900 kg dans La vaLLée de L'Artibonite (COMITE FRANCAIS
DES DROITS DE L'HOMME EN HAITI (31) p.18 et 20). Pour Le sorgho et Les
mêmes études, respectivement : de 557 à 719 kg, de 400 à 1 000 kg, de
177 à 2640 kg. MaLgré tout, nous pouvons ~etenir Les évaLuations d~ cette
étude de La vaLorisation par journée de travaiL qui correspondent à des
~~tima_tJC>!"s minima. El Les pourraient se rapporter aux zones érodées de La
PéninsuLe du Sud sur LesqueLLes Les paysans ont pLanté du vétive"r au
détriment de ces cuLtures vivrières. -"



131

PLaine sèche Mornes 200-600 m Mornes p Lus de 600 m

MAIS 2,77 4,57 4,06

SORGHO} 4,02 4,74 4,88
PITIMI

MANIOC 2,32 2,42

(en gourdes par journée de travaiL)

Le vétiver vaLoriserait davantage La journée de travaiL que Le

manioc, Le mais et le sorgho en plaine sèche et le mais dans Les mornes de

plus de 600 m. La valorisation serait par contre très légèrement supérieure

pour le mais en mornes de 200 à 600 m et supérieure pour le sorgho cultivé

en mornes. Les différences, à l'exception du manioc, sont faibles.

La comparaison est en fait plus complexe en raison de deux facteurs.

Les estimations de La valorisation de ces cultures vivrières par journée de

travaiL sont d'une part basses, en raison des rendements bas, mais elles

sont d'autre part élevées car elles portent sur une année où le prix des .pro

duits vivriers, et surtout du mais, était élevé. Pour la pLaine des Cayes,

HUA-BUTON a estimé une baisse de 70 % environ du prix du mais entre 1975

1976 et 1978 (1). Malgré une certaine tendance à la hausse au cours de ces

dernières années, les prix des vivres peuvent subir d'importantes fluctua

tions saisonnières et inter-annuelles, à un niveau national et même régional,

en fonction de la qualité des récoltes. Phénomène qui ne s'est pas produit

pour le vétiver au cours de la période de stabiLité commerciale de l'huile

(de 1975 à mi-1979). Par conséquent, la stabilité du prix des racines de

vétiver est en eLLe-même un facteur d'incitation à en pratiquer la culture.

Les estimations de La valorisation par journée de travail, comme

des revenus réeLs de la culture du vétiver doivent être considérées comme

des propositions et demanderaient a être affinées par d'autres travaux.

Le producteur de limettes a lui le "choix" du réseau commercial

auquel vendre ses agrumes: soit le circuit des distiLLeries, soit sur les

marchés ou auprès des intermédiaires du circuit des vivres (madames-sarah,

secrétaires ••• ). Examinons rapidement les différentes motivations de ce pro

ducteur à vendre selon l'un ou l'autre des circuits.

(1) Communication de Nadine HUA-BUTON (10).
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La vente aux madames-sarah et à fortiori la vente directe sur les

marchés lui permettront d'obtenir un gain supérieur à celui procuré par la

vente aux spéculateurs ou aux distilleries. Les volumes écoulés par le pre

mier circuit seront toutefois inférieurs à ceux qu'il pourra écouler par le

second. La vente au détail sur les marchés nécessite de surcroît du temps

et l'immobilisation d'un membre de sa famille. Vendre par le circuit des pro

duits vivriers, qu'il s'agisse de la vente sur les marchés ou aux madames

sarah, exclut pour notre producteur l'obtention du crédit. Seuls, les inter

médiaires de la spéculation (circuit des distilleries) peuvent à certaines

conditions accorder des avances sur récolte aux producteurs. Les facteurs qui

déterminent le "choix" du producteur -choix qui existe lorsqu'il n'est pas le

débiteur d'un spéculateur- sont autant d'ordre économique que sociologique

et l'influence des rapports sociaux de commercialisation est prédominante

(cf. 3ème partie, chapitre XII, 2).

Les cas de l'amyris et des bigarades sont sensiblement différ~nts

car s'offre aux paysans une alternative quant à la forme du produit à commer

cialiser sur laquelle se greffent des considérations économiques.

Le bois-chandelle peut être utilisé pour fabriquèr du charbon de

bois. La rapidité avec laquelle il se consume rend son uti lisation délicate

et les charbonniers doivent surveiller les fournées de façon à les arrêter

avant la combustion complète de l'amyris. La confection du charbon de bois

présente d'indéniables avantages sur la vente de l'amyris tel quel. Il est

en maints cas plus aisé et rapide pour les paysans de réaliser une fournée

par l'adjonction d'amyris à d'autres espèces, telles le bayahonde (Prosopis

juliflora (Sw.», l'acacia (acacia (Mill.) Brit.) ••• Les charbonniers ne sem

blent pas en effet réaliser de fournées uniquement avec de l'amyris mais

le mélanger à d'autres espèces. Sa dispersion géographique comme sa raréfac

tion encouragent donc la transformation de ce bois en charbon. Le transport

de l'amyris, nécessitant l'emploi et la possession d'un animal de bât, est

un facteur supplémentaire. Il est plus facile aux habitants de transporter

à tête d'homme des sacs de charbon que des morceaux d'amyris ramassés sur

les escarpements abrupts autour du Môle Saint-Nicolas. L'accessibilité des

zones de "récolte" du bois nous apparaît constituer un élément important

de dissuasion à commercialiser l'amyristel quel.



•

133

Les motivations économiques sont pLus difficiLes à estimer en rai

son de L'incertitude sur Les équivaLences à adopterentre Le bois et Le char

bon de bois. Pour tenter de comparer Le gain procuré par La commerciaLisation

du charbon de bois et ceLui tiré de La vente de L'amyris, nous sommes parti

du rendement obtenu par EARL Lors d'essais dans des charbonnières tradition

neLLes avec de L'acacia (1). Ce choix n'apparaît pas dénué de tout fondement

dans La mesure où L'amyris est souvent méLangé avec une forte proportion

d'acacia.

Rendement : 3 m3 de bois pour 7 sacs de charbon de 30 kg

Gains des ventes réaLisées en zones ruraLes (MSLeSt-Nicolas et en 1978)

3 m3 d'amyris : 15 gourdes, 7 sacs de charbon : 28 gourdes •

A La vue de ces résuLtats, iL serait donc beaucoup pLus avantageux

de faire du charbon de bois. L'estimation du gain procuré par ce dernier ne

tient pas compte des coûts de main-d'oeuvre -bas seLon EARL (2)- ni du temps

nécessaire pour La combustion compLète de La fournée (3). En réaLité, ces

rapports sont d'après nous inférieurs dans la mesure où une partie du bois

utiLisé pour La fournée n'est pas de L'amyris mais un autre bois d'une va

Leur marchande inférieure.

Les rapports sociaux de commerciaLisation sont-i Ls de nature à fa

voriser L'une de ces formes de commerciaLisation? SeLon CONWAY (4) et VOL

TAIRE (5), Les intermédiaires du circuit du charbon de bois accorderaient

des avances sur production aux charbonniers. Au même titre donc que ceux

du circuit des disti LLeries (cf. 3ème partie,.chapitres X et XII), qui dans La

région du MôLe St-NicoLas sont en même temps des intermédiaires importants

pour Le charbon de bois. IL peut donc y avoir une interaction des rapports

de commerciaLisation pour ces deux activités. Les raisons motivant Le

choix de L'habitant-producteur sont diverses. Economiques, certainement, mais

Le poids des autres facteurs -accessibiLité et richesse d'une zone en amyris,

transport- nous sembLe d'importante.

(1) EARL (30), p.6.

(2) Ibid, p.8.

(3) Ibid, 4 jours pour L'acacia, p.6.

(4) CONWAY (29), chapitre III

(5) VOLTAIRE (34), p.ll.
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Les acheteurs de'bigarades décLarent subir La concurrence du cir-
;

cuit de La peLure séchée détournant à son profit une part importante de La

production de ces fruits. Le gain procuré à un producteur par La vente des

peLures séchées peut être supérieur de 50 % à ceLui tiré de La vente des bi

garades entières. Cette activité n'intéresse pas Les producteurs de voLumes

importants, mais ceux de faibLes quantités en raison du temps nécessaire à

peLer Les fruits à La main. Ce travaiL est généraLement réaLisé en famiLLe

Lorsque Les autres travaux agricoLes et domestiques Le Lui permettent. Le

réseau d'intermédiaires est différent seLon Le circuit mais Les rapports en

tre Les agents sont de même nature.
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Le processus historique a conduit à l'éclatement de la production

agricole des plantes à essence. Elle est devenue à part entière une production

paysanne et elle s'intègre dans les exploitations traditionnelles, caractéri

sées par le grapillage ... " qui se situe, dans beaucoup de cas, aux frontières

de la cueillette et de La culture proprement dite ••• " (1). La culture des

pLantes à essence répond bien aux contraintes écologiques et économiques qui

pèsent sur le paysan haïtien. Le vétiver, sur lequel nous avons mis l'accent,

se singularise par son rôle social.

Le désintérêt constaté par le secteur industriel privé vis-à-vis du

secteur agricole se vérifie aussi de la part des organismes gouvernementaux.

Les programmes des plans quinquennaux n'accordent aucune attention à la pro

duction des plantes à essence, ni au travérs de projets sectoriels, ni dans

des projets de développement régional intégré (2).

Malgré les réserves qui peuvent être faites quant au profit que reti

reraient les producteurs d'une intervention publique, cette absence est para

doxale dans la mesure où certains facteurs agricoles ont une répercussion di

recte sur la dégradation des sols ou sur les volumes de production industrielle,

donc sur les volumes exportables et les rentrées en devises. Cette attitude va

à l'encontre de l'intérêt manifesté par le DARNDR pour d'autres denrées d'une

. importance moindre pour le Trésor haïtien que celle des huiles essentielles (Le

cacao par exemple). Cette position s'explique peut-être par le rôle spécifique

pour les huiles essentielles qui a été attribué à un autre institut - l'IDAI-.

Mais nous pouvons dès à présent dire que l'activité de cette dernière institution

ne s'est concrétisée ni dans le domaine agricole, ni dans le domaine industriel.

(1) MORAL (3), p. 189.

(2) Département de l'Agriculture,des Ressources Naturelles et du Développement
Rural. Plan quinquennal du secteur agriculture 1976-1981 et 1981-1986.
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PLANCHE l

PHOTOGRAPHIE N° 1 L'usine abandonnée de Louis DEJOIE à Ducis. Elle a
transformé jusqu'à cinq types d'huiles essentielles.

PHOTOGRAPHIE N° 2 - Une Kaye en clissage recouverte de chaume de vétiver.
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PLANCHE II

PHOTOGRAPHIE N° 3 - Un paysage de quasi-monoculture du vétiver à l'Est de
la ville des Cayes (entre La Porte et Laurent). Au centre, une parcelle en
cours de fouille : le chaume et les feuilles coupés sont étalés sur les
plants pour les protéger du soleil. Plus haut, une parcelle fraîchement
replantée.

PHOTOGRAPHIE N° 4 - La plantation de limettiers et de bigaradiers de Gua
cimal. A l'arrière plan, les Massifs du Nord.
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PLANCHE III

PHOTOGRAPHIE N° 5 - Une bigarade ou orange amère sur l'arbre.
Sa peau est grumeleuse et tachetée.

PHOTOGRAPHIE N° 6 - Un amyris
ou bois-chandelle. Il a un as
pect élancé et le feuillage
clairsemé se présente en étages
successifs.
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PLANCHE IV

PHOTOGRAPHIE N° 7 - Plants de vétiver sur l'ancienne plantation de L. DEJOIE
à Débauché (plateau central). Ils sont en terre depuis une vingtaine d'années.

PHOTOGRAPHIE N° 8 - Détail d'une parcelle plantée en vétiver et en patate?
Elles sont disposées sur les billons (les buttes).
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PLANCHE V

~.:.,....-.-, "

- ---,
..... ' .

PHOTOGRAPHIE N° 9 - Piqueur et batteur en pleine fouille du vétiver. La
faible déclivité de la pente leur permet de travailler de haut en bas.

PHOTOGRAPHIE N° 10 - Un enfant batteur. Du plat de la machette, il tape sur
les mottes pour séparer les racines de la terre.



PLANCHE VI

PHOTOGRAPHIE N° 11 - Le maniement de la pince dans les
sols lourds des Platons (mornes Sud-Ouest du Massif de
la Hotte).

141
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PLANCHE VII

PHOTOGRAPHIE N° 12 - La replantation du vétiver dans les sols calcaires.
Les collets replantés portent un embryon de racines. A l'arrière plan, du
vétiver sur pied et une balle de racines.

PHOTOGRAPHIE N° 13 
une parcelle récoltée
et maintenues par des

La confection d'une balle de racines de vétiver sur
et pas encore replantée. Les racines sont entassées
feuilles de vétiver.



DEUXIEME PARTIE

UNE PRODUCTION INDUSTRIELLE PEU DYNAMIQUE
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CHAPITRE V- LOCALISATION ET ACTIVITE

DES DISTILLERIES

Non METHODOLOGIQUE

L'anaLyse du dynamisme industrieL repose sur trois tabLeaux: Le

tabLeau IX "EvoLution des distiLLeries jusqu'en 1976-1978", Le tabLeau )( "Dy

namique des disti LLeries de 1961 à 1978", et Le tabLeau XI "Disti LLeries en

construction ou en réaménagement et n'ayant pas fonctionné jusqu'en 1980".

Le premier, "EvoLution des distilLe~ies jusqu'en 1976-1978" est fon

damentaL et met en paraLLèLe Leurs caractéristiques de propriété, économiques

et géographiques Lors de Leur instalLation initiaLe avec Leur situation de

fonctionnement, de propriété et de LocaLisation en 1976-1978. L'appréciation

de L'histoire de chaque distiLLerie n'est certes pas compLète, notamment en

ce qui concerne sa propriété dans La mesure où pLusieurs propriétaires peuvent

s'être succédés ent.re Le propriétaire initiaL et Le dernier propriétaire. Ain

si, La distilLerie n.O 21 a èu deux :propriétaires en L'espace de 5 - 6 ans en

tre son fondateur et Le dernier et actueL propriétaire. Sur Les chanqements

de propriétaires, se greffe Le phénomène des dépLacements géographiques des.

distiLLeries nécessités par Les autres activités des industrieLs, des pro

bLèmes techniques - approvisionnement en eau en particuLier - ou pLus rarement

d'approvisionnement en matières premières. Ainsi, L'usine n° 22, initiaLement

montée au bord de mer des Cayes, avait été transportée à Bourdet au Nord de

La viLLe, avant d'être transportée de nouveau à Port-SaLut, cette fois par

son deuxième et dernier propriétaire. Retracer dans Le détaiL tous Les chan

gements subis par Les distiLLeries aurait donné naissance à des tabLeaux com

pLiqués et, à notre avis, un peu superfLus. Nous avons toutefois réaLisé ce

'travaiL car iL était indispensabLe pour identifier toutes Les usines, éviter

Les confusions et dégager L'histoire généraLe de L'industrie. Le biLan fait

sur ce tabLeau suffit en outre à donner une idée de L'histoire "mouvementée"

de certaines distiLLeries. IL a été construit i partir des données des en

quêtes corroborées ou compLétées gr§ce à La Liste des "producteurs d'huiLe de

vétiver" (et non des distilLeries), étabLie en 1967 par L'IDAI(n et à celle

des distiLLeries existantes en 1969-1970, dressée par EISENLOEFFEL (2) •

(1) HAITI-IDAI (71), Annexe 1.
(2) EI5ENLOEFFEL (70), tabLe II.
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IL Y a queLques divergences entre cette dernière et ceLLe que nous

avons constituée dans La mesure où nous n'avons pas trouvé trace de distiLLe

ries qu'eLLe mentionne - en fonctionnement ou pas en 1969-1970 - et où eLLe

même est incompLète. Les dates des différents mouvements des usines sont par

fois imprécises à une année près: Les distorsions ne sont donc pas en mesure

de modifier L'évoLution généraLe du déveLoppement industrieL.

Nous avons choi si de considérer La "si tuati on actueL Le" sur t roi s

années, de façon à évaLuer pLtils précisément L'état de fonctionnement des dis

tiLLeries et à teni~ compte de Leurs arrêts provisoires. Par exempLe, L'usine

nO 18 a interrompu sa production pendant Les années 1976 et 1977, pour La

reprendre en 1978. Cette évaLuation s'arrête en 1978 en raison de La "crise"

du vétiver qui, de 1979 à 1981, a "figé" Le paysage industrieL de cette pro

duction et nia pas permis L'entrée en fonctionnement de distiLLeries nouveLLe

ment construites ou réaménagées (cf. tabLeau XI).

Les termes empLoyés pour quaLifier La situation actueLLe des dis

tiLLeries répondent aux définitions suivantes:

- Les distiLLeries fermées ont La pLupart de Leur matérieL sur pLace: eLLes

pourraient fonctionner rapidement après révision ou queLques travaux. Clest

pourquoi, nous Les avons portées sur La carte de La production industrieLLe

(cf. carte hors texte 3).

- Les distiLLeries abandonnées n'ont pLus tout Leur matérieL. L'outiLLage vi

taL a été transféré ou vendu.

- Les distilLeries disparues concernent des usines que nous savons avoir exis

té mais dont nous nlavons trouvé aucune trace. Leur matérieL a été certaine

ment vendu et peut -être même dispersé dans pLusieurs usines. Ce cas concerne

en tout 6 distiLLeries dont 5 de La firme DEJOIE et 1 montée en 1964. Il af

fecte peu Le nombre totaL des distiLLeries montées en Haiti que nous évaLuons

à 75 ; chacune de ces distiLleries peut avoir servi à pLusieurs usines posté

rieures par Leur appropriation d'une partie de son matérieL. Clest pour cet

te raison que nous avons maLgré tout décidé de Les incLure, au même titre

que Les usines ab~ndonnées - 7 en tout dont 5 à DEJOIE, 1 montée en 1965 et

1 en 1967 - dans La numérotation des distiLLeries.

Le deuxième tabLeau (tabLeau X,), inti t1uL é "Dynamique des disti LLe

ries de 1961 à 1978", est issu du précédent et orésente Les ouvertures, Les

fermetures et Les destructions annueLLes de distiLLeries. Nous avons considéré
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comme distilLeries "existantes" en 1961, Les distilLeries de La Firme DEJOIE

que nous supposons intégraLement en fonctionnement à cette date. L'appLication

de ce terme aux distiLLeries existant de 1961 à 1968 n'impLique pas qu'eLLes

produisaient tout au Long de cette période: certaines ont pu marquer des arrêts

provisoires.

Le troisième tabLeau (tabLeau XI) dresse La Liste des usines de véti

ver n'ayant jamais fonctionné de 1976 à 1980. La situation industrielle actueLLe

est envisagée au travers de deux tabLeaux réalisés à partir des données des en

quêtes (1).

Le tabLeau XII récapituLe Les distiLLeries en fonctionnement en 1976

1978, seLon Le type de matérieL dont eLLes disposent.

Enfin, Le tabLeau XIII donne La répartition départementaLe des distiL

Leries et des unités industrieLles seLon Leur activité effective en 1975-1976

et 1977-1978.

Les enquêtes réaLisées dans Les usines nous ont égaLement permis

d'estimer Leur voLume de production (2). La production annueLLe par distiLLerie

(cf. carte hors texte 3) a été appréciée sur la période de 1975 à 1978, en rai

son de L'inégaLe quaLité des informations, mais aussi pour tenir compte de La

"situation actueLLe" des distilLeries et des variations inter-annuelLes de pro

ductipn. Pour pLusieurs usines, la représentation des voLumes produits au cours

d'une seule année n'était pas significative. de Leur importance. La part de La

production départementaLe dans La production nationaLe porte sur 1975-1976

La quaLité des informations était dans L'ensembLe bonne. Cette estimation tient

compte de La production des usines en activité au cours de cet exercice, mais

fermées par La suite (cf. carte hors texte 3).

1 - ~E DYNAMISME DES DISTILLERIES DEPUIS LE DEBUT DES ANNEES SOIXANTE

1.1 La période "charnière" de 1958 à 1960

RappeLons qu'entre 1927 et 1957, 21 distiLLeries ont été construi

tes. Leur fonctionnement a été épisodique pour certaines (certaines distiLLe

ries de limette et de vétiver de DEJOIE), voire éphémère pour La distiLLerie

(1) Aucun organisme nIa été en mesure de nous fournir une Liste des distiLLeries
en fonctionnement. CeLLe fournie par l'Office gouvernementaL de commercia
Lisation des huiLes était périmée, incomplète et souvent inexacte sur La
Localisation des distiLLeries.

(2) La Secrétairerie d'Etat du Commerce et de L'Industrie présente dans ses
Bulletins TrimestrieLs La production industrieLLe des huiLes essentieLLes
depuis L'exercice 1969-1970, d'après des données fournies par la BNRH
(Banque NationaLe de La République d'Haiti) et L'Administration GénéraLe
des Contributions. Ces estimations, dont La méthode d'obtention n'est pas
connue et La fiabilité incertaine, ne sont ventilées ni par type de produc
tion, ni par usine.
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blanc : sans donnée
ide- que lors de
l'installation initiale

~----__ ~ .!~§!!bb~!!2~!~!!~!-. ~__________________-----------------__ r ~Y2bY!!~------

~nnée de Propriétaire,raison Localisation Types de distilla- Situation actuelle Dernier
l'instal sociale et nO de la tian (1976,1977, 1976) propriétaire
lation distillerie

Dernière
localisation

1927 GANOT père Trouin petit grain, néroli abandonnée (1960)

? TYNER 2 Cha lon allyris fonctionne GE"ACO - Gérard
"ANUEL (1966)

1939 Produ i ts GANOT- 3
GA NOT Luc i en

Fond-des-Nègres petit grain, limet- fonctionne
te, vétiver, "lemon
grass"

amyri s, "l emon abandonnée
grass~ petit grain,
vétiver

1939

1939.
1942

1940

Firme DEJOIE 4

Firme DEJOIE 5

Firme DEJOIE 6

Ile • Vache

Gabion (Les
C.yu)

"-niche

l illet te

l illette

disparue

disparue

1942 Firme DEJOIE 7 Ducis vétiver ,amyris, "l E abandonnée
lIOn grass", petit
grain, citronnelle

1942 Firme DEJOIE 8 Port-au-Prince limette disparue

1942.
1945

Firme DEJOIE 9 Rosiers
(Ca rpent i er)

limette, vétiver,
petit grain

fermée (1975) PAPEOCO (Port-au
Prince Essential
Oil Co.) (1965)

"art;ssant (Port-au
Prince) (1967)

1945

1942_
1949

1945

1947

1942.
1949

Firme DEJOIE 10

Firme DEJOIE 11

Firme DEJOIE 12

Firme DEJOIE 13

Firme DEJOIE 14

Débauché (St- "lemon qrass"
"ichel-de-
l'Ata laye)
Desruisseaux limette,amyris

Petit-Golve limette

Hinche limette

limette

abandonnée

abandonnée

disparue

fonctionne

abandonnée

LEFORT René(1957) -

1942_
1949

1942_
1949

Firme DEJOIE 15

Firme DEJOIE 16

"irebalais limette

limette

fermée (1975)

disparue

PAPEOCO (?)
(1957-1958)

1942_
1949

1942_
1949

1953_
1954

Firme DEJOIE 17

Firme DEJOIE 18

Firme DEJOIE 19

Aubert limette
(Port4:le-P. i x)

Jacmel limette, vétiver

fonctionne par
tie llement

fonctionne

fertlée (vers
1968-1969)

VIEUX "ax (?)
<1959-1960)

HUSBAND Hodney
(1957-1958) (?)

KHAWL y Abraham
(?) <1957-1958)

Limonade (1970)

1944 PIERRE LOUIS J.20 Hinche "lentOn grass" disparue (1946)

1951

1958

BOUKAR Victor 21

HERARD Lafayette
22

Thor-le-Vol.nt vétiver, limette,
(Port-au-Prince amyris

Les Cayes limette

fonctionne

détruite (1968)

Banque Nationale
de la République
d'Haiti - ENTRASA
(1974)
VIAUD Olivio
(1963)

Port-Salut (1963)

1958_
1959

1960

1960_
1961

WILLARD Fils 23

SENEQUE Pierre 24

DELAIN-LANCELOT
25

Terrier Rouge

Ducis

limette

vétiver

allyri s, limette

fonctionne par
tiellement

fonctionne

foncti onne

VIEUX "'X
(1959-1960)

Limonade (1970)
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1961 IBH- Insti tut Thor-le-Volant vétiver, lillette, fonttionne
Bioc:hi.ique (Port-au-Prince) allyris
d'Ha!ti_
DENIlE Fr. 26

1962 JACOMIN.JEAN- "-r;ani (Port-au- vétiver, li lIette, fonttionne
JACQUES H. 27 Pdnce) allyris

1962 BOUKAR Victor_ L' Islet (Ln Cayu) vétiver, lillette fonctionne fllLC CONSTANT
PORTES Guy 28 (1967>

1962 DENNERY Bet ty. Bourdet vétiver fonctionne Camp Perrin
HERARD L. 29 (Les Cayes)

1962 JEUNE ESSEN- Valtre vétiver, limette, fonctionne
TIAL OIL_ allyris
JEUNE "arc 30

1962- RAP CONDE. 31 Torbeck vétiver détru; te
1963 PETIT Roger_ (vers 1972)

CONDE Antoine
CONDE Alex.

1963 LOUIS Chari té Peti te-Rivière-de- l illette fonc.t i onne
32 l'Artibonite

1963 l'l\.C CONSTANT. Bizoton l illette fermée (1972) L'Islet (Les Cayes)
WILLARSON 33 (Port-au-Pri nce) (1975)

1963 USINE St· Cateaux vétiver ferllée (1975) Habitation JOGUE
JOSEPH- (Torbeck) (1966)
SIMON Eric 34

1963 ESSAROME "<lntrouis vétiver, l illlette fonctionne ~inoterie d'
SHADA-EVESA- Haiti _ Division des
BOYER Yvon 35 Huiles Essentiel

les (1976)

1964 WILLARD ~rcel DiQuini vétiver disparue (1968)
BRISSON Raymon (Port-au-Prince)

36

1964 ROY Pétion 37 Cavai llon l illette fonctionne ROY Jul io

1964 FRAGER-LEGER Quat re Chetli ns vétiver, basil it fonctionne
Franck 38 (les Cayes)

1964 GERLOJAC SA- St-Cyr (Jacllel) vétiver, limette fonctionne KHAWL Y Jacques
HORATIUS J.L. (vét iver) (a)
KHAWLY Jacques GEPRODAGIN SA (b)

39 (l imette) (1976)
(a + b)

1964_ USINE LEDUC- Le Duc (Ducis) vétiver fermée (1976)
1965 DENIS F.- RO-

GER- ANGLADE A
40

1965 SOGEDECOSA- Robert (Arcahaie) vétiver, limette, fonctionne
fIlOSCOSSO G.- allyris
AUDIN Jean

41

1965 GENIMPEX (Gé- RivUre Froide vétiver, lillette abandonnée (1975)
néral Illport- Port-au-Prince)
Export) 42
CAMBRONNE L.

1966 ROUSSEAU J. Charpentier vétiver fonctionne PAPEOCO (1976)
43 (Les Cayes)

1966 HA ITI ESSEN- Habitation Vernet vétiver, limette, fermée (1976)
TIAL OIL- (Les Cayes) bUi,l ic
DELERt'lE Il.

44

1967 CriAMBLAIN Vi- L'Abbaye (Chantal) vétiver, limette fonctionne
tal-Herne 45

1967 SOGEDECOSA 46 Quatre-Chetlins l illette foncti onne
(Les Cayu)

1967 LES HUILES Gona'ves l illette fonct ionne
ESSENTIELLES-
DEJEAN Guy 47

1967 PAPEOCO 48 St-Cyr (JaclleL> l illett e fonctionne

1967 HUARD L. 49 Bourdet (Les Cayes) l illette fonctionne PAPEOCO (1970)
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1967 MENELAS Brière 50 !·vèlliver fonctionne
lC.llp Perrin}

1967 USINE Ste-ANHE -51 Lèlly vètiver ferm" (1976)
APOLLON Hosnerre (C'IIP Perrin)

1967 SOC IETE INDUS- Lévy vètiver, Limette ferll" (1972)
TRIELLE DE LEVY
et CO- OlIVIER
r,èr.rd 52

1967 BeF ASSOCIATION- Les C.yes vètiver, Limette dètruite (1970)
BORDES - DOfIIINIQUE-
FOURCAND 53

1967 CONDE Seymour 54 Charpentier vèt iver, Limette, ferm" (1971)
(Les C.yes) .myrh

1967 RAYMOND CL.ude 55 Thor-Le-VoL.nt vètiver, .myris, .b.ndonnèe (1970)
(Port-.u-Pr i nce Limette

1967 SUTEAU Edg.r 56 Ti-Dellias vèt iver, Limette ferm" (1976) GERLOJAC-KHAWLY
(Cav.illon) Abrah.m(1973)

1967 CALUTE Andrè 57 J.cmeL Limette fermée (vers 1970>

1968 ESSENCES D'HAITI- Mari.ni Limette ferm" (1972)
CINEAS Ernst 58 (Port-.u-Prince)

1969 DELATOUR Je.n 59 Dehaut (St- Limette fermèe (1977)
MicheL-de-
L'AU L.ye)

1969 GUACIMAL 60 Gu.cim.L Limeue fermée (1976)

1969 UCIFO (Usi ne 61 Fogas Limette fermèe (1972)
Citrons Fog.s)- (Les C.yes)
PRATTEAU Frères

1969 COLOMBE Ets - 62 Barrière Bou- Limette fonctionne GUACIMAL (1975) Qu.rtier Mor;n (1976)
FRANCOIS MicheL teiLLe (C'P_ .

H.lt i en)

1970 GUACIMAL 63 Guacim.L big.r.de fonctionne Quartier Mor;n (1971)

1971- VIAUD OLivia 64 Dexi. vèt iver, Limette fermée (1976)
1972 (Les Cayes)

1972 VERNA Ch. et Guy 65 St-M.rc Limette fonctionne

1972 ESSARDA (Essence L' IsLet vètiver, Limette fonctionne
Arom.tique DAGUILH)- Cles Cayes)
DAGUILH Maurice

66

1973 PAPEOCO- 67 Carpentier vèt iver, Limette fonctionne
DARBOUZE Fri tz

1974 DAVID-CAVE-CHASSIN Ti- Barras lillette fonctionne
68 (C.v.illon)

1974 HORATIUS J .Louis 69 Croix-des- vètiver fonctionne
Missions

1975 SOGEDECOSA 70 Habitation vètiver fonctionne
CoUrd (Croix-
des-Bouquets)

1975 JEUNE Léon 71 Gressier vètiver fonctionne

1976 CITRUS PRODUCTS 72 Poste Caze.u Limet te, pectine fonctionne
ICroix-des-
Missions)

1976 BARTHELEMY 73 Fond-des-Nègr es vètiver fonctionne

1976 BUSSENIUS - 74 Poste C.ze.u vètiver fonctionne
AUGUSTE (Croix-des -

Missions)

1978 VERNA Charles- 75 GeLèe Limette fonctionne
WAGNAC RoL.nd Cles Cayes)

~ : EISENLOEFFEL (70) pour 1969-1970 D. KERMEL-TORRES (Donnèes des enQuites, 1976, 1977, 1978)
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de "lemon grass" de PIERRE-LOUIS à Hinche (cf. première partie,. chapitre 1,

1.1., c». Il s'agissait d'un quasi-monopole de la production industrielle

puisque la Firme DEJOIE possédait les trois-quarts des établissements indus

triels.

Le changement politique intervenu en 1957, au moment de l'élection

à la Présidence de la République du Docteur François DUVALIER, se traduisit

par un bouleversement des structures industrielles mises en place par DEJOIE.

Après l'exil de ce dernier (vers 1958), l'Etat haïtien reprit quelques unes

de ses distilleries et tenta de les exploiter soit par l'intermédiaire de gé

rants soit en les· a·ffermant à des particuliers sous le contrôle de l'Adminis

tration Générale des Contributions. Des rares témoignages fiables, il ressort

Que les mises en gérance se soldèrent rapidement par des échecs. L'évolution

postérieure des distilleriès affermées et/ou vendues est mal connue et incer

taine : les industriels concernés sé montrent très réticents à préciser l'ori

gine de leur distillerie ou de leur matériel.

Il nous a été par conséquent très difficile, voi're impossible dans

la plupart des cas, de reconstituer llhistoire des distilleries de la Firme

DÉJOIE. Les derniers "propriétaires" - nous ignorons les conditions précises

de ces transferts - de 4 de ses établissements sont présentés au conditionnel

dans le tableau IX dans la mesure où leur identité nous a été avancée indirec

tement par d'autres industriels et où nous ne disposions pas de confirmation

par les intéressés. Leur réserve s'explique en grande partie par le caractère

particulièrement pénible et délicat de la période 1957 à 1960, etlmême à 1964,

tant sur le plan politique que social et à fortiori dans le domaine des hui

les essentielles marqué par DEJOIE, ~ui, rappelons le, fut le concurrent

malheureux du Docteur François DUVALIER. Son empr~inte tant politique Qu'éco

nomique se fait encore sentir de nos jours dans ce secteur et se traduit par

la retenue des témoins de cette époque.

Il est probable que certai nes des usi nes de cette firme ont été

transportées et remontées dans un autre lieu Que celui où elles avaient été

initialement installées. Ceci pourrait concerner les distilleries Que nous

avons qualifiées·de "disparues" dans la mesure où nous n'en avons trouvé'1aucune

trace. Dans les autres cas. "di sti lleri es abandonnées", les transferts ont

pu être partiels et concerner le matériel le plus intéressant, tel que les

chaudières, les presses •••
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La période 1958-1960 nous est apparue comme une période "charnière ll

car eLLe a été marquée par La ilL iquidation" du patrimoine de DEJOIE et par

La stagnation industrieLLe. A notre connaissance, trois distiLLeries seuLement

'auraient été construites de 1958 à 1960 (cf. tabLeau X>. 1961 traduit une

certaine reprise - deux usines montées - qui va s'affirmer dès 1962.

1.2. Les grandes étapes du déveLoppement industrieL à partir de 1962

1962-1964 : nouvelles distilLeries et instabilité
-------------------~----------------------------

L'insécurité poLitique et sociaLe qui s'est poursuivie jusqu'en

1964 environ s'est répercutée dans Le domaine des huiLes essentieLLes et s'est

refLétée sur Le fonctionnement et La propriété des distiLLeries (cf. première

partie, chapi tre II, 1.5 b> pour Les répercussions dans Le secteur agricoLe>.

MaLgré L'augmentation progressive du nombre des distilLeries, 15 construites

de 1961 à 1964 (cf. tabLeau X-'>, 4 distilLeries ont changé de propriétaires

au cours de cette période. IL sembLerait en outre que peu de distiLLeries

fonctionnaient réeLLement: L'évaLuation quantitative diffère seLon Les té

moins mais il apparaît que Le nombre des usines en production vers 1962-1963

était inférieur au moins de moitié au totaL des usines instaLLées. Dans Le

même temps, La production de deux ,types d'essence était abandonnée pour des

rai sons commerciaLes précédemment déterminées (cf. première partie, chapitre

1 r 1.4>'

22~~:12~~_1_1~~~e!~~i2~

La muLtipLication des distiLLeries se poursuit en 1965 et 1966 et

cuLmine en 1967 avec, La création de 13 usines. IL existe cette année-Là 44

distiLLeries. Le monopoLe individueL écLate en un monopoLe de cLasse, à savoir

de La nouveLLe cLasse poLitique, dont certains membres possédaient des usines

par personnes interposées. Il sembLe que La "fièvrell des huiles essentieLLes

qui s'empare de ces hommes importants reLève d'un phénomène que L'on pourrait

appeLer Le "mythe DEJOIE". L'accumuLation de ses distiLLeries, Les profits

qu'iL a certainement retirés de cette activité ont sans nuLLe doute exercé

un fort pouvoir attractif sur ces nouveaux industrieLs qui dans maints cas

ne sembLent pas avoir estimé à sa juste vaLeur L'importance des investissements

qu'iL avait réaLisé tant dans Le domaine industrieL qu'agricoLe. De pLus, Le

contexte poLitique et mondiaL n'était pLus de nature à permettre La reproduc

tion de ce qui s'était passé en Haitj dans ce domaine au cours de La Guerre

MondiaLe.
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Années Di stilleri es
~-------------~-----------_._---------------------------~-------------

Existantes Montées Fermées Détruites Totales

1961 11 2 0 0 13

1962 13 4 0 0 17

1963 17 4 0 0 21

1964 21 5 0 0 26

1965 26 3 0 0 29

1966 29 2 0 0 31

1967 31 13 0 0 44

1968 44 1 1 1 43

1969 43 4 1 0 46

1970 46 1 2 1 44

1971 44 1 1 0 44

1972 44 2 4 1 41

1973 41 1 0 0 42

1974 42 2 0 0 44

1975 44 2 4 0 42

1976 42 3 6 0 39

1977 39 0 1 0 38

1978 38 1 0 0 39

Source D. TORRES-KERMEL
Données des enquêtes

Tableau X - DYNAMIQUE DES DISTILLERIES DE 1961 A 1978
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1968-1972 : fermetures et ventes--------------------------------
Jusqu'en 1967, aucune fermeture, du m~ins à long terme, n'est à

notre connaissance enregistrée. Ce phénomène débute en 1968 pour culminer en

1972 au cours de laquelle quatre usines sont fermées. 1970 avait été un autre

moment fort avec deux fermetures. C'est une période d'instabilité commerciale

sur les marchés extérieurs, se traduisant par un affaiblissement des prix de

la limette de 1967 à 1969 environ et par l'instabilité et la baisse différen

ciée selon les producteurs des prix du. vétiver (cf. 3e partie, chapitre XIII,

3.3) d'où des difficultés de trésorerie pour certains industriels incapables

de supporter la concurrence sur le marché extérieur d'autres industriels hai

tiens, et la surenchère des prix d'achat des limettes sur le marché interne

amorcée vers ~968. Sur les neuf fermetures intervenues entre 1968 et 1972,

quatre d'entre elles concernaient des établissements produisant uniquement

l'huile de limette. D'autres usines, qui continuaient à distiller une autre

huile, ont abandonné la production de celle de limette.

La fermeture d'une de ces us i nes a même été négoc i ée pa r les i ndus

triels celui qui arrêtait sa production a reçu un dédommagement de celui

qui en bénéficiait (cas de l'usine nO 58 au profit de l'usine n° 27). Les

faillites se sont également traduites par des ventes de distilleries - 4 au

cours de cette période - ou plus discrètement par la mainmise de certains

groupes et de personnalités importantes sur la production par l'intermédiaire

des achats intérieurs. Le plus considérable est sans doute la PAPEOCO qui

avait été à l'origine de la surenchère des prix des limettes et qui, de 1967

à 1973, a renforcé son rôle d'acheteur et de producteur par la construction

de deux distilleries (nO 48 et nO 67) et l'achat d'une usine (n° 49). Il

existait également des exportateurs qui n'étaient pas producteurs, mais qui

jouaient le rôle de financiers.

Les mesures prises en 1969 par l'IDAI, à savoir l'instauration d'un

pri x plancher pour le vét iver et le c rédi t warrant pour tous les types d' hui

les (cf. 3e partie, chapitre XIII, 1.2) ne semblent .pas avoir eu d'effet

immédiat sur l'évolution des distilleries, puisque 7 d'entre elles ont été

fermées entre 1970 et 1972.

ParallèLement à ces faillites, 9 distilleries ont été montées, dont

5 en 1968 et 1969, destinées uniquement à la production de l'huile de limette,

à une époque où les prix étaient bas. Deux d'entre elles (nO 58 et 61> ont pu
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y faire face et bénéficier de La hausse provisoire des cours en 1970, mais

eL Les n'ont pu supporter La concurrence interne. Deux d.isti LLeries (nO 60 et

63) appartenaient à un groupe puisssant, La GUACIMAL S.A., quatre autres sont

rapidement passées sous Le contrôle d'acheteurs haitiens de L'huiLe, essentiel

lement La PAPEOCO.

12r~:12Z~_1_h!_~!!~ili!~_

Le nombre des instaLLations et des fermetures d'usines s'équilibraient

en 1972 et il y aurait eu Le même nombre de distilleries qu'en 1968 si trois

d'entre eLLes n'avaient été détruites à La suite d'incidents techniques (nO 22,

31, 53).

En 1973 et en 1974, Les instaLLations se maintiennent au même ni

veau qu'au cours des deux années précédentes .La stabiLité des distiLleries

- aucune fermeture - deux ventes seuLement - sembLe être à L'actif des mesures

gouvernementales qui se sont notamment traduites par Le reLèvement, parfois

apparent, des prix du vétiver.

12r~:12r~_1_1~!_r~e~!~~!!i2D!_g~_n2~Y~!~_!~b~m!_f2~ID~f~!l

La création en 1975 de l'Office gouvernementaL (OCEAH) détenant

Le monopole des ventes à l'extérieur a profondément bouLeversé Le schéma tra-. .
ditionneL de commerciaL isation. Ses répercussions sur La dynamique des dis-

tiL Leries sont plus dé Li cates à détermi ner. Les fermetures enregi strées en

1975 ne nous sembLent pas Lui être imputables. La fermeture de l'usine n° 42

est due à des raisons poLitiques, aLors que ceLLe des usines n° 9, 15 et 34

est Liée à des raisons techniques. La PAPEOCO, propriétaire des deux premières,

décide de les fermer et de Les transformer en postes d'achat des Limettes

~our aLimenter L'usine nO 72 de La Croix-des-Missions dans LaqueLle eLLe pos

sède des participations. En 1976, Le nombre des fermetures s'accroit et cuL

mine à un niveau jamais atteint jusque Là : 6. Ici aussi, iL faut tenter de

cerner Les raisons pour LesquelLes Les propriétaires ont été amenés à arrêter

Leur activité. En 1976 et 1977, sur Les sept distiLLeries fermées, 2 L'ont

été pour des raisons techniques (n° 59) ou des difficuLtés d'approvisionnement

en matières premières (nO 60 pour GUACIMAL>, 3 pour des difficuLtés financiè

res avouées, 1 directement Liée au monopoLe et au contrôLe gouvernementaL

et La dernière pour des raisons non connues. Dans Le même temps, on enregis

trait deux ventes. Les difficuLtés financières de certains industrieLs pro

venaient de La suspension de leur financement de baiLLeurs de fonds rebutés
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Année d ·!L l' • Propriétaire Type dee constructlon 1 oca lsatlon
ou de réaménagement di stillation

1976 Charpentier SENEQUE Pierre vétiver
n.es Cayes)

1977 Maissade RAPHAEL Armand vétiver

1979 Lévy OLIVIER Gérald vétiver
(Les Cayes)

1979 Laurent GERARD Roger vétiver
(Les Cayes)

Source D. KERMEL-TORRES
Données des enquêtes

Tableau XI - DISTILLERIES EN CONSTRUCTION OU EN REAMENAGEMENT
ET N'AYANT PAS FONCTIONNE JUSQU'EN 1980



156

par Le contrôLe de L'Office et LI instauration de nouveLLes taxes (cf. 3e par

tie, chapitre XIII, 2). L'ingérence gouverneme~taLe nia toutefois pas Le même

t~pa~t sur tous Les industrieLs puisque de 1975 à 1979, 10 distiLLeries sont

construites ou réaménagées. 6 d'entre eLLes sont entrées en activité (cf. ta

bLeau XI). IL apparaît donc que La création de L'Office n'a pas joué sur Les

industrieLs Le rôLe psychoLogique si catastrophique que Lui prêtent certains

en Haïti.

La muL tipL i cation des di sti lleries s'est faite anarchiquement sans

aucun contrôLe gouvernementaL. IGOLEN, que cet accroissement inquiétait en

raison des éventueLLes répercussions sur Le marché mondiaL du vétiver, suggé

rait en 1968 que Le gouvernement haïtien n'autorise La construction d'usines

que si eLles "rempLacent des usines primitives actueLLement existantes "(1).

Les aLéas commerciaux et financiers des industrieLs ont été Les facteurs d'éLi

mination, mais pas forcément des étabLissements Les pLus artisanaux. En outre,

La diminution du nombre des distilLeries en production intervenue dès 1970

n'a pas conduit à La baisse du voLume de production.

1.3. Nombre de distiLLeries et production

La comparaison du nombre de distiLLeries seLon Leur vocation en

1956-1957 et en 1969 permet de mesurer e'augmentation numérique des distiLLe

ries, et de Là, La pression qui en a résuLté sur Le secteur agricoLe. 1969

est L'année où Le nombre d'usines a atteint son maximum (2).

En 1956-1957, sur Les 20 distiLLeries en mesure de produire, on

peut dénombrer 6 "unités" distilLant Le vétiver et 16 La Limette(3L En 1969,

respectivement 27 et 38 environ, soit une augmentation par 4,5 des "unités"

de vétiver et par 2,5 de ceLLes de La Limette. Ceci ne signifie pas que La

capacité de production a augmenté dans Les mêmes proportions. Nous pouvons

tenter de Les estimer en comparant L'accroissement de La production - c'est

à-di re des exportations - entre Les. deux époques, faute de di sposer de données

sur La capacité des usines de 1957. Entre 1955-1957 et 1967-1969(4), Les ex

portations se sont muLtipLiées par 3 pour Le vétiver et par 4 pour La Limette.

(1) IGOLEN (12)-
(2) Nous ne tenons pas compte des éventueLs arrêts provisoires de production.
(3) Par "unité", nous entendons Les installations spécifiques à La distil-

Lation de La Limette ou du vétiver: une distiLLerie peut disposer de
deux "unités".

(4) Pour chaque époque, nous avons considéré Les exportations enregistrées
pour deux années fiscaLes en raison d'éventueLs stocks. Soit 1955 
1956 et 1956 - 1957 pour La première époque, 1967 - 1968 et 1968 
1969 pour La seconde.



157

La comparaison de ces proportions et de L'accroissement numer1que des distiLLeries

appeLLe pLusieurs remarques. La supériorité de L'augmentation du nombre des dis

tiLLeries de vétiver sur ceLLe de La productiQn tendrait à suggérer que Les dis

tiLLeries instaLLées en 1969 ont une capacité inférieure à ceLLes de L'époque

précédente, ou qu'eLLes sont sous-empLoyées. EISENLOEFFEL estimait en 1969-1970

que La capacité des distiLLeries était de 4 à 5 fois supérieure à Leur produc-

tion (1). Inversement, La supériorité de L'augmentation de La production d'huiLe

de Limette sur ceLLe du nombre des distiLLeries évoque soit un sous-empLoi des

instaLLations de 1957, soit une capacité supérieure des distiLLeries de 1969,

dernière hypothèse à notre avis assez probabLe.

On peut réaLiser Le même type de comparaison entre 1969 et Les années

1976-1978. Cette dernière époque est caractérisée par un nombre inférieur des

distiLLeries comme des "unités" : Le nombre des unités de vétiver a baissé de

1,1 , ceLLes de Limette de 1,7. D~ns Le même temps, Les exportations de véti

ver ont augmenté de 1,05 et ceLLes de Limette de 1,1. Nous pouvons donc en con

cLure que La capacité des distiLLeries actueLLes est davantage empLoyée qu'en

1969. La diminution du nombre des distiLLeries n'a pas entraîné une diminution

de La demande en matières premières. Cette dernière a même Légèrement augmenté.

L'accroissement des exportations apporte une estimation de L'augmentation de La

demande satisfaite et non de La demande potentieLLe qui n'était toujours pas

satisfaite en 1978 (cf. chapitre VIII, 1).

2 - L'ACTIVITE DES USINES ACTUELLES

Sur Les 75 usines d'huiLes essentieLLes construites au cours de L'his

toire haïtienne, 40 fonctionnaient en 1976-1978 (2). SeuLes sont aujourd'hui

produites Les huiLes essentieLLes distiLLéés de vétiver, de Limette et d'amyris

et L'hui~e exprimée de bigarade. La dernière huiLe abandonnée fut ceLLe de ba-

sil i c en 1975.

PLus discret a été L'abandon progressif de La distiLLation de L'amyris

au fur et à mesure de L'épuisement de certaines régions. Le dernier abandon

(n° 26) date de 1975, à La suite des difficuLtés de cette usine à s'approvi

sionner à La Gonâve. ActueLLement, seuLes trois usines en produisent régu

Lièrement et trois épisodiquement à partir des stocks constitués pendant pLu

sieurs mois (cf. tabLeau XII). La production de bigarade a, eLLe, débuté en

1970. En 1973, L'usine n° 27 appartenant à JACOMIN a fabriqué La préparation

(1) EISENLOEFFEL (70).
(2) Ce nombre diffère d'une distiLLerie par rapport à ceLui qu'on obtiendrait

en faisant Le biLan des usines en fonctionnement d'après Les tabLeaux IX
et XI. C'est qu'ici et sur Le tabLeau XII, nous avons compté pour 2 usines
L'usine initiaLe n° 39, dans La mesure où eLLe correspond actueLLement à 2
bâtiments différents, 2 propriétaires et 2 types de production. Sur Le ta
bLeau IX, nous n'avions considéré qu'une usine poLyvaLente puisque La diver
sification des activités de La Limette entraînait L'apport d'un matérieL
sp~c i aLtsé __et_nor:Lla_~réat i on d'une uni té.



TabLeau XII - DISTILLERIES EN FONCTIONNEMENT EN 1976-1978 ET TYPE DE MATERIEL

X production permanente
1 production épisodique
P pectine

Propdétaire, raison sociaLe _________I~e~_~~_~~!~~i~~ __
et numéro de La distiLL~rie LocaLisation ---------

Vétiver Limette Amyris Bigarade

Usine ChaLon ou GEMACO - ChaLon X X X
GéraLd MANUEL 2

PRODUITS GANOT- Fond-des-Nègres X 1
Luci en Ganot 3

LEFORT René 13 Hinche X

BNRH _ 21 Thor-Le-VoLant (Port-au-Pr i nc e) X
ENTRASA-
Grandes Entreprises Aromatiques SA

VIEUX Max 17 + 23 Limonade X

HUSBAND Hodney 18 Aubert (Port-de-Pai x) X

SENEQUE Pierre (affermée à Ducis X
JEUNE Marc) 24

DELAIN-LANCELOT 25 Gonaives X

IBH - Institut Biochimique ·Thor-l e-Volant (Port-au-Pr i nce) X X
d'Haiti - DENIZE Frédéric 26

JACOMIN ou SONATRASA- Mariani (Port-au-Pr ince) X + P
JEAN-JACQUES Hibbert 27

-"
VI
00



MLC CONSTANT

DENNERY Betty 
HERARD Lafayette

JEUNE ESSENTIAL OIL
JEUNE Màrc

LOUIS Charité

28

29

30

32

L'IsLet (Les Cayes)

Camp Perrin

VaLère (Les Cayes)

Pte-Rivière-de-L'Artibonite

x

x

x x

x

1

MINOTeRIE D'HAITI- 35
(Division des huiLes essentieLLes)

Montrouis x

ROY Julio

FRAGER-LEGER Franck

KHAWLY Jacques

37

38

39a)

CavailLon

Quatre Chemins (Les Cayes)

St-Cyr (Jacmel)

x

x

x

x

SOGEDECOSA- 41
MOSCOSSO G. et AUDIN. J.

PAPEOCO (Port-au-Prince
EssentiaL OiL Company)-
PETOIA A. 43

CHAMBLAIN VitaL Herne 45

SOGEDECOSA 46

LES HUILES ESSENTIELLES-
DEJEAN Guy 47

PAPEOCO-PETOIA A. 48

Robert (Arcahaie)

Charpentier (Les Cayes)

L'Abbaye (ChantaL)

Quatre Chemins (Les Cayes)

Gona'ives

St-Cyr (Jacmel)

x

x

x

x

x

x

x

PAPEOCO-PETOIA A. 49

MENELAS Brière

GUACIMAL

GUACIMAL

50

62

63

Bourdet (Les Cayes)

Lamartinière (Camp Perrin)

Quartier-Morin

Quartier-Morin

x

x

x

x

....
VI
'0



VERNAch.et G. 65 St-Marc x

ESSARDA(Essence aromatique
DAGUIl~DAGUIlH M. 66

PAPEOCO-DARBOUZE Fritz 67

DAVID, CAVE et CHASSIN 68

HORATIUS J.louis 69

SOGEDECOSA 70

JEUNE Léon 71

GEPRODAGIN (Générale de Produc
tion Agricole et Industrielle)
KHAWlY Jacques, JEAN-JACQUES
Hibbert 39b)

l'Islet (les Cayes)

Carpentier

Cavaillon

Croix-des-Missions

Habitation Cotard (Croix-des-Bouquets)

Gressier

St-Cyr (Jacmel)

x

x

X·

x

x

x

x

x

X + P

CITRUS PRODUCTS

BARTHELEMY Gérard

BUSSENIUS Ara ld
AUGUST louis.

VERNA Charles
WAGNAC Roland

72

73

74

75

Poste Cazeau (Croix-des-Missions)

Fond-des-Nègres

Poste Cazeau (Croix-des-Missions)

Gelée (les Cayes)

x

x

X + P

x

1

X production permanente
1 production épisodique
P pectine

Source D. KERMEl-TORRES
Données des enquëtes
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de pectine, à partir des peLures de Limettes pressées pour La distiLLation

du jus. ELLe est intégraLement exportée au Danemark où eLLe est conditionnée

pour être utiLisée dans La confiserie et L'aLimentation du bétaiL. En 1978,

3 usines (nO 27, 39 b) et 72) procédaient à cette transformation ~nvisagée

par un ou deux autres industrieLs (1). La CITRUS PRODUCTS (nO 72) a instaL

Lé en 1975 un évaporateur pour La fabrication du concentré de jus de Limet

te : une certaine diversification à partir de la Limette sembLait s'amorcer

en 1978 dans LaqueLLe L'huiLe essentieLLe apparait comme un sous-produit.

ELLe se Limite toutefois aux industrieLs Les pLus puissants.

EgaLement en marge des activités "cLassiques" des huiles essentielles

en Haiti, se trouve La production depuis 1976'd'acétate de vétiver dans une

usine de La Croix-des-Missions sous'L'appeLLation HAITI FRAGRANCE. L'acétate

est isoLé par soLvant à partir des huiLes fournies par Les membres de cette

société(2). Le coût du soLvant utiLisé et L'importance des taxes à L'entrée

sur Le marché américain sembLaient compromettre La poursuite de cette activi

té.

Sur Les 40 usines, 9 sont poLyvaLentes et 31 ne pratiquent L'extrac

tion que d'une seuLe essence. Voici Leur répartition seLon Le,type d'huiLe

pour LequeL elles disposent du matéri:eL de distilLation:

- usines poLyvaLentes

- vétiver et Limette: 4

vétiver, Limette, amyris 2

- vétiver et amyris : 3

- usines simpLes

- vétiver 14

- Limette 15

- amyris . 1.
- bigarade 1

Les "unités" - définies précédemment - servent aussi bien pour Le

vétiver que pour L'amyris. Les industrieLs utiLisent Les mêmes équipements

pour procéder à L'une ou L'autre de ces distiLLations en adaptant toutefois

Le voLume chargé dans Les aLambics au produit à distiLLer. C'est La raison

pour LaqueLLe on trouve toujours des usines combinant vétiver-amyris et non

Limette-amyris.

(1) La production des deux usines en fonctionnement en 1977 a été de 400
tonnes environ pour un prix de S 200 à S 240 1 t.

(2) De décembre 1976 à mai 1977, La production a été de 12 fûts, soit
20 000 Litres environ.
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On dénombre 23 "unités" destinées au vétiver dont 5 utilisées éga

lement pour li amyris, 21 "unités" pour la limette, 1 uni té servant exc lus i

vement à l'amyris et enfin 1 pour la bigarade. Il y a par conséquent à peu

près Le même nombre d'unités destinées au vétiver et à la limette. Le grand

nombre "d'unités" de vétiver et la part qu'eLLes représentent dans le contex

te industriel permettent d'apprécier L'ampleur de la "crise" du vétiver ayant

entraîné l'arrêt de la production à partir du premier semestre 1979 (cf.

3e partie, chapitre XIII, 3-4). Fin 1981, de rares usines (3 ou 4) recommen

çaient à fonctionner. La tendance à la reprise devrait s'affirmer en raison

notamment de la relance de la demande extérieure 'et de l'amélioration des

prix.

3 - LOCALISATION DES DISTILLERIES

L'emplacement des usines répond à deux préoccupations. L'approvi

sionnement en eau doit pouvoir se faire en quantité suffisante· toute l'année.

C'est la raison pour laquelle les distilleries se trouvent situées à proxi

mité d'une source, d'un canal ou plus rarement, sur une nappe phréatique.

Le prélèvement opéré sur les canaux d'irrigation de la plaine des Cayes par

exemple, pose certains problèmes pendant les mois les plus secs. Quelques

industriels sont obligés de faire des réserves ou de réutiliser après refroi

dissement l'eau tiède sortie du bassin de, refroidissement.

L'insuffisance de la disponibilité en eau d'un site a été en maints cas cau

se du déplacement d'usines. Ces dernières sont également situées au débouché

de routes ou de pistes carrossables par les camions.

La locaLisation géographique des distilleries présente ce que l'on

pourrait appeler un "étagement" : les zones rurales, les bourgs, les villes

et l'agglomération de Port-au-Prince. En zones rurales, elles sont situées

en rase campagne, sur une habitation ou dans un hameau, à Port-au-Prince,

dans les banlieues Sud-Est (Mariani, Thor-le-Volant), et Nord (Croix-des

Missions). On peut définir schématiquement le bourg comme une agglomération

rurale présentant des services administratifs (ils sont pour la plupart

chefs-lieux de commune) et des activités commerciales (un marché hebdomadai

re, quelques shops (boutiques) et comportant généralement quelques maisons

en dur appartenant aux notabiLités. Les villes sont des villes côtières. Les

distilleries sont généralement situées aux entrées des bourgs et des villes.

Cette différenciation est d'importance puisqu'elle influe sur le système

d'approvisionnement des usines en matières premières. Plus importante encore
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est La situation de ces LocaLisations par rapport aux régions de production

agricoLe. Par exempLe, une u~ine d'amyris située dans une zone ruraLe éLoi-

gnée de La région en expLoitation a La même organisation commerciaLe et s'adres

se au même type d'intermédiaires qu'une usine située dans un bourg ou une

viLLe tout aussi excentrés de La région de production (cf. 3e partie, Les

graphiques de réseau de commerciaLisation, figureXID. La locaLisation des

distiLLeries par rapport aux régions agricoLes diffère seLon Les produits

(cf.cartes hors texte 2 et 3). Le dépLacement de L'usine de bigarade de La

pLantation de GuacimaL à Quartier-Morin a été motivé par L'encLavement du.
Lieu initiaL qui rendait difficiLe L'appr.ovisionnement extérieur devenu pri-

mordiaL en raison de L'insuffisance de La production de La pLantation (cf.

1ère partie, chapitre !II,1.2., d>.Sa nouveLLe LocaLisation Lui a permis

d'étendre son aire d'approvisionnement grâce à des faciLités supérieures

de communication.

La distance entre Les distiLLerü!s d'amyris et Les régions en ex

pLoitation ne cesse d'augmenter en raison de Leur épuisement progressif. Ac

tueLLement, Les distiLLeries sont toutes excentrées. Ainsi, L'usine des Go

naïves, qui Lors de son instaLLation en 1960-1961, se trouvait à proximité

de régions riches en amyris, est actueLLement éLoignée de ses principaLes

aires d'approvisionnement; d'où Les charg~s croissantes des coûts de trans

port.

La dissémination des zones de production des Limettes expLique

La dispersion géographique des distiLLeries - avec toutefois une certaine

concentration autour et dans La pLaine des Cayes - et Leur LocaLisation dans

Les régions agricoLes. Ceci n'empêche pas Le transport sur de Longues dis

tances des Limettes vers des usines extra-régionaLes, en particuLier vers

ceLLes de Port-au-Prince qui Les reçoivent aussi bien des régions des Cayes,

d'Anse-à-Veau, de St-Marc que de La Gonâve (cf. 1ère partie, chapitre II,

1.2. et carte hors-texte 4).

La locaLisation de 35 % des "unités" de vétiver en activité appa

ra't de prime abord paradoxaLe en raison de leur éLoignement des régions

de production agricole (cf. tableau xlltl.La pLus éloignée, celle de Montrouis,

se trouve à 240 km environ des Cayes d'où eLLe reçoit Le principaL de son

approvisionnement. Les distilleries de L'agglomération de Port-au-Prince sont

distantes des Cayes et de JacmeL respectivement d'~nviron 200 km (usine de



----------------
___________~~i!~S

_~~_erQ~~E!iQ~ __ ---------------Départements Nombre de distHleries Vétiver _____~i!!!e.!!~____ ~----~!!!lri~-----~ ___êi9!r!g~ ____
~------------------ ----------------- -------~--------

1975-1976 1977-1978 1975-76 1977-78 1975-76 1977-78 1975-76 1977-78 1975-76 1977-:78

Ouest 9 9 7 7 3 3 1 1 0 0

Sud 20 15 15 11 7 8 0 0 0 0

Grande-Anse 3 3 3 3 1 1 1 2 0 0

Sud-Est 3 3 1 1 2 2 0 0 0 0

Artibonite 5 5 0 1 4 3 1 1 0 0

Centi'e 1 1 0 0 1 1 0 0 0 0

Nord 3 3 0 0 2 2 0 0 1 1

Nord-Ouest 1 1 0 0 1 1 0 0 0 0

Nord-Est 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
--------------- ------------------ ----------------- ------- -------- -------- ------- ------- ~-------- ------- --------
TOTAL 45 40 25 23 21 21 3 4 1 1

Source D. KERMEL-TORRES
Données des enquêtes

Tableau XIII - REPARTITION DES DISTILLERIES ET DES "UNITES" EN FONCTIONNEMENT
SELON LEUR LOCALISATION DEPARTEMENTALE ET LEUR TYPE DE PRODUC
TION EN 1975-1976 ET 1977-1978
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la Croix-des-Missions) à 160 km (usine de Gressier) et d'environ 90 km à

50 ~m. La raison primordiale de l'installation des distilleries dans l'ag

glomération de Port-au-Prince réside dans le coût inférieur du transport du

mazout, la régularité de ses livraisons. Dernier avantage dont ~énéficiaiènt

également les distilleries situées à proximité ou dans des villes et des

bourgs desservis par une route asphaltée (Jacmel, Arcahaie, Montrouis) avant

1978, année d'achèvement de celle reliant les Cayes à la capitale (cf. cha

pitre VII, 4). Se greffent d'autres avantages pour les industriels de Port

au-Prince par rapport à ceux des Cayes : liés à l'état de la route, les

coûts et les risques moindres de perte des fûts d'huile lors de leur trans

port au dépôt de l'IDAI à Port-au-Prince, la proximité des institutions de

contrôle et de commercialisation. Si ce bilan est globalement désavantageux

pour les industriels des Cayes, ceux de Port-au-Prince et des autres bourgs

excentrés dépendent complètement des intermédiaires principaux - les spécu

lateurs - pour leur approvisionnement en matière première. Aux raisons pré

cédemment évoquées, s'ajoutent d'autres motifs justifiant l'installation

des industriels à Port-au-Prince : nécessité de mener de front plusieurs

activités centralisées dans la capitale, désir de contrôler le fonctiqnnement

des distilleries, reprise d'une usine installée •••

LOCALISATION ET PRODUCTION

On constate une situation assez paradoxale en ce qui concerne le

vétiver, dans la mesure où le Oépartement de l'Ouest est un plus gros pro

ducteur industriel que celui du Sud - respectivement 43 % et 40 % de la pro

duction totale en 1975-1976 - alors qu'il n'est pas producteur agricole

(cf. cartes hors texte 2 et 3). Cette estimation porte sur l'année 1975-1976

et la prépondéra"ce du Département de l'Ouest s'est certainement accentuée

depuis 1977 en raison du plein fonctionnement de distilLeries mises en ser

vice en 1975 et surtout en 1976 (n° 70, 71 et 74>' Le département de l'Ar

tibonite a dû apparaître en 1978 comme un producteur reLativement important

en raison de la mise en service de La très importante unité de Montrouis

(n° 35). Dans le même intervalLe, on enregistrait dans Le Département du

Sud cinq fermetures de distiLLeries de vétiver (n° 40, 44, 51, 56 et 64)

pour deux installations dont l'une n'a peut-être pas été suivie par une pro

duction effective (N° 37 et 73). En 1977-1978, L'écart entre Le nombre d'uni

tés produisant du vétiver dans le Département de L'Ouest et dans le Dépar

tement du Sud a diminué (cf. tabLeau XIIÙ.Le rapport entre la production et

le nombre de distiLLeries en 1975-1976 entre ces deux départements montre
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que Les distiLLeries du département de L'Ouest ont une pLus grande capacité

technique, mais aussi financière.

IL en est de même pour Les unités de Limette dont Le département

de L'Ouest est Le pLus gros producteur avec un nombre de distiLLeries iden

tique à ceLui d'un- producteur nettement moins important (L'Artibonite) voire

inférieur à ceLui du deuxième producteur (département du Sud) (tabLeau XIII

et carte hors texte 3).

Le département de L'Artibonite est Le pLus gros producteur d'amy

ris grâce à L'usine des Gonaives dont eLLe est L'unique production. Tant

sur La carte 3 que sur Le tabLeau XIII/n'ont été considérées que Les distil

Leries ayant effectivement produit en 1975-1976, ce qui expLique" L'absence';

du département du Sud qui ne comptait que deux unités pratiquant épisodique

ment cette distiLLation.

IL est intéressant de noter que Les distiLLeries poLyvaLentes

sont concentrées actueLLement dans Le département du Sud - 4 -. Leur nombre

est donné sur Le tabLeau.XIII par La différence ~ntr~ Le nombre des distiLLeries

et ceLui des unités.
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CHAPITRE VI - PROPRIETE ET MAIN-D'OEUVRE

1 - PROPRIETE ET PRODUCTION

1.1. L'appartenance des distilleries

L'étude de l'appartenance des usines permet de distinguer plusieurs

groupes d'industriels (1). Par ordre de concentration des distilleries, les trois

catégories majeures sont ~ les entreprises individuelles et les sociétés fami

liales -57,5 % des distilleries en activité en 1978-, les groupes importants

constitués en sociétés anonymes -35 %-, les personnalités et les organismes gou

vernementaux -7,5 %-. Les rapports particuliers de production et de commerciali

sation entre la première et la deuxième catégorie sont également intéressants à

analyser.

a) §D!!~e!i!~!-iD2i~id~~!!~!_~1_!2ciét~!-f2mi!i!1~!

Elles concernent en tout 23 distilleries. Deux classes peuvent être

établies en fonction de la dépendance ou de l'indépendance commerciale des indus

triels. L'insuffisance de la trésorerie de certains face à la lenteur des paiement!

de l'office gouvernemental de commercialisation des huiles est la raison majeure

qui les amène à commerciaLiser leur production auprès d'acheteurs privés. Ce sont

maintenant les disti llateurs, en grande majorité de la catégorie des sociétés ano

nymes et dont le plus important est sans conteste la PAPEOCO. Les distilleries

vendent leur production à d'autres industriels, régulièrement pour la plupart,

épisodiquement pour quelques-unes, en fonction de la disponibilité financière de

leurs exploitants. Il arrive que très peu d'entre eux recourent au crédit warrant

de l'I~AI (cf. 3e partie, chapitre XIII) (2). L'argent ainsi obtenu permet à ces

industriels de régler leurs achats de matière première et d'assurer le fonctionne

ment de leur installation.

L'indépendance commerciale des industriels de l'autre classe n'est pas

uniquement imputable à l'importance de leur production ni à leur assise financière.

(1) Seules sont considérées ici les distilleries et les unités en activité en
1978.

(2) Institut de Développement Agricole et Industriel.
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Elle est garantie dans certains cas par la personnalité politique -officielle

ou non- ou militaire de leur propriétaire qui leur assur. une commercialisation

et un règlement rapides.

Il Y a peu de cas d'associations dans cette catégorie -seu!ement 5

dont 4 familiales- et une distillerie affermée qui est, à notre connaissance,

l'unique cas dans le domaine des huiles essentielles (1). La plupart des indus

triels ont d'autres activités généralement dans Le secteur agricole et dans celui

de la commercialisation interne de denrées -spéculateurs en café ou en sisal par

exemple-. Ils sont plus rarement exportateurs de ces mêmes denrées. Certains

associent leur activité industrielle à un emploi dans le secteur privé ou dans

l'administration. En fonction de la multiplicité de leurs autres activités et

surtout de la localisation de celle qu'ils privilégient, les industriels placent

leur distillerie sous la responsabilité d'un gérant. Ils font alors régulièrement

le trajet entre leur lieu de résidence et l'usine.

Les deux tiers des industriels classés dans cette catégorie étaient

propriétaires de leur distillerie avant 1967 et 80 % d'entre eux l'étaient avant

1964. Ils ont donc surmonté les périodes successives d'instabilité politique et

commerciale comme la "guerre" sur le prix des limettes (cf. chapitre V, 1>. On

peut par conséquent conclure que cette catégorie a perdu au fil des épreuves les

éléments les plus faibles et que seules les entreprises les plus solides ont

subsisté. Ceci est vrai dans une certaine' mesure mais beaucoup d'entreprises ap

paraissent fragiles parce que l'acquéreur de leur production pourrait suspendre

ses achats et les condamner à fermer. Plus que les autres, les distilleries dé

pendantes, quel que soit Leur volume de production, n'existent que grâce au bon

voulo~r des industriels puissants et regroupés.

Cette catégorie fait preuve de dynamisme, puisque sur les 12 distillerie!

montées et réaménagées depuis 1972, 7 d'entre elles sont le fait d'industriels

s'y rattachant. Il n'y a donc pas de guerre déclarée entre ces industriels et les

sociétés anonymes puissantes.

b) k~!_!2~i~!~!_!D2Dlm~!

De l'analyse précédente, nous pouvons conclure qu'il n'y a actuellement

pas tendance à une concentration traditionnelle, c'est-à-dire à une appropriation

par les industriels les plus puissants des distilleries existantes. Leur domina

tion se traduit depuis plusieurs années par le contrôle d'une partie de la pro

duction. Depuis peu, les membres de sociétés anonymes, constituées pour certaines

(1) D'après l'exploitant, le loyer annuel serait de g 1 000 pour une production
annuelle de 5-6 fats d'huile de vétiver.
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depuis Longtemps et détentrices de pLusieurs usines, ont une tendance marquée

à se regrouper pour fonder des usines importantes d'une technoLogie et d'un

type de production nouveaux pour Haïti. Leur suprématie se traduit et par Le

contrôLe de La production traditionneLLe de certaines distiLLer~es et par L'adop

tion de La diversification. Ces sociétés que nous quaLifierons de "consortiums"

ont été créées à partir de 1974-1975 pour expLoiter des usines de distiLLation

de La Limette et de fabrication. de La préparation de pectine (CITRUS PRODUCTS

et GEPRODAGEN S.A.> et une usine de fabrication de L'acétate de vétiver (HAITI

FRAGRANCE>.

Les actionnaires de ces trois sociétés sont membres d'une autre socié

té déjà propriétaire d'usines, ou bien sont des industrieLs individueLs. Nous

donnons ci-après queLques caractéristiques des "sociétés de base" puis ceLLes

des "consortiums" constitués par La suite. Deux groupes peuvent être distingués

en fonction du "consortium" créé par Les "sociétés de base" et queLques indus

trieLs individueLs.

- "Soci étés de base" :

~~fgQfQ : Port-au-Prince EssentiaL OiL Company, fondée en 1958, de

nationaLité haïtienne.

~résident A. PETOIA associé à A.M. TODD Co (U.S.A.>.

Capitaux essentieLLement nord-américains.

Représentation commerciaLe à New-York et à Londres.

Possède 6 usi nes dont 2 ont été fermées en 1975 pour ne pas concurrencer

L'usine de CITRUS PRODUCTS dans LaqueLLe A. PETOIA a des participations.

IL est égaLement actionnaire de HAITI FRAGRANCE.

~Q§gQgfQ~~ : Société constituée vers 1965.

Composée principaLement de G. MOSCOSSO (Président> et de J. AUDIN.

Possède 3 usines et 1 unité de fabrication d'huiLe de vétiver sous

soLvant (actueLLement fermée>.

A des participations dans CITRUS PRODUCTS et HAITI FRAGRANCE.

~Q~!ET~_~~_êY~~~!yS-~Y§Y~I~ : Constituée vers 1974.
Composée de A. BUSSENIUS et de L. AUGUSTE.

Possède une usine de distiLLation de vétiver en 12 heures. A des par

ticipations dans HAITI FRAGRANCE.

A. BUSSENIUS a seuL des participations dans CITRUS PRODUCTS.
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- "Consortiums"

f!I~~§_~~Q~~fI§ Société constituée en 1974-1975 et composée de

A. PETOIA (PAPEOCO)

G. MOSCOSSO ~

J. AUDIN ~ (SOGEDECOSA)

A. BUSSENIUS (BUSSENIUS-AUGUSTE)

Possède une usine de distiLLation de La Limette et de fabrication de

La préparation de pectine.

~~!I!_E~~§B~~f§ : Société constituée vers 1975.

Composée des précédents auxqueLs s'ajoute L. AUGUSTE.

Possède une usine de fabrication d'acétate de vétiver.

- "Société de base" et industrieL indépendant :

JACOMIN ou SONATRASA : Société NationaLe de Transformation S.A. de----------------
Hibbert ~EAN-JACQUES constituée vers 1962.

Possède une usine de distiLLation de~huiLe de limette et de fabrica

tion de La préparation de pectine.

~~~~bY_~!f9Y~! : possède une usine de vétiver.

- "Consortium"

§§~~Q~~§§~_§~A. : GénéraLe de Production AgricoLe et IndustrieLLe S.A.

Constituée en 1976.

Composée de : Hibbert JEAN-JACQUES (JACOMIN-SONATRASA)

Jacques KHAWLY

Possède une usine de distiLLation de L'huiLe de Limette (anciennement

à Jacques KHAWLY) et de fabrication de La préparation de pectine.

En marge de cette cLassification sont Les PRODUITS AGRICOLES GUACIMAL

S.A. (du nom de La pLantation). IL s'agit d'une société anonyme haïtienne cons

tituée vers 1962 et composée de 6 actionnaires: Le groupe COINTREAU, J. NOVELLA,

3 personnaLités et une société haïtiennes. ELLe possède 2 usines et une pLantation.

9 sociétés possèdent donc 15 usines en fonctionnement dont L'une -ceLLe

d'acétate de vétiver d'HAITI FRAGRANCE- est en marge de La production tradition

neLLe des huiLes essentieLLes en Haiti. PLus que Le niveau de concentration des

distiLLeries, ce sont Les ramifications et Les intérêts de ces sociétés ou de

certains de Leurs actionnaires dans d'autres secteurs économiques qui sont
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frappants. Certaines "sociétés de base" n'ont pas été créées dans Le but de

produire des huiLes essentieLLes mais dans ceLui de se Livrer à L'import

export, d'investir dans d'autres branches agro-industrieLLes ••• (SOGEDECOSA,

JACOMIN). C'est par La suite que Le domaine des huiLes essentieLLes Leur est

apparu comme un secteur intéressant de diversification. La démarche a été La

même pour Les actionnaires de La "société de base" BUSSENIUS-AUGUSTE et pour

ceux de La société GUACIMAL S.A•••• Ils avaient tous individueLLement une

assise économique importante -dans Le secteur agricoLe, industrieL ou commerciaL

avant d'intervenir dans La production d'huiLes essentieLLes. La PAPEOCO sembLe

bien être La seuLe à avoir été fondée dans Le but de produire et de commercia

Liser des huiLes essentieLLes, surtout ceLLe de Limette. Le nombre de ses dis

tiLLeries, son assise et son organisation commerciaLe Lui confèrent une enver

gure exceptionneLLe.

Cette tendance à se regrouper suggère qu'iL y a entente entre Les dif

férents partenaires. IL y a en queLque sorte un consensus pour L'expLoitation

des distiLLeries appartenant individueLLement ou coLLectivement aux actionnaires,

mais aussi pour La natur'e des rapports que cette catégorie entretient avec Les

éLéments de La catégorie précédente, et en particuLier avec Les industrieLs

définis comme "dépendants".

c) k!!_e~~QQ!l!li!t~~!_1~!..Q!9!!Ü!!!!~~L9Q~~~!:!!!!!!!!!!!~

La Banque NationaLe de La RépubLique d'Haiti est intervenue dans La

production de L'huile de vétiver en 1974 par La reprise et L'expLoitation de La

distilLerie d'un débiteur. L'usine ENTRASA -Grandes Entreprises Aromatiques S.A.

est pLacée sous La responsabiLité d'un Directeur GénéraL.

La Minoterie d'Haiti, par L'entremise de La Division des HuiLes Essen

tieLLes, gère depuis 1976 une distiLLerie de vétiver, dont Le Président de La

RépubLique serait Le véritabLe, mais officieux propriétaire. L'immixtion dans

ce domaine de La famiL Le présidentie LLe serait en réa Lité antéri eure, pui sque

un de ses membres serait propriétaire depuis 1967 d'une distilLerie de vét1ver

expLoitée par L'intermédiaire d'un prête-nom.

1.2. ReLations entre t'appa~tenance et La ~pr6ductfondes distiLleries

L'anaLyse de La répartition de La production seLon Les catégories

d'industrieLs précédemment définies est intéressante parce qu'eLLe permet d'es

timer L'importance réeLLe de chaque catégorie. Cette étude peut se faire en deux

voLets. D'une part, L'examen de La production par usine_en activité en 1978
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établie sur la période de 1975 à 1978, et d'autre part, l'étude de la distri

bution de la production, ventilée selon les différents types d'huiles, toujours

pour la même période.

La production unitaire des entreprises individuelles et des sociétés

familiales épouse la répartition précédente en deux classes, à trois exceptions

près. Les distilleries possédées par les industriels dépendants se caractérisent

par une faible production annuelle de 10 à 15 fats à l'exception de trois dis

tilleries produisant de 25 à 60 fats. Le niveau de production, et par conséquent

l'.importance du chiffre d'affaire, n'est -donc pas le seul critère qui amène les

industriels à se placer sous la dépendance d'autres distillateurs. Les relations

établies dans des domaines autres que celui des huiles essentielles ont un r8le

qu'il convient de ne pas mésestimer. Cette constatation vaut également pour les

deux sous-classes que nous avions distinguées dans la classe des industriels in

dépendants. Les distilleries appartenant à des personnalités politiques ou mi

litaires se distinguent des autres par une très faible production -de 6 à 12

fûts-, en majorité inférieure à celle des usines des industriels dépendants.

Une exception d'importance: une usine de vétiver qui, avec une production an

nuelle oscillant entre 125 et 150 fûts, est la plus grosse unité actuelle de

production.

Les usines des autres industriels indépendants se situent au niveau

des moyennes -de 20 à 30 fûts-, fortes -de 40 à 65 fûts- et très fortes produc

tions -une distillerie de 120 fûts environ, une autre de 170 fûts environ-. Le

volume de production est dans ces cas l'élément qui permet à ces industriels de

sauvegarder leur indépendance commerciale.

La production unitai re des disti lleries des soci étés anonymes et de

certains actionnaires se répartit comme suit : 29 r. ont une faible production

(6 à 16 fûts environ), 21 r. une moyenne (20 à 32 fûts), 14 r. une forte (45 à

50 fûts) et 36 r. une très forte production (de 77 à plus de 100 fats). Cette

catégorie comprend la plus grosse distillerie de limette qui produit annuelle

ment de 100. à 150 fûts (propriété de la SONATRASA). La PAPEOCO est la société

qui a la plus faible production eu égard au nombre de ses distilleries: 100

fûts environ annuels pour 4 distilleries (1). La SOGEDECOSA possède des usines

de fortes et très fortes productions et elle est celle qui a le plus diversifié

sa production. L'usine de CITRUS PRODUCTS a jusqu'en 1978 obtenu des résultats

(1) Elle n'en exporte pas moins, d'après son président, de 200 à 250 fûts par
an.
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une production annuelle de 75 fats

Les distilleries de vétiver appartenant à des personnalités ou à des

organismes gouvernementaux ont des fortes (65 fats environ) et très fortes pro

ductions (100 fats). La production escomptée de l'usine de Montrouis, faible

au cours des huit premiers mois de son activité, en 1977-1978 (14 fats), est

supérieure à 100 fats. Cette catégorie compte deux des trois distilleries ayant

la plus forte capacit~ en vétiver.

La répartition de la production selon les mêmes catégories et par type

d'huile montre la suprématie des sociétés anonymes dans la production d'huile de

limette: leurs usines produiraient 66 % environ de la production et elles con

trôleraient 20 % environ de la production par des achats aux industriels dépen

dants (1). Les industriels indépendants ne produiraient que 14 % de la production

de limette. Ils sont par contre les plus gros producteurs d'huile de vétiver

~38 % environ- suivis par les distilleries gouvernementales -27 % environ- puis

par les sociétés anonymes -21 % environ-. La part des producteurs dépendants est

de 14 % environ: ce qui porterait la production contrôlée par les sociétés ano

nymes à 35 %, en deuxième position en cas d'achats intégraux. Les industriels

indépendants sont les maîtres incontestés jusqu'en 1978 de la production d'amyris

-81 % environ';'.

La suprématie des sociétés anonymes dans la production de limette est

flagrante. Elle a da se renforcer dès 1977 avec le plein fonctionnement des dis

tilleries mises en service ou dont la capacité a été augmentée. La position de

la catégorie des usines gouvernementales dans la production de vétiver s'est

améliorée si l'usine de Montrouis a atteint ses objectifs industriels et la Di

vision des Huiles EssentieLles ses objectifs agricoles.

Le contrôle de la production industrielle par les sociétés anonymes

s'effectue à plusieurs niveaux: concentration des entreprises, production impor

tante des distilleries, achats intérieurs d'huile, adoption d'une nouvelle tech

nologie et de la diversification. Tout cela allié à une assise financière de pro

venan~es variées procure une position de force à ces industriels.

2 - PERSONNEL FIXE ET JOBEURS

Les usines emploient au total de 930 à 950 personnes dont 43 % tra

vaillent dans les distilleries de vétiver, 20 % dans les usines polyvalentes,

(1) Sur la base d'achats couvrant la production intégrale de toutes les distil
leries dépendantes.
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18 % dans celles de limette. L'usine de bigarade est à elle seule un employeur

important avec 12 % du nombre total des travailleurs. Le solde correspond au

personnel de l'usine d'amyris des Gonaives.

La répartition des distilleries en fonction du nombre de leurs em

ployés et selon leur vocation est la suivante :

Disti lleries

Nombre d'employés Vétiver Limette Polyvalentes

moins de 10 25 % 60 % 15 %

de 10 à 25 50 % 40 % 35 %

de 35 à 60 25 % 0 50 %

Tableau XIV - REPARTITION DES DIFFERENTS TYPES DE DIS
TILLERIES EN FONCTION DU NOMBRE DE LEURS

EMPLOYES

. Une part importante des disti lleries de limette se classe parmi les

petits employeurs (moins de 10 employés) alors que celles de vétiver sont en

nette majorité des moyens et importants employeurs. Ceci s'explique par les

nombreuses manipulations dont les racines de vétiver sont l'objet -pesée,

nettoyage, embarquement et débarquement des alambics- et qui nécessitent davan

tage de bras que la distillation des limettes. Les usines polyvalentes sont les

plus gros employeurs en raison de la diversité et de l'importance de leur pro

duction. Celles de moins de 10 employés ont une production faible et dominée

par la disti.llation de la limette.

80 % en moyenne des travailleurs des distilleries sont des jobeurs,

c'est-à-dire des travailleurs temporaires embauchés en fonction de l'activité

des usines. La part des employés permanents, c'est-à-dire rétribués toute

l'année, est en moyenne de 20 % mais elle varie selon les distiLLeries de 7 %

à 60 %. SeuLes deux disti lleries emploient tout leur personneL à temps compLet.

Outre Les gérants ou Les représentants des propriétaires et le personneL admi

nistratif dans les pLus grosses usines, Le "personneL fixe" comprend les con-

t rô Leurs -des achats et du nettoyage des raci nes de vétiver-, Les "opérateurs",

assurant Le fonctionnement des usines et responsables des chaudières, Les "dis

ti llateurs", chargés de la récupération et du stockage de l 'hui Le, les mécani

ciens ••• Ces différentes catégories touchent généralement un saLaire mensueL.

Les jobeurs se déoartagent en deux catégories distinctes dans Les

usines de vétiver. L'une est affectée au chargement et au déchargement des aLam

bics et eLLe comprend L'effectif le plus important. L'autre catégorie est chargée
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du déblaiement des racines distilléesamoncellées dans la cour des usines. Dans

les distilleri es n'achetant pas di rectement aux producteurs, elle procède au

nettoyage des racines. Les jobeurs en zones rurales peuvent être de petits

exploitants désireux d'augmenter leurs ressources par un travail d'appoint et

épisodique dans les distilleries. Leur présence à l'usine dépendra alors de leur

activité agricole. Ce sont souvent des sans-terre, louant également leur bras

dans le secteur agricole, pour la coupe de La canne, la fouille du vétiver ou

pour des travaux d'entretien d'autres cultures. Dans les villes et à Port-au

Prince, ce sont des chômeurs acceptant tout job qui leur rapporte quelque argent.

Le type de rémunération le plus courant est à la tâche (le contrat)

dans les usines de vétiver, alors que dans celles de limette, le salaire jour

nalier et la rémunération sur production sont relativement plus répandus. C'est

que la rapidité de la production de la limette -qu'il s'agisse de l'obtention

du jus ou de l'huile- permet de rétribuer les ouvriers par rapport au volume

de jus ou d'huile produit. Seule, à notre connaissance, une distillerie de

vétiver rémunère ses ouvriers par fOt d'huile distillée. La référence du contrat

la plus répandue dans les usines de ce type est la chauffe parfois fragmentée

en embarquement et débarquement des alambics: en raison de la longueur des

chauffes, les ouvriers qui déchargent les alambics peuvent ne pas être les

mêmes que ceux qui les ont chargés. Dans les moyennes et grosses distilleries,

les ouvriers' sont rassemblés en équipes "spécialisées" pLacées sous la respon

sabiLité d'un ouvrier régulier. C'est lui qui engage les travailleurs, juge du

nombre de bras nécessaires et répartit la paye, car le contrat peut être fixé

pour une chauffe, non par ouvrier, mais par alambic: moins les ouvriers sont

nombreux plus ta part reçue par chacun est importante.

Il est nécessaire en raison des différents types de contrats d'homo

gene1ser les références des rémunérations pour en apprécier la valeur et les

comparer. Leur conversion en saLaires journaLiers permet de les 'confronter au

salaire journalier minimum fixé légalement pour les entreprises. Celui-ci est

relativement respecté dans les distilleries de la capitale, mais très peu dans

celles de province. En 1977, alors que le salaire journalier minimum était de

6,.5 gourdes, la rémunération journalière pouvait atteindre dans les distilleries

de vétiver 2,5 -3 gourdes en zones rurales, 3,75- 4 gourdes dans les bourgs et

aux Cayes. Les salaires des ouvriers attachés aux alambics peuvent être le double

de ceux des travailleurs chargés du nettoyage de la cour des usines.

Outre le non respect du salaire journalier minimum on constate que

les rémunérations sont très basses eu égard aux conditions de travail dans les
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distilleries de vétiver en particulier. Les ouvriers chargés du transbordement

des racines dans les alambics font un travail extrêmement pénible et sale dans

une chaleur étouffante. Ils risquent de graves brûlures et autres accidents

inhérents à l'état des équipements ou à l'inexistence du matériel approprié.

Sans compter les risques mortels qu'ils courent: les explosions des chaudières

entraînent bien souvent la mort d'ouvriers.
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CHAPITRE VII - TECHNIQUES ET FONCTIONNEMENT

1 - RAPIDE PRESENTATION DES TRANSFORMATIONS DES HUILES ESSENTIELLES

L'huile essentieLLe de vétiver est une des huiLes Les pLus--------- - - - - ----- - -- -----
précieuses e~ Les pLus importantes parmi Les différentes matières de base uti-

Lisées en parfumerie. GUENTHER L'estimait "indispensabLe" dans Les senteurs d'un

type orientaL et très Lourdes (1). Cette huile se marie très bien avec Les

huiLes essentielLes de patchouLi, de bois de santaL et de~. Très empLoyée

dans ce genre de composition, ses constituants sont d'excelLents fixateurs des

autres arômes.

Cette huiLe est un Liquide extrêmement visqueux et peu fLuide, d'un

jaune ambré à brun foncé, d'une odeur entêtante et forte, dont L'arôme prédo

minant est une note Lourde ,"boisée-terreuse" (évoquant les racines et une terre

humide), avec un Léger parfum de "bois précieux". Son odeur comme ses propriétés

physico-chimiques dépendent de La nature (âge et humidité) des racines à partir

desquelles L'essence a été distiLlée, comme du matérieL utilisé et du type de

la distilLation. L'huile haitienne, normalement distilLée et commercialisée,est

d'une bonne quaLitéo~active, quoique son odeur, un peu verte et terreuse (à

cause notamment de L'utilisation de racines trop jeunes), soit moins yiche que

celle de La Réunion~ ELLe est, par contre, davantage p~isée que ceLle de Java

qui est consi dérée comme une hui Le "brOLée". Les di fférentes sources de produc

tion d'huile de vétiver créent des essences de type et de quaLité différents

en raison de conditions écologiques et techniques propres à chaque Lieu de pro

venance.

Chaque type d'huiLe a par· conséquent une utiLisation pLus ou moins

spécifique: L'essence Bourbon (de La Réunion) d'un très haut prix est incor

porée dans les parfums de Lux~, celLe de Java était surtout empLoyée ces der

nières années dans La savonnerie et autres produits bon marché.

En raison de sa teneur supérieure à celLe des autres huiLes de vétiver

(1) GUENTHER (51), voL. IV.
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en certains aLcooLs sesquiterp~nes, L'huiLe haïtienne est très utiLisée pour

L'isoLation du vétiroL, du vétivérone et de L'acétate de vétivéryL. Le vétivéroL

a une odeur fine, Légère, aLors que Le vétivérone (un méLange de cétones) donne

à L'huile essentieLLe son odeur tenace et un peu amère (1). Les esters de véti

roL sont davantage expLoités pour Leur capacité fixatrice exceLLente que pour

Leur odeur, parfois de faibLe vaLeur. Le vétivérone est égaLement très souvent

empLoyé pour produire L'acétate de vétivéryL, d'une odeur beaucoup pLus pronon

cée, mais iL est quand même Largement utiLisé en parfumerie. SeLon Les importa

teurs français que nous avons rencontrés, L'huiLe haïtienne est très riche en

vétivéroL (55-60 %) et en acétate (60 à 70 X).

Ces composés sont incorporés dans Les bases et Les compositions des

parfums, car iLs possèdent une odeur. pLus douce et pLus suave que L'huiLe ori

gineLLe et iLs sont un exceLLent fixateur natureL. L'huiLe essentieLLe d'Haïti

est égaLement utilisée, en tant qu"'odeur", après des rectifications, c'est-à

dire un traitement industrieL qui améLiore certaines de ses propriétés, teLLes

que La soLubiLité dans L'aLcooL, La couLeur ••• La note du produit haïtien

ressort bien dans Les compositions.

L'huiLe essentieLLe est en fait une matière première dont L'utiLisa

tion finaLe n'est possibLe qu'après L'extraction de certains composants ou après

une transformation. Les produits'finis, avant d'être incorporés dans Les parfums,

ont une vaLeur marchande nettement supériéure à ceLLe de L'huiLe essentieLLe.

Le prix du vétivéroL est de 50 % à 67 % supérieur au prix d'achat de L'huiLe par

Les importateurs-revendeurs français, ceLui de L'acétate de 40 à 45 % et ceLui

de L'essence rectifiée de 55 à 62 % (2). Toutes ces opérations se font à L'étran

ger, essentieLLement en France, et Haïti n'expédie qu'un produit de base, pourtant

usiné, de moindre vaLeur par rapport aux produits semi-finis. L'isoLation de ces

derniers est très déLicate et se fait dans Les Laboratoires des très importantes

maisons d'importation ou dans ceux des utiLisateurs (3). Une société haïtienne,

HAITI-FRAGRANCE, produit depuis 1978 de faibles quantités d'acétate de vétiver (4).

(1) ARCTANDER (47), p. 651 et données de L'enquête réaLisée auprès d'importateurs
et utiLisateurs français.

(2) L'huiLe de vétiver haïtienne était achetée par Les importateurs français en
septembre 1978, 340,00 francs CIF Le kg (données de L'enquête).

(3) Ces composants sont obtenus, soit par distiLLation fractionnée de L'huiLe
c'est-à-dire en recueiLLant successivement Les Liquides inégaLement voLatiLs
qui passent à des températures de pLus en pLus éLevées, soit par L'extraction
séLective au soLvant.

(4) L'acétate de vétiver est un terme commerciaL pour désigner L'huiLe de vétiver
soumise à une acétyLation et pLus ou moins rectifiée (ARCTANDER (47), GUENT
HER (51)>. la méthode utiLisée par cette entreprise sembLe reLever de La combi
naison de La distiLLation fractionnée et de L'extraction au soLvant.
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Des difficultés de production et de commerciaLisation sembLent toutefois compro

mettre cette activité. D~ut~esmanipuLationssont effectuées sur L'huiLe hai

tienne et eLLes sont aussi assurées par Les Laboratoires étrangers.

Nous avons mis L'accent sur Les principaLes transformations dont est

L'objet L'essence de vétiver haitien. ELLes montrent que La distiLLation de ce

produit n'est en fait que La première étape d'une succession d'opérations créant

Le produit semi-fini dont le profit échappe à Haiti.

Les autres huiLes essentieLLes subissent égaLement, dans une moindre

mesure, des "rectifications",·des extractions de dérivés ••• Leur vaLeur marchande

étant très inférieure à celLe de l'essence de vétiver, nous n'évoquerons dans ce

qui suit que L'utiLisation du produit semi-fini.

La principaLe utilisation de l~.b_uJJ_e__e_s_s_e_n_tj~J!~_Q.~a]l.Y.rj! produite

en Haiti est de La même nature que celLe de L'huiLe de vétiver. Cette huiLe très

visqueuse, marron-cLair à très cLair, possède une odeur particuLière, très baL

samique et boisée, assez acide et forte. L'isoLation de ses aLcooLs sesquiterpènes

(amyrol et acétate d'amyriL) permet de Les utiliser comme fixateurs odorants des

savons. Des constantes physico-chimiques anaLogues à ceLLes du vétiver permettaient

à certains exportateurs haitiensd'utiLiser L'huiLe d'amyris pour aduLtérer ceLLe

de vétiver (1). Dans certains parfums, cette huiLe est utiLisée pour couper ceLLe

de SantaL, à LaqueLLe eLLe se substitue occasionneLLement dans Les compositions,

Les cosmétiques bon marché (2). SeLon GUENTHER, iL est nécessaire dans ce dernier

cas, de L'incorporer en doses pLus importantes en raison de son parfum nettement

moins prononcé que ceLui de L'huiLe de SantaL (3).

Les huiles essentielles d'agrumes, voLatiles et odorantes, trouvent

Leur utiLisation en parfumerie, dans Les industries aLimentaires (confiseries

et fabrication de Liqueurs et de boissons non aLcooLiques) et. dans Les indus

tries pharmaceutiques.

(1) IGOLEN écrivait à ce propos "Lorsqu'une essence de vét1ver est fraudée jus
qu'à 20 % en poids avec de L'essence d'amyris, L'anaLyse banaLe ne permet pas
de concLure à La fraude" (IGOLEN (73), p. 402). CeLLe-ci est déceLabLe par
L'anaLyse de "chromatographie gazeuse".

(2) En septembre 1978, sur Le marché français, L'huiLe d'amyris d'Haiti avait une
vaLeur de 54 à 58 F/kg, ceLLe de SantaL de 550 à 600 F/kg (données de L'en
quête) •

(3) GUENTHER (51), voL. III.
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La méthode d'extraction de ~:~s_s_e.!'~.!_5!~_l_i~!!~~! conditionne
son type d'utilisation (1). L'essence de limette exprimée est presque entièr~

ment employée dans les parfums, les eaux de toilette et les savons, auxquels

elle apporte une note très rafraichissante. L'essence de limette disti llée, en

raison d'une solubilité supérieure dans l'alcool et d'un arôme très particulier,

a acquis une importance considérable dans la fabrication de boissons gazeuses.

Haiti ne produit que de l'essence distillée de limette: le calibrage trop petit

et irrégulier des fruits semble être le principal obstacle à la production de

l'essence exprimée" d'une valeur marchande supérieure (2). L'huile haitienne,

incolore à jaune très pile, très Liquide, d'une odeur acide et subtile, légère

ment acidulée, est essentiellement incorporée dans les limonades fabriquées aux

Etats-Unis, tel "Coca-Cola". Il semble toutefois que de faibles quantités de la

production haitienne commencent à être incorporées dans l'élaboration de cer

taines eaux de toilette.

!-~!!.!~~!'s.!_~.!_~~s_t_e_E~E!~~q,e....a~.!.!.! produite en Haiti est presque
intégralement utilisée pour' aromatiser la liqueur de "Cointreau". Les faibles

surplus occasionnels de production sont 'répartis entre différentes branches de

l'industrie alimentaire. L'huile haitienne, très liquide, de couleur jaune-verte,

a un arôme très plaisant rappelant la mandarine et quelque peu amer. '

Au même titre que les essences de vétiver et d'amyris, les essences

d'agrumes sont traitées avant leur utilisation. Elles sont le plus souvent sou

mises à, la déterpénation., "Cette opération a pour but de rendre l'essence so

luble dans l'alcool à faible degré et dans l'eau, de concentrer les principes

odorants et d'accroitre sa stabilité" (3). Cette opération est également faite

par les utilisateurs, voire les intermédiaires étrangers.

2 - LES PROCEDES D'EXTRACTION ET L'EQUIPEMENT DES DISTILLERIES

Les huiles de vétiver, de limette et d'amyris sont extraites par

distillation à la vapeur d'eau alors que celle de bigarade l'est par expression

à froid. Rappelons que ce procédé ne peut être utilisé en Haiti pour la limette

en raison du calibre des fruits. Les différentes étapes de la transformation

-préparation de la matière première, extraction de l'essence, élimination de

l'eau et des déchets- sont représentées sur la figure 5.

(1) "Ce sont les essences extraites au solvant ou par grattage à froid des écorces,
sans addition d'eau qui subissent le moins de modification". PRALORAN (65), p.
461.

(2) Si l'on se réfère au Mexique qui fabrique ces deux types d'essence, la valeur
marchande de l'essence exprimée est d'environ 30 % supérieure à celle de
l'essence distillée.

(3) PRALORAN (65), p. 460.
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La distiLLation du vétiver réaLisée sous vapeur directe est une opé

ration Longue.et difficiLe car L'essence est peu voLatiLe. Sa viscosité éLevée

et sa densité voisine de celle de L'eau rendent sa séparation difficile de cette

dernière. La pLupart des ateLiers de distiLLation sont rudimentaires et artisa

naux. QueLques usines modernes se sont construites, surtout ces dernières années,

à Port-au-Prince. Certains industrieLs y expérimentent des chauffes pLus courtes

que dans Les autres usines :12 heures dans L'usine nO 74, 24 heures dans L'usine

nO 35 contre 36 heures dans Les unités cLassiques.

Les usines de vétiver sont généraLement construites sur Le m~me pLan

(cf. figure 6). Une pLateforme de chargement en bois donne accès à 1 ou 2------ -- - - - - -- - ------
rangées d'aLambi.cs chargés et déchargés grâce à un paLan ou à un treuiL mobiLe

manueL, pLus rarement éLectrique. De rares usines n'en possèdent pas; dans L'une

d'entre eLLe .L'industrieL attend 2-3 jours que les charges de racines distiLLées

aient refroidi avant de faire décharger à La main Les aLambi~s ; dans une autre,

Les ouvriers sont envoyés dans Les aLambics encore chauds et arrosés en perma

nence pour Leur éviter d'être brûLés ! Dans Les usines équipées de paLan ou de

treuiL, Les opérations de chargement et de déchargement prennent de 3 à 6 heures

en fonction des voLumes à manipuLer. La capa~ité des aLambics varie de 0,6 à

1,6 tonne de racines sèches. Les aLambics, comme La pLupart des autres matérieLs,

sont fabriqués sur pLace avec des tôLes de fûts découpées puis soudées. Dans Les

usines Les pLus modernes, iLs sont construits avec de La tôLe d'acier ou d'aLu

minium. L'étanchéité autour des couvercLes est réaLisée de façon économique par

un joint pLat en écorce de bananier tressé (Les gatkebs) maintenu par des presses

en fer. IL y a dans La pLupart des usines de vétiver et autre une déperdition

énorme de calories due à un matérieL défectueux: fuite de caLories dans La

chaudière, perte de vapeur tout au Long du circuit de distribution, non caLori

fugeage et mauvaise étanchéité des aLambics.

La production de La vapeur est assurée par des chaudières de types Les

pLus divers: très peu d'usines sont outiLLées de chaudières automatiques modernes,

chauffées au mazout; beaucoup d'entre eLLes possèdent des chaudières de deuxième

main, provenant d'usines antérieures haitiennes ou importées des Etats-Unis, ou

d'anciennes chaudières de Locomotives pLus ou moins transformées fonctionnant

au bois (1). QueLques chaudières sont équipées d'un brûLeur au mazout, d'autres

sont mixtes, pouvant fonctionner tantôt au bois tantôt au mazout. Aucune usine

(1) La date de construction d'une partie du réseau ferré d'Haiti (1901-1903)
donne une idée de L'ancienneté de ces chaudières.
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n'est équipée de chaudières ayant des foyers spéciaux pour brûLer La bagasse.

Nous avons rencontré une usine (nO 70) dont L'énergie vapeur est produite

grâce à La combustion de La bagasse: eLLe utiLise L'excédent de vapeur d'une

gui Ldive contigüe, ce qui "constitue pour eLLe un système économique mais con

traignant dans La mesure où eLLe caLque sa période et sa durée de fonctionne

ment sur ceLLe de La gui Ldive. Les chaudières sont pLacées dans un réduit isoLé

du reste de L'usine (cf. figure 6) ou accoLé.

Dans Le proLongement de La pLate-forme de chargement se trouve Le

E!!!i.~_<!!._~!.tr_oj_dj.2.2!!.!!!!!:!~' en ciment, dans LequeL pLongent Les coLs de
cygne à La sortie desqueLs se trouvent Les condenseurs immergés dans L'eau.

Cette dernière est sans cesse renouveLée grâce à un système de canaLisations.

Les réfrigérants Les pLus courants sont composés de 3 ou 4 LentiLLes en tôLe

mince. Des erreurs Lors de La construction de L'usine nO 50 ont donné naissance

à une situation pour Le moins surprenante. La trop gr.ande profondeur en terre

du bassin de refroidissement empêche L'évacuation de L'eau par Les moyens habi

tueLs. CeLLe-ci se déverse par conséquent dans La saLLe de décantation qui se

trouve de ce fait sous un peu pLus d'un~ètre d'eau, ce qui nécessite L'arrimage

des fûts de récupération du distiLLat et des précautions quant au moyen de se

dépLacer pour aLLer Le récoLter !

La salle de décantation est située en contrebas. C'est souvent---------------------
La seuLe pièce à être encLose: Le reste de L'usine est ouvert et simpLement re

couvert de tôLes. ALors que La séparation de L'huiLe essentieLLe de L'eau cons

titue L'opération La pLus déLicate, c'est souvent La phase La pLus négLigée en

Haiti. La saLLe est encombrée d'un" matérieL hétérocLite constituant le matérieL

de décantation habitueLLement appeLé Les vases fLorentins. Ce qui en tient Lieu

dans La pLupart des usines, sont des fûts individueLs à chaque condenseur ou

communs à deux ou trois. ILs sont pLacés en cascade. L'eau pLus ou moins déba

rassée de son essence passe ensuite dans 1 ou 2 fLorentins à huiLe Lourde puis

dans un petit bassin de garde avant d'être évacuée. Dans ce dernier, L'huiLe

lourde est recueiLLie une fois par mois ou à La fin de La saison. Dans queLques

usines, L'hui Le Lourden'est pas récupérée.Cette hui Le, très foncée et saLe, est

généraLement méLangée à L'essence Légère.

Pour faciLiter La séparation de L'essence, certains distiLLateurs

ajoutent du seL marin en petite quantité à L'eau décantée. Après décantation,

L'huiLe est fiLtrée ou centrifugée pour éLiminer Les impuretés ou Les traces

d'eau.

La distiLLation de La Limette est simpLe, comparée à La précédente.



185

Les usines de limette occupent une superficie nettement inférieure à celle des

distilleries de vétiver en raison du plus petit· nombre et taille du matériel,

et d'une disposition différente. 60 % des unités n'ont qu'un seuL alambic,

25 % en' ont deux et 15 % trois. La disposition des différents éLéments n'est

pas aussi systématique que dans Les usines précédentes (cf. figure 7). Les alam

bics sont à l'intérieur des usines, souvent ouvertes, et Lorsqu'il y en a plu

sieurs, ils sont disposés autour du ~!!!i'l_d..E!._':..Ett':.c!i~i!!!!!!!~.! en ciment
ou constitué d'une cuve sur pied. Les alambics sont· en inox ou en cuivre et sont

parfois d'anciens aLambics à rhum. Stockées dans un bassin parfois surélevé,

Les Limettes sont passées dans des pressoirs continus. Achetés en pièces détachées

ou sans cesse rafistoLés, ces pressoirs font souvent un travaiL incompLet et

"laissent échapper, en fin de circuit, un pourcentage important de fruits dont

Le j us a été pa rt i e LLement pressé ma i s dont l'essence n'a pas été expri mée" (1)

ce pourcentage serait de l'ordre de 20 à 30 %. Dans Le but de limiter cette

perte, un industrieL des Gonaives (usine nO 47) a instaLLé un deuxième pressoir

dans LequeL passent Les fruits déjà pressés, un autre (usine n° 30) rétribue

deux manoeuvres pour trier sans· arrêt Les fruits imparfaitement traités et Les

présenter de nouveau dans ~e pressoir.

Le jus et La pulpe sont entreposés dans une ~u_v~_ 2.E!...r.J~'de.~.!.!io_n_

de Laquelle ils sont transvasés dans Les aLambics. La durée de La chauffe est

dans l'ensemble de 4 à 6 heures, de 8 heures dans deux usines. La distillation

est faite La plupart du temps sous vapeur directe: ce qui se traduit par La

gravité. spécifique anormalement basse de L'huile (2). La distiLlation devrait

se faire sous vapeur indirecte avec injection de vapeur directe pendant queLques

minutes à La fin de l'opération.

La séparation'se fait sans difficuLtés, généraLement dans de véritabLes

vases fLorenti ns en cuivre ou en inox. Ici aussi, l'eau rejetée contient souvent

des fractions d'huiLe Lourde. La conservation de L'essence dans Les usines n'est

pas toujours réaLisée dans des récipients appropriés (propreté, nature et trans

parence du métal) maLgré sa propension à s'oxyder.

Comme nous L'avons déjà signaLé, ce sont Les équipements de vétiver

qui sont utiLisés pour la distilLation de l'amyris, à L'exception de L'usine

n° 25 des GonaIves. En rai son de La longueur des chauffes (de 72 à 110 heures),

Les industrieLs chargent moins Les aLambics ou en utilisent moins que pour La

(1) IGOLEN (73), p. 407.

(2) EISENLOEFFEL (70).
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FIGURE 7 - PLAN SCHEMATIQUE D'UNE DISTILLERIE DE LIMETT~
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distillation du vétiver afin de soulager leur chaudière. La capacité utilisée

des alambics varie de 0,7 à 4 tonnes de poudre. Les troncs et les branches sont

d'abord débités à la machette, puis broyés pour obtenir une sciure au une poudre

selon le moulin utilisé. L'usine nO 25 passe l'amyris dans deux moulins succes

sifs pour obtenir une fine poudre alors que l'usine nO 2 trouve plus économique

d'employer des manoeuvres pour produire à la machette une sciure grossière de

copéaux de 3 à 4 centimètres.

La sciure ou la poudre est ensuite chargée manuellement dans les

alambics. Les autres phases de la distillation sont les mêmes que pour le vétiver.

L'usine GUACIMAL à Quartier Morin utilise une méthode d'extraction ori

ginale en Haiti. Le procédé mécanique utilisé opère par pression et déforma-------------------
!'L0.!l_5!ltS_!Ç..0J'.s!~_d~~!:.~n_g_e~_!'!~r.~~.Son choix, comme celui de la !f.!!'!.~t..r:.tc.

employée (type "indelicato"), avait été déterminé par la faible quantité de jus

et de pulpe du fruit et par la facilité de les séparer de l'essence.

Les"bigarades sont coupées en deux par des femmes installées sur des

gradins disposés autour d'un long bassin à moitié rempli "d'eau. Les moitiés

d'oranges y macèrent pendant une demi-heure environ afin de favoriser et d'accé

lérer la dilatation des pores. Elles sont ensuite mises dans la sfumatrice. Les

oranges sont frottées les unes contre les autres, par deux plaques légèrement

bombées, parsemées de trous et tournant en sens contraire. Tout au long de

l'opération, un jet d'eau est envoyé pour évacuer l'essence et nettoyer la sfu

matrice. Les pores, gonflés par le détrempage, éclatent facilement et libèrent

l' hui le. Cette derni ère se trouve confondue avec de l'eau, des pépi ns, du zeste

et un peu de jus et de pulpe. Tous ces éléments sont évacués à la centrifugation.

Avant d'effectuer manuellement la coupe des oranges et l'alimentation

de la sfumatrice, les industriels avaient installé une machine à couper et une

chaine mécanique. L'expérience fut un échec en raison de leur inefficacité et

de leur altération par l'acide.

Nous avons rapidement décrit les opérations d'extraction et les dis

tilleries d'un type courant, tout en spécifiant les aspects modernes ou très

rudimentaires de certains ateliers. D'autres que celles mentionnées ont des

équipements rares en Haiti pour la fabrication de la E!!2!!!!i2.ll_d_e_.P~~~i.D!.

Dans deux usines (nO 27 et 39 b), cette production nouvelle n'a pas entraîné de

rénovation du matériel de distillation, contrairement à ce qui s'est fait dans

l'usine récente de CITRUS PRODUCTS à la Croix-des-Missions (nO 72 et figure 8).

Sitôt pressées, les limettes passent en quelques minutes dans un circuit

produisant de la pelure fine et déshydratée. Les morceaux de fruits sont d'abord
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hachés -en un demi centimètre environ-, subissent deux . lavages, sont ensuite

pressés pour enlever le maximum d'eau puis acheminés par un escalier roulant

dans le séchoir. Là, les peaux sont sans cesse en mouvement grâce à une souf

flerie, et un aspirateur les fait sortir dès que le degré de déshydratation

est atte i nt.

L'unité de gi!!i!:..Laj:i2'2_d_u_y!t..i'y!!:_s_o_u~_§.fliY!!l!, montée dans
l'usine nO 70 de la Croix-des-Bouquets qui pratique également la disti llation

"classique", est à la pointe du modernisme technologique. Construite en 1974

en participation avec un groupe français pour pallier la hausse du mazout, cette

usine est dotée d'un matériel sophistiqué -autoclaves TOURNAI RE notamment-. Les

propriétés différentes de l'huile ainsi obtenue et l'inexistence d'acheteurs

sont les raisons avancées pour expliquer le non-fonctionnement de cette unité.

La pratique de la distillation repose sur la connaissance empirique

des industriels, propriétaires ou gérants. Les deux experts ayant examiné les

conditions de production des huiles essentielles en Haiti ont fait des commen

taires tant sur le plan des techniques que sur les matériels (1). Nous résumons

ici les principales.

Sur le plan des techniques :

- essayer la distillation' aveC cohobage des eaux pour accroitre les

rendements en vétiver et enlimètte : c'est-à-dire réutiliser l'eau décantée

mais encore parfumée en la réinjectant dans la partie supérieure des alambics;

- contrôler la température du distillat du vétiver qui doit être de

70 0 de façon à faci liter la décantation de l'essence. Dans les usines, elle

varie de 40° à 70°,

- laisser reposer le jus de li~ette,

- faire sécher les racines de vétiver à l'ombre et non en plein soleil

recommandation à élargir aux producteurs agricoles et aux intermédiaires.

Sur les matériels :

- moderniser les alambics, les condenseurs et les vases florentins du

vétiver en utilisant soit l'inox, soit l'aluminium,

- améliorer les presses de limettes pour a~gmenter le rendement,

- prendre davantage de précautions pour la manutention et le stockage

de l'essence de limette,

(1) EISENLOEFFEL (70) et IGOLEN (72 et 73).
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- et enfin pour toutes Les huiLes, supprimer Le chauffage au bois des

chaudières pour Le rempLacer par Le mazout afin d'obtenir des chauffes pLus ré

guLières, caLorifuger Les aLambics et tout Le système de distribution de La

vapeur.

Pour cLore Le biLan des techniques envisageons La question des déchets.

Ceux de vétiver constituent un véritabLe probLème pour Les industrieLs dont La

pLupart doit Les faire transporter à une certaine distance de L'usine. Le feu

est souvent mis aux racines distiLlées mais eLLes brQLent difficiLement. Aucune

utiLisation, à notre connaissance, autre que Leur incorporation dans Les bri

quettes -combustibLes composés de déchets organiques- ne Leur a été trouvée.

Les déchets d'agrumes sont actueLLement peu utiLisés bien qu'iLs

soient des aLiments appétents et de' haute vaLeur énergétique pour Les ruminants,

Les vaches Laitières surtout (1). QueLques industrieLs-éLeveurs Les utiLisent

frais pour Leur bétaiL ou Les donnent à qui peut Les transporter. Les usines

fabriquant La préparation de pectine n'utiLisent que Leurs déchets et iL est

regrettabLe que ce produit soit exporté. IL serait intéressant d'étudier queL

serait son prix de vente en HaTti pour son utiLisation dans Le pays: iL serait

peut-être compétitif avec ceLui des aLiments importés utiLisés par Les éLeveurs

Les pLus importants.

3 - LES PERIODES DE fONCTIONNEMENT DES USINES

Les sti.sJi1.Le.rj~! de Limette fonctionnent généraLement toute

L'année maLgré les baisses de rendement enregistrées de novembre à mars, au moins

pour L'ensembLe du territoire (cf. figures 3 et 9). Certains industrieLs produi

sent pendant La période de bas rendements-au cours de LaqueLLe Les profits se

raient inférieur~de crainte de perdre Leur cLientèLe de producteurs et d'inter

médiaires. La rareté des Limettes, généraLement de décembre à février ou d'autres

périodes de pénurie consécutives à des sécheresses marquées, ne se traduisent pas

non pLus par L'arrêt des distiLLeri·es à L'exception de L'usine nC) 13 de Hinche,

véritabLement dépourvue de Limettes de septembre à mars. Les autres distiLLeries

achètent Les quantités disponibLes et sont parfois obLigées de stocker Les fruits

pendant une semaine et pLus, Le temps d'avoir un voLume suffisant pour réaLiser

une chauffe : ce qui se traduit par des rendements inférieurs à La normaLe.

(1) INSTITUT D'ELEVAGE ET DE l'IEDECINE VETERINAIRE DES PAYS TROPICAUX (11).
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La saison de production des gi~ti.J._J!!i~!i_dJ!_y!.ttv~.r a sembLe
t-iL été régLementée en 1968 à L'occasion de L'instauration des quota de produc

tion (cf. 3e partie, chapitre XIII, 1-2). Cette régLementation, qui sembLe être

restée au stade d'une recommandation, Limitait La campagne du vétiver à La période

du 15 novembre au 15 juiLLet. L'Office à son tour demanda aux industrieLs de

fermer Leurs usines pendant ces quatre mois, caractérisés par des rendements

bas (cf. figure 3).

Si L'on en croit Les industrieLs, La pLupart d'entre eux observent

cette consigne. En réaLité, Lorsqu'iLs Le font, La fermetu~e de Leurs usines

n'est pas systématique chaque année, mais eLLe. dépend du rendement observé:

en 1976, caractérisée par une "période pLuvieuse" peu marquée (de mai à novembre)

et de bons rendements, très peu d'usines ont été fermées. Les queLques indus

trieLs arrêtant Leur production Le font généraLement d'aoOt à novembre, enregis

trant Les pLus bas rendements. en "période pLuvieuse" (cf. figures 3 et 9).

Certains d'entre eux en profitent pour réviser Leur matérieL, d'autres pour pro

duire L'huiLe d'amyris.

IL n'y a pas de facteurs natureLs déterminant Le fonctionnement des

9i~t.-i..U~!i ~s_ E~ !'!Y_rj~-, à L'exception de La quaLité du rendement du vétiver
puisque 4 des 6 usines susceptibLes de distilLer L'amyris ne Le font qu'en période

de bas rendement du vétiver. Sur ces 4, une seuLe (n° 41) Le fait chaque année,

Les autres produi sant cette hui Le épi sodiquement.

!:':~s~i!l!_~e_Eia.a.r1i,g! travai LLe généraLement de juin-jui LLet à

octobre-novembre. La durée de sa période de fonctionnement peut varier d'une

année à L'autre en fonction de La longueur et de La quaLité de La récoLte.

Ainsi pour La saison 1976-1977, L'usine a fonctionné d'aoOt à février aLors que

pour ceLLe de 1977-1978 de septembre à mai.

Nous avons représenté sur La figure 9 Les périodes de fonctionnement

des distiLLeries seLon Les types d'huiLe. Nous avons pu constater qu'i L s'agit

de périodes de référence dans La mesure où Les périodes d'arrêt sont hypothé

tiques, en particuLier pour Le vétiver.

Le fonctionnement des usines est soumis à des impératifs techniques.

Lt=s industrieLs Les pLus "raisonnabLes" soumettent Leur instaLLation à une révi

sion annueLLe réguLière, à une époque de bas rendements. Les autre~, et iLs

sont reLativement nombreux, se mettent à La merci d'une panne ou d'un accident

qui paraLyse Leur usine Le temps de réparer ou de fabriquer Le matérieL néces

saire. Les équipements anciens et démodés de certaines distilleries Les obLigent
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à des arrêts techniques très fréquents. Les pannes Les pLus courantes concernent

Les chaudières qui, en raison de Leur ancienneté, ont une certaine tendance à

expLoser, provoquant La destruction partieLLe, voire compLète des distiLLeries

(cf. nO 22, 31, 53), et des accidents morteLs pour Les ouvriers.

L'approvisionnement en mazout posait de nombreuses difficuLtés aux

industrieLs de La région des Cayes av~nt L'achèvement de La route asphaLtée,

en 1978. IL était souvent La cause directe des interruptions de production des

usines.

4 - LES DISTILLERIES ET LE DEBOISEMENT

L'utiLisation du bois comme énergie de chauffage par Les entreprises

industrieLLes et semi-artisanaLes a souvent été. mésestimée en Haiti. Et pourtant

Leurs besoins et Leurs consommat-ions sont proportionneL Lement beaucoup pLus

importants que ceux de La consommation domestique. C'est dans un contexte éco

Logique et socio-économique dramatique que se situe Le probLème énergétique en

Haiti.

Sur Les 40 usines en fonctionnement en 1978, voici queLLe était Leur

distribution en fonction du type d'énergie uti Li sée pour La production de La

vapeur :

- mazout =20 distiLLeries,

- bois = 15 distiLLeries,

- mixte (mazout et bois) ~- 3 distiLLeries.

RappeLons qu'une usine fonctionne grâce à un approvisionnement en
•vapeur produite par La combustton de La bagasse et une autre avec un matérieL

mécanique -usines nO 70 et nO 63-.

On observe une distribution spatiaLe des distiLLeries seLon L'énergie

empLoyée. 67 1. des distiLLeries de La région des Cayes-CavaiLLon utiLisent Le

bois et 33 1. Lè mazout: proportion-nettement différente de La moyenne nationaLe,

respectivement de 42 1. et de 53 1.. Par contre, Les distiLLeries de L'aggLoméra

tion de Port-au-Prince et de Jacmel utiLisent toutes Le mazout. Les distiLLeries

situées sur Le reste du territoire empLoient à 55 1. Le bois et 35 1. Le mazout.

Cette répartition s'explique en grande partie par L'état de La desserte

routière de La région dans LaqueLLe sont implantées Les distiLLeries et par Leur

distance de Port-au-Prince, où sont centraLisées Les importations de mazout. Le

coat du transport de Port-au-Prince est de 0,10 gourde/gaLLon à St-Marc, de 0,15

gourde à Mi ragoâne ou aux Gonaives, de 0,30 gourde aux Cayes (1). L'état des

(1) IL atteint 0,35 gourde et 0,40 gourde pour Les usines éLoignées de La viLLe
des Cayes.
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routes, conditionnant le transport, est en outre un facteur qui décourage les

industriels à/s'approvisionner en mazout: son acheminement aux Cayes était

avant l'achèvement de la route asphaltée long et hasardeux. S'ajoutaient des

difficultés pour les industriels de cette région à bénéficier d'un approvision

nement régulier par les services des compagnies pétrolières ou des transpor

teurs privés (1). Tous ces éléments ont incité la majorité des industriels em

p.loyant le mazout à acquérir des camions-c.iternes pour eff.ectuer eux-mêmes le

transport, et à installer des réservoirs pour le stocker. Ces équipements re

présentent un coat d'in~estissement important, contribuant à augmenter le budget

que ces industriels doivent consacrer à l'utilisation de ce carburant.

La différence des coOts en énergie et en matières. premières e~plique

une certaine concentration des distilleries de vétiver autour de Port-au-Prince.

La comparaison de ces coûts dans une distillerie des Cayes et dans une usine de

l'agglomération de Port-au-Prince montre que la première paie les racines 0,12 %

moins cher et que la seconde achète le mazout 0,15 % moins cher. L'écart est

faible mais accentué pour les industriels des Cayes par les coOts et risques

supérieurs du transport du produit fini -ils payent le transport des fûts 60 %

plus cher-, les problèmes d'approvisionnement en mazout, l'acquisition éventuelle

d'un camion. Si la desserte des Cayes par une route asphaltée n'a pas diminué

les coOts de transport, elle a du moins réduit la longueur et les risques d'ache

minement.

L'utilisation du bois en tant que source énergétique présente actuelle

ment l'avantage d'être bon marché et facilement disponible. Les industriels dé

clarent n'avoir jusqu'à présent aucune difficulté d'approvisionnement en bois

à l'exclusion de l'usine nO 47 qui, en raison du déboisement des zones environnant

les Gonaives, doit se fournir dans des zones éloignées. Néanmoins, le bois se

raréfie sur le territoire et les industriels l'utilisant ne font que retarder

l'échéance de leur conversion en mazout. Ils sont contraints depuis plusieurs

années à acheter du bois dont les valeurs calorifiques sont faibles. D'après

les résultats de l'étude faite sur la consommation des distilleries de la plaine

des Cayes, la différence du coat des énergies est particulièrement importante (2).

Pour un fat d'huile produit, ce coOt varie du simple à un peu plus du double.

Nous l'avons estimé de S 860 à S 1570 pour le bois et de S 1100 à S 2050 pour le

mazout. Les variations de coOt entre les usines pour une même énergie -parfois

presque du double- est due d'une part à la qualité du matériel employé -notamment'

en raison de la déperdition des calories- et d'autre part au rendement en huile.

(1) KERMEL-TORRES (33 'et 40).

(2) TORRES (33).

1
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Le mazout est par conséquent une énergie coûteuse. Son utiLisation

offre des avantages non négLigeabLes, surtout pour L'extraction du vétiver. IL

permet une pLus grande réguLarité dans La production de La vapeur et par con

séquent des chauffes pLus stabLes qu'avec Le bois. La distillation de La Li

mette, pLus rapide et exigeant moins de réguLarité dans La production de La

vapeur, est généraLement assurée par La combustion du bois.

Les usines construites à partir de 1974-1975 sont dans L'ensembLe

équipées de chaudières à mazout. Cette tendance est-eLLe uniquement due aux

avantages techniques des chauffes au mazout et/ou à L'inquiétude des industrieLs

sur L'approvisionnement futur en bois provoquée par Le déboisement progressif

du pays ?

L'interdiction gouvernementaLe en 1968 d'utiLiser Le bois dans Les

distilLeries n'avait été suivie que très partieLLement. L'inexistence, au cours

des années soixante-dix, d'une poLitique gouvernementaLe réeLLement engagée dans

Le probLème énergétique, n'encourageait ni n'obLigea.it~Les industrieLs à adopter

La conversion. IL sembLe que Le mazout bénéficie depuis. 1980-1981 environ d'une

exemption douanière, ce qui donnerait satisfaction aux industrieLs, mais qui ne

résoudrait pas L'inégaLité géographique de son coût. Dans Le but d'éviter La

concentration des usines autour de Port-au-Prince, EISENLOEFFEL avait· recomman-'
dé (1) :

- "que Les charges du mazout soient identiques partout en Haiti,

- L'étabLissement d'un projet pour un approvisionnement indépendant

en mazout pour Les Cayes".

(1) EISENLOEFFEL (70).
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CHAPITRE VIII - PRODUCTION ET BENEFICES

1 - LA PRODUCTION EFFECTIVE DES DISTILLERIES

La répartition de La production des distiLLeries seLon Les différents

types d'huiLe a été portée sur La figure 10 (a), b), c) etd» (1). Cette rep~é

sentation masque des variations interannueLLes de La production qui peuvent être

très importantes. ALors que certaines usines enregistrent un accroissement pro

gressif de Leur production, d'autres ont des baisses de production très fortes

d'une année à L'autre: eLles peuvent atteindre 17 % pour Le vétiver et 40 %

pour La Limette.

Les incidents techniques, raLentissant ou paraLysant pour pLusieurs

mois L'activité de L'usine, sembLent être, dans La pLupart des cas, à L'origine

des chutes de production de L'huiLe de vétiver. CeLLes d~huiLe de Limette sont

davantage imputabLes à La quaLité des récoLtes et Les mouvements de production

des distiLLeries suivent Les fLuctuations cLimatiques interannueLLes, parfois

régionaLes.

Les écarts extrêmes des voLumes de production entre Les distiLLeries

sont importants (cf. carte 3 et figure 10). ILs sont très accusés pour Les usines

produisant uniquement L'huiLe de vétiver -de 1 à 25 entre Les usines nO 50 et

69-, un peu moins impor"tants pour ceLLes de Limette -de 1 à 16 entre Les usines

nO 28 et 48 -, et iLs sont moins marqués par Les usines poLyvaLentes- de 1 à 8

entre Les usines nO 2 et 66-. Le voLume moyen de production annueLLe par "unité"

est de 50-60 fûts pour Le vétiver, de 20-30 fûts pour La Limette.

Les écarts extrêmes des capacités empLoyées des aLambics sont très im

portants entre les distiLLeries de vétiver: de 1 à 17 (1,8 tonne de racines à

30 tonnes). ILs ne sont que de 1 à 1,9 (2 000 Litres de ju~ et 3 800 Litres)

entre Les di sti LLeries de Limette. La capacité effective de production de t roi s

distiLleries de vétiver (nO 35, 45 et 69) représente pLus de 30 % de La capacité

empLoyée tota Le.

(1) La numération des disti lLeries se rapporte au tabLeau XII "Disti LLeries en
foncti onnement".
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La distorsion entre le volume effectif de production des distilleries

et leur capacité est un des faits saillants de la production industrielle. Ce

déséquilibre est particulièrement marqué dans les distilleries de vétiver et

d'amyris. Dans les premières, la sous-production se traduit de deux façons

- la capacité utilisée des alambics est inférieure à la capacité po

tentielle,

- le nombre de chauffes réalisées est inférieur à celui qu'il serait

techniquement possible d'effectuer.

A cela, deux principales raisons. La qualité du matériel employé, et

en particulier l'insuffisance de la puissance des chaudières, ne permet pas d'u

tiliser au cours des chauffes la pleine capacité des alambics. La capacité poten

tielle- totale de distillation est de 280 tonnes environ de racines par chauffe:

80 ra est effectivement employée. Dans certaines usines, lao capacité employée peut

représenter seulement 50 ra de la capacité potentielle. L'insuffisance de la

matière première est la principale responsable du sous-emploi des équipements,

c'est-à-dire du nombre de chauffes relativement limité. A cela s'ajoutent les

immobilisations d'ordre technique ou occasionnées, pour quelques cas isolés, par

les difficultés de trésorerie des industriels.

Le manque d'amyris se traduit lui aussi par un sous-emploi des équi

pements, qui dans une usine produisant régulièrement, peut atteindre 60 % de

la capacité potentielle.

2 - LES RENDEMENTS A LA DISTILLATION

Méthodologi e

En Ha'ti, les rendements industriels sont exprimés en capacité dont

l'unité de mesure est le gallon (3,785 litres) se rapportant au poids <la tonne

pour le vétiver) ou au volume de la matière première: la tôle pour les limettes

<13 kg en moyenne de fruits), la caisse pour les bigarades <28 kg en moyenne) et

le mètre cube ou toise pour l'amyris (cf. annexe B). Alors que pour le vétiver

les industriels calculent le rendement en nombre de gallons d'huile, ils estiment

celui de limette en nombre de tôles nécessaires pour obtenir un gallon d'huile.

L'unité de référence est tantôt la quantité de matière première -cas du vétiver

et de l'amyris- tantôt la quantité d'huile essentielle -cas des huiles d'agrumes

en fonction du type de mesures utilisées dans la commercialisation des produits

agricoles.
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Il nous est apparu indispensable d'uniformiser les expressions des

différents rendements en les traduisant par la quantité d'huile essentielle

obtenue à partir d'une tonne de vétiver ou d'agrumes et de un mètre cube

d'amyris. Les quantités d'huile ont été converties en unités de masse c'est

à-dire en livre U.S. (1 lb) de 453,9 grammes. Cette mesure a été choisie dans

un but de "suivi" : c'est la livre qui est généralement utilisée pour l'appli

cation des taxes et des prélèvements et c'est à elle que se réfèrent les prix

à l'exportation et sur le marché mondial.

La détermination du poids de chaque type d'huile essentielle a été

obtenue par le rapport de la densité spécifique à chacune d'entre elle au gallon.

Les constantes physico-chimiques des huiles haitiennes n'ayant pas été déterminées

par l'AFNOR, l'EOA (1) ou le laboratoire de l'IDAI-SEN (cf. 3e partie, chapitre

XIII, 2-2), nous avons utilisé les densités relevées par IGOLEN lors d'examens

analytiques dés huiles de vétiver (densité 0,99), de limette (0,86) et d'amyris

(0,97) (cf. annexe B) (2). En ce qui concerne l'orange amère, non étudiée par

ce chimiste puisqu'elle n'était pas encore produite, nous avons établi son poids

à partir du rapport entre le poids et la capacité des fats d'huile à l'exporta

tion.

La baisse des rendements en huile de vétiver

Les extrêmes des rendements moyens au cours d'une campagne vont actuel

lement de 16 lb/t à 23 lblt selon les distilleries. Soit un écart de 53 % entre

les distilleries obtenant le meilleur rendement moyen et celles obtenant le plus

bas.

Le rendement en huile résulte de la combinaison de plusieurs facteurs

dont on peut donner la présentation schématique suivante:

- La racine

fertilité des sols

qua lité

âge

origine géographique

époque de la récolte

préparation (séchage-nettoyage)

temps de stockage

(1) Association française de Normalisation. Essential Oil Association.

(2) IGOLEN (73).
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- Techniques de distillation (durée et méthodes)

- Qualité du matériel de distillation

- Contenance des alambics - Puissance des chaudières

Les trois derniers points sont les éléments les plus variables entre

les distilleries.

Les différents paramètres composant l'influence de la racine peuvent

être variables dans une même usine mais certains d'entre eux s'équilibrent pour

donner au cours d'une campagne un effet à peu près identique entre les usines

-qua lité, âge, origine, essentiellement-. L'âge des racines, sur lequel nous re

viendrons, est un problème identique à toutes les distilleries. Les extrêmes des

rendements saisonniers vont de 8,25. l bit d'hui le par tonne de racines à 31 l bit

se lon que la di sti llat i on ai t lieu en "sai son p luvi euse" ou en "sai son sèche"

(cf. chapitre II, 2-3).

D'une façon générale, l'influence individuelle de toutes ces variables

est souvent difficile, voire impossible, à évaluer précisément. Il est intéressant

de noter que la moyenne des rendements moyens des distilleries sÏ'tuées dans la

région des Cayes, au coeur de la production agricole, est supérieure d'environ

10 ~ à celle des distilleries de l'agglomération de Port-au-Prince. Cette dif

férence est à notre avis attribuable à un stockage plus long des racines avant

leur acheminement vers Port-au-Prince.

Rappelons que la distillation par cohobage (l'utilisation des eaux

décantées) devràit permettre un accroissement sensible du rendement.

Un des faits les plus frappants est à notre avis la baisse du rendement

observé depuis plusieurs décennies.

Cette tendance a été soulignée par l'ensemble des distillateurs et elle

est confirmée par la comparaison des rendements de différentes époques recueillis

auprès des industriels avec ceux de sources bibliographiques.

Cet affaiblissement a été progressif et suit les différentes phases du

développement industriel. Selon les distillateurs en activité au début des années

soi xante, le rendement moyen vari ai t de 33 l bit à 45 l bit. A la fin des années

soixante - début des années soixante dix, les extrêmes des rendements moyens se
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si tuai ent entre 26 l bit et 33 l bit selon IGOLEN (1) et 25 :Lblt et 35 l bIt

selon les industriels. EISENLOEFFEL estimait à 40 ltYt le mei lleur rendement

obtenu vers 1969-1970 (2). Vers 1975, le rendement moyen n'était plus que de

25· lblt Le rendement moyen nati ona l aurai t subi une bai sse de 100 % entre

le début des années soixante et la fin des années soixante dix.

Comparés aux rendements obtenus dans d'autres pays producteurs, les

rendements atteints en Haiti, que l'on peut aussi exprimer en pourcentage -soit

de 0,7 % à 1 %-, sont moyens. Les rendements enregistrés en Inde varient de

0,1 % à 0,8 % selon les régions (3), ceux de la Réunion de 1,1 % à 2 %, selon

les sourèes (4). Les rendements obtenus à Java pourraient atteindre 3 % (5).

Des recherches menées dans différents pays ont montré que les conditions

optimales de rendement étaient réunies lorsque les racines avaient de 18 à 24

moi s (6).

Des essais réalisés en Inde ont conclu à une augmentation de rendement

de 1,2 % entre des racines de 8 mois et des racines de 12-18 mois (7). Pour

Haiti, LOISY estime le rendement de racines de 6-8 mois à 16,5 - 20,5 lblt et

celui des racines de 18-24 mois à 41 lb/t (8). En Haiti, la fouille d'une même

parcelle intervient bien avant, et elle peut s'effectuer tous les 6-9 mois. Il

s'agit à notre point de vue d'un problème extrêmement complexe, tant technique

que sociologique. Les industriels ne semblent pas disposés à payer plus cher

des racines de deux ans difficilement différenciables des racines de un an.

L'âge des racines, qui seraient récoltées de plus en plus jeunes, en

partie sous la pression de la demande industrielle (cf. chapitre IV, 4-1, a»,

n'est pas selon nous la seule cause de cette dégradation. L'épuisement des sols

sur lesquels est pratiquée la culture du vétiver depuis une quarantaine d'années,

(1) IGOLEN de 1,2 % à 1,5 % dans le texte (72 à 73>'
(2) EISENLOEFFEL. 1,8 % dans le texte (70).

(3) The Wea l th of India (59) •

(4) BENOIST (54) et DEFOS du RAU (56).

(5) GLI DEMEISTER, HOFFMAN (50).
(6) IGOLEN (72).
(7) The Wea l th of Indi a (59).
(8) LOISY (75)'
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sans amendement ou rotation de cuLtures, para't être un éLément compLémentaire

d'expLication. La dégradation du matérieL de La pLupart des usines peut repré

senter un autre facteur. SeuL L'§ge des racines est incriminé dans L'abaissement

des rendements par Les industrieLs conditionnant L'attitude de certains d'entre

eux sur Les prix ou Les bonifications aux intermédiaires (cf. 3e partie, chapitre

XI).

Les rendements en huiLe de Limette

Les rendements moyens en hui Le de Limette vari ent de 9 à 12 Lb ft De

4 à 5 %, iLs paraissent satisfaisants comparés à ceux enregistrés au Mexique

4 % en moyenne, 5 % avec des fruits verts (1).

Les infLuences concernant Les techniques et Les matérieLs de distiL

Lation sont Les mêmes que pour Le vétiver. Les différents facteurs concernant

L'influence des fruits sur Le rendement s'expriment eux différemment. Ils con

sistent en :

- soins apportés aux arbres,

- stade de maturité,

- origine géographique,

- époque de La récoLte,

manipuLat ion,

- temps de stockage.

Nous avons précédemment constaté Les variations saisonnières du ren

dement -extrêmes de 8,6 LlYt à 13,6 Lbft - comme ceLLes attribuabLes à La pro

venance géographique des fruits (cf. chapitre II, 2-2 et 2-3). On reLève des

variations de 35 % à 55 % en fonction de La maturité des fruits. La supériorité

du rendement moyen obtenu par L'usine de GUACIMAL S.A. à partir des fruits pro-'

duits sur sa pLantation par rapport à ceLui des Limettes achetées des paysans

-10 % en moyenne- atteste de L'importance des soins apportés aux arbres.

RappeLons que La distiLLa~ion avec cohobage des eaux et L'améLioration

des presses seraient de nature à accroître Le rendement.

Les rendements en huiLe de bigarade

Les différents paramètres constituant La quaLité des oranges amères

sont Les mêmes que ceux des Limettes. Les différents rendements suivants ont été

(1) HARO-GUZMAN, HUET (64).
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relevés dans l'usine GUACIMAL S.A., seule productrice de cette huile:

- rendement moyen annue l : de 10,5 . lb't à 12 lb/t en fonction du

bilan pluviométrique,

- rendement à partir de bigarades vertes: 12,5 lb/t.

- rendement à parti r de bigarades trop mûres: 8 lbl.t Soit un écart

de 56 % avec le précédent.

- rendement en "saison pluvieuse" ou à la suite d'un transport dif

fici le des fruits: 9 lb/t

Les rendements en huile d'amyris

Les extrêmes des rendements moyens vont de 38 lb/t à 80 lb/t selon

les usines. L'infériorité de cet écart par rapport à celui estimé par IGOLEN

et EISENLOEFFEL -de 44 lb/t à 88 lb/t - suggère l' affai bl i ssement des rende~

ments depuis la fin des années soixante (1). Cette tendance est tout-à-fait

plausible puisque la raréfaction de la matière première a amené les industriels

à se montrer moins exigeants sur la qualité du bois-chandelle. Cette dernière

est conditionnée par les méthodes de "ramassage" du bois, pour employer un

euphémisme. Les meilleurs rendements sont procurés par des arbres adultes,

morts et séchés sur pied. Conditions naturelles de moins en moins respectées

(cf. chapitre IV, 3). La coupe des arbres nécessite un séchage de plusieurs

mois, et ~'adjonction de racines ou de morceaux brûlés sont autant de facteurs

d'abaissement du rendement.

3 - LES COUTS DE PRODUCTION ET LES BENEFICES

Méthodologie

L'analyse des coûts de production des huiles de vétiver et de limette

rep0ge sur l'étude de cas pour lesquels nous avons été en mesure de reconstituer

à partir de nos enquêtes les principaux postes de dépenses. Certains autres

coûts de production -tels ceux de l'entretien ou des dépenses imprévues- ont

parfois été reconstitués par recoupement des informations obtenues pour d'autres

distilleries dont les caractéristiques notamment en matière de localisation,

d'équipements, d'organisation pour l'approvisionnement en mati~e première étaient

similaires à celles des usines retenues.

(1) IGOLEN (73) et EISENLOEFFEL (70). De 2 à 4 % dans les deux textes.
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La qualité des données. a été primordiale dans le choix des cas et

nous avons essayé de retenir des distilleries différentes tant sur le plan spa

tial que sur ceux de la production et des équipements. Pour le vétiver (cf. ta

bleau XV), les distilleries retenues répondent bien à "l'étagement spatial"

(zones rurales et ville de région de production, et agglomération de Port-au

Prince) qui a une incidence importante sur l'organisation des achats de matière

première, et par conséquent sur les prix, comme sur l'approvisionnement et les

coûts en énergie, les coûts en main-d'oeuvre et la qualité des rendements. Cet

échantillon est un peu moins représentatif en ce qui concerne les volumes de

production par unité industrielle puisque si le volume le plus élevé (125 fûts

en 1976, cas n° 3) et les volumes bas (12 fûts, cas n° 2) et le plus bàs (5

fûts, cas n° 1) sont représentés, les volumes intermédiaires (50-60 fûts) n'ont

pu être envisagés faute de données de base d'une qualité satisfaisante.

Pour la limette (cf. tableau XVI), les volumes bas (12 fûts, cas n° 1),

moyens (20 fûts, cas n° 2) et parmi ,les plus importants (50 fûts, cas nO 3) sont

représentés alors que les volumes les plus élevés, qui sont réalisés dans des

unités produisant également la préparation de pectine, n'ont pu être envisagés

pour la même raison que précédemment. C'est également pour cela que nous n'avons

pas reconstitué les coûts de production de l'huile d'amyris.

Les coûts de production de l'usine de limette de Quartier Morin (cas

n° 2) nous ont été communiqués par la GUACIMAL S.A., ce qui explique la précision

extrême des chiffres et une ventilation des coûts un peu différente de celle que

nous avons adoptée pour cette usine, les coûts 3 et 4 en énergie sont englobés

dans la rubrique 5 des frais généraux et d'entretien. Les coûts de transport et

de manutention individualisés pour ce cas n° 2 sont eux envisagés pour les deux

autres usines dans la rubrique 5 : ils sont en fait limités. Dans la rubrique

de dépense 1, les coûts en matière première englobent la valeur des achats,

comme celle des commissions et des indemnités de transport. Les montants de ces

deux derniers postes ont été déterminés en fonction dela proportion du volume

de limettes en bénéficiant.

L'investissement en matériel et en bâtiment n'a été pris en compte que

pour une seule distillerie le cas n° 3 en vétiver. Pour les autres, l'ancienneté

des matériels (pour certains de 1950 au moins ou peu coûteux. car de deuxième ou

de troisième main) et les dates de construction des usines, comme leur état accré

ditent l'idée qu'ils sont déjà amortis, même pour l'usine la plus récente,
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GUACIMAL (1974) qui avait acheté ses équipements d'une autre usine.

La rubrique 7 consacrée aux dépenses imprévues dans La production de

vétiver n'apparaît pas dans ceLLe de Limette: c'est qu'eLLes y sont négLigeabLes

aLors que Les usines de vétiver sont davantage sujettes à des réparations coû

teuses au cours d'une campagne.

Pour L'évaLuation des bénéfices, nous avons appLiqué une moyenne des

prix à L'exportation en 1976 (cf. 3e partie, chapitre XIII, 3) dans L'impossi

biLité de ventiLer Le voLume des ventes seLon Les différents prix. La proportion

des taxes et des préLèvements à L'exportation résuLte de L'évaLuation que nous

en avons faite (cf. 3e partie, chapitre XIII, 2-3).

3.1. les différents coûts de production et Les bénéfices
l'huiLe de vétiver

les bénéfices par Livre de vétiver se situent aux environs de S 4, à

L'exception du cas n° 3 pour LequeL iLs sont inférieurs à S 3 et ce pour pLu

sieurs raisons (cf. tabLeau XV). Le coat d'amortissement n'abaisse Le bénéfice

que de S 0,071 Lb •.

La modestie reLative du bénéficè du cas n° 3 sembLe résider en premier

Lieu dans Le rendement médiocre qu'eLLe tire des racines payées pLus chères que

pour Les autres cas, en raison de L'éLoignement de cette distiLLerie des régions

de production agricoLe. Par conséquent, Le coût en matière première, proportion

neLLement pLus éLevé que pour Les autres cas (S4 % des coûts totaux contre 65 %.
-cas n° 1- et 71 % -cas nO 2-), n'est pas compensé par L'économie réaLisée sur

L'énergie. De 13 %, son coût est bas d'une part en raison du prix inférieur du

mazout à Port-au-Prince et d'autre part grâce à La quaLité des équipements qui

permet à cette usine d'avoir une consommation inférieure à ceLLe de La pLupart

des distiLLeries de La pLaine des Cayes par exempLe (1).

(1) TORRES (33), p. 24. Soit pour cette usine 6,4 gaLLons de mazout pour produire
1 Livre d'huiLe aLors que sur Les 7 distiLLeries de La pLaine des Cayes uti
Lisant Le mazout en 1976, seuLes 2 d'entre eLLes consommaient de 6,1 gaLLonsl
1 Lb à 6,5 gaLLons/1 Lb , La consommation des autres s'écheLonnant de 7,6
gaLLons/1 Lb à 11 gaL Lons/1 Lb •
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Cas nO 1 Cas nO 2 Cas nO 3
(Plaine des Cayes) (Les Cayes) (Croix-des-Missions)

Production d'huile en
1976 (en livre ) 2 250 5 400 56 250

Volume de vétiver trai-
té (en tonne) 123 270 3 050

Rendement moyen
(en lb/tonne) 18,3 20 18,4

- Coûts (S) 1

1- Matière première 22 000 56 700 762 500
2- Main-d'oeuvre 2 600 3 600 5 000
3- Energie (chaudière) 7 850 17 300 125 000
4- Electricité 0 500 5 000
5- Entretien 150 400 2 000
6- Centrifugation 200 0 0
7- Imprévu 700 1 000 2 000
8- Amortissement

(10 % par an) 0 0 4 000

Total des coûts 33 500 79 500 905 500.
- Valeur brute de la

vente (à S 25 /lb) 56 250 135 000 1 406 250
- Taxes et prélèvements

à l'exportation (24%) 13 500 32 400 337 500
- Valeur nette de la

vente (S) 42 750 102 600 1 068 750
- Bénéfice (S) 9 250 23 100 163 250
- Bénéfice/lb (S) 4,1 4,2 2,9

Source : Données des enquêtes

Tableau XV - ANALYSE DES COUTS DE PRODUCTION ET DES BENEFICES DE L'HUILE DE
VETIVER EN 1976 (EN U.S. S)
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Les coQts en main-d'oeuvre proportionneLLement pLus éLevés (14 % pour

4,5 % -cas nO 1- et 7 % -cas nO 2-) sont dus aux saLaires supérieurs versés

dans La capitaLe pour toutes Les catégories d'empLoyés et au poids budgétaire

d'une main-d'oeuvre fixe pLus nombreuse que dans Les autres usines pLus petites
(cf. chapitre VI, 2).

Le cas n° 1 iLLustre L'exempLe d'une usine artisanaLe fonctionnant au

bois mais qui, maLgré L'utiLisation de cette énergie à bon marché, a un coQt

énergétique éLevé (23 %) en raison du mauvais état de ses équipements et d'un

mauvais rendement (1). La dégradation de son matérieL est teLLe que maLgré des

coQts d'entretien importants (0,45 % contre 0,5 % -cas n° 2- et 0,2 % -cas

n° 3-), ses dépenses imprévues sont proportionneLLement pLus éLevées que ceLLes

des autres cas (2 % contre 1 % -cas n° 2- et 0,2 % -cas nO 3-). L'extrême sim

pLicité de son matérieL L'assujettit à centrifuger sa production à L'extérieur

aLors que Les deux autres usines équipées d'une centrifugeuse en sont dispensées.

Le cas n° 2, dont Les profits sont Les pLus éLevés, est ceLui d'une

usine en bon état, obtenant de bons rendements et ayant un coQt moyen en mazout

(8,1 gaLLons de mazout/1 Livre d'huiLe).

Les postes de dépenses Les pLus importants sont La matiére première,

dont Les coOts sont en partie proportionneLs à La LocaLisation des usines, puis

viennent Les coOts en énergie et enfin La rémunération des empLoyés. Nous avons

anaLysé Les raisons justifiant Les écarts des différents coQts et par conséquent

des bénéfices. Ces derniers sont très importants pour Les deux premiers cas mais

iLs peuvent être soumis à de fortes variations interannueLLes en raison de L'ir

réguLarité du bon fonctionnement des instaLLations, mais aussi des dépenses et

de La baisse de production qui peuvent découLer de pannes. Les coQts des imprévus

évaLués pour 1976 peuvent être très inférieurs à ceux enregistrés pour d'autres

années.

L'huiLe de Limette

Les bénéfices par Livre de Limette auxqueLs nous avons abouti sont

homogènes (cf. tabLeau XVI). La différence entre Le bénéfice Le pLus important

etLe bénéfice Le pLus bas est infime: S 0,D5/Lb. Le bénéfice du cas n° 1 de

S 1,90/Lb correspond au bénéfice que cet industrieL aurait s'iL empruntait Les

(1) De toutes Les usines de vétiver de La pLaine des Cayes utiLisant Le bois en
1976, eLLe est ceLLe qui a La consommation La pLus forte: 1,95 m3/1 Livre
d'huiLe contre 0,7 à 1,3 m3/1 Lb. TORRES (33). .



Production d'huile en
1976 (en livre)

Volume de limettes trai
tées (en tonne)

Rendement moyen
(en lb/tonne)

- Coûts (S)

Cas nO 1
(Limonade)

4 800

437

11

Cas n° 2
GUACIMAL S.A.

(Quartier Morin)

7 936

702,5

11,4
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Cas n° 3
(St-Marc)

20 000

1 755

11

1- Matière première
(achats et commissions) 15 120 13 752,68 * 62 750

2- Main-d'oeuvre 1 000 4 322,60 5 000
3- Energie (chaudière) 450 - 1 000
4- Gaz-oil 160 - 1 000
5- Frais généraux et en-

tretien 350 7 795,38 1 000
6- Transport et manutention - 1 967,63 -

Total des coûts 17 080 27 838,29 70 750

- Valeur brute de la vente
(à S 6,5/lb) 31 200 51 584 130 000

- Taxes et prélèvements à
l'exportation (16 %) on 4 992 8 253 20 800

- Valeur nette de la vente (S) 26 208 43 331 109 200
- Bénéfice (S) 9 128 15 493 38 450
- Bénéfice/livre d'huile (S) 1,90 1,95 1,92

* Coûts communiqués par GUACIMAL S.A.
Source: Données des enquêtes.

Tableau XVI - ANALYSE DES COUTS DE PRODUCTION ET DES BENEFICES DE L'HUILE DE
LIMETTE EN- 1976 (EN U. S. S)
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voies "normaLes" de commerciaLisation, c'est-à-dire en vendant sa production à

L'office de commerciaLisation et non à un industrieL. Son bénéfice est en réaLité

de S 1,30/Lb dans La mesure où son interLocuteur achetait en moyenne à S 4,85/ lb

en 1976. Son bénéfice, et par conséquent son revenu, enregistre une baisse de

30 %.

Comme pour Le vétiver, Le poste de dépense Le pLus important est Le

coût en matière première qui représente pour Les cas nO 1 et n° 3 près de 90 %

des coûts totaux. Pour GUACIMAL S.A., iL n'est que de 56 %, en raison de L'ap

port de La pLantation en Limettes qui en 1976 représentait 30 % environ du

voLume d'agrumes traité. L'économie réaLisée sur ce poste se traduit en réaLité

par un gonfLement des coûts de transport et de manutention (poste 6). IL ressort

en outre du rapport entre Le coût totaL de La matière première et Le voLume

acheté que cette entreprise pa';erait Les Limettes à un prix nettement inférieur

à ceLui décLaré (cf. figure 14).

Contrairement au vétiver, Le deuxième poste de dépense est non pas

L'énergie, mais Les coûts en main-d'oeuvre (près de 6 % -cas n° 1-, 7 % -cas

n° 3- et 15 % pour L'usine de GUACIMAL. Les coûts énergétiques des cas 1 et 3

(respectivement 2,5 % et 1,5 %) sont bas par rapport aux usines de La pLaine

des Cayes, en raison sembLe-t-iL du prix inférieur du bois à Limonade et à

St-Marc (1).

Les frais généraux et L'entretien assumés par GUACIMAL sont d'un

coût éLevé (28 %), même en tenant compte des frais énergétiques occasionnés

par L'utilisation pour moitié du bois pour moitié du mazout. MaLgré L'impor

tance de ce poste et de ceLui en main-d'oeuvre, cette entreprise est ceLLe

qui réaLise Le pLus fort bénéfice grâce à un rendement exceLLent et aux coûts

minimaux en matière première.

L'huiLe de bigarade

L'évaLuation du bénéfice 'réaLisé pour L'huile d'orange amère repose

sur des coûts de production communiqués par GUACIMAL S.A. (cf. tabLeau XVII).

Le premier poste de dépense est toujours le coût en matière première, toutefois

proportionneLLement pLus faibLe que pour La Limette (40 %). Ceci s'explique non

pas par l'apport de La pLantation en bigarades (seuLement 0,4 %) mais par L'im

portance du transport et de La manutention, coûteux (20 %) en raison du système

d'approvisionnement (cf. 3e partie, chapitrex 2.2). Les coûts en main-d'oeuvre

(1) De S 20/fût d'huile produit (cas 1')0 3) à S 37,S/fût (cas n° 1), le coût dans
les usines de La plaine des Cayes s'écheLonnait en 1976 de S 40 à S 49. TORRES
(33).



Production d'huile du 1.08.1976 au 15.02.1977 (en livre)

Volume de bigarades traité (en tonne)

Rendement moyen (en lb/t)

- Coûts (S) *
1- Matière première (achats et commissions)
2- Main-dtoeuvre
3- Transport et manutention
4- Transport des déchets
5- Frais généraux et entretien

Total des coûts

- Valeur brute de la vente (à S 5,25/lb)
- Taxes et prélèvements (18 %) (S)

- Valeur nette de la vente (S)

- Bénéfi ce (S)
- Bénéfice/livre d'huile (S)

* Couts communiqués par GUACIMAL S.A.
Source : Données des enquêtes.
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25 740

2 205

11,7

28 142,83
12 238,24
15 529,10
3 026

10 083,45

69 019,62

135 135
24 324

110 811
66 115

2,5

Tableau XVII - ANALYSE DES COUTS DE PRODUCTION ET DES BENEFICES DE L'HUILE
D'ORANGE AMERE (EN U.S. S)
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sont proportionnellement plus élevés que dans la production des huiles de véti

ver et de limette (17,7 %).

Au vu de nos résultats, il serait donc plus intéressant de produire

de l'huile de vétiver, ensuite de bigarade, puis de limette. L'huile d'amyris

serait celle qui procurerait le moins de bénéfices: S 1/lb selon un indus

triel. EISENLOEFFEL avait également conclu Qu'il était plus profitable de pro

duire de l'huile de vétiver que de limette (1). Il estimait leur bénéfice res

pectif en 1969-1970 à S 3,65/lb et S 2,4/lb. Le bénéfice sur le vétiver évalué

par EISENLOEFFEL est inférieur à ceux que nous avons estimés pour les cas nO 1

et nO 2, mais il est supérieur à celui du cas nO 3 avec lequel la comparaison

semble davantage justifiée en raison notamment des équipements et des caracté

ristiques de l'usine. Dans ce cas, l'abaissement du profit entre 1970 et 1976

s'explique par l'augmentation des taxes et des prélèvements à l'exportation in

tervenue en 1975, l'augmentation du coût énergétique et l'affaiblissement des

rendements industriels. L'estimation d'EISENLOEFFEL nous sembLe toutefois pessi

miste en raison du cas choisi assumant en particulier des coûts en énerger et

en commercialisation de l'huile très importants pour l'époque.

3.2. Fiscalité des industriels

Les revenus estimés sont très importants : le cas nO 3 en vétiver re

présente à notre avis une exception, mais illustre malgré tout les difficultés

de Quelques industriels. Ils correspondent à des revenus bruts avant le paiement

des différents impôts. Des impôts auxquels sont soumis les industriels, les

plus importants sont l'impôt sur le revenu (sur les bénéfices réalisés), la

patente (taxe communale) et la licence d'exploitation (taxe interne). Les in

dustriels honorent plusieurs patentes:

- la patente de spéculateurs, s'ils achètent directement des produc

teurs. Les industriels de l'agglomération de Port-au-Prince en seraient donc

dispensés (cf. 3e partie, chapitre X, 1-1),

- la patente d'exportateurs,

- la patente sur leur établissement industriel,

- le droit d'étalonnage par balance, patente pour l'utilisation commer-

ciale d'une balance. Le montant de la taxe varie en fonction de la capacité de

la balance.

(1) EISENLOEFFEL (70).
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Chaque patente comporte un montant principal et des taxes annexes

(cf. annexe C).

Le cas nO 2 en vétiver, par exemple, règle les sommes annuelles sui-

vantes

- patente de spéculateur: 117,95 gourdes,

- patente d'exportateur (que nous avons calculée d'après l'échelle

détaillée dans l'annexe C : 1 093,7 gourdes,

- patente sur l'établissement: 400 gourdes,

- licence d'exploitation (estimée) 530 gourdes,

- droit d'étalonnage: 10 gourdes.

Soit au total: 2 151,65 gourdes sur un béMéfice de 115 500 gourdes.

Malgré l'impôt sur le revenu à honorer (difficile à calculer), il reste à cet

industriel un revenu très confortable. D'autant que dans ce cas, comme dans la

plupart des autres cas, la distillation des huiles essentielles ne représente

qu'une partie -souvent la plus rémunératrice- des activités des industriels.

Leur mauvaise gestion, et en particulier la non comptabilisation des dépenses,

est à l'origine de la difficulté de trésorerie rencontrée par certains d'entre

eux. Elle a abouti en maints cas à des faillites.
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Les industriels des huiles essentielles ne font preuve, dans leur

quasi-totalité, d'aucun dynamisme et n'apportent aucune innovation. Leur

passivité vis-à-vis de certains éléments agricoles qui influencent leur acti

vité (rendements en vétiver, diminution du potentiel d'amyris) est signifi

cative. Ils se contentent de tirer le maximum de profits de situations établies,

leur- tâche étant faci~tée en cela par le bas coût de la main-d'oeuvre et de la

matière première. Ces deux éléments les dispensent en particulier d'investir

en capital fixe.

Le contrôle gouvernemental à l'exportation n'est pas de nature à

favoriser l'initiative privée, qui ne s'était pas vraiment manifestée avant

1975. L'intervention du g~uvernement dans .le secteur industriel s'est surtout

traduite par son entrée récente dans la production des huiles.
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PLANCHE VIII

PHOTOGRAPHIE N° 14 Le matériel pour l'expression à froid de l 'huile de
bigarade à l'usine de GUACIMAL S.A. à Quartier Morin. A gauche, la sfuma
trice et à droite, la centrifugeuse. A l'arrière plan, se distinguent les
gradins surplombant le bassin dans lequel les fruits macèrent avant leur
passage à la sfumatrice.

PHOTOGRAPHIE N° 15 - Chargement
manuel du bois d'une chaudière
dans une distillerie de véti ver
(Camp Perrin).
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PLANCHE IX

PHOTOGRAPHIE N° 16 - Le broyage des limettes et l'extraction du jus dans
une distillerie ouverte (Gonaives). Les fruits sont envoyés par deux ou
vriers dans le pressoir continu. Le jus mélangé à de la pulpe coule dans
un fût en acier (ou drum).

-'... -"" "..-._.

PHOTOGRAPHIE N° 17 - Alambic en cuivre sur pied et bassin de refroidissement
dans une distillerie de limette (Gonaïves). Au premier plan, les drums dans
lesquels est stocké le jus. Il est transvasé dans des tôles dans l'alambic
accessible grâce à une échelle. A la sortie du bassin de refroidissement, un
fût pour la récupération du distillat.
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PLANCHE X

PHOTOGRAPHIE N° 18 - Le débi tage à la machette

PHOTOGRAPHIE N° 19 Le chargement à tête d'homme des alambics d'amyris.
L'amoncellement de la poudre distillée permet d'accéder aux alambics. Ceux
ci sont disposés en deux étages et protégés d'un toit de tôles (Gonaives).
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PLANCHE XI
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PHOTOGRAPHIE N° 20 Les alambics et la plateforme de chargement dans une
distillerie de vétiver (Carpentier). Les cols de cygne artisanaux plongent
dans le bassin de refroidissement. Au premier plan, un canal d'alimentation
en eau. A droite, l'achat de vétiver et le dépôt des racines.

PHOTOGRAPHIE N° 21 - Le déchargement des alambics de vétiver grâce à un palan
sur rail (Camp Perrin). A gauche, les couvercles en tôle fine des alambics.
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PLANCHE XII

PHOTOGRAPHIE N° 22 - Le bassin de refroidissement et la salle de déc~nta

tian d'une distillerie de vétiver (Gressier). Cette dernière est la seule
pièce enclose de l'usine. On aperçoit à la surface de l'eau les condenseurs.

PHOTOGRAPHIE N° 23 - La récupération du distillat de vétiver (Gressier).
Les vases florentins sont constitués de fûts communs à trois ou quatre
tuyaux.



TRorSIEME PARTIE

COMMERCIALISATION ET EXPORTATION
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CHAPITRE IX - LA CHAINE COMPLETE DE COMMERCIALISATION
DES MATIERES PREMIERES ET DES HUILES

ESSENTIELLES

1 - LES CARACTERISTIQUES

Dans la commercialisation de ces produits agro-industriels il est né

cessaire de différencier deux systèmes: la commercialisation interne et la

commercialisation externe. Une des originalités est qu'une partie de la commer

cialisation interne ne concerne absolument pas le même produit que la commer

cialisation externe. Le premier intéresse la matière première agricole (racines,

agrumes, bois) et le produit manufacturé (huile) alors que la commercialisation

externe concerne l'huile en l'état et transformée.

La transformation complète que subit la matière première est la con

dition sine qua non d'une possibilité d'exportation. En cela, les huiles essen

tielles peuvent se comparer à la canne à sucre, mais les structures agricoles et

industrielles, totalement différentes, interdisent tout rapprochement en ce qui

concerne les systèmes de commercialisation. Tout au long de la chaine de commer

cialisation, le produit évolue, bien que certains agents interviennent peu ou

pas du tout dans sa préparation ou sa transformation.

Racines, fruits ou bois du producteur ou du ramasseur à l'intermédiaire

sont transformés en huile essentielle par l'industriel et ainsi achetée à l'Office

gouvernemental par les importateurs étrangers qui la vendent telle quelle, rec

tifiée ou transformée (cf. chapitre VII, 1).

Une autre originalité réside dans l'inexistence d'un marché national

susceptible d'absorber une partie du produit manufacturé. La production d'acétate

de vétiver représente l'exception et concerne des quantités négligeables aussi

bien d'huile que d'acétate. Elle est en outre exclusivement destinée à l'expor

tation. Tous lesutilisateurs de l'huile, la traitant ou la transformant avant de

l'incorporer dans les parfums ou les boissons, sont à l'étranger. Le marché na

tional pour une utilisation des produits agricoles, autre que l'élaboration des

huiles essentielles, est restreint. Le vétiver est principalement cultivé à des

fins de transformation et d'exportation. Les utilisations domestiques, artisanales
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ou énergétiques des autres produits concernent à notre avis des volumes nettement

inférieurs à ceux de l'industrie des huiles essentielles (cf. chapitre l, 2-2).

2 - DESCRIPTION DE LA CHAINE COMPLETE ACTUELLE

2.1. Les schémas de commercialisation

Deux systèmes de commercialisation sont donc à considérer: celui du

produit agricole et celui de l'huile essentielle. Le distillateur, chargé de

l'extraction de l'huile, apparaît comme le pivot (cf. figure 11). L'office gou

vernemental (l'OCEAH) représente, lui, l'articulation des deux systèmes écono

miques et spatiaux de la commercialisation de l'huile essentielle.

Complexité de la commercialisation des produits agricoles

La complexité tant sociale que spatiale de la commercialisation des

plantes à essence nous incite à en présenter ici les grands traits et un schéma

simplifié des flux et des agents économiques. Nous les analyserons en détail plus

loin (cf. 3). Ce réseau relève d'une 2!.9..é!.'li'!jiJ:.i2~__L~!:!,g.!Le et s'inscrit dans le

schéma traditionnel de la commercialisation des denrées. Il est complexe et ca

ractérisé par l'existence d'un grand nombre d'intermédiaires de niveaux sociaux

et économiques divers. L'existence de plantations appartenant aux industriels

et approvisionnant les usines dans des proportions infimes ne concerne que des

volumes négligeables à l'exception, toute proportion gardée, de l'orange amère.

Ce produit parvient également à l'usine GUACIMAL par le circuit long. L' 2!.9..é!.~

'li.!l_ti2~__L!_E_L~!_E9_~C!! concerne les produits qui passent directement et en

petites quantités du producteur à l'industriel.

Les trois principaux agents ont été portés sur l'organigramme. En

étudiant d'une façon plus approfondie le système de commercialisation, nous

constaterons l'intervention d'autres agents plus ou moins secondaires. Nous

pourrons établir la distinction entre deux niveaux d'intermédiaires et
. ----------------

apprécier la diversité spatiale de leurs interventions (cf. 3).

Une des originalités de ce modèle, contrairement à celui du sisal par

exemple (1), est que l'activité de transformation est concentrée dans une seule

classe d'agents économiques, les ~_i!li-LL!!!~~_~. Ceci s'explique par le fait

que l'extraction de l'hui le des ~lantes à essence se fait toujours par le même

procédé technique et ne peut être diviiséeen plusieurs phases. Elle nécessite

égalem~nt des équipements industriels et donc des investissements même pour les

(1) FATTON (35).
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FIGURE 11 - ORGANIGRAMME GENERAL DE LA CHAINE DE COMMERCIALISATION
DU PRODUIT AGRICOLE ET DE L'HUILE
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usines les plus artisanales. De ce fait, cette activité est un facteur de re

groupement du produit agricole et contribue aussi, dans un premier temps, à la

centralisation du produit manufacturé propre à l'exportation.

Contrôle gouvernemental à l'exportation des huiles essentielles

Depuis 1975, les industriels remettent leur production d'huile à

l' .9J.f.iS.!._9.~_.f..<tm.!!!!!_ti!.!.i.s..!!J.9..n__g.!.!.~!!.!_n_c:.!! __A_t2J!1.!i_t..ig~~_s__g~..tLët!. t i ,

seul habilité à exporter depuis cette date. Les industriels importants pouvaient

jouer auparavant le rôle de distillateurs et également celui d'exportateurs. Ces

deux fonctions sont donc maintenant distinctes. L'instauration de cet Office n'a

cependant pas supprimé la pratique des ventes internes. L'OCEAH, organisme gou

vernemental, est seul chargé des transactions avec les acheteurs étrangers,

prélève les taxes et autres et fait contrôler la qualité des huiles par l'IDAI

SEN (Institut de Développement Agricole et Industriel - Société d'Equipement Na

tional). Le système de commercialisation des huiles essentielles est donc un

système dirigé par l'Etat haitien au contraire de celui des plantes à essence.

La grande sollicitude dont la commercialisation de l'huile fait L'objet est ex

plicable, selon nous, par des raisons fiscales.

Les différentes catégories d'acheteurs étrangers

Le schéma de commercialisation externe de l'huile essentielle haitienne

a été élaboré à partir d'observations faites pour la France: aussi la définition

des· agents te ls que les importateurs-revendeurs et les uti li sateurs dans leur

négoce avec Haiti est peut-être différente aux Etats-Unis. Nous avons arrêté ce

schéma aux utilisateurs, car ils sont les derniers maillons de la chaîne à avoilÎ'

un contact, pour certaines huiles, avec l'office gouvernemental. En outre, les

produits qu'ils vendent ne portent plus sur l'huile originale mais sur de l'huile

rectifiée, des composants ou des dérivés. Les utilisateurs français exportent

beaucoup, même à des importateurs-revendeurs étrangers, car ils représentent une

garantie technique. Il en est de même pour les importateurs-revendeurs qui ne

modifient pourtant pas l'huile.

Ce schéma est celui issu des modifications intervenues en 1975 en

Haiti et des transformations consécutives dans les maisons étrangères pour leurs

relations avec l'office. Les négociants-importateurs, dont nous détaillons la
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fonction commerciale dans le chapitre XIII, achètent et vendent par quantités

importantes et étaient des importateurs monopoli-stiques de l'huile de vétiver

jusqu'en 1979. Selon leur importance et la diversification de leurs activités,

ils peuvent transformer l'huile, utiliser et vendre ses constituants. Les impor

tateurs-revendeurs peuvent acheter des huiles de limette et d'amyris directement

à l'office, mais un grand nombre d'entre eux préfèrent passer par les négociants

importateurs: ils deviennent en quelque sorte des "sous-importateurs" et ils le

furent également pour le vétiver jusqu'en 1979, en raison de leur impossibilité

à acheter directement à l'office. Ils revendent l'huile telle quelle, générale

ment après analyses telles que physico-chimiques, olfactives, par fat ou par des

quantités fractionnées jusqu'à 100 grammes. Les utilisateurs achètent selon leur

besoin aux agents précédents ou à l'offi ce : ils étaient frappés du même "inter

dit" que les importateurs-revendeurs. Outre leur fonction de transformateurs

des huiles, ils élaborent les compositions des parfums qu'ils utilisent et qu'ils

vendent.

Le schéma est différent dans le cas où le négociant-importateur est

l'utilisateur: c'est le cas pour une partie de la limette CA.M. TODD) et pour

la quasi-intégralité de l'orange amère CCOINTREAU).

Ce qui caractérise la commercia~isation de l'huile c'est la centra

lisation des exportations à l'office modifiant à partir de 1975 le rôle decer

tains agents et leurs rapports. Les industriels ne peuvent plus avoir de con

tacts avec les acheteurs quels qu'ils soient, à l'exèeption de rares cas Ccf.

chapitre XIII). Après l'intervention gouvernementale, la période de 1969 à

1975 correspondait à une organisation transitoire entre La libre exportation

et le monopole d'exportation. La crise du vétiver à partir de 1979, semble avoir

"apporté" de~ assouplissements uniquement pour cette huile.

2.2. Défi nition des types de marchés et caractéristi ques commerci a les des

hlliles essentielles

Les produits agricoles: influence des rapports sociaux

Il peut sembler inaccoutumé sous certains aspects d'appliquer l'ana

lyse économique traditionnelle au marché haitien des plantes à essence, en rai

son notamment du cadre historique et social dans lequel il se place. Si ce marché

relève, comme tout marché du schéma habituel de la confrontation d'une offre et

d'une demande, son fonctionnement est soumis aux rapports de domination des pro

ducteurs par les intermédiaires, en particulier, que certains auteurs ont
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quaLifiés de "rapports de type féodaL ou semi-féodaL" (1). Ceci expLique qu'à
L'opposé des huiLes essentieLLes, Les produits agricoLes présentent L'aspect

d'un type de marché identique pour tous et stabLe. L'affaibLissement ou L'in

suffisance de L'offre (bois-chandeLLe et vétiver notamment) n'ont pas entraîné

de modifications du type de marché. La réponse des industrieLs et des intermé~

diaires à ce phénomène a été d'accentuer Leur pression socio-économique et de

déveLopper Leur organisation commerciaLe de façon à drainer Le maximum de pro

duits en accordant très peu de "concessions" aux producteurs. Les pLus notabLes

s'observent pour L'amyris.

Ceci nous amène à poser La question: ce marché est-iL un marché de

concurrence? Le très grand nombre d'intermédiaires comme La muLtipLicité des

Lieux où iLs interviennent tendraient à Le faire croire. Mais La demande réeLLe

est constituée par une cinquantaine d'industrieLs· qui détiennent Le pouvoir

technique et qui dominent Le marché généraL des pLantes à essence. IL s'agit

donc d' ~J.J...a2E.sü..~!_.sL~~~b~J ou ~h.i.s2.P_~~!).!!_s. Le marché de L'orange amère
est un .!'.i'_n_C2.e.!~_'2~. Les intermédiaires que nous quaLifierons de "primaires"

répercutent sur un pLan régionaL Les décisions des distiLLateurs et certains

d'entre eux ont des monopoLes d'achat. Les intermédiaires "secondaires" n'ont

pas La capacité de briser ces monopoLes et. iLs se pLacent dans La même Ligne

que Les intermédiaires "primaires" Lorsqu'illsarrivent à "s'imposer" dans une

zone.

Sur Le pLan économique et géographique, L'offre présente une struc---.---..-
t~!~__~!~~~!iSL~e car eLLe est disper.sée sur une muLtitude d'expLoitations.

IL n'y a pas d'infLuence individueLLe sur le marché parce que La part de chacun

dans l'offre totale est trop faibLe. Pour cette raison et aussi parce qu'iL n'y

a pas d'entente entre eux, La masse des producteurs subit L'état du marché. A

ceci s'ajoutent Les rapports sociaux qui sous-tendent le système commercial et

que nous anaLysons plus Loin (chapitre XII).

le groupe des industriels· : entente et compétition

Il n'y a pas d'entente formelle entre les distilLateurs. Le seul re

groupement voLontaire des distillateurs-exportateurs, l'Association des Produc

teurs Haitiens d'Essences Aromatiques (APHEC~ avait été créé en 1969 dans le but

d'organiser La commerciaLisation des huiles et il ne s'intéressait pas à

(1) En particuLier GIRAULT (38) pour La commerciaLisation du café.
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l'approvisionnement en matières premières. Jusqu'en 1975, c'est pour la com

mercialisation externe que les industriels se faisaient concurrence. Sur le

plan des achats, nous avons conclu à l'établissement de monopoles des distil

lateurs excluant une attitude concurrentielle bénéfique pour les producteurs.

L'insuffisance de certains produits les a amenésà se livrer à une compétition

mais au niveau de l'organisation commerciale et du renforcement de leurs "liens"

avec les intermédiaires.

Cette compétition est tout de même modérée et elle est nuancée par

l'inégalité économique des industriels qui, comme nous l'avons vu, se scindent

en deux classes principales. La puissance financière de certains distillateurs

individuels ou groupés en sociétés leur permet d'avoir un réseau commercial plus

cohérent et de régler plus régulièrement les produits livrés par leurs intermé

diaires. Elle leur permet également d'assurer la production d'huile essentielle

malgré les délais de pa;ement de l'office et d'acheter la production des autres

distillateurs qui se trouvent, de ce fait, sous leur dépendance. Il s'agit là

d'une compétition d'un type assez original. La pLupart des faillites des dis

tillateurs de' vétiver et de limette sont dues à L'incapacité de leurs proprié

taires de soutenir les possibilités financières des plus gros qui ne se tradui

sent pas par un enchérissement notable du prix des mati.ères premières à l'exception

pour les limettes de la période de 1968-1972 (cf. Première partie, chapitre II,

1-5).

L'étude des variations de prix est sur ce point intéressante et l'on

peut noter dès à présent que la diversification des activités de certains groupes

à partir des limettes n'a pas entraîné l'augmentation de leur prix. Ceci montre

qu'il n'y a pas de véritable concurrence, même si l'on ne peut prouver l'exis

tence d'une entente formelle sur les prix (cf. chapitre XI). La prédominance

dont jouissent certains industriels tend à expliquer l'adage de certains dis

tillateurs:"les gros ne mangent pas les petits". Les industriels forment géné

ralement un groupe cohérent face aux producteurs.

Caractéristiques commerciales et types de marchés des huiles haïtiennes

La spécificité du vétiver haïtien, en raison de conditions naturelles

et de techniques agricoles et industrielles particulières, a créé un produit

adapté à des besoins particuliers des utilisateurs et par là un marché unique

de 1950 à 1978. Au cours de cette période, Haïti avait le monopol~ de production

de ce type de vétiver. Les exigences commerciales haïtiennes combinées aux progrès
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techniques d'un autre producteur, Java, a placé Haiti dans une situation de

concurrence d'autant plus que la demande s'est stabilisée à partir de 1978.

La spécificité de l'huile d'amyris donnait également à Haïti le monopole d'une

production favorisée par les hauts prix de l'huile de Santal. Mais ce marché

est condamné en raison de la raréfaction de la matière première.

La limette haïtienne a toujours été et est encore dans une situation

de concurrence avec la limette distillée au Mexique surtout et dans une moindre

mesure avec celle de la Jamaïque, de la République Dominicaine. La demande qui

avait fortement augmenté dès la fin des années soixante ne semble pas avoir de

capacité d'absorption future importante. Le cas de l'orange amère est original

de par sa structure de production particulière. La production haïtienne est en

quelque sorte intégrée. da-ils une société transnationale à l'intérieur de laquel
le elle ne semble pas subir de concurrence. La demande, autre que celle de

COINTREAU, parait forte.

Dans l'ensemble, le marché des huiles essentielles est un marché

fluctuant, dans la mesure o~ il est soumis au bon gré des utilisateurs qui peu

vent décider, pour des raisons commerciales ou autres, de favoriser un nouveau

produit si son prix, sa qualité et sa disponibilité le justifient.

En Haïti, les interventions publiques ont modifié le terme de l'ex

portation sur le marché des huiles haïtiennes, entre les vendeurs et les ache

teurs. Jusqu'en 1975, il s'agit d'un marché 9_lig2P_~~Q~ dans la mesure o~

il n'y avait que deux acheteurs principaux, les Etats-Unis et la France, dominés

par quelques intermédiaires. A partir de 1971, c'est une sorte de !!!.9'!'-o..P..2!J!

~i!~_ttr!-l pour l'orange amère. C'est également ce type de relations qui carac

térise le marché du vétiver haïtien de 1975 à 1979. Depuis, l'incertitude sur

les conditions dans lesquelles se réalisent les quelques ventes de vétiver

ne~ permet pas de qualifier ce marché: il s'est apparemment ouvert. Le marché

de l'amyris et de la limette peut être assimilé à un _~QD9~_~1~__~~~g9Jt~2DJ!~

plus fermé en ce qui concerne la dernière huile en raison du nombre restreint

et du regroupement géographique des demandeurs (cf. figure 18).

3 - LE SYSTEME DE COMMERCIALISATION DES PRODUITS AGRICOLES

3.1. Présentation des graphiques de réseau

Les graphiques de réseau envisagent les lieux géographiques de la
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commerciaLisation, Les agents et Les mouvements des produits entre ces derniers

(figure 12, a), b), c) et d». Nous n'avons porté ni Les Lieux physiques des

transactions (champs, carrefours, dépôts ••• ), ni Les moyens de transport uti

Lisés dans Le but de ne pas compLiquer La Lecture des graphiques. Ces éLéments

sont muLtipLes et varient seLon Les agents et Leurs reLations, Les Lieux géo

graphi ques où iLs intervi ennent : iLs seront envi sagés Lorsque nous t rai terons

de L'organisation commerciaLe (chapitre X, 2 et 3).

La compLexité spatiaLe des transactions et de La LocaLisation des

usines nous a amené à éLaborer des graphiques de réseau à Lecture semi-verticaLe,

dans Le souci de traduire Les niveaux sociaux et économiques des agents et en

particuLier des intermédiaires.

En J~jLl~!s__~!j~~!JJl!, La LocaLisation géographique des diffé

rents agents. Les graphiques ont été découpés en deux tranches (bois-chandeLLe

et orange amère, figure 12 c) et d»/et trois tranches (vétiver et Limette,

(cf. figure 12 a) et b». Les zones ruraLes correspondent pour La pLupart à

des zones de production recuLées et souvent encLavées que seuLs des sentiers

muLetiers et piétonniers reLient aux bourgs. Aussi ces derniers représentent

souvent une articuLation spatiaLe entre Les zones ruraLesproches et Les bourgs

extra-régionaux ou L'aggLomération de Port-au-Prince où sont situées Les usines.

En J_~~!~I_~_Y!~ti~~~~ chaque caisson représente un type d'agent économique,

et Les fLèches Les mouvements des produits.

3.2. Deux types d'intermédiaires

IL Y a des différences notabLes entre Les intermédiaires de ces quatre

réseaux et Leurs reLations au sein du même réseau. On peut toutefois distinguer

deux types d' intermédiai res dont Les "responsabi Lités", Le niveau socio-écono

mique, Le statut, Les reLations avec Le distilLateur et Les habitants sont

anaLogues queL que soit Le réseau.

spécuLateurs en vétiver et en Limettes (1), Les représentants ou contracteurs

en amyris, Les postiers pour L'orange amère- vendent uniquement aux industrieLs

(1) Le terme spécuLateur est couramment utiLisé pour Les Limettes mais iL ne
recouvre pas Le même aspect Léga L que Le spécu Lateur en véti ver (cf. chapi tre
X, 1).
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FIGURE 12 a - GRAPHIQUE DE RESEAU DE COMMERCIALISATION
DU VETIVER

Zones rurales Bourgs et
villes des Cayes
et de Jacmel

Agglomération de
Port-au-Prince et
environs
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FIGURE 12 b - GRAPHIQUE DE RESEAU DE COMMERCIALISATION DES
LIMETTES

Zones rurales Bourgs et villes
de province

Agglomération de
Port-au-Prince
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FIGURE 12 C - GRAPHIQUE DE RESEAU DE COMMERCIALISATION DE L'AMYRIS RECOLTE

DANS LE NORD-OUEST

Zones rurales Le Môle St
Nicolas

Autres villes bourgs et
zones rurales



FIGURE 12 d - GRAPHIQUE DE RESEAU DE COMMERCIALISATION
DE L'ORANGE AMERE
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Zones rurales Bourgs
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desqueLs iLs reçoivent des avances de fonds sans intérêt. ILs procèdent aux

achats dans un Lieu fixe et iLs possèdent un dépôt et des moyens de transport.

Leur personnaLité socio-économique (iLs pratiquent pLusieurs types de commerce

ruraL, iLs ont une fonction administrative ou miLitaire, iLs sont propriétaires

terriens ••• ) Leur confère une autorité aux· yeux des paysans et une certaine

garantie vis-à-vis des industrieLs. Les spécuLateurs-contracteurs identifiés

dans Le circuit d'approvisionnement de distiLLeries de Limettes de Port-au

Prince et Les postiers, n'ont pas Les mêmes caractéristiques commerciaLes que

Les spécuLateurs traditionneLs. Ce sont des acheteurs excLusifs et commissionnés

par une usine qui fixe Leur prix d'achat, mais iLs ont toutefois Liberté d'aug

menter Leur gain en "jouant" sur Les mesures.

Les intermédiaires"secondaires" traitent avec Les précédents
---------~---------------------~------

et avec Les distiLLateurs queL que soit Leur Lieu d'impLantation (Les revendeuses

pour Les Limettes) ou en fonction de La LocaLisation géographique des usines

(business-men pour Le vétiver (1». La fonction primordiaLe des agents est d'a

cheter l'amyris pour Le compte du représentant-contracteur : il n'y a pas ou

peu de transactions entre eux et pour cela L'agent peut être assimiLé à un commis

et non à un intermédiaire. C'est pourquoi nous L'avons accoLé au représentant

sur Le graphique de réseau. Business men, revendeuses et agents se dépLacent

pour acheter: Les premiers, par exempLe," interviennent du jardin en vétiver

au portaiL des usines des bourgs. Ce sont eux qui font Les propositions d'achat

aux habitants, aLors que dans les reLations spéculateurs-producteurs, ce sont

en général ces derniers qui vont vendre aux spécuLateurs.

Leur niveau socio-économique est variabLe. Les fonds personneLs dont

disposent La grande majorité des business men et des rev~ndeuses Limitent Leur

voLume d'achat. Leurs liens financiers avec Les intermédiaires "primaires" varient

seLon Les produits. Business men et revendeuses nous ont sembLé pLus "indépen

dants" des spécuLateurs que Le sont Les sous-marins achetant Le café (2). Les

spécuLateurs en vétiver ne sont pa~ favorabLes aux business men et La pLupart

d'entre eux sont réticents à Leur accorder des avances. Lorsqu'iLs y consentent

sciemment, ces prêts sont faits pour des conditions précises. Certains distiL

Lateurs de La pLaine des Cayes seraient à L'origine de ces intermédiaires qu'iLs

(1) Business men d'après L'écriture étymoLogique, biznismann d'après L'écriture
phonétique du créoLe.

(2) GIRAULT (38) et KERMEL-TORRES (40).
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aurai ent encouragés dans Le but de mai nteni r Leur approvi si onnement menacé par

La muLtipLication des usines. Les revendeuses sont davantage utiLisées voLon

tairement par Les spécuLateurs pour paLLier L'éparpiLLement de La production

et Les difficultés de transport. De même, Les responsabiLités données aux re

présentants-contracteurs et Leur organisation commerciaLe répondent au souci

des distiLlateurs d'assurer leur approvisionnement dans une conjoncture de

raréfaction. de L'amyris. L'inexistence d'intermédiaires "secondaires" dans le

réseau de l'orange amère apparaît donc surprenante: eLLe est expLicabLe à notre

avis par Le "dirigisme" dont ce système commerciaL fait L'objet et quine sembLe

pas laisser beaucoup de possibilités d'intégration à un autre intermédiaire

(cf. chapitre X, 3-3).

Les femmes jouent un rôle d'intermédiaire dans La commercialisation

des plantes à essence: elles sont revendeuses, parfois business men mais peu

spécuLateurs en Limettes et, à notre connaissance, pas spécuLateur en vétiver.

On ne Les trouve pas dans le réseau de l'amyris.

3.3. Flux des produits: circuit court et circuit Long

De même que nous avons dégagé les grands traits des types d'inter

médiaires, nous pouvons identifier les différ.ents flux des produits dans ce

qu'ils ont de' commun ou d'original entre réseaux. Il convient auparavant d'ap

porter queLques précisions.

Le graphique de réseau de l'amyris que nous avons construit concerne

les trois distilleries produisant régulièrement et s'approvisionnant dans Le

Nord-Ouest (figure 12, c». Les autres distilleries, qui ont une production

très épisodique à partir de stocks constitués parfois au cours de pLusieurs

années, ont un système d'approvisionnement sensiblement différent elles

achètent d'habitants-coupeurs et de petits intermédiaires livrant à La fois de

faibles volumes. En ce qui concerne Les limettes, une des deux distilleries

actueLLement en activité dans L'agglomération de Port-au-Prince et appartenant

au groupe CITRUS PRODUCTS utilise trois usines fermées de deux de ses membres

comme postes d'achats. Ces usines situées dans la capitaLe et dans des bourgs

(Mirebalais) et des zones ruraLes Cà proximité d'Arcachaie) ne figurent pas

sur Le graphique car ce sont des employés maintenus sur pLace qui procèdent

aux achats de limettes. N'ont pas été représentées Les usines de vétiver en

arrêt provisoire qui, pour ne pas perdre Leurs fournisseurs habitueLs, conti

nuent Leurs achats et vendent à des usines situées dans Les bourgs ou à Port

au-Prince. Ces cas méritaient d'être signaLés car iLs témoignent des précau

tions commerciales que prennent Les industrieLs pour maintenir Leur approvision

nement.
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La localisation géographique des usines est à l'origine des deux

circuits précédemment définis. En ce qui concerne l'orange amère, il s'agit

d'un système commercial dirigé par l'usine de GUACIMAL qui décide notamment

de l'implantation géographique de ses postes d'achat et des méthodes d'achat

(figure 12, d». Le graphique de réseau de l'amyris apparaît également simple

alors que ceux du vétiver et de la limette sont complexes en raison du nombre

supérieur d'intermédiaires et de la diversité spatiale des transactions.

Le ~jI_t~i!-JL~!J , concernant les relations directes de producteurs

à usines, ne s'observe que pour les usines situées au coeur ou à proximité

des zones de production. En sont exclues les distilleries d'amyris et les

distilleries de vétiver~tuées dans llagglomération de Port-au-Prince et ses

environs (cf. figure 12, a) et c». C'est également pour cette raison, et

pour des raisons tenant à leur personnalité et à leur méthode d'achat, que les

business men ne vendent qu'aux usines de vétiver situées en zones rurales et

dans les bourgs. Les usines de Port-au-Prince sont approvisionnées par les

spéculateurs et donc par le ti rE~JLt_19_~a. Par contre, les distilleries de

vétiver des zones rurales n'achètent pas aux spéculateurs et il apparaît que

leur approvisionnement par les producteurs soit proportionnellement supérieur

à celui des distilleries situées dans les bourgs. Les distilleries de limettes

les reçoivent par l'un et l'autre des circuits quelle que soit leur localisation

(cf. figure 12 b».

Il est très difficile -voire impossible- de quantifier ces diffé

rents flux. Cette estimation est compliquée en raison du très grand nombre

d'intermédiaires, de la difficulté courante de distinguer les intermédiaires

"secondaires" des producteurs et parfois des intermédiaires "primaires" en

vétiver et en limettes -il faudrait souvent les prendre individuellement

mais aussi parce que la plupart des industriels ne comptabilisent pas leurs

achats.

L'analyse détaillée des méthodes d'achat des intermédiaires et des

industriels comme leurs relations permettra de mieux appréhender le système

de commercialisation. Les graphiques de réseaux constituent l'aboutissement

de ces interactions.
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CHAPITRE X- UN SYSTEME D'EXPLOITATION COMMERCIALE

1 - LA REGLEMENTATION DU COMMERCE DES PLANTES A ESSENCE

Des produits agricoles qui nous intéressent, seul le vétiver a été

classé parmi les denrées d'exportation dont la liste traditionnelle comprend

des produits comme le café, le sisal, Les écorces d'oranges séchées, le miel

et la cire d'abeille, des bois tels que le gaïac et le campêche, les peaux de

chèvres ••• Une circulaire des Départements du Commerce, de l'Agriculture et

de l'Economie Nationale en décembre 1953, faisait part de "l'ajout" des racines

de vétiver à la liste des denrées d'exportation prévue à l'article 62 du Code

du café (pour l'époque, décret-loi du 6 novembre 1942, remplacé par la loi du

20 septembre 1952). Par conséquent, tous ceux qui en font commerce doivent se

plier à la réglementation de la spéculation et honorer les droits de spécula

teur en denrées.

Le fait que cette mesure ne concernait que le vétiver apparaît sur

prenant. Les raisonsCJ,Jenousadonnées un fonctionnaire important de l'Adminis

tration Générale des Contributions résident dans la nécessité à l'époque de

. réglementer un négoce qui devenait très important et qui concernait un produit

autrefois exporté tel quel. Nous n'avons cependant pas trouvé trace d'exporta

tionde racines de vétiver contrairement à l'amyris, qui n'est pourtant pas

considéré juridiquement comme une denrée d'exportation (cf. première partie,

chapitre 1, ~). De même, les oranges amères ne rentrent pas dans cette régle

mentation qui considère pourtant les écorces d'oranges séchées : pourrait-~n

à la rigueur dans ce cas, incriminer le délai qui s'écoule entre la pratique

et l'élaboration d'une réglementation. La limette est considérée comme un pro

duit destiné à la consommation nationale et si il est possible de différencier

sur le terrain les intermédiaires des distilleries (appelés spéculateurs) des

Madame - Sarah commercialisant sur les marchés et dans les hôtels-restaurants,

la différenciation fiscale serait difficilement applicable, voire impossible en

ce qui concerne les revendeuses. L'orange amère et l'amyris commercialisé tel

quel (en opposition à sa commercialisation sous forme de charbon de bois) sont

eux, des produits destinés à l'exportation et ils auraient pu sans obstacle

être classés comme denrées d'exportation. Les considérations qui vont suivre



240

sont uniquement d'ordre juridique et fiscaL. Si Les aspects Légaux de La com

merciaLisation de ces produits sont différents, Les aspects socio-économiques

sont à notre avis de même nature. Les systèmes de commerciaLisation et Les in

termédiaires reLèvent de La spécuLation traditionneLLe en Ha~ti, par Les méthodes

d'achat et La personnaLité des agents, par Leurs relations entre eux et avec les

producteurs.

1.1. La spéculation en vétiver

Le spéculateur est le seul intermédiaire en vétiver reconnu par la

loi. Nous l'avons vu, le spéculateur est un commerçant qui achète des denrées

d'exportation aux producteurs pour les revendre à des exportateurs ou à des dis

tillateurs. La spéculation est une institution ha~tienne ancienne qui, selon

GIRAULT, aurait '~u le jour pendant les premières décennies de l'Ha~ti indépen

dante" (1). En ce qui concerne le vétiver, la spéculation avait atteint une cer

taine ampleur au début des années cinquante, justifiant sa réglementation, tou

tefois sommaire comme nous le constaterons. Il y a certainement eu dès le debut

de la distillation du vétiver des spéculateurs chargés de rassembler des racines

dispersées pour alimenter l'usine de GANOT de Fond-des-Nègres. Leur multiplica

tion a dû être favorisée à partir de 1947 par la part grandissante de la produc

tion paysanne dans l'approvisionnement des distilleries de Louis DEJOIE. En

Ha'ti, le terme de spéculateur n'a pas de" connotation péjorative. Il est au con

traire prononcé pàr les paysans sur un ton de crainte et de respect.

Il n'y a pas de législation spécifi.que à la spéculation du vétiver:

c'est la réglementation du café qui est en vigueur. La spéculation du café est

définie dans plusieurs documents officiels dont les pLus récents sont le Code du

café (2) (OFFICE NATIONAL DU CAFE, chapitre XIII Des spéculateurs en Denrées),

le Code Rural (DEPARTEMENT DE LA JUSTICE - 1963) et le Tarif communal (ADMINIS

TRATION GENERALE DES CONTRIBUTIONS - 1975-1976).

Nous considérerons en premier lieu les règles de la spéculation, les

devoirs et les droits des spéculateurs et les règles concernant l'organisation

géographique de la spéculation.

(1) GIRAULT (38), p. 393.

(2) A noter que la liste des denrées d'exportation donnée dans ce Code du café
n'incluait pas le vétiver.
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Pour exercer la profession de spéculateur il faut

- être haïtien,

- être majeur et avoir l'exercice de ses droits civils,

- savoir lire et écrire,

- posséder un étab li ssetnent remp lissant Les condi t ions requi ses,

- être muni d'une licence et d'une patente du Bureau des Contributions

(Code rura l, loi n° 12, chapi tre III, arti cle 257).

Les commis-spéculateurs doivent remplir les trois premières conditions.

C'est le pajement de la licence (taxe interne) et du droit d'étalonnage qui habi

lite un commerçant, qui ne règle que la patente (taxe communale), à l'achat et à

la vente de denrées. Le spéculateur est en droit de se livrer au commerce de tous

les produits agricoles d'exportation comme à celui des produits agricoles des

tinés à la consommation nationale, les vivres, et à. celui des produits manufac

turés. Eventail commercial que les spéculateurs en vétiver n'hésitent pas à uti

liser (cf. chapitre XII, 1>. Les commis-spéculateurs ne sont astreints qu'au

paiement de la patente (Code du café). Le Tarif Communal distingue deux catégories

de spéculateurs et une catégorie de commis (cf. annexe C).

Au montant principal de la patente s'ajoutent des "taxes annexes" dont

les plus importantes sont la Contribution de Solidarité et l'Assistance sociale

(cf. détail annexe' C). Soi t pour l' exerci ce 1979-1980, un montant tota l de 117,95

gourdes pour les spéculateurs de la première catégorie et les commis. Le montant

de la licence s'élève, lui, à 151,50 gourdes. Le spéculateur doit honorer une

patente et une licence par établissement de spéculation. Il règle également un

droit d'étalonnage par balance. Les balances généralement utilisées par les spé

culateurs se classent dans la catégorie 5 à 100 kg pour un montant de la taxe

de 3 gourdes.

Soit un montant total de taxes de 272,45 gourdes à honorer par établis

sement de spéculation. Il s'agit d'un montant annuel payable pour la licence du

1er au 31 octobre et pour la patente du 1er octobre au 31 janvier pour un exercice

fiscal allant d'octobre à septembre. En fai~ l'obligation d'acheter la patente en

même temps que la licence implique que ces taxes soient payées avant la fin du
mois d'octobre.

La loi réglemente les lieux géographiques et physiques dans lesquels

les spéculateurs peuvent exercer leur commerce (Code du café, articles 62 et 64).

Envisageons tout d'abord les lieux géographiques. "••• L'achat des ra

cines de vétiver n'est autorisé que dans les limites de la spéculation, dans les

villes et bourgs, dans les centres et les stations d'achat autorisés e~ directemen
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dans les usines de distillation" (Circulaire de Décembre 1953, Départements du

Commerce, de l'Agriculture et de l'Economie Nationale). Ceci appelle plusieurs

remarques. Certains points de cette déclaration sont clairs. La spéculation,

qu'il s'agisse du vétiver ou du café, est autorisée dans les villes et dans les

bourgs. On peut définir schématiquement ces derniers comme des agglomérations

rurales présentant des services administratifs (ils sont pour la plupart chefs

lieux de communes) et des activités commerciales (un ou plusieurs bazars, un

marché périodique), et comportant quelques maisons hautes en dur appartenant aux

notabilités. Les villes sont des villes côtières.

Les limites de la spéculation enserrent le centre des bourgs et des

villes. GIRAULT note: "Parfois des bornes ou des limites de spéculation pré

cisent l'espace autorisé, mais le plus souvent ces limites ne sont pas signalées

de façon matérielle quoiqu'elles soient connues de par la tradition" (1). Jusque

là ces limites géographiques sont communes à la spéculation du vétiver et du café.

L'autorisation d'acheter le vétiver s'étend aux dis~illateurs. Dans ce cas, l'in

terdiction d'acheter les denrées en zones rurales ne s'applique pas au vétiver

puisque plusieurs distilleries sont situées en zones rurales. Les centres et sta

tions d'achat autorisés n'ont jamais été précisés comme on serait en droit de

l'attendre.

Pour le café, quelques centres de spéculation ne sont pas des bourgs (2),

mais ils sont agréés par l'IHPCADE. En raison de l'imprécision de ces lieux,

peut-on dire que les spéculateurs en vétiver, la majorité, qui ont regroupé leur

poste d'achat dans des villages et des hameaux des zones rurales et ont constitué

ce que l'on peut appeler des centres de spéculation de fait, sont en situation

illégale? Si de tels centres sont connus par les contrôleurs en denrées de

l'IHPCADE, ils ne sont pas enregistrés au Bureau régional et par là tous ces

spéculateurs ne sont pas répertoriés.

Dans le district des Cayes, qui est le plus important pour le commerce

du vétiver, les spéculateurs en vétiver n'apparaissent sur les listes des spécu

lateurs agréés par l' IHPCADE que lorsqu'i ls sont spéculateurs en café. Ceci ne,
signifie pas que tous les autres, et ils constituent la quasi-intégralité de la

"profession", soient en situation d'illégalité vis-à-vis de l'Administration des

Contributions auprès de laquelle ils ont pu honorer patente et licence (3). Ceci

(1) GIRAULT (38), p. 203.

(2) GIRAULT (38), annexe G.

(3) Cette administration n'individualise pas les spéculateurs selon les denrées
qu'ils achètent. Seule l'enquête sur le terrain permet d'identifier les spé
culateurs en vétiver.
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traduit pLutôt le Laissez grainain (Le Laissez faire) de L'IHPCADE qui est pour

tant chargé au premier chef de contrôLer Le commerce des denrées et de faire ap

pLiquer La Loi. Une Loi, en ce qui concerne Le vétiver, certes imprécise sur

pLusieurs points, mais qui dans d'autres n'est absoLument pas respectée. La

"marge" que reLevait GIRAULT entre La Loi et La pratique de La spécuLation du

café, pourtant au premier pLan des préoccupations de L'IHPCADE, est encore pLus

considérabLe pour Le vétiver. Ainsi des postes d'achat (expression communément

empLoyée pour Les étabLissements de spécuLation du vétiver) sont fréquemment

étabLis en rase campagne, au bord de sentiers et en dehors des Limites de spécu

Lation des bourgs.

Si on se réfère à La régLementation du café, Les denrées doivent être

achetées dans un Lieu fixe, L'étabLissement de spécuLation. La Loi est une fois

de pLus battue en brèche car nombre de spécuLateurs en vétiver achètent sous une

ajoupa ou accrochent Leur baLance à La branche d'un arbre et font transporter Les .

racines jusqu'à Leur dépôt situé dans Le bourg Le pLus proche ou à La jonction

des sentiers muLetiers et de La piste carrossabLe.

L'obtention de La Licence est soumise au certificat de L'Agent AgricoLe

(du Département de L'AgricuLture) attestant que L'jtabLissement est propre à La

spécuLation et rempLit Les conditions requises notamment d'emmagasinage (L'e dépôt)

et dé ba Lances. Les caractéri stiques régLementai res de ces étabLissements n'ont

été fixées que pour Le café. Très peu de dépôts respectent Les conditions néces

saires au bon entreposage des racines, notamment de ventiLation pour éviter Leur

fermentation qui constitue un des facteurs d'abaissement du rendement industrieL.

Le contrôLe de ces étabLissements fait théoriquement partie du rôLe des contrô

Leurs en denrées.

En concLusion, on peut dire que Le désintérêt manifesté par L'adminis

tration vis-à-vis de La spécuLation du vétiver Laisse tout pouvoir aux spécuLa

teurs de pratiquer ce commerce au mieux de Leurs intérêts.

1.2. La fiscaLité des autres intermédiaires

Les intermédiaires commerciaLisant Les lj_~~!~~_~ rentrent dans La

catégorie des pacotiLLeurs étabLie par L'Administration GénéraLe des Contributions

Le montant de La patente varie en fonction de L'importance du stock:

a) "Les haitiens qui vont, d'une commune à une autre, ou. d'un marché
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à un autre, vendre des marchandises de toutes sortes et dont Le stock dépasse

gourdes 3000" payent une patente de 75 gourdes,

b) "Les mêmes dont Le stock vari e de gourdes 1 000 à 3 000" payent

une patente de 40 gourdes,

c) "ceux dont Le stock est i nféri eur à gourdes 1 000" payent une pa

tente de 10 gourdes,

Les intermédiaires "primaires" communément appeLés spécuLeteurs ache

tant à un dépôt fixe ne sont pas individuaLisés.

Les posti ers pour l:..~jL'li!_.!I_"!.ère ne sont pas astreints au pa~'ement

de La patente ou autre.

Les intermédiaires du bois-chandeL Le n'acquittent aucun droit à---------
L'Administration GénéraLe des Contributions. Ils tombent dans La régLementation

de La coupe de bois et honorent des taxes au Département de L'AgricuLture (DARNDR),

Chaque année, Les distiLLeries de bois-chandeLLe Lui demandent une autorisation

pour Le't-amassage" d'un certain voLume d'amyris par sections ruraLes (1). Le

terme officieL n'est pas en effet La coupe mais L'émondage du bois-chandeLLe.

L'agréement officieL obtenu, les contracteurs des usines reçoivent du Département

une autorisation sur LaqueLLe sont portés· Le montant des taxes, Les zones expLoi

tées et La quantité nécessaire. ELLe est faite au nom dU'contracteu~ et elLe

spécifie L'usine pour LaqueLLe ceLui-ci achète. Lorsque Le contracteur expédie

L'amyris aux distilLeries, il présente cette pièce à L'Agent de Reboisement (du

DARNDR) qui doit contrôLer Les volumes chargés, encaisser Les taxes et déLivrer

un reçu d'affranchissement. La perception des taxes (droit d'émonda~e et taxe de

transport) n'est réaLisée que depuis 1973 pour aLimenter Le "Fonds SpéciaL de

Reboisement (2)". Le commerce de L'amyris était auparavant exonéré (Loi du 17

août 1955).

Le droit d'émondage en 1978 est de 2,80 gde/m3 et Les taxes de trans

port de 0,25 gde/m3. Soit un montant de 3,05 gde/m3. L'autorisation est déLivrée

pour une année. Si iL y a dépassement par rapport à La quantité initiaLement au

torisée, Les taxes ajoutées sont caLcuLées et régLées à L'Agent de Reboisement.

(1) Par "toLérance" La disti LLerie La pLus importante d'amyris (aux Gonaives)
n'est pas soumise à La régLementation.

(2) Décret du 20 novembre 1972 créant un compte non fiscaL dénommé "Fonds SpéciaL
de Reboisement" (FSR).
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Celui-ci, cantonné dans le chef-lieu où il surveille le passage des camions

(Anse-Rouge, Baie-de-Henne dans le Nord-Ouest) ou le chargement des voiliers

(Le Môle St-Nicolas) délègue également des adjoints dans les zones rurales où

est coupé le bois-chandelle.

L'application de cette réglementation paraît inégale et semble surtout

concerner la région du Nord-Ouest.

2 - L'ORGANISATION DES USINES POUR L'ACHAT

L'appréhension des méthodes et de l'organisation des àchats des usines

nous apparaît indispensable dans la mesure où elles influencent le système com

mercial en amont (des intermédiaires) et les méthodes de vente des producteurs.

Les intermédiaires, s'ils adoptent certaines attitudes commerciales en fonction

des méthodes d'achat des usines, détiennent toutefois dans la plupart des cas

une certaine liberté quant à leur propre organisation des achats.

Nous avons constaté que les usines achetaient généralement à deux

types d'agents, les intermédiaires et les producteurs, à l'exclusion de deux

types de distilleries qui, rappelons-le, sont celles de vétiver de Port-au

Prince et celles d'amyris, n'achetant qu'à des intermédiaires "primaires".

Nous nous efforcerons d'estimer dans quelLe mesure les méthodes d'achat des

usines diffèrent selon la catégorie des vendeurs.

2.1. Choix des intermédiaires et engagements

Une première question se pose: dans quelle mesure les usines choi

sissent-elles les intermédiaires auxquels elles achètent? En raison de l'im

portance des volumes qu'ils traitent, nous nous intéresserons aux intermédiaires

"primaires". Deux grands systèmes se dégagent. Le premier, dans lequel les in

termédiaires ont été délibérément choisis en fonction de leur personnalité, de

leur zone d'achat, concerne les usines d'amyris et de bigarade, et l'usine de

vétiver de Jacmel. Dans l'autre système, les usiniers encouragent et sélection

nent à la longue les intermédiaires en leur accordant et en leur renouvelant

des prêts en fonction de l'importance et de la régularité de leurs apports.

Outre une éventuelle assistance au transport, ils n'interviennent pas

dans leur organisation commerciale. Dans ces deux systèmes, les usines d'amyris

et de GUACIMAL (qui a un monopole d'achat de fait des bigarades) mises à part,

les engagements d'exclusivité de vente des intermédiaires vis-à-vis d'une usine

sont rares. Ces agents peuvent vendre à qui bon leur semble soit en prenant des
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avances de fonds dans plusieurs distilleries, soit en vendant épisodiquement

à.des distilleries ne leur ayant pas fait de prêts une marchandise achetée sur

leurs fonds personnels. Les relations de crédit et l'.importance de se faire

"connaître" d'un usinier tisse néanmoins des liens commerciaux étroits entre

intermédiaires et industriels, d'autant plus que ces derniers ont durci ces

dernières années les conditions d'accord des prêts à la suite de certains abus.

2.2. Les systèmes contrôlés des bigarades et de l'amyris

Le réseau d'approvisionnement par des intermédiaires le plus dirigé

par une usine est sans conteste celui des bj,s-a_t!.fl..!!_!t mis au point par la

société GUACIMAL depuis 1970 environ. Le réseau des postiers fournit en moyenne

87 r. des bigarades travaillées par l'usine, plus de 96 r. ces dernières années (1).

C'est dire si le bon fonctionnement et le contrôle du système est primordial pour

la bonne marche de l'établissement. Ce sont ses responsables qui ont choisi le

point d'implantation des postes (une trentaine en tout) et les pcstiers (en

fonction de certaines garanties, cf. 3-3) comme l'unité de mesure utilisée tant

pour l'achat à l'usine qu'aux postes. Il s'agit d'une caisse comprenant deux

compartiments et contenant en moyenne 28 kg de bigarades. L'usine achète aux

postiers la caisse rase alors que ceux-ci achètent aux producteurs ac tête ou

ac ti llon, c' est-à-di re que les frui ts débordent de la caisse pour former un

cône. Ceci pour permettre aux postiers drèugmenter leur gain mais aussi pour

leur éviter de subir des pertes provoquées par l'achat de fruits trop mars et

un trop long stockage.

L'usine garantit des prix stables pour toute la récolte et identiques

pour tous les postiers. Elle leur verse une commission par caisse vendue qui

représentait 12,5 r. du prix pratiqué en 1978. C'est également elle qui assure

régulièrement le transport des bigarades du poste à l'usine grâce à ses propres

camions ou à ceux de transporteurs privés. En début de récolte, elle fournit des

avances de fonds à chaque postier en fonction du volume maximum journalier qu'il

achète. Ainsi les postes dépendant du poste central de Grand-Rivière-du-Nord

(de Mi lot à St-RaphaëL> reçoivent un prêt de 100 gourdes correspondant à un

achat journalier maximum de 50 caisses. Le& camionneurs paient à chaque charge

ment le volume acheté par les postiers et leur délivrent une fiche permettant

de calculer à la fin de la récolte la valeur des commissions et le montant des

(1) La production de la plantation de Guacimal représente ces dernières années
0,4 r. et les achats directs à l'usine aux producteurs 3 r. en moyenne.
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dettes du postier. Il n'y a aucun accord sur la quantité à livrer.

En fonction de l'importance de la production de la zone d'implantation

des postes, de leur concentration et de leur éloignement de l'usine, GUACIMAL

les a placés sous "l'autorité" d'un poste central ou sous celle de l'usine di

rectement. Cette organisation s'explique non seulement pour "réglementer" l'ap

provisionnement en bigarades mais aussi parce que certains agents achètent aussi

bi en des bi garades que des limettes, du café et du cacao (1).

Le système uti lisé par les usines ~L~!!!!tl'_Ü!. est plus "libre" dans

la mesure où les représentants ou contracteurs restent maîtres dtune partie de

leur organisation commerciale notamment sur l'emploi et la rémunération des

agents. L'organisation de l'usine DELAIN-LANCELOT (dont L'amyris est la seule

production)est la plus stricte et la plus encourageante pour les intermédiaires.

Ceux-ci se seraient répartis leur zone d'intervention dans le Nord-Ouest et c'est

l'usine qui se charge du transport par ses propres camions de la zone d'achat à

l'usine. Les trois autres usines (SOGEDECOSA près d'Arcahaie, MANUEL à Chalon et

BARTHELEMY à Fond-des-Nègres) n'assument généra Lement le transport que du débar

cadère de St-Ard ou de Miragôane à l'usine. Système plus ouvert également par

l'intervention de quelques intermédiaires pas ou peu financés par l'usine: pour

DELAIN-LANCELOT, de deux à trois selon les années, sur un total de cinq-six

représentants, leur approvisionnement est assez irréguLier. Les plus importants

des représentants des usines MANUEL et DELAIN-LANCELOT seraient non pas des in

termédiaires, mais des employés (payés au mois) : nous n'en avons aucune preuve (2)

L'unité de mesure est le mètre cube souvent appelé stère et parfois

toise. Mis en piles, le bois-chandelle est évalué grâce à un baton d'un mètre ou

selon la surface du plateau des camions appartenant aux usines.

La raréfaction du bois-chandelle a amené les industriels à acheter du

bois vert ou provenant d'arbres morts artificiellement, à la suite du feu ou de

la coupe. Il y a naturellement une diminution du prix d'achat au même titre que

p~ur le bois tortueux ou les racines.

(1) Jacques NOVELLA, actionnaire de GUACIMAL S.A., est aussi exportateur de café
et de cacao •.

(2) Les expressions représentants et contracteurs sont indifféremment utilisées
dans le Nord-Ouest pour désigner les intermédiaires réputés "indépendants" et
ceux présumés "employés".
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L'usine de ~jJ:_i~~.! de Jacques KHAWLY de JacmeL, qui a un monopoLe

régionaL de production a créé· certains des postes d'achat : Les spécuLateurs ne

s'engagent toutefois pas à Lui vendre excLusivement et La pLupart fournissent

des usines de Port-au-Prince.

2.3. Les systèmes pLus ouverts du vétiver et des Limettes

Les autres usines finissent par avoi r Leurs spécuLateurs "attitrés" aux

queLs eLLes fournissent dans certains cas des aides pour acquérir un moyen de

transport des produits. Tant pour Le vétiver que pour Les Limettes, iL n'y a pas

d'accord sur La quantité. Tout au pLus Les spécuLateurs en vétiver s'enquièrent

du prix au début de La campagne.

La grande majorité'des industrieLs qui contrôLaient auparavant Leurs

achats de 'yj_ti~~.! par un système de fiches dé Livrées par spécuLateur ont aban

donné cette organisation en raison de leur difficuLté d'approvisionnement. SeLon

Les rapports qu'iLs entretiennent avec L'industrieL ou Le contrôLeur (chargé de

La pesée), Les spécuLateurs doivent prévenir L'usine de Leur Livraison et ac

compagner Leur chargement pour s'assurer du bon dérouLement de La pesée. Les ba

Lances utiLisées sont de différents types: baLances à bascuLe (type "Fairbranks

Morse") dans certaines usines de Port-au-Prince, baLances à Lecture di recte sur

cadran (type "Detecto Scales") et baLances à Lecture sur curseur dans Les usines

des zones ruraLes achetant par pLus petits voLumes à La fois. SeLon Les spécu

Lateurs, Les baLances des usines de Port-au-Prince seraient moins taraudées

(faussées) que ceLLes des autres usines, dans Le but de Les attirer et de drainer

Le maximum de racines ! Nous n'avons aucun éLément permettant de corroborer ou

d'infirmer cette information.

La méthode utiLisée pour réduire corps étrangers et humidité des racines

diffère seLon Les catégories de vendeurs. Aux paysans et aux business men, Les

usines font secouer et sécher tes racines sur Les aires de séchage avant d'effectu.

La pesée. Sur chaque chargement apporté par Les spécuLateurs, Les cont rôLeurs réa

Lisent un test de saLeté et d'humidité en préLevant un voLume de 100 kg environ

de racines qu'iLs font nettoyer et sécher par Leurs ouvriers. ILs appL~~uent Le

pourcentage de perte observé à tout Le chargement. Les spécuLateurs se pLaignent

que Les contrôLeurs choisissent Les Lots de vétiver Les pLus saLes pour réaLiser

ce test. Certains industrieLs vont même jusqu'à faire taper avec un bâton Les

racines apportées par Les paysans et Les intermédiaires afin d'éLiminer Les ra

diceLLes pauvres en huile! La grande majorité des industrieLs prennent de

grandes précautions pour acheter un produit bien préparé. ILs arguent pourtant
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de la mauvaise p~épa~ation des ~acines qui au~ait empi~é ces de~niè~es années

et de ~ pe~te consécutive qu'ils subissent pou~ explique~ les bas p~ix du vétive~.

Les paysans et les business men sont payés ap~ès la pesée de leu~ lot,

les spéculateu~s également, en a~gent Liquide à chaque liv~aison ou lo~s de

leu~ visite épisodique à l'usine. Ces de~nie~s acceptent toutefois "de fai~e

c~édit à l'usine" à condition que les délais de paj'ement ne f~einent pas leu~

activité. Jusqu'en 1978-1979, les p~oblèmes de t~éso~e~ie affectaient les in

dust~iels de la ~égion des Cayes. Ceux de Po~t-au-P~ince et d'ailleu~s avaient

une capacité financiè~e leu~ pe~mettant de ~égle~ comptant leu~ app~ovisionne

ment. A pa~ti~ de fin 1978 - début 1979, cette tendance s'est étendue aux in

dust~iels de Fond-des-Nèg~es et à de ~a~es indust~iels de Po~t-au-P~ince, en

~aison des difficultés de l'office à comme~cialise~ l'huile. La situation de

ce~tainsindust~iels était telle que quelques spéculateu~s n'avaient toujou~s

pas ~ecouv~édébut 1980 la valeu~ de leu~ liv~aison, alo~s que la p~oduction

d'huile de vétive~ était a~~êtée depuis plus de six mois!

Quelques usines de la ~égion des Cayes appliquent un p~ix t~ès légè~e-

ment supérieu~ pou~ les spéculateu~s que pou~ les aut~es catégo~ies de vendeu~s.

Les p~ix s'entendent t~anspo~t comp~is jusqu'à l'usine: c'est le spéculateu~

qui se cha~ge de loue~ un camion et de paye~ le t~anspo~t. Si ce~taines usines

de la ~égion des Cayes délèguent leu~ p~op~e camion chez leu~s spéculateu~s,

elles leu~ défalquent les coOts de t~anspo~t. Une seule usine à not~e connais

sance (celle de Jacmel) assume les coOts de t~anspo~t dans le but d'atti~e~ les

spéculateu~s et de les dissuade~ de vend~e aux usines de Po~t-au-P~ince.

Si ce~tains ind~st~iels p~atiquent une diffé~enciation de p~ix en

fonction de la saison, de l'o~igine géographique des ~acines (cf. chapit~e XI,

3-1), acco~dent des bonifications épisodiques aux spéculateu~s ~égulie~s ou

fou~nissant une matiè~e p~emiè~e aux bons rendements, un seul g~oupe (SOGEDECOSA)

paie les spéculateu~s en fonction du ~endement obtenu à la distillation. Cette

méthode d'achat se t~aduit pa~ des méthodes aux p~oducteu~s enco~e plus dù~es

que de coutume pa~ les spéculateu~s acceptant d'app~ovisionne~ ces usines.

Nous avons constaté que l'usine appa~tenant au groupe CITRUS PRODUCTS

et celle de JACOMIN, à Po~t-au-P~ince,employaient des spéculateu~s-cont~acteu~s

commissionnés pou~ l'achat des lj~_~l!~~ (cf. chapit~e IX, 3). L'usine GUACIMAL

commissionne également les spéculateu~s-postie~s comme celle des Gonaives le
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fai t pour les spéculateurs et' les revendeuses pour fai re face à la concurrence

de la "demande domestique" (hôtels, marchés ••• ) de Port-au-Prince. Contraire

ment aux deux premières, elles laissent à leurs intermédiaires la liberté de

fixer leur prix d'achat. La majorité des autres usines ne différencie pas leur

pri x selon la catégori e des vendeurs. Presque toutes les usines accordent des

indemnités de transport ou plus rarement se chargent elles-mêmes de l'effectuer

par leurs propres camions, les unes pour tous les vendeurs d'une certaine quan

tité (13 kg au minimum), les autres uniquement pour les intermédiaires. Dans la

négative, elles appliquent parfois un prix de base supérieur tenant compte des

frais de transport.

Les vendeurs sont payés' après livraison et contrairement aux spécula

teurs de vétiver, ceux de limette ne vendent pas à crédit. A l'exception de

GUACIMAL qui achète à ses spéculateurs,-posti ers par cai sse (de 26 kg en moyenne

de limettes), les usines utilisent la tôle ou le bidon HUCAR d'une capacité

moyenne de 13 kg de limettes (cf. annexe B). Quelques-unes ne mesurent pas à

moins d'une tôle, mais la plupart emploie également l'unité de mesure inférieure:

la marmite PEINTURE d'une contenance moyenne de 2,5 kg (1). Les achats se font

ac tillon. Outre les déformations volontaires, telles que rehaussement des parois,

ces unités de mesures subissent des déformations après maintes manipulations. Un

industriel avait tenté d'acheter les limettes au poids, mais les paysans s'y

étaient farouchement opposés, marquant leur préférence pour l'utilisation des

mesures traditionnelles dont ils évaluent peut-être mieux les falsifications

que celles opérées sur les balances.

Outre les variations saisonnières des prix, certaines usines adaptent

leur prix à la maturité des fruits.

La constitution de stocks par les usines est limitée en ce qui concerne

les racines de vétiver et plus encore pour les limettes (une semaine au plus)

de crainte de la fermentation des premières et du pourrissement des secondes.

Le stockage et ses répercussions sur les prix ne sont possibles que pour
l'amyris.

(1) Pot contenant à l'origine de la peinture: il faut 5 marmites PEINTURE pour
obtenir la contenance d'une tôle (cf. annexe B).
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3 - L'ORGANISATION COMMERCIALE DES INTERMEDIAIRES

3.1. Le vétiver

Des méthodes déloyales

Le spéculateur achète en théorie les racines au poids arbitré par la

balance à un prix fixé par kilogramme. Telle est la définition que l'on peut

donner de la méthode d'achat de cet intermédiaire en opposition à celle du

business man. qui achète à L'estime. Les pratiques déloyales dont usent les

spéculateurs font que les conditions d-'achat réelles ne présentent pour les

paysans aucune des garanties que laisseraient supposer l'utilisation d'une ba

lance et la fixation d'un prix unitaire. Et ce pour diverses raisons.

En premier lieu, les balances sont faussées dans la presque totalité

des cas. Fait de notoriété presque publique, que reconnaissent spéculateurs

comme commis-spéculateurs. Selon eux, ce truquage leur permettrait non pas

d'augmenter leur profit mais de se garantir de la perte occasionnée par le

truquage des balances des industrielsetœ la perte en poids des racines entre

la pesée faite au moment de l'achat et celle réalisée à L'usine. Perte en poids

qu'ils estiment due à une perte "naturelle", surtout en humidité, imputable à la

mauvaise préparation par les paysans mais"également due à une perte "artifi

cielle" créée par l'industriel. Par des tests faits sur les balances de la ving

taine de spéculateurs rencontrés, nous avons constaté qu'une seule balance réa

gissait normalement. Nous avons voulu aller plus loin que la constatation de ce

truquage unanime et tenter d'en révéler la proportion. Il s'agissait de savoir:

- si la proportion du truquage couvrait uniquement les pertes en poids

dues à une mauvaise préparation de la racine,

- si il y avait une proportion supplémentaire destinée à accroître le

gain du spéculateur,

- quel était par conséquent le prix réel payé aux vendeurs.

Les spéculateurs appliquent deux méthodes d'achat en fonction du type

de postes d'achat et de la zone dans laquelle ils sont imptantés. Nous précise

rons plus loin des différentes caractéristiques ses postes mais nous pouvons

dès à présent dire que dans les postes de la plaine des Cayes et sa bordure Nord

Nord-Est, le spéculateur fait ouvrir les balles, secouer et rapidement sécher

les racines avant de les peser. Dans les postes fixes et improvisés des mornes
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de l'Ouest et du Nord-Ouest de la plaine, les balles de vétiver sont pesées

telles quelles. Dans ce type de postes,soit le prix de base représente au moins

la moitié de celui des postes de la ,plaine pour couvrir une perte estimée à 45

50 %, soit les balances sont au moins faussées daris la même proportion.

Des spéculateurs achetant dans plusi eurs postes du derni er type avouent

même baisser ce prix moyen ou adapter la lecture de la balance en fonction du

type de clientèle et de l'apparence des balles apportées. Ainsi, la perte des

racines achetées dans le centre de spéculation de la Rocque (cf. carte hors

texte 4 ') est réputée supéri eure à ce lle des raci nes apportées à celui de Coquin.

Dans les postes de la plaine, en raison de la préparation contrôlée, la perte

enregistrée pendant le stockage par le spéculateur est limitée. Tout au plus

de 15 %, proportion moyenne enregistrée lors du test réalisé à l'usine.

~es contrôles que nous avons faits chez un spéculateur de Gouin, lais

sent penser que le truquage couvre largement les risques de perte de poids et

est sensiblement supérieur à l'ordre de grandeur avancé. La méthode utilisée

consistait à peser avec une balance réglée les balles de la taille habituelle

ment faite par les paysans puis de contrôler leur poids lors de la pesée du

spéculateur. Après le secouage et le séchage, les paysans, avertis et intéres

sés par cette expérience, reconstituaient.à peu près les balles initiales. Les

résultats obtenus sur une trentaine de balles ont été les suivants

- poids contrôlé par la balance réglée de 25 à 26 kg par balle,

- poids enregistré par. la balance du spéculateur de 6 à 7 kg par balle.

Soit une différence de 1 à 4 en moyenne.

La régularité du poids d'une balle dans les deux cas n'a rien de sur

prenant. Le truquage des balances des spéculateurs est adapté au poids habituel

des balles réalisées par les paysans, estimé par les spéculateurs, business men

et industriels à une vingtaine de kilo. La perte en poids (humidité et déchets)

enregistrée lors de l'opération de nettoyage et de séchage imposée par le spé

culateur n'a pu être déterminée faute de pouvoir réaliser des pesées de contrale.

En admettant une perte totale maximale de 65 % (qui correspond à une perte en

humidité de 50 % sur plusieurs jours et une perte en terre de 15 % ) pour les

racines récoltées le même jour que la pesée du spéculateur, il reste une
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différence de poids d'environ 1 à 1,5. ELLe ne correspond pas forcément à un

profit intégraL pour Le spécuLateur dans La mesure où iL peut être victime

d'une fraude sur Le poids chez L'industrieL. SeuLes des pesées comparatives

chez ce dernier auraient permis de déterminer dans queLLe proportion iL béné

fi ci e du truquage de sa ba Lance (1).

Quoiqu'eLLe soit, c'est Le paysan qui est La victime de cette pra

tique. Dans tous Les cas, c'est Lui seuL qui assume L'état marchand des

racines. En outre, iL subit Les fraudes sur Les poids, inexpLiquées par L'état

des racines, qui dans Le cas de ce spécuLateur représentent 25 % environ. Ceci

signifie qu'iL ne touche réeLLement que 75 % environ du prix de base théorique

ment appLiqué pour des racines séchées et nettoyées. Car Le truquage voLontaire

des baLances ne représente qu'une des pratiques maLhonnêtes des pesées.

La proport ion du truquage des ba Lances des spécuLateurs en café cons

taté à Changieux est évidemment pLus faibLe: c'est que Le voLume et La vaLeur

de ces produits ne sont pas Les mêmes (2). Les paysans ne sont pas dupes du

truquage des baLances des spécuLateurs et des industrieLs: un prix nettement

supérieur à La moyenne est expLicabLe seLon eux par une baLance pLus dure. Le

truquage ne doit pas être difficiLe à réaLiser en jouant sur Les ressorts des

baLances qui en dehors du truquage volontaire. sont imprécises, parce que jamais

contrôLées et régLées, et souvent en mauvais état de fonctionnement. Les ba

Lances Les pLus courantes sont à Lecture sur curseur, moins souvent à Lecture

directe sur cadran.

Dans certains postes d'achat l L'utiLisation de La baLance n'est que

symboLique : sans aigui LLe ou La graduation effacée, eLLe n'est exposée que

pour marquer La position sociaLe de L'acheteur et Le distinguer du business man

dont iL adopte en réaLité La méthode d'achat à La vue et au toucher. Lorsqu'iL

uti Lise La balance, Le spécuLateur n'énonce pas un poids mais une vaLeur qu'il

adapte à La fidéLité, aux dettes et au voLume amené par Le paysan. Pour ce der

nier, incapabLe de Lire sur La baLance, en situation de dépendance ou conscient

qu'iL retrouvera ces pratiques déLoyaLes chez un autre spécuLateur, iL n'est

pas question de protester. Tout au pLus, s'iL n'est pas endetté auprès d'un

(1) Outre La justesse des baLances dans Les usines, certains spécuLateurs in
criminent Les contrôLeurs qui tentent de jouer sur Les poids à Leur profit.

(2) KERMEL-TORRES (40).



254

spécuLateur, vendra-t-iL à un business man.

Les achats en vétiver du spécuLateur ne se Limitent pas aux racines

mais s'étendent au vétiver sur pied sur LequeL iL réaLise des profits nettement

supérieurs (cf. chapitre XII, 3).

Les Lieux physiques et géographiques des achats

Une des caractéristiques commerciaLes du spéculateur précédemment

définie, à savoir qu'iL achète dans un Lieu fixe, doit être nuancée. On constate

que.Les Lieux physiques et géographiques d'achat sont muLtiples.

Le poste d'achat est généraLement une maisonnette (kaye) où est entre

posé Le vétiver: Les spécuLateurs en vétiver et en café partagent Leur étabLis

sement, en soute (café) et en dépôt (vétiver) réservant une superficie pLus ou

moins vaste à L'une ou L'autre de ces denrées seLon L'importance et La nature

de La récoLte en cours. Devant, se trouve L'aire de séchage en terre battue. La

baLance est suspendue soit aux poutres de La gaLerie, soit à un piquet entre deux

arbres.

Ce poste peut se trouver au coeur d'une zone ruraLe, au bord d'une

piste carrossabLe, dans un hameau ou dans un bourg. Dans ces derniers, les

points d'instaLLation Les pLus fréquents et préférés des spécuLateurs sont Les

abords du marché ou Les entrées du bourg par où pénètre Le produit en grande

quantité. IL arrive que Le spécuLateur, insatisfait du site de son poste, aiLLe

Les jours de marché pendre sa baLance sous une ajoupa à un autre emplacement

dans Le bourg. Il devra aLors rémunérer des porteurs pour transporter Les baLLes

de sa baLance à son poste-dépôt.

Une autre possibiLité pour Le spécuLateur est L'instaLlation de sa

baLance dans une maisonnette souvent Louée aux paysans dans une zone montagneuse

difficilement accessible. Il étabLit son dépôt pLus bas, à La jonction du sentier

muLetier et de La piste carrossabLe. Après Les achats, des caravanes de muLets

chargés de racines descendent de ces postes avancés vers Les dépôts en contrebas.

Enfin, un troisième type d"impLantations" concerne ce que L'on pourrai t

davantage quaLifier de "points" d'achat que de postes, à L'entrée de certains

bourgs où se regroupent des spécuLateurs Les jours de marché. Le pLus "typique"

est ceLui de Coquin (à 2 ou 3 km au Nord-Ouest de ChantaL) où une dizaine de
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spécuLateurs fichent Leur baLance en terre Les uns à côté des autres et se

Livrent à une véritabLe foire d'empoigne pour s'approprier Les baLLes de racines

portées par Les paysans (cf. carte hors texte 4).

L'on constate une certaine répartition géographique de ces différents

types de postes d'achat. Dans La plaine des Cayes, dans Les mornes du Nord-Est,

et dans La presqu'îLe de Port-SaLut, Le premier type prédomine nettement, aLors

que Le deuxième se rencontre dans Les aLtitudes moyennes (jusqu'à 400-500 m)

des montagnes de L'Ouest et du Nord-Ouest. Au deLà, ce sont des zones de tran

sactions réservées aux business men que financent dans ce cas Les spécuLateurs.

Aucun étabLissement non pLus dans La vilLe ou Les faubourgs des Cayes. Dans ces

régions LittoraLes à L'Est de ceLLe-ci, iL n'y a pas non pLus de poste d'achat,

mais uniquement des dépôts: Les queLques spécuLateurs y pratiquent L'achat de

vétiver sur pied ou de racines à terre, au même titre que Les business men.

Aux conditions de chaque zone (voies de communication, disposition du

bourg) Les spéculateurs ont adapté La LocaLisation de Leur poste et une organi

sation commerciaLe. Dans certains cas, on rencontre une combinaison entre Les

différents types.

Le fonctionnement des postes

Le commerce du vétiver est infLuencé par les jours de marché dans La

mesure où iL est beaucoup pLus actif Le paysan profite de sa venue au marché

pour vendre ses racines, Le produit de La vente étant destiné à réaLiser Les

achats des produits qui lui sont nécessaires. Certains postes des zones ruraLes

subissent eux aussi L'effet du fonctionnement du marché du bourg (ou des bourgs)

Le pLus proche, et ce, même dans Les mornes. En fonction de ceLa, on peut dis

tinguer deux catégories de postes d'achat

- Les postes fixes fonctionnant tous Les jours avec un accroissement

de Leur activité Le jour de marché (deux-trois fois Le voLume habitueLLement

acheté), ce qui nécessite dans Les postes Les pLus difficiLement accessibLes La

venue du spécuLateur aLors que Les achats des autres jours sont assurés par des

commis-spécuLateurs,

- Les postes et "points" d'achat ne fonctionnant que .Les jours de

marché. Ce~tains spécuLateurs instaLLent Leur baLance dans des bourgs différents

seLon Leur jour de marché et font une rotation hebdomadaire dans Les mêmes bourgs.

Les jours de pesée de queLques petits postes dans Les zones ruraLes du

Nord-Est de La pLaine des Cayes ne résuLtent que de La décision des spécuLateurs
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c'est en général parce que les acheteurs répartissent leur temps entre plusieurs

postes. Ils fonctionnent néanmoins à des jours fixes.

Les méthodes d'achat diffèrent selon les types de postes et leur loca

lisation géographique. Nous avons précédemment distingué deux méthodes d'achat

selon~ préparation des racines. Il semble que cette différenciation soit expli

cable par Les méthodes appliquées par les premiers spéculateurs.

Dans tous les postes d'achat de quelque type que ce soit, c'est le

paysan qui apporte ses racines à la balance. Le spéculateur détermine la valeur

qu'i l offre et le paysan accepte sans murmure de protestation. Dans les "points"

d'achat de Coquin ou de Carrefour Henri (à proximité d'Arniquet), les spéculateurs

tout au contraire adoptent les mêmes méthodes que les business men tant pour

interpeller le paysan, que pour acheter à l'estime ou discuter la valeur offerte.

Spécialisation commerciale des postes
On observe un certain regroupement des spéculateurs en fon~tion des

usines auxquelles ils vendent. Les différents postes d'achat situés dans un même

centre de spéculation vendent généralement à la même usine ou au même type d'u

sines. Les postes d'achat de Le Prêtre et de Caimal"). tenus par les mêmes spécula

teurs, vendent à l'usine GANOT de Fond-des-Nègres, ceux de Chantal et de la Rocque

(tenus en majorité par les mêmes spéculateurs) vendent à. Fond-des-Nègres et à

Port-au-Prince, ceux de Laurent aux Cayes, ceux de Laporte et de Boulmien à Port

au-Prince. Cette "spécialisation" peut être temporairement rompue, lorsqu'un

spéculateur décide de vendre à une usine inhabituelle, en raison de la fermeture

saisonnière ou technique de l'usine à laquelle il vend habituellement. Elle est

d'importance car eU.e i nf lue sur les ·prix et les méthodes d'achat qui sont géné

ralement identiques dans le centre de spéculation. Lorsqu'il ne s'agit pas d'un

monopole individuel -d'un spéculateur- il y a monopole d'achat d'une usine ou

d'un même type d'usines par l'entremise des spéculateurs.

Périodes d'achat et catégories de spéculateurs

Les spéculateurs calquent leur activité sur celle des distilleries en

fonction de leur fidélité et de leurs autres activités. Les spéculateurs d'une

usine interrompant son activité pendant les trois mois de rendements les plus

bas (aoOt - septembre - octobre) peuvent soit les imiter et s'adonner à d'autres

occupations soit vendre à d'autre distilleries. Les spéculateurs qui commercia

lisent égaLement le café ralentissent leurs achats de vétiver pour se consacrer
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à ceux de cette autre denrée pendant sa récolte, qui s'étend généralement de

la fin du mois d'aoQt à décembre dans la région des Cayes.

Le volume de vétiver commercialisé par un même spéculateur dépend de

son fonds, de la production de la zone d'influence, de l'importance de ce com

merce dans ses activités ••• Il peut donc subir occasionnellement des variations

inter-annuelles. On peut distinguer'desseuils d'importance des spéculateurs

fondés sur les quantités de vétiver commercialisé:

- le "petit spéculateur" achète 50 tonnes en moyenne par an. Son ir

régulari té peut se répercuter par- des achats inféri eurs pouvant descendre à 20 t

certaines années,

- le "spéculateur moyen" dont le volume d'achat moyen annuel se situe

aux environs de 250 t,

- le "grand spéculateur" achetant 350 t envi ron par an.

Nous avons rencontré un spéculateur d'une envergure exceptionnelle

puisqu'il commercialisait en moyenne 580 t par an.

b) k!_!e!fUl!!igU-illiCi!~

Identification du business man

Les deux expressions principales, la pre~ière utilisée dans la région

des Cayes, la seconde dans celle de CavailLon, expriment bien la méthode d'achat

de ces intermédiaires

- le biznismann, par ce petit biznés fait des profits en tentant sa

chance (1),

Le "spékiLatè nan jé"'(1) (le spéculateur à la vue) soupèse du regard

Les baLLes de racines (1).

Le biznismann est un paysan souvent producteur de vétiver: iL est dé

fini comme un peu plus instruit que Les autres paysans. Un fait est certain: le

business man a une certaine connaissance du vétiver et possède des fonds. Ils

peuvent avoir été acquis par La vente du vétiver provenant des propres parceLles

du business man et non investis dans L'achat de bétail, outils ou semences, mais

utilisés pour l'achat de racines ou de vétiver sur pied. Certains d'entre eux

ont des avances de fonds de certaines usines et très rarement des spéculateurs.

Le business man peut aussi être Le propriétaire d'un bâtiment (petit bateau à

(1) D'après l'orthographe phonétique La pLus couramment employée en Haiti.
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voiLe) à qui Les producteurs de L'ILe à Vache ou des zones c6tières ont vendu

Leurs racines. Leurs transactions varient en fonction de Leurs disponibiLités

financières: iLs n'achètent pLus dès qu'iLs enregistrent un déficit pouvant

aLLer jusqu'à La pe~te totaLe de Leur mise de fonds. La presque totaLité d'entre

eux font ce commerce d'une façon très sporadique, retournant à Leurs jardins

après avoir perdu Leur capitaL ou~dès Les premières pLuies. En saison sèche beau

coup d'entre eux empLoient des journaLiers pour travaiLLer dans Leurs jardins

et vont faire Le commerce du vétiver~ Leur nombre s'accroit pendant La pLeine

récoLte du vétiver.

Diversité des Lieux d'intervention. OriginaLité.de La méthode d'achat

Les business men achètent des racines déjà récoLtées et La grande ma

jorité d'entre eux muLtipLie Les achats de vétiver sur pied. Certains Le fouiL

Lent par Le système réeL d'associé et participent au travail. D'autres avancent

L'argent pour La rémunération des journa Liers à un associé chargé de survei LLer

Les travaux de La récolte. La participation ou non à La fouiLLe peut servir de

critère pour définir deux catégories de business men en fonction de Leurs dispo

nibiLités financières.

PLacé aux carrefours, sur Les chemins, aux entrées des bourgs ou à La

porte ou parfois même dans La cour des usines, Le business man interpeLLe ou

arrête Le paysan, Lui proposant d'acheter. Si ce dernier semble intéressé, Le

business man examine Les racines, estime du regard et du geste Le poids du vétiver

et propose un prix. Les interlocuteurs entament dès Lors Le marchandage. L'accep

tation d'un prix par Le business man est infLuencé par La quantité de terre et

d'humidité que contiennent Les racines offertes. En effet, La vente sera effectuée

soit avec des agent~spécuLateurs ou industrieLs, qui, avant de concLure La tran

saction, exigeront qu'iL secoue et fasse sécher Les racines, soit avec d'autres

business men qui, eux aussi, estimeront Le poids réeL des racines.

C'est Le business man qui propose au paysan L'achat de ces racines,

aLors que dans Les reLations spécuLateur-paysan c'est en généraL ce dernier qui

va trouver Le spécuLateur. Le business man peut intervenir avant La fouiLLe du

vétiver, pendant ou immédiatement après, pendant son acheminement vers Les bourgs

ou vers Les usines. IL peut aussi acheter à queLques mètres des postes des spécu

Lateurs ou des usines, sur L'aire de séchage de ces dernières. QueL est L'intérêt

du producteur dans ces derniers cas à conclure La vente? IL peut vendre dans son

champ, sur Les chemins ou dans un bourg par manque de temps ou par La nécessité
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de louer des bites pour acheminer son vétiver jusqu'aux postes des spéculateurs

ou aux usines. Dans les autres cas, le désir de ne pas s'astreindre à secouer

les racines, à les faire sécher, à attendre la pesée, le pousse à agir ainsi.

Mais souvent il tente sa chance d'obtenir une valeur supérieure à celle de la

pesée.

Sans balance, les bases de références du business man pour l'achat

sont approximatives. Il arrive que ce dernier surestime le poids réel des racines

ou sous-estime celui de la perte, et offre un prix d'achat supérieur à celui

qu'aurait obtenu le paysan auprès du spécu.lateur. Si le business man perd dans

cette opération, le producteur lui, y gagne et ce d'autant plus qu'il aura

économisé du travail. En outre, le paysan se sent beaucoup plus fort et mieux

armé pour défendre ses intérêts lors de la transaction: il a la possibilité de

discuter le prix et de refuser de conclure l'affaire. Il a en outre peu confiance

(et à juste titre) dans la balance.

Des volumes d'achat généralement faibles et un moyen d'action limité

Les achats faits dans une courte période par un seul business man

portent sur de faibles quantités. Elles peuvent consister en une balle de racines

(une vingtaine de kilo environ) qu'il transportera sur la tête au poste de spé

culation ou à l'usine, ou en deux ou trois chargements au maximum de mulet ou

d'âne (de 100. à 140 kg de racines pour une bête). Les quantités achetées par un

même agent fluctuent en fonction de ses disponibilités financières~ lui permet

tant de payer les racines et au besoin de louer une ou plusieurs bêtes pour le

transport. les business men propriétaires de bitiments font exception dans la

mesure où ils peuvent transporter une cargaison importante de racines avec

d'autres produits, ou se consacrer aux transactions des racines à la morte-sai

son des autres produits.

La faiblesse de la mise de fonds de la plupart des business men les

contraint à une commercialisation rapide et limitée géographiquement. Par pe

tites quantités, ils écoulent les racines auprès d'autres business men, des spé

culateurs ou des usines. Ils ne peuvent atteindre que les postes ou les usines

situées dans des zones ou des bourgs relativement proches de leur zone de

"commerce". De ce fait, ils ne peuvent pas toucher les usines situées dans

d'autres régions ou à Port-au-Prince.

Il arrive exceptionnellement que plusieurs business men se groupent
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pour remplir un camion et payer le fret jusqu'à Port-au-Prince. Ils accompagnent

tous la marchandise jusqu'à l'usine, chacun ayant marqué ses ballots de vétiver.

Ils se sont placés sous l'autorité d'un spéculateur habitué de l'usine qu'ils

commissionnent et qu'ils utilisent comme introducteur auprès de l'industriel

et comme arbitre en cas de litige entre eux. Ces cas d'association sont rares,

les industriels comme les spéculateurs ne leur prodiguant aucun encouragement.

3.2. L'achat des limettes

L'achat des limettes se fait suivant des méthodes différentes selon

qu'il est réalisé par des spéculateurs ou des revendeuses. Les premiers achètent

dans un lieu fixe, le dépôt, généralement situé dans un bourg, plus rarement dans

un hameau. Les revendeuses sillonnent la campagne, à pied ou à dos d'animaux pour

collecter les limettes directement sur les exploitations agricoles par petites

quantités et sur les marchés. Les revendeuses de la zone frontalière vont même

acheter en République Dominicaine. Il arrive également que les producteurs se

rendent aux kayes des revendeuses.

a) !!!~~g!!:!!~_!.t.!eécu L!!!!:!~.Ll_!!!..mt!!!g9!!_9~!~ ha!
Plusieurs revendeuses peuvent se succéder entre le producteur et une

revendeuse importante ou un spéculateùr. L'exercice d'un commerce rural ainsi que

les fonds personnels dont elles peuvent disposer facilitent l'activité de ces

femmes en les amenant à se déplacer et à connaître les producteurs. L'importance

de leur fonds personnel comme celle des avances faites par les usines et les spé

culateurs,de même que l'appui accordé par certains industriels en matière de

transport créent plusieurs classes de revendeuses en fonction du volume de limette~,
qu'elles commercialisent. De quelques marmites à une macoute (1) (environ 120-

130 kg) par semaine, les quantités maximales qu'elles vendent par semaine peuvent

atteindre 600 à 650 kg dans' le cas où l'industriel assure le transport depuis

leur maison (située dans un bourg ou sur le trajet des camions) jusqu'à l'usine.

Les spéculateurs, eux, ne se déplacent pas, mais comme Les spéculateurs

en vétiver ils attendent les vendeurs, producteurs ou revendeuses. Ils achètent

des quantités très supérieures à celles des revendeuses qu'ils financent et qu'ils

encouragent par des bonifications en fonction de La régularité et de l'importance

(1) Sacoche tressée à Larges bords posée sous Le bât des animaux.
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des livraisons. Les volumes d'achat varient en fonction de la saison, des jours

de marché. Un spéculateur des Cayes, dont les trois-quarts des approvisionnements

sont constitués par des apports maritimes d'intermédiaires de l'Ile à Vache et

des régions littorales, achète de 2 à 2,5 tonnes de fruits les jours de marché

en pleine récolte, et 650 kg en moyenne par jour en morte-saison. Des volumes

de 2,5 à 3,5 t par semaine sont courants pour les spéculateurs des bourgs proches

des régions importantes de production. (cf. cartes hors texte 3 et 4).

b) !:~!_!!!!!!:!r.!!

Les revendeuses adaptent les mesures d'achat à la quantité de limettes

proposées par les vendeurs. Elles utilisent la marmite PEINTURE (contenant en

moyenne 2,5 kg de limettes) et la marmite MANTEQUE ou ESTIME d.'une capacité

moyenne de 2kg (1). Les spéculateurs achètent eux par marmites PEINTURE et par

tôles. Certains, comme les spéculateurs-contracteurs de Port-au-Prince, achètent

par tôles TEXACO (2) (d'une capacité moyenne de 16 kg) et vendentà l'usine par

tôle HUCAR au même prix unitaire, de façon à donner l'illusion aux vendeurs de

pratiquer les mêmes prix que l'usine. Ceux-ci sont-ils réellement dupes? Les

producteurs sont généralement conscients des falsifications des mesures faites

à Leur détriment.

3.3. Le système "di rigé" des orànges amères

Nous l'avons constaté: le système commercial des bigarades est entiè

rement "dirigé" par l'usine. Nous n'.apporterons ici que quelques précisions sur

la personnalité des postiers, en particulier les "garanties" qu'ils offrent

justifiant leur choix par l'usine, certains aspects de leur organisation commer

ciale, à partir d'observations faites dans la zone d'influence du poste central

situé dans le bourg de Grande-Rivière-du-Nord.

De ce poste, placé sous la r.e~ponsabilité du payeur-représentant de

NOVELLA et de GUACIMAL, dépendent une vingtaine de postiers, dont une quinzaine

autour de Grande-Rivière-du-Nord. Alors que son volume moyen d'achat journalier

(1) Du nom du Président de la République ESTIME sous lequel les ventes de man
tègue se seraient faites dans ces boites de conserv~ il faut 6 marmites MAN
TEQUE pour obtenir la contenance d'une tôle (cf. annexeB).

(2) Boites contenant à l'origine de l'hUile de moteur. Il faut 8 marmites MAN-
TEQUE pour une tôle TEXACO ...
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est de 150 caisses (4,2 tonnes) en pleine récolte, celui des postes extérieurs

n'est que de 10 à 15 caisses (de 280 à 420 kg). Ces postes sont généralement

situés aux abords de pistes carrossables, de préférence à une intersection

de sentiers muletiers.

Le postier, nous l'avons déjà remarqué, achète souvent d'autres pro

duits et cette multiplicité commerciale comme la possession de jardins, de mu

lets ou autres, présentent des garanties pour l'usine. Outrè les achats à son

poste, il réalise des achats de fruits à cueillir, qu'il récolte par l'emploi

de journaliers. Quelques postiers sont associés avec des acheteurs (non reconnus

par l'usine) auxquels ils font des avances de fonds et avec lesquels ils par

tagentpar moitié les bénéfices. C'est, à notre connaissance, la seule forme

d'intermédiaires "occultes".

L'imposition de la mesure d'achat,.identifiée par les producteurs,

le versement d'une commission aux seuls postiers retenus par l'usine semblent

écarter tout autre type d'intermédiaire à l'exception peut-être d'acheteurs de

fruits à cueillir.

L'utilisation d'une mesure unique semble restreindre la fraude dont

pourraient être l'objet les producteurs. Amenées par tôles ou en vrac dans les

macoutes, les bigarades sont mesurées aux postes par caisses. Il est fort pos·

sible que les producteurs soient trompés lors de ces manipulations mais ces

fraudes portent à notre avis sur des petits volumes.

3.4. Le contracteôr et l'agent: méthodes d'achat de l'amyris

Nous avons précédemment précisé que l·a~ent était le commis du repré

sentant ou contracteur d'une usine. Selon sa personnalité et son importance, ce

dernier peut soit ne pas en employer soit en prendre plusieurs. Les gros contrac

teurs de l' usi ne DELAIN-LANCELOT ont "découpé" leur région respective en plu

sieurs zones placées chacune sous la responsabilité d'un agent. C'est parce

qu'ils ne résident pas sur place (mais aux Gonaives) et aussi parce qu'ils cou

vrent une aire de ramassage trop étendue pour pouvoir la confier à une seule

personne. Ainsi GARDER, responsable de la région de Baie-de-Henne, emploie de

cinq à six agents. Par contre, AUGUSTE contracteur de l'usine MANUEL n'emploie

pas d'agent car il se rend régulièrement au Môle St-Nicolas (il réside réguliè

rement à Miragôane) et limite ses achats d'amyris à terre (déjà coupé) dans la
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vi LLe et sa banLieue. Entre ces deux extrêmes, beaucoup de' contracteurs empLoj'ent

un ou deux agents parce que La muLtipLicité de Leurs activités et La dispersion

de L'amyris ne Leur permet pas de se consacrer aux méthodes diachat assez spé

cifiques du bois-chandeLLe.

Une des fonctions primordiaLes de l'agent est de faire de La propagande,

c'est-à-dire d'informer Les paysans qu'iL y a achat d'amyris mais surtout de Les

stimuLer à Le couper. C'est Lui qui parcourt Les rajets, repère Les arbres à

couper, identifie Leur propriétaire, Les pousse à couper par La persuasion, des

avances d'argent ou des menaces. Car L'agent, sans avoir La position sociaLe et

économique du contracteur, a un rang supérieur à ceLui des habitants, de teLLe

sorte qu'iL puisse s'imposer et exercer une certaine autorité et même une pression

sur eux. Nous avons rencontré un agent qui utiLisait sa fonction de chef de VSN (1)

pour "mettre au travail" (c'est-à-dire rechercher, couper et empiler L'amyris) des

paysans débiteurs.

Tous n'ont pas un teL profil, mais iLs doivent présenter des garanties

sociaLes et commerciaLes vis-à-vis du: représentant dans un système d'approvision

nement où Les reLations entre Les individus sont primordiaLes. Pour cette raison,

iLs sont originaires de La région de ramassage, de façon à connaître parfaitement

Les Lieux et Les hommes. C'est pour ceLa qu'iLs sont indispensabLes aux contracteurs

des Gonaives qui, n'ayant jamais eu de contact ou L'ayant perdu avec Les habi

tants-coupeurs, Les choisissent comme responsabLes des achats.

Les agents des contracteurs de DELAIN-LANCELOT veiLLent égaLement à

La réaLisation des terrassements, pistes ouvertes pour Les camions dans Les haL

Liers par Les paysans. Ces derniers en prennent souvent eux-mêmes L'initiative

pour éviter de porter Les piLes de bois jusqu'à La piste carrossabLe. Ce sont Les

agents des contracteurs du Môle St-NicoLas qui sont responsabLes de L'achemine

ment muLetier de L'amyris des mornes au point d'embarquement .. Ils empLoient et

surveiLLent égaLement des journaLiers pour faire couper Le bois-chandeLLe sur

Les terres du contracteur et de L'Etat. Les achats au MôLe St-NicoLas représentent

généraLement une faibLe part de Leur approvisionnement totaL.

Une autre fonction importante des agents est de payer Les achats grâce

à L'argent fourni par le contracteur et de contrôLer Le voLume de bois Lors de

(1) VoLontaires de La Sécurité NationaLe, Les tristement céLèbres "Tontons Ma
coutes".
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l'achat puis lors de son chargement dans les camions.et sur les voiliers. De

vives discussions éclatent alors, entre habitants et agents et même 'entre agents

et chauffeurs de camion, d'autant plus que les agents tentent de jouer sur les

dimensions des piles pour accroitre leur rémunération. Dans le réseau d'appro

visionnement de l'usine DELAIN-LANCELOT, le chargement n'est souvent placé que

sous la responsabilité des chauffeurs, ce qui leur permettrait, selon les agents,

de jouer à leur détriment sur les volumes des camions. Dans le réseau maritime,

ce sont les agents et les contracteursde petite envergure qui accompagnent les

cargai sons.

Quel est en fin de compte le rôle du représentant qui emploie des

agents ? Responsable de l' approvi sionnement des usi nes, il intervi ent peu "sur

le terrain" et il se contente de canaliser les avances de fonds des 1ndustriels

et d'engager des fonds propres. La raréfaction du bois-chandelle et les précau

tions prises par les industriels pour 'octroyer des prêts ont accrQson impor

tance. Si des agents arrivent, grâce à la possession d'un petit fonds personnel

à vendre directement à certaines usines, il leur est de plus en plus difficile

de s'imposer comme contracteur et d'obtenir des avances des industriels.

4 - ME"rHODES DE VENTE DES PRODUCTEURS

Face à l'organisation commerciale et à la pression sociale et écono

mique qu'exercent les intermédiaires, quelles sont les méthodes de vente aux

quelles recourent les producteurs? Sont-elles susceptibles d'alléger leur

fardeau? De quelles ripostes disposent-ils face au truquage des poids et des

mesures ?

4.1. Vente du produit sur pied

Les diverses circonstances amenant un producteur à vendre sa parcelle

de vétiver sur pied ont été déterminées précédemment (cf. 1ère partie, chapitre

IV, 4-1>. Il y en a une qui apparaît comme le motif le plus courant, sur laquelle

nous revenons et qui concerne les difficultés financières des producteurs. Elles

sont de nature différente et on observe deux cas. Le premier dans lequel le pay

san a un besoin urgent d'argent et ne veut ou ne peut pas emprunter auprès d'un

spéculateur sur la récolte à venir. La nécessité de rembourser ce dernier apparaît

comme le second cas. Les spéculateurs achetant des terres commerces encouragent
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l'endettement de producteurs qu'ils peuvent aisément par la suite presser à

vendre. C'est une pratique courante des spéculateurs intervenant dans la région

Est de la ville desCayes pui sque les achats de vétiver sur pi ed représentent

les trois-quarts de leurs transactions.

La vente porte uniquement sur le vétiver à récolter et l'accord est

conclu oralement, parfois pour plusieurs récoltes. Il n'y a pas de règle fixe

concernant la méthode de transaction : les démarches sont faites aussi bien par

l'acquéreur que par le vendeur, sauf en cas de remboursement de dettes. Le prix

d'achat est fixé en fonction de l'estimation en racines de la parcelle, du coat

et du délai restant à courir avant de pouvoir réaliser la fouille et de la re

plantation ou non du vétiver par l~acquéreur. Une parcelle récemment récoltée

se vend moins cher qu'une parcelle bonne à fouiller. L'acquéreur estime le poids

de racines à récolter en prélevant le produit entre deux plants. Le propriétaire

du vétiver discute le prix fixé par l'acheteur, sauf lorsqu'il s'agit de son

créancier qui tient compte dans son offre d'un taux d'intérêt usuraire. Dans la

négative, le vendeur peut faire appel à plusieurs acheteurs et conclure l'affaire

avec le plus offrant.

L'achat de terres commerces est généralement une opération très lu

crative pour les spéculateurs, en position de force, mais l'estimation du ren

dement étant très approximative, il peut être désastreux pour Les acheteurs

inexpérimentés. Le règlement intervient sitôt l'accord conclu et avant les pre

mières pesées. Par conséquent, cette "spéculation" ne peut être faite que par

des agents disposant de possibilités financières: les intermédiaires et des

paysans dont la personnalité se confond avec celle des business men. Le profit

ou la perte réalisée dans cette opération dépend de la justesse des estimations

de l'acquéreur et de la façon dont il réalise la vente de la récolte. Sa per

sonnalité joue un grand rôle dans la rentabilité de cette affaire, tant pour

lui que pour le vendeur.

L'environnement social e~ économique qui pousse le producteur à

vendre dans de telles condi ti ons permet aux intermédiai res d' interveni ravant

la récolte et de réaliser des bénéfices substantiels (cf. chapitreXII, 3).

En ce qui concerne les agrumes, la vente de la cueillette à venir

semble surtout être faite par les propriétaires d'un nombre important d'arbres

dans l'impossibilité de les récolter eux-mêmes, faute de temps ou de moyens
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financiers pour rétribuer les cueilleurs. La vente d'amyris sur pied n'est pas,

à notre connaissance, une pratique répandue dans le Nord-Ouest.

4.2. Vente de la récolte

La cohérence commerciale des intermédiaires et des industriels ne

laisse pas d'''ouverture'' aux producteurs quant aux méthodes de vente qu'ils

pourraient adopter pour utiliser d'événtuelles faiblesses du système. Les pay

sans savent que les méthodes d'achat, qu'i l s'agisse du prix ou du truquage des

poids et des mesures, sont les mêmes quels que soient les intermédiaires d'une

même catégorie.

Lorsqu'il n'est pas lié à un spéculateur (cf. chapitre XII, 2), le

producteur de vétiver peut vendre à un business man avec lequel les termes de

la vente sont plus égalitaires. C'est en effet à cette condition -à laquelle

s'ajoutent également le temps (facteur souvent mésestimé dans les analyses du

monde rural mais crucial à certaines époques de l'année), la possession d'un

animal de bât- qu'i l peut vendre à mei lleur prix à l'usine pour éviter les

spéculateurs en vétiver ou en limettes. Ce sont ces mêmes facteurs qui déter

minent la vente de l'amyris sur le littoral du Môle St-Ni'colas à un prix supé

rieur à celui pratiqué dans les zones éloignées.

L'attitude adoptée par les paysans lors de la pesée du vétiver atteste

de leur résignation et de leur impuissance face au pouvoir du spéculateur. A

l'usine, s'ils s'estiment Lésés, ils oseront protester face au contrôleur. Au

poste d'achat, ils n'osent lever les yeux sur la ba lance ou le spéculateur, atten

dant l'annonce de la valeur comme un verdict, étouffant rapidement un murmure

échappé. C'est dissimulés qu'ils comptent les quelques billets ou pièces remises,

s'empressant de répondre que le compte y est à l'interrogation ironique du spé

culateur. C'est que les paysans savent qu'ils ne peuvent rien et qu'ils craignent

le spéculateur en raison de son pouvoir 'dans les campagnes.

Les réponses des paysans au truquage des poids et des mesures sont in

dividuelles et dérisoires. Elles sont de surcroît inefficaces en raison des pré

cautions prises par les acheteurs et elles sont même préjudiciab~sà leurs

auteurs lorsqu'ils s'attaquent à la qualité des produits.

Le séchage et le nettoyage des racines de vétiver ne sont pas des opé

rations délibérément effectuées par les paysans. Elles sèchent au fur .et à



267

mesure de leur extraction le temps que la parcelle soit fouillée. Les paysans

les nettoient un pe~de façon à ne pas se surcharger eux ou leur animal de b§t.

Ces opérations ne sont donc pas réalisées correctement par le paysan qui tente

sa "chance auprès d'un business man ou qui sait qu'il lui faudra les effectuer

à l'usine ou au poste d'achat. Les intermédiaires qui ne les exigent pas lors

de l'achat se plaignent que les producteurs cachent des cailloux dans les

balles de racines. Ceci ne leur permet toutefois pas d'obtenir une valeur net

tement supérieure en raison des méthodes d'achat et des prix pratiqués.

Lorsque leur di sponibi lité fi nancière le leur permet, les producteurs

d'agrumes les vendent à maturité, car les fruits plus gros occupent davantage

de place dans les mesures. Si les fruits sont trop mars, les limettes de couleur

jaune, l'acheteur baisse le prix d'achat. Le producteur doit donc être en mesure

de jouer sur la taille des "fruits et Leur stade de maturité.

Les vendeurs d'amyris n'hésitent plus à vendre des morceaux de bois

brulés ou incisés voire même des racines ••• Si la raréfaction de cet arbre a

amené les industriels à être moins exigeants sur la qualité du produit, i ls n'en

pratiquent pas moins des prix inférieurs lorsque la fraude est trop flagrante.

Aux piles qui s'allongent selon le bon plaisir de l'intermédiaire, les paysans

répondent par l'adjonction de morceaux tortueux ••• qui appellent l'allongement

des piles. Il ne nous a cependant jamais été signalé l'adjonction de morceaux

provenant d'autres arbres que du bois-chandelle.

En plus des méthodes d'achat précédemment décrites, les acheteurs dis

posent d'une arme efficace et intimidante: la manipulation des prix.
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CHAPITRE XI - LES PRIX DE LA MATIERE PREMIERE

1 - LA FIXATION DES PRIX

La fixation des prix des produits agricoLes est Laissée à L1arbitrage

des industrieLs. Ce sont eux qui Les déterminent en fonction du prix des huiLes

essentieLLes, des coûts de distiLLation, des taxes et préLèvements à L1exporta

tion ; ces derniers étant entièrement supportés' par Les producteurs. Les in

dustrieLs communiquent Leur prix d1achat aux intermédiaires qui fixent eux-mêmes

Leur prix d1achat aux producteurs en fonction de Leur marge brute comprenant

coûts de commerciaLisation et bénéfices bruts. Les prix payés aux producteurs

résuLtent de tous ces différents préLèvements.

Aucun organisme ou institution gouvernementaL n1intervient, que ce soit

dans La fixation ou Le contrôLe des prix. t1IHPCADE reLève épisodiquement Les

prix d1achat des distiLLeries et des spécuLateurs en vétiver sans autre but que

ceLui de L1information. Ces reLevés sont de pLus irréguLiers et incompLets.

L1étude suivante repose sur des reLevés de prix faits dans Les dis

tiLLeries, Les postes d1achat, Les zones ruraLes ••• Nous avons porté notre at

tention sur Les prix pratiqués par les d'isti LLeries dans La mesure où iLs dé

terminent Les prix en amont. Nous préciserons toutefois Les prix et Leurs mou

vements appLiqués par les intermédiaires. L1achat des oranges amères étant un

monopoLe et Les prix ne subissant pas de variations saisonnières, L1étude des

prix ne nous apparaissait pas justifiée. A noter toutefois que La concurrence,

toute reLative des peLures séchées <cf. 1ère partie, chapitre IV, 5), est un

éLément qui contribue à maintenir Le prix d1achat des bigarades au producteur.

2 - LES PRIX ET L1ESPACE

2.1. Le vétiver

Sur La figure 13, ont été portés Les prix moyens pratiqués en 1977

par Les distiLLeries selon Leur Localisation et Leur éLoignement des régions



FIGURE 13 PRIX MOYENS DU VETIVER AUX USINES 1976-1977
(en gourde / kg)
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principales de production (celles des Cayes et de JacmeU. On été considérés

les prix pratiqués parles usines de Fond-des-Nègres aux spéc.ulateurs de la

région des Cayes : les prix offerts aux spéculateurs du plateau de Rochelois

sont légèrement inférieurs en raison des coOts de transport moins élevés. Les

prix reportés sont ceux offerts aux spéculateurs par les usines de Fond-des

Nègres, de ['agglomération de Port-au-Prince, d'Arcahaie et de Croix-des-Bou

quets qui les ont pour principaux voire uniques interlocuteurs. Les prix reportés

pour les usines des régions de production sont ceux offerts tant aux producteurs,

aux business men qu'aux spéculateurs. Seules deux distilleries (situées en zones

rurales et ~ Valère) ont déclaré appliquer un prix préférentiel aux spéculate~rs.
-- .
Sa marge très faible (O,nOs gourde/k~ n'affecte pas le prix moyen de ces usines.

Les variations spatiales des prix aux usines sont expLiquées surtout

par les coûts de transport qui sont compris dans le prix à l'usine (1). Alors

que les usines excentrées des régions de production assument des coûts précis

de transport routier, cel les des régions de production modulent leur pri x en

fonction de leur éloignement des zones productrices sans tenir compte des frais

de transport réellement engagés par les vendeurs. L'industriel de Fond-des-Nègres

ou de Port-au-Prince rembourse le transport des Cayes ou de Jacmel à son usine,

alors que le transport du poste d'achat au dépôt du spéculateur est à la charge

de ce dernier.

L'évaluation du coût du transport par l'industriel soit résulte d'une

moyenne des coûts des dépôts de ses différents spéculateurs à son usine (cas de

Fond-des-Nègres) soit elle est faite sur la base forfaitaire d'un transport de

la ville des Cayes (ou de Jacmel) à Port-au-Prince sans tenir compte de la lo

calisation des dépôts. Dans les cas où le coût réel est légèrement supérieur

au montant remboursé, le spéculateur assume la différence, en la répercutant

sur son prix d'achat par exemple. S'il est très supérieur à la base forfaitaire,

il y a souvent entente entre le spéculateur et l'industriel. Ce dernier cas est

à notre connaissance très limité dans la mesure où le spéculateur tient compte

des frais de transport remboursés et des coOts réels avant de choisir La dis

tillerie à laquelle il vendra. Lorsque ce cas se produit, il concerne un in

dustriel particulièrement attaché à son spéculateur. De telles exceptions n'ont

(1) Excepté l'usine de Jacmel qui en plus d'un prix élevé assure ou rembourse
le transport des postes d'achat à l'usine.
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pas été envisagées sur la figure 13 qui ne tient compte que des prix moyens.

Les indemnités de transport versées en 1977 par les usines étaient

généralement de 80 gourdes/l tonne pour celles de Fond-des-Nègres, de 100

gourdes/tonne pour les distilleries situées au Sud de l'agglomération de Port

au-Prince (Thor-le-Volant), de 150 gourdes/tonne environ pour celle située au

Nord, à la Croix-des-Missions (cf. annexe D).

On observe par conséquent un "étagement" spatial général des prix

les usines des zones rurales achetant moins cher que celles des bourgs reglonaux

qui achètent elles-mêmes moins cher que celles des Cayes ••• Les usines des zones

rurales achètent à peu près aux mêmes prix que les postes d'achat placés dans le

même contexte géographique, de réseau de sentiers ••• Par rapport à ces usines,

les usines des Cayes achètent en moyenne 0,15 gourde/kg de plus. Les usines de

Fond-des-Nègres achètent 0,10 gourde/kg de plus en fonction des coOts de trans

port. Celles de Port-au-Prince offrent en moyenne 0,15 gourde/kg de plus_que les

usines des Cayes, alors qu'on pourrait s'attendre à une différence de 0,10 gourde/

kg en raison des coûts de transport.

La raison est que les usines de Port-au-Prince ne pratiquent générale

ment pas -et c'était le cas en 1977- de variations saisonnières des prix au

contraire de celles des régions de production. Ceci explique que pendant l'époque

où le rendement industriel est bas, la différence de prix entre les usines des

Cayes et celles de Port-au-Pri nce a attei nt en moyenne en 1977 0,25 gourde/kg, et

que pendant l'époque de rendements élevés, les usines de Port--au-Prince achetaient

au même prix que celles des Cayes. Elles cèdent parfois à la "pression" exercée

par la rareté du vétiver certains mois -février - mars 1976 par exemple- pour

augmenter leur prix.

Malgré une tendance générale marquée, chaque "tranche spatiale" a des

exceptions. Certaines sont flagrantes. (cf. figure 13).

L'explication des prix anormalement élevés pour une zone rurale et un

bourg est liée à la proximité de ces deux distilleries (L'Abbaye et Valère), à

leur "compétition" commerciale et aux méthodes d'achat de l'une d'elles. Le prix

exceptionnellement élevé de l'usine de t'Abbaye serait possible grâce à une

balance particulièrement fausse. En admettant que cela soit vrai (et nous ne

savons pas comment cet industriel pourrait payer les racines à un prix atteignant
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parfois 2,25 gourdes/kg) et que les vendeurs obtiennent la même valeur que

celle qu'ils obtiendraient dans une usine pratiquant des prix inférieurs,

l'effet psychologique d'un tel prix est indéniable: il pousse l'industriel

de Valère à pratiquer des prix supérieurs à ceux enregistrés dans les usines

des Cayes. Le prix moyen réel à l'usine de L'Abbaye se situe-t-il aux environs

de celui de l'usine de Valère? Seul son propriétaire, qui nie tout truquage de

ses balances, pourrait le dire.

Les di fféren ces de pri x ent re les us i nes si tuées dans les vi II es sont

plus modérées. L'usine de Jacmel pratique un prix supérieur (1,20 gourde/kg)pour

limiter la "fuite" du vétiver vers les usines de Port-au-Prince. L'usine de

l'Islet offre un prix moyen inférieur (1 gourde/kg) car elle achète uniquement

aux producteurs et aux business men.

L'usine de la Croix-des-Missions achète à un prix légèrement supérieur

à celui des aut res usines de l'agglomérat.ion dePort;"au-Pri nce, que les coOts de

transport supérieurs ne suffisent pas à expliquer.

Les usines du groupe SOGEDECOSA, malgré leur éloignement de Port-au

Prince (Croix-des-Bouquets et surtout Arcahaie) pratiquent un prix nettement

inférieur à celui des distilleries installées dans la capitale. C'est que le

mode dè paiement des spéculateurs di-ffère et est basé sur le rendement obtenu

en huile essentielle. Le prix porté sur la figure 13 est en fait le prix moyen

de base à partir duquel est calculé le prix payé au spéculateur en fonction du

rendement donné par ses racines. Nous avons constaté auprès de leurs spéculateurs

que le prix maximum obtenu était de 1,30-1,35 gourde/kg et que le prix minimum

pouvait atteindre 1 gourde/kg. Nous avons précédemment remarqué quelles en

étaient les implications pour les producteurs, qu'il s'agisse du prix ou des

méthodes d'achat des spéculateurs.

La relative homogénéité des prix est frappante. La compétition entre

les usines est extrêmement restreinte et circonscr~e à des cas précis. Des dif

ficultés momentanées d'approvisionnement sont une des situations qui poussent

certains industriels à surenchérir le prix des racines. On peut également obser

ver une sorte de "dumping" temporaire de la part des distilleries entrant en

activité. Les industriels nient toute entente en matière de prix, comme dans
d'autres domaines.

Les spéculateurs appliquent des prix d'achat différents surtout en-
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raison de leurs méthodes d'achat (en fonction des opérations de séchage et de

nettoyage) et des coats de transport qui restent à leur charge. Les prix moyens

en 1977 variaient de 0,80 gourde/kg à 1 gourde/kg pour les postes d'achat fixes

exigeant la préparation de la racine. Dans la négative, ils sont au moins infé

rieurs de moitié. Dans plusieurs circonstances, les spéculateurs manipulent les

pri x (état apparent des racines, provenance géographique ••• jusqu'à 50 r. du

prix moyen) ou la valeur globale de l'achat (fidélité du vendeur, quantité ap

portée ••• ). La manipulation est telle qu'en maints cas on peut se demander si

ils pratiquent un prix unitaire par ki logramme -les spéculateurs des "points"

d'achat de Coquin par exemple-.

2.2. Les limettes

Nous avons différencié les prix moyens des usines selon qu'elles paient

en plus ou non le transport des limettes (cf. figure 14). Celui-ci est en maints

cas difficile à estimer globalement car soit les usines envoient leur propre

camion, versent des indemnités en fonction ou non de la distance parcourue par

les vendeurs, soit elles partagent les coûts de transport. Les coûts de trans

port diffèrent non seulement entre les usines mais pour une même usine. Les in

demnités versées varient de 0,10 à 0,25 gourde/tôle (pour 13 kg en moyenne de

fruits) selon les usines. En outre, tous les vendeurs ne bénéficient pas dans

toutes les usines d'une "aide au transport" dont la forme di ffère selon

la quantité apportée. L'établissement des prix de base (sans le coût de trans

port) semble permettre une comparaison plus juste des prix pratiqués entre les

usines. Les prix globaux concernent les usines qui n'accordent aucune aide au

transport.

La répartition spatiale des distilleries n'a pas la même importance

que pour le vétiver en raison de la dissémination des zone de production des

limettes. Il n'y a donc pas d'étagement des prix représentatif de la situation

des usines par rapport aux zones de production. La demande e~ercée par une ou

plusieurs distilleries régionales ou extra-régionales sur une zone de production

particulière explique, à notre avis, les différences de prix. Ainsi, les plus

bas prix offerts par les usines de Hinche et d'Arcahaie s'expliquent par leur

monopole régional d'achat. Le plus haut prix offert par l'usine des Gonaives

-à l'exception de deux distilleries de la région des Cayes pour les spéculateurs

uniquement- est dû à son souci de détourner la production de limettes de la

demande domestique de Port-au-Prince.

Les usines de Port-au-Prince n'offrent pas les plus hauts prix mais



fIGURE 14 PRIX MOYENS DES LIMETTES AUX USINES_1976-1977 (en gourde/tôle
13 kg en moyenne de limettes)
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des prix élevés pratiqués également par des usines d'autres régions. Les dis

tilleries situées à proximité ou sur des voies commerciales traditionnelles

desservant certaines régions de production et alimentant Port-au-Prince alignent

ou pratiquent les mêmes prix que les usines de la capitale. C'est le cas des

usines de Chalon et de St-Marc qui reçoivent par cabotag. comme celles de Port

au-Prince, des limettes de la Gonâve, de Jacmel et de Cavaillon. Les usines

des Cayes se livrent davantage à une compétition régionale en raison de l'état

de la route Les Cayes - Port-au-Prince qui, en 1976 et 1977, limitait les volumes

transportés. Compétition régionale (et restreinte) également entre les usines de

Limonade, de Cavaillon.

Des prix inférieurs dans une même région sont dans pLusieurs cas com

pensés par les aides au transport. Le prix global inférieur dans une usine de

Port-au-Prince, par exemple, s'explique par sa fonction de poste d'achat pour

une autre usine de l'agglomération.

L'abaissement du prix dans les usines en fonction du stade de maturité

des fruits est peu répandu et est réalisé pour des lots de limettes particuliè

rement jaunes. Cette pratique est plus courante chez les intermédiaires et elle

peut être interprétée comme une manipulation des prix à leur profit.

La cohérence des prix pratiqués par les usines d'une même région et

la faible amplitude des prix sur le plan national SJQgèrent l'entente peut-être

tacite des industriels. A telle preuve, la diversification des activités -grâce

à la fabrication de la préparation de pectine- des groupes JACOMIN et CITRUS

PRODUCTS, installés dans l'agglomération de Port-au-Prince, n'a pas entraîné

d'augmentation de prix des limettes. La véritable concurrence entre les distil

lateurs s'exerce à un niveau autre que celui des prix d'achat de la matière pre

mière. La supériorité des prix dans certaines usines est en maints cas atténuée

pour les producteurs par la multiplication des intermédiaires, l'éloignement et

l'enclavement de leur zone d'habitation. Nous avons pu constater dans la région

de Cavaillon qui approvisionne des ~sines locales et des usines de Port-au-Prince

que les prix aux producteurs ne variaient pas ou très peu selon l'acheteur.

La compétition sur les prix entre les intermédiaires d'une même caté

gorie se fait davantage sentir dans les régions aux limettes recherchées pour le

haut rendement qu'elles procurent : la Gonâve par exemple.

Par rapport aux prix offerts par les usines, les prix pratiqués par
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Les intermédiaires sont de 2S % à 40 % inférieurs en fonction de Leur catégorie,

de L'éLoignement des distiLLeries •••

2.3. L'amyris

Deux grands types de distiLLeries peuvent être distingués en fonction

de Leur région d'approvisionnement et de Leur demande en amyris. L'un comprend

Les usines qui s'approvisionnent dans Le Nord-Ouest, L'autre ceLLes qui achètent

dans Les autres régions de faibLe et moy.enne production (cStes Nord et Sud de

La PéninsuLe du Sud). Cette répartition infLuence La qualité des prix aux usines

(cf. tabLeau XVIII). Le second type, distiLLant épisodiquement Le bois-chandeLLe

(à L'excLusion de MANUEL>, pratique des prix moyens inférieurs au premier. Deux

usines se pLacent dans Les deux types. L'importance de La demande dans Le Nord

Ouest et la place de la distillation de L'amyris dans les activités des usines

influent aussi sur La qualité des prix pratiqués dans cette' région.

Trois usines s'approvisionnant,dans le Nord-Ouest pratiquent Les mêmes

prix. Le montant de ceux de l'usine DELAIN-LANCELOT, confirmé par un de ses

contracteurs, nous parait surprenant en raison des coûts de transport routier

qu'elle assume. Le niveau nettement inférieur (de 20 % à 30 %) des prix de

SOGEDECOSA s'explique par la pLuraLité de ses sources d'approvisionnement, la

réaLisation de stocks et sa politique sur La quaLité et les prix.

La constitution de stocks depuis plusieurs années, renouvelés pour

garder en réserve un volume couvrant 18 mois environ de disti.llation, lui assure

une autonomie supérieure à L'usine MANUEL qui,comme ell~_s'approvisionne tant

dans Le Nord-Ouest, que dans la Péninsule-du Sud et à la Gonâve. La demande dans

le Nord-Ouest de SOGEDECOSA est moins forte et tempérée de surcroît par son ac

tivité épisodique, de 8 à 9 mois en raoyenne,et déterminée par la demande exté

rieure en hui le essentielle. Cette usine est donc en situation de mener une

politique des prix qui lui est favorable. Chaque année, à L'ouverture de la dis

tillation d'amyris, eLle pratique un prix supérieur (26 gourdes/m3 en 1978) à

ceLui auquel eLLe a fermé l'année précédente (24 gourdes), dan~ Le but de sti

muler la vente par Les producteurs. Elle diminue progressivement Le prix au

cours de sa saison de production à La fin de laquelle il est nettement inférieur.

A la morte-saison, les prix sont bas et les quelques livraisons sont faites par

les producteurs débiteurs.

Les prix inférieurs de SOGEDECOSA sont également expLicables par La
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Le Nord-Ouest. La péninsule du
Sud. Prix de 1976

Usines s'approvisionnant dans Prix de 1977 et et 19771978

DELAIN-LANCELOT (gona;ves) 30 - 35

BARTHELEMY (Fond-des-Nègres) 30 - 35

MANUEL (Chalon) 30 - 35 20 - 24

SOGEDECOSA (Arcahaie) 24 - 26 15 - 20

DENIZE (Port-au-Pri.nce) 15 - 20

GANOT (Fond-des-Nègres) 20 - 25

Source données de l'enquête.

Tableau XVIII - REPARTITION DES PRIX DE L'AMYRIS

·PAR USINE - 1977 et 1978 (en 90urde/m3)
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qualité du bois-chandelle qu'elle achète (racines, arbres brOlés en proportion

importante) et aussi par la longueur inférieure des morceaux de bois (!). La

raréfaction de cet arbre a certes conduit les industriels à se montrer moins

exigeants sur la qualité mais les industriels, autres que ceux de SOGEDECOSA,

sont réticents à acheter du bois provenant d'arbres brûlés, des racines pour

lesquels ,ils" abaissent le prix. Ils achètent les arbres coupés -ils ne peu

vent ignorer le rôle des agents- mais adaptent le prix lorsque la preuve de la

coupe est trop évidente. C'est ce qui explique les écarts de prix dans une même

di st illerie.

Les prix dans le Nord-Ouest varient en fonction du découpage spatial

des deux circuits d'acheminement (cf. carte hors texte 4 >. Les prix pratiqués

en zones rurales par les contracteurs de DELAIN-LANCELOT sont supérieurs à ceux

des contracteurs des autres usines. Ces derniers sont obligés d'aligner leurs

prix sur ceux des précédents -6 gourdes/m3 en juin 1978- dans les zones fron

ti ères des deux ci rcui ts commerci aux (Péchaud par exemple) en raison de la com

pétition qui peut s'y exercer. Les prix sont homogènes dans la région d'achat

de DELAIN-LANCELOT. Dans la région du Môle St-Nicolas, les prix varient selon

la distance des points d'achat de la ville. Plus ils en sont éloignés, plus les

sentiers sont mauvais, plus les prix payés aux habitants sont bas en raison des

coûts de transport et du déplacement des agents. De 5 gourdes/m3dans les mornes

de La Visite ou de Reval, ils atteignaient en juin 1978, 12-12, 5 gourdes/m3

dans les banlieues ou sur le bord de mer du Môle St-Nicolas.

L'homogénéité des prix des usines MANUEL et BARTHELEMY se traduit par

l'homogénéité de ceux de leurs contracteurs. Ceux de l'usine SOGEDECOSA pratiquent

des prix inférieurs : pour les zones précédemment citées, 4 gourdes et 10 gourdesl

m3 environ. Ces contracteurs acceptent la même qualité que l'usine et s'adressent

surtout de ce fai t aux producteurs n'ayant pu obtenir d'avances d'argent des

autres contracteurs.

Il n'y a pas ou très peu "de variations saisonnières. Nous ne pouvons

déterminer si l'augmentation du prix aux producteurs en avril-mai 1978 -en raison

de leur défection du ramassage de l'amyris au profit de l'agriculture- a été

temporaire ou permanente.
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3 - LES PRIX ET LES VARIATIONS SAISONNIERES

3.1. Le vétiver

RappeLons que La "période pLuvieuse" se traduisant par des rendements

industrieLs bas s'étend généraLement de mai à novembre pour La région des Cayes

et de mai à octobre pour ceLLe de JacmeL Ccf. 1ère partie, chapitre II, 2.3>.

La "période sèche" couvre Les autres mois. Il y a naturellement des variations

interannueLLes, décaLage, longueur et intensité des périodes en fonction des

précipitations. 1976 a été une année caractérisée par une "période sèche" longue

et marquée, 19n par une faibLe variation du rendement entre Les deux périodes.

Dans ces deux périodes, on constate des variations mensuelLes du rendement:

août - septembre - octobre enregistrent Les rendements les pLus bas, février

mars les plus élevés.

Les industriels sont intéressés par ces variations saisonnières. ILs

peuvent adopter des variations de prix en fonction des variations du rendement.

Le changement de prix n'intervient pas à une période fixe mais au moment où

les distilLateurs observent une diminution ou' une augmentation du rendement. Les

variations de rendement n'entraînent pas toujours celLes du prix de La racine

dans La mesure où Les industrieLs peuvent pratiquer un prix moyen et stable toute

L'année et/ou fermer Leur porte pendant Les mois où Les rendements sont bas.

Certaines usines pratiquant des prix saisonniers arrêtent Leur production pendant

Les troi s moi s accusant Les rendements Les pLus bas de La "période pluvieuse".

D'autres profitent de cette baisse saisonnière de La demande pour acheter à des

prix très bas.

L'augmentation du pri.x de La racine pendant La "période sèche" traduit

Le souci des industriels de se procurer une matière première d'un bon rendement

mais aussi ceLui d'encourager Les producteurs à récoLter. En effet, fouilLer

pendant Les mois:les pLus secs, signi fie pour Le paysan

- un travaiL extrêmement pénibLe,

- une perte en poids: Le soL étant dur, iL Lui faut taper davantage

sur Les mottes de terre pour en extraire les racines dont Les pLus petites sont

perdues,

- Le risque de perdre Les souches Lors de la repLantation.

Les prix pratiqués par Les usines de La reg10n des Cayes pendant la

"période sèche" sont en moyenne supérieurs de 20 à 25 % à ceux de la "période
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pLuvieuse". L'écart peut 'atteindre 60 % dans Les usines achetant pendant Les

mois aux rendements Les pLus bas •. Les variations de prix ne se font toutefois

pas dans Les mêmes proportions que.ceL Les enregistrées pour Les variations de

rendements <cf. tabLeau V). Pour La pLupart des usines, Les prix extrêmes aL

Laient en 1977 de 1 gourde/kg à 1,25 gourde/kg. Les distiLLeries ouvertes

peuvent acheter jusqu'à 0,75-0,80 gourde/kg pendant L"es mois aux rendements

Les pLus bas. En raison d'une forte sécheresse et des faibLes voLumes de ra

cines récoltées, Le prix maximum avait atteint 1,50 gourde/kg en février-mars

1976.

Les spécuLateurs appliquent la poLitique des prix suivie par L'usine

à LaqueLle iLs vendent habituellement. Ils peuvent répercuter Les baisses pLus

rapidement que Les hausses de prix, appLiquer Les prix inférieurs pLus longtemps

que L'IlI'Sine Les prix Les plus bas peuvent attei ndre 0,50 gourde/kg et Le pri x

supérieur ne dépasse pas 1 gourde/kg. IL avait exceptionneLLement atteint 1,10

gourde/kg en février-mars 1976.

3.2. Les Limettes

A L'exception des deux distiLLeries de Limonade et de Quartier Morin,

toutes les autres distiLLeries pratiquent des variations saisonnières des prix.

Les prix les plus éLevés sont pratiqués généraLement de avriL à juiLLet, en

raison de la quaLité du rendement procuré par Les limettes en avriL-mai et iLs

se maintiennent jusqu'en juiLLet en raison de la diminution de La production.

Les prix s'affaissent ensuite jusqu'en mars. La plupart des usines pratiquent

des prix intermédiaires entre les deux niveaux extrêmes.

L'évolution annuelle généraLe des prix est pLus cohérente que pour Le

vétiver. Les variations de prix sont toutefois pLus prononcées entre les di~

tiLLeries en fOr.lction de Leurs rendements, de Leurs prix extrêmes, de La pro

duction régionale de Limettes ••• Les prix d'avril à juilLet sont en moyenne

supérieurs de 20 à 25 % à ceux appliqués de juiLlet à mars. Les écarts peuvent

atteindre 15 % et 40 %. En 1977, Les prix e~trêmes alLaient de 2 gourdes/tôle

à 3 gourdes/tôLe. Dans certaines régions, Le prix avait atteint 3,50 gourdes/

tôLe en avriL 1976 en raison de La sécheresse.

Au même titre que ceux du vétiver, Les spécuLateurs en Limettes ré

percutent Les variations saisonnières des prix. Les prix Les pLus bas en zones

ruraLes peuvent atteindre 0,15 gourde/marmite MANTEQUE, les pLus éLevés 0,40

gourde/marmite MANTEQUE.
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L'ampLeur des variations saisonnières des prix des Limettes peut être

di fférente d'une année à L'autre, en fonction des variations de rendement.

4 - LE POUVOIR DE DECISION DU PRODUCTEUR FACE AUX VARIATIONS DE PRIX

4.1. L'information sur Les prix

Pour pouvoir jouer, Le cas échéant, sur Les différences tant spatiaLes

que saisonnières des prix, iL faut encore que Les producteurs en aient connais

sance. L'information des pri x est une informati on "natureLLe" c 'est-à-di re

qu'eLLe se propage dans Les campagnes par Les producteurs (téLé djoL : de bouche

à orei LLe) ayant réaL i sé des ventes et non grâce aux acheteurs, à L'exception

des agents de L'amyr;s faisant une sorte de pubLicité. IL n'y a aucune informa

tion officieLLe des prix et à notre connaissance une seuLe distiLLerie (ceLLe

de CHAMBLAIN dans La pLaine des Cayes) fait une véritabLe pubLicité par des

annonces radiophoniques vantant ses prix inégaLés et L'octroi gratuit de biLLets

pour Les Loteries annueLLes qu'eLLe organise. En dépit du rapport prix-baLance

qui ramène certainement Le prix réeL à un prix égaLé par d'autres usines et de

La cLairvoyance de nombreux producteurs, cette récLame a un impact psychoLo

gique. De nombreux producteurs tentent Leur chance tant auprès de La baLance

que pour La Loterie; Les Haitiens étant par nature et en raison de Leurs si

tuations économiques, amateurs de jeux de hasard.

On peut remarquer trois attitudes des producteurs face aux prix du

vétiver. Ceux qui ont une connaissance assez grande des prix à pLusieurs postes

d'achat et usines concernent généralement les producteurs assez importants et

réalisant des achats de vétiver sur pied. Ceux qui ne connaissent le prix qu'au

poste desservant leur zone et auquel ils vendent habituellement. Ceux enfin qui

vendent à un poste sans en connaftre le ~rix d'achat.

Les spéculateurs énoncent rarement le prix auquel iLs achètent et se

contentent au moment de la transaction de donner la valeur globale du Lot pesé.

C'est donc aux vendeurs de tenter de faire la relation entre le volume apporté,

le poids et la somme touchée. Opération déjà difficile pour l'observateur ca

pable de lire sur les balances. Les prix unitaires des autres produits sont géné

ralement bien connus. Dans bien des cas, La connaissance des différences de prix

du vétiver et des limettes entre plusieurs spéculateurs provient d'une infor

mation fortuite, au gré des rencontres ou des déplacements des paysans. Les
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variations des prix dans la région du Môle St-Nicolas sont généralement bien

connues.

La qualité de l'information n'est pas toujours bonne, déformée par

la rumeur publique. E~le est souvent spatialement limitée en raison de l'encla

vement de certaines zones de production ou de l'influence d'un intermédiaire

ou d'une usine. La connaissance des prix aux usines existe généralement pour

les usines situées dans la même zone que les producteurs. Ces derniers savent

que les prix y sont supérieurs sans pouvoir toujours estimer la différence.

Les prix aux usines sont inconnus des producteurs d' amyri s du Nord-Ouest.

L'éloignement des zones de production des usines et l'organisation commerciale

mise en place ont dressé un mur entre producteurs et industriels: seuls les

intermédiaires connaissent les prix pratiqués dans ces usines.

4.2. Possibilités des producteurs d'influer sur les pl"ix

En fonction de la qualité de leur information sur les prix, dans quelle

mesure les producteurs peuvent-ils jouer sur les différences de prix? Prenons

l'exemple du v.tti~!.r.

De l'étude précédente nous avons conclu que, malgré une certaine homo

généité, il y a au même moment des différences de prix dans une même région, qui

sont suscepti bles d'intéresser le producteur. Lai ssons de côté les éléments qui

détermine,:"t le "choix" de l'acheteur par le producteur <cf. chapitre X, 4-2)

pour ne nous intéresser qu'à ceux qui lui permettent de bénéficier des prix dif

férents pratiqués par une seule catégorie d'agent, Les spéculateurs. De plus,

nous ne considèrerons que les producteurs non débiteurs d'un spéculateur parti

culi er.

Dans une même région, celle des Cayes en l'occurence, les spéculateurs

pratiquent des prix différents, certains appliquent des variations saisonnières,

d'autres pas. La validité des diffé·rences de prix à une même époque est mise en

doute en premier Lieu par Les méthodes d'achat auxqueLLes se livrent les spécu

lateurs. Ces différences de prix sont ensuite très dispersées spatialement dans

la mesure où un spéculateur peut acheter dans plusieurs postes et en raison éga

lement de la "spéciaLisation" de la plupart des centres de spécuLation <cf.

chapi tre X, 3-1, a». Les pri x et Les éventueL Les variations saisonni ères sont

par conséquent identiques dans un centre de spéculation, puisqu'ils sont
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déterminés par une usine ou un même type d'usines.

Lorsque le producteur a une information correcte sur les prix, il peut

profiter d'un prix supérieur à certaines conditions. Si celui-ci est pratiqué

dans un autre poste d'achat que celui "desservant" sa zone d'habitation, sa

décision est en premier lieu influencée par la distance à parcourir, donc par

ses autres occupations. Elle est aussi prise en fonction de la possession ou de

la nécessité de louer un animal de bât indispensable pour assurer le transport

d'une quantité justifiant un long déplacement.

Bénéf ici er du prix supéri eur lors de la "péri ode sèche" dépend éga l ement

de sa situation géographique par rapport au poste d'achat le pratiquant. Aux mois

les plus secs, c'est la situation pluviométrique de sa zone de production qui

influence le producteur. Ainsi en février-mars 1976, le manque de pluies empêchait

les producteurs de certaines zones de récolter le vétiver pour les raisons pré

cédemment évoquées (cf. 3-1). N'ont pu bénéfi ci er de la surenchère du prix que

les paysans travaillant dans une zone ayant reçu de faibles pluies. Dans la né

gative, la fouille pour obtenir une valeur supérieure à la normale comportait

un risque important, qu'acceptaient parfois de prendre les producteurs ayant un

besoin urgent d'argent.

En ce qui concerne les ~i!!~J_~~, nous avons constaté que les diffé

rences de prix à un niveau local entre les intermédiaires n'avaient pas la même

ampleur que celles enregistrées entre les usines. Pour bénéficier des prix

supérieurs, les producteurs doivent répondre aux mêmes conditions que celles

précédemment évoquées (temps, volume, transport). Bénéficier des hauts prix en

avril dépend de la production de leurs arbres.

Ce sont toujours. les mêmes facteurs qui permettent aux habitants

coupeurs d' !!!!1..f-i~ de vendre au meilleur prix au Môle St-Nicolas. La possibilité

de stocker à plus long terme -selon leurs besoins financiers- est une "ouverture"

dont la portée est plus réduite pour Les producteurs de vétiver et de limettes,

dont le stockage est délicat et ne peut être réalisé qu'à court terme. Le pro

ducteur de vétiver ne stocke les racines qu'en faible quantité pour deux à trois

jours dans l'attente de la pesée du spéculateur. Le stockage en terre, c'est-à

dire Le maintien des racines jusqu'à la période de hauts prix, est une stratégie

peu utilisée en raison des risques qu'elle comporte et se limite aux producteurs

les plus favorisés.
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En règle générale, la"possibilité pour le producteur de jouer sur des

prix supérieurs, permanents ou saisonniers, dépend de facteurs qui lui sont

extérieurs. Sa prise de décision découle de plusieurs variables sur lesquelles

il ne peut pas agir directement -la situation géographique et pluviométrique

de sa zone de production, sa situation économique- mais qui commandent son

attitude.

L'influence des producteurs sur les prix est inexistente en raison

de la fragmentation de la production, de leurs besoins financiers, des faibles

répercussions du stockage.
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CHAPITRE XII - LES ASPECTS SOCIAUX ET ECONOMIQUES DE
LA COMMERCIALISATION DE LA f~TIERE

PREMIERE

Conjointement à leur organisation commerciale, les intermédiaires

exercent une pression sociale et économique sur les producteurs. Elle dépasse

le cadre des transactions des plantes à essence et elle se situe dans_le con

texte général des campagnes et des bourgs haitiens. Par sa position nettement

en exergue, sa connaissance du milieu rural, le spéculateur en vétiver en par

ticulier, domine les producteurs et entretient avec eux des rapports fondés

sur le respect, la crainte et la nécessité. 'Ce type de relations est également

va lable pour les autres i ntermédi ai res "primai res", à des degrés di fférents

selon leur rang. Quant à celles entretenues par les intermédiaires "secondaires"

avec les producteurs elles sont apparemment plus égalitaires. La hiérarchie

commerciale que nous avons relevée se calque sur une hiérarchie sociale et éco

nomique des intermédiaires.

Pour comprendre les liens entre ces différents agents, il convient

d'examiner la position tant sociale, économique et parfois politique des in

termédiai res.

1. - LA PLACE DES INTERMEDIAIRES DANS LES CAMPAGNES ET LES BOURGS

Les intermédiaires "primaires" se distinguent en premier lieu par

la multiplicité de leur activité commerciale~ Les spéculateurs en vétiver, ha

bi lités au commerce des denrées, commercialisent généralement en même temps

café, cacao, sisal et autres, selon les conditions de production de la zone

dans laquelle ils sont implantés. Les spéculateurs de la partie montagneuse

de la région des Cayes sont dans leur grande majorité spéculateurs en vétiver

et en café. Certains sont davantage spéculateurs en café qu'en vétiver, corri

geant le caractère saisonnier du commerce du café par l'exercice de cette autre

spéculation.

En plus de l'achat des denrées, le spéculateur peut commercialiser des

vivres (haricots, mais ••• ) sur lesquels ils spéculent -au sens réel du mot

grâce à leur rétention et à leur vente au moment où les prix sont au plus haut.

Parallèlement, les spéculateurs peuvent avoir une boutique de produits alimen

tai res ou/et manufacturés et/ou de matériaux' de construction. Tenues par leur



286.

femme ou Leur compagne pLacée ou par un membre de Leur famiLLe, ces épiceries

bazar sont situées dans Le même bourg ou Le même hameau que Le poste d'achat,

mais Les bâtiments sont distincts. La diversité des produits et L'infLuence

spatiaLe de Leur boutique diffèrent seLon L'importance du bourg et L'assise'

financière de Leur propriétaire. Dans Les bourgs importants, certains spécu

Lateurs préfèrent se spéciaLiser dans La vente de tissus, de matériaux de cons

truction ••• Leur activité commerciaLe peut aussi se manifester sous La forme

d'une gaguer, (arène pour Les combats de coqs), d'une borLette (jeux de hasard' •••

L'activité commerciaLe des spécuLateurs en Limettes nous a semblé

généraLement moins diversifiée et davantage limitée au commerce des limettes

et à la possession d'un petit shop (boutique). Les contracteurs aLLient le com

merce de L'amyris à ceLui du charbon de bois dont le Nord-Ouest est un important

fournisseur. La plupart d'entre eux se Livraient au commerce du campêche et

d'aut:resbois précieux jusqu'à son "interdiction". Ils peuvent être propriétaires

de voiLiers assurant le transport du bois-chandeLLe et du charbon. Les postiers
/

nous l'avons déjà remarqué, commerciaLisent au même titre que Les oranges amères,

des limettes, du café et du cacao.

Ces intermédiaires sont presque toujours des propriétaires fonciers

importants leur conférant La position de gros habitants. La superficie de leurs

terres, pas nécessairement plantées uniquement en vétiver, en limettes, mais

aussi en caféiers et en produits vivriers, varie seLon Leur richesse et l'im

portance qu'iLs veulent leur donner dans Leur activité et leurs investissements

eLLes sont généralement de plus de cinq carreaux. Leurs terres pLantées en denrées

sont généraLement expLoitées en faire-valoir direct; Les autres sont mises en

fermage ou en métayage. ILs agrandissent leurs héritages au fur et à mesure de

Leur prospérité, par achats ou par reprises des terres de débiteurs.

Les spécuLateurs en vétiver n'ont pas besoin d'acheter de La terre

pour s'immiscer dans la production et s'approprier à bon compte les racines de

vétiver: iL leur suffit d'acheter des terres-commerces et de s'associer avec

un paysan responsabLe de la fouiLle (cf. première partie, chapitre IV, 4-2).

Beaucoup de spéculateurs ne diversifient pas voLontairement leur activité com

merciaLe pour consacrer Leurs disponibi(ftés à acheter du vétiver sur pied grâce

auqueL ils réaLisent des profits supérieurs à ceux des transactions habituelles

(cf. 4). Dans les campagnes, Les spécuLateurs représentent aussi de gros employeurs

au moment de La récoLte de Leur terre en vétiver.
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On peut distinguer pLusieurs cLasses d'agents seLon L'éventaiL de

Leurs activités. Certains ont préféré déveLopper Leurs activités agricoLes,

d'autres Leurs activités commerciaLes. Nous avons remarqué que Les spécuLateurs

en vétiver et Les contracteurs atteignaient un niveau d'accumuLation de biens

et un rang sociaL supérieurs à ceux qu'occupaient généraLement Les spécuLateurs

en Limettes et Les postiers. Ceci ne signifie pas que Les profits retirés du

commerce du vétiver et de L'amyris soient pLus importants que ceux obtenus du

commerce des Limettes et des bigarades, dans La mesure où La situation sociaLe

et économique de ces agents pouvait être importante avant qu'iLs ne s'adonnent

à ces types de commerce. Dans maints cas, Les profits retirés de La spécuLation

en vétiver ont permis de conforter une situation économique déjà appréciabLe ou

de diversifier Les activités du spécuLateur. De même, Les bénéfices tirés des

autres branches commerciaLes peuvent être investis dans Le commerce du vétiver.

L'interpénétration entre Les différentes branches commerciaLes permet à son

détenteur de faire fructifier ses fonds personneLs et de renforcer sa position.

CeLLe-ci est d'importance vis-à-vis des producteurs et aussi vis-à-vis

~es industrieLi pour LesqueLs eLLe est une garantie, non pas tant de soLvabi

Lité, que de L'infLuence du spécuLateur ou autre sur Les producteurs. PLus La

position de cet agent est étabLie, pLus L'assurance d'un approvisionnement im

portant est grande pour Les industrieLs. Cet éLément joue égaLement pour Les

intermédiaires "secondaires". Si Les industrieLs répugnent à financer Les business

men ou Leur accordent des avances de La même importance que ceLLes faites aux

producteurs, c'est autant par crainte de Leur instabiLité que par Leur statut

sembLabLe à ceLui des autres paysans, sur LesqueLs iLs ne peuvent avoi r Le même

ascendant que Les spécuLateurs. Les ~evendeuses associent souvent La colLecte des

Limettes à L'achat de vivres et/ou à La vente au détaiL d'autres produits dis

posant par Là d'une "introduction" et d'une influence sur Les producteurs. Le

cas des agents est à distinguer, cardans La mesure où iLs achètent à La pLace

des contracteurs, Leur rang doit être d'un niveau supérieur à ceLui des habi

tants pour pouvoir s'imposer (cf. chapitre X, 3-4).

La combinaison de pLusieurs formes de commerce ruraL et Le statut de

propriétaire foncier confèrent au spécuLateur ou au contracteur une grande im

portance sociaLe aux yeux des paysans. CeLLe-ci est parfois. accrue par Les

fonctions administratives ou miLitaires qu'iL occupe, ses responsabiLités po

Litiques. Souvent, iLs sont aussi des notabLes. Nous avons même rencontré des

pasteurs spécuLateurs en vétiver. O., gros contracteur de L'usine MANUEL au



288

M6Le- St-NicoLas, est un empLoyé du Service des Pêches de Damien, propriétaire

de deux voiLiers qui transportent du bois-chandeLLe et du charbon à Port-au

Prince et à Miragoâne. Souvent retenu à Port-au-Prince, iL a confié La res

ponsabiLité des achats de charbon à sa femme. B., contracte~r de L'usine

SOGEDECOSA et spécuLateur pour son propre compte sur L'amyris, est Le chauffeur

du préfet. M., spécuLateur en vétiver dans La région des Cayes, était aupara

vant coLLecteur des patentes sur Les marchés: ses propres disponibiLités fi

nancières aLLiées aux prêts d'un industrieL Lui ont permis de devenir spécu

Lateur. La connaissance des habitants de La zone dans LaqueLLe iL exerçait au

paravant ses fonctions Lui a permis d'asseoir rapidement son infLuence et son

autorité.

Les spécuLateurs étabLissent généraLement Leur poste d'achat dans

une zone ruraLe ou un bourg dont iLs sont originaires ou dans LesqueLs iLs

exercent déjà une activité, basant Leurs reLations commerciaLes sur La connais

sance des paysans qui Les entourent. Ils peuvent même avoir hérité de Leur éta

bLissement de spécuLation et par Là de L'infLuence déjà étabLie de Leur père.

Beaucoup d'entre eux ont des racines dans Le miLieu ruraL et maintiennent un

membre de Leur famiLLe dans Le hameau ou Le bourg dans LequeL iLs achètent.

Quand iLs n'y résident pas, -beaucoup de spécuLateurs en vétiver habitent aux

Cayes ou dans Les bourgs de La pLaine- iLs se rendent tous Les jours dans Leur

poste de La pLaine ou iLs "montent" à jours fixes dans Leur poste des régions

montagneuses.

Dans Les bourgs, Leur maison se distingue: construite en dur, eLLe

est grande, bordée d'une gaLerie et confortabLe. Les pLus favorisés possèdent

un véhicuLe et tous ou à peu près, des chevaux et des muLets. ILs ont un niveau

de vie enviabLe pour La pLupart des habitants. Leur situation inteLLectueLLe

est eLLe aussi de nature à impressionner. Sachant Lire et écrire, iLs possèdent

généraLement queLques rudiments de français. Leur activité commerciaLe Les amène

de surcroît à se dépLacer et beaucoup d'entre eux ont séjourné dans La capitaLe.

Quand iLs ne possèdent pas de maison en viLLe, iLs mettent Leurs enfants en pen

sion pour y suivre une instruction de "quaLité" dans L'espoir qu'ils obtiennent

des dipLômes.

Tout ceci fait des intermédiaires "primaires" des personnages enviés,

respectés et craints. IL y a natureLLement pLusieurs catégories d'intermédiaires

en fonction de La muLtipLicité de leur activité, de leur richesse, de Leur
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i nf luence ••• 1ls uti lisent généra l ement chaque "facette" de leur pos i t i on

pour enserrer les producteurs dans ce que l'on pourrait comparer à une toile
'\

d'araignée.

2 - LES RELATIONS ENTRE LES DIFFERENTS AGENTS

Les rapports qui soutendent le système de commercialisation et dont

la nature s'est faite sentir tout au long de cette étude, sont des liens de

dépendance, basée sur le crédit. Il emprunte le sens inverse de celui suivi

par les produits et il se lit de haut en bas sur les graphiques de réseau de

commercialisation (figure 12 a), b), c) et dl).

Les usines accordent des avances d'argent aux intermédiai res "pri

maires" et dans certains cas aux intermédiaires "secondaires", pour qu'i ls

procèdent aux achats de matières premières. Les intermédiaires "primaires"

font de même avec les revendeuses, les agents et dans des conditions pré

cises avec les business men. La difficulté fréquente de distinguer business

men et producteurs amène parfois les spéculateurs à financer involontairement

les activités commerciales de ces agents. Le crédit atteint enfin les produc

teurs par l'entremise des intermédiaires ou directement par les usines géné

ralement implantées dans les régions de production.

L'octroi de crédit n'a pas les mêmes significations ni implications

pour tous les bénéficiai res. Les avances reçues par les spéculateurs en vétiver

ou par les contracteurs représentent souvent pour eux davantage des facilités

de trésorerie (ils disent qu'ils sont épaulés) que des fonds indispensables à

l'activité commerciale pour laquelle les distilleries les leur accordent. Elles

leur permettent de procéder à l'achat de vétiver ou d'amyris tout en maintenant

leurs autres activités commerciales et/ou culturales. La plupart de ces inter

médiaires investissent des fonds personnels dans l'achat de ces denrées et ils

vont grossir les fonds remis par les industriels. Le montant général des avances

pourlevétiver a diminué à cause de l'infidélité et de l'inconstance de certains

spéculateurs. En position de force face aux distilleries, en raison de l'accrois

sement de-la demande, des spéculateurs acceptaient des avances de certaines dis

tilleries pour leur livrer peu ou pas du tout et vendre à d'autres.

Couramment de 2 500 à 3 000 gourdes il y a quelques années pour le

vétiver, les prêts actuels à un spéculateur se situent aux environs de 1 000
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gourdes. Leur montant varie naturellement en fonction du volume habituellement

livré par le spéculateur, sa régularité, son "ancienneté" à approvisionner une

distillerie ••• Les avances sont généralement remboursées en produits. L'assise

financière de la plupart des spéculateurs est telle qu'ils pourraient se passer

des avances des industriels. Certains n'y font pas appel pour préserver leur

liberté et vendre à qui bon leur semble. Les emprunts de ces agents ne leur

sont donc pas primordiaux et ne les placent pas dans la m~me situation de dé

pendance que celle dans laquelle se trouvent les paysans qui sont leurs débi

teurs.

Alors que les intermédiaires reçoivent des avances sans intérêt,

ces mêmes intermédiaires les accordent à un taux usuraire aux paysans

(le poignard). Ces derniers empruntent aux spéculateurs ou aux con

tracteurs pour couvrir des besoins d'ordre familial (frais scolaires de leurs

enfants par exemple) ou concernant l'exploitation (rémunération des fouilleurs,

achat de semences ••• ) et les remboursent en vétiver ou autre. Il arrive que

les dettes soient contractées sous forme d'achats à crédit de marchandises à la

boutique du spéculateur et remboursables en produits agricoles au moment de la

récolte. Débiteurs auprès d'un spéculateur ou autre pour une ou plusieurs ré

coltes, les paysans se trouvent dans l'obligation de lui vendre, parfois au

moment et sous la forme qu'il exige -cas de la vente du vétiver sur pied-. La

complémentarité des activités commerciales des intermédiaires "primaires" leur

permettent de mieux maintenir sous leur dépendance ou d'attirer leurs clients

qui commercialisent café et vétiver (spéculateurs en vétiver), café, limettes

et bigarades (postiers), amyris et charbon de bois (contracteurs) ou qui vien

nent acheter à leur boutique : dans une zone déterminée, les paysans sont amenés

à avoir affaire à eux. La formule commune utilisée, à savoir ~tre le client

d'un spéculateur ou autre, ou avoir une clientèle pour un intermédiaire, ex

prime bien la nature de ces relations qui sont basées sur des liens de crédit

et de reconnaissance. Etre le client d'un spéculateur ou autre c'est lui devoir

de l'argent ou pouvoir lui en emprunter, et donc devoir l'approvisionner plus

ou moins régulièrement en denrées. 'Car pour obtenir du crédit, le paysan doit

~tre "identifié" par son futur créancier et donc se faire connaître en lui li

vrant régulièrement du vétiver, des limettes avant même de lui demander des

avances. Les spéculateurs, contracteurs ou postiers n'accordent effectivement

des avances qu'aux individus qu'ils connaissent et qui sont solvables sous forme

de récoltes, de terres ••• Sans prétendre que la dépossession de paysans de

leurs terres par des spéculateurs en vétiver, par la remise de titres de pro

priété, a atteint l'acuité de celles faites par des spéculateurs en café, nous
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en avons constaté La pratique à maintes reprises.

La nécessité d'être identifiés expLique que des producteurs doivent

vendre à un spécuLateur particuLier pLutôt qu'à une usine auprès de LaqueLLe

iLs obtiendraient un meiLLeur prix et un crédit apparemment gratuit. QueLques

industrieLs instaLLés dans Les zones ruraLes ou Les bourgs des régions de pro

duction accordent des avances aux producteurs: iLs ne sembLent pas demander

un taux d'intérêt, du moins dans Les proportions appLiquées par Les intermé

diaires.

Le voLume à apporter pour apurer La dette sembLe être fixé d'avance

par Les intermédiaires, pour Les produits évaLués dans des mesures concrètes

et contrôLabLes par Les producteurs, c'est-à-dire Les agrumes et L'amyris. La

fixation du prix et de La quantité à Livrer fait L'objet d'une véritabLe mani

puLation. QueLque soit Le moment où Le paysan amène Le produit, Le créancier

est assuré de ne pas subir de pertes financières à La suite de son prêt. Dans

Le cas où Les débiteurs amènent Les Limettes à une époque où Le prix est in

férieur à ceLui du moment de L'emprunt, iLs doivent remettre davantagè de

fruits pour apurer Leurs dettes.

Pour Le vétiver, Les spécuLateurs ne communiquent pas formeLLement aux

producteurs Les quantités à apporter puisqu'iLs peuvent encore pLus aisément ma

nipuLer Les vaLeurs des Livraisons, en jouant sur Le poids et Les prix. Méthodes

qui rendent difficiLe L'évaLuation précise du taux d'intérêt. Le spécuLateur

décLare Le paysan Libre de ses dettes à partir d'un voLume qu'iL estime suffi

sant pour couvrir L'avance faite, Le déLai de remboursement, son manque à gagner •• ,

Le paysan, Lui, n'a aucun moyen de vérification et s'iL en avait, iL n'oserait

pas protester. Nous pouvons estimer, à partir d'observations de cas concrets,

que Le taux d'intérêt se situe de 10 à 20 r. environ par mois. Les spécuLateurs

expLiquent ces conditions si défavorabLes aux producteurs par Les pertes qu'iLs

subissent en raison de non remboursements. ELLes sont avantageusement couvertes

par Le profit tiré d'autres prêts et par Les pratiques d'achat et eLLes sont à

notre avis Limitées dans La mesure où Les producteurs sont pLacés sous Le con

trôLe des spécuLateurs ou amenés à faire appeL à Lui.

Les sommes maximaLes avancées par un intermédiaire "primaire" à un

producteur de condition moyenne sont de 100-150 gourdes.
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Les intermédiaires "secondaires", business men et revendeuses peu

vent également faire des avances aux producteurs. Elles sont faites à moyen

et court terme - quelques jours, une ou deux semaines au lieu pa plusieurs

mois pour Les intermédiaires "primaires"-et portent sur des vaLeurs nettement

inférieures (50 gourdes au maximum). C'est que ces agents ont besoin de tous

leurs fonds -avances des industrieLs ou des intermédiaires et éventueLs fonds

personnels- pour réaLiser Leurs opérations. IL faut par conséquent que Les

producteurs soient sur Le point de récoLter pour que ce type d'intermédiaires

Leur consentent des avances d'argent.

La possibiLité d'obtenir du crédit, même aux conditions Les pLus

désavantageuses, attribue à La production de ces produits une notion de "sé

curité" pour Les paysans moyens et Les pauvres, tant leur situation généraLe

est insécure. Les intermédiaires en denrées, et pLus particuLièrement Les inter

médiaires "primaires", sont dans Les campagnes Les seuLs à jouer Le rôLe de

banquiers. C'est dire si Les reLations de cLients sont vitaLes pour Les pro

ducteurs, maLgré Le paradoxe de La notion de "sécurité" (garantie) qui, par

l'obtention du crédit, renforce leur dépendance.

La possession des fonctions commerciaLes, de L'argent, sa position

dans La formation sociaLe haïtienne, font du spéculateur ou du contracteur un

agent cLé non seuLement dans le circJit c~mmercial mais dans la situation de

production agricoLe.

De L'anaLyse que nous venons de faire de La position des intermé

diaires "pr.imaires" et de Leurs reLations avec Les paysans, on pourrait con

clure que Leur domination se concrétise uniquement par des attitudes agressives.

Si Le spécuLateur se montre autoritaire, hautain et méprisant, iL se comporte

souvent comme un homme poLitique en pLeine campagne éLectoraLe. Les méthodes

d'achat -prix, unités de mesure, crédit- sont aussi iniques entre Les spécu

Lateurs. Ce sont leurs "bonnes" reL·ations apparentes avec Les producteurs qui

leur permettent d'attirer Leurs cLients et de maintenir ou d'augmenter Leur

voLume d'achat.

Des intermédiaires "secondaires", tels que Les business men et Les

revendeuses, répondent aux bas revenus comme ~ La misère croissante des

habitants haïtiens et à La nécessité d'avoir une source de revenus, même minimes.

Leur activité a été natureLLement favorisée par l'éparpilLement de La production
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agricole. Les revendeuses peuvent se livrer au commerce des limettes et réaliser

de petits bénéfices sans fonds personnels si elles sont épaulées par un spécu

lateur ou un industriel. L'activité des business men évoque davantage un feu

de hasard, en présentant un aspect spéculatif, au sens réel du terme, contrai

rement à celle du spéculateur.

3 - LES MARGES BENEFICIAIRES DES SPECULATEURS EN VETIVER ET DES CONTRACTEURS
EN AMYRIS

Il nous a semblé intéressant de tenter d'évaluer les marges bénéfi

ciaires des spéculateurs en vétiver et des contracteurs en amyris, non. seulement

en raison de leur importance tant commerciale que sociale et économique (cf. 1),

mais aussi par l'intérêt suscité par la forte demande qui s'exerce sur les pro

duits qu'ils commercialisent.

Il n'existe pas à notre connaissance d'étude sur les marges de com

mercialisation de ces agents. Elles consistent d'une part en coûts de commercia

lisation et d'autre part en bénéfice bruts. Pour en évaluer l'importance, nous

sommes parti de cas concrets.

3.1. Les spéculateurs en vétiver

Ainsi que nous l'avons constaté, le spéculateur n'assume pas les pertes

en poids, mais les reporte sur le paysan par une adaptation des prix et/ou des

balances (cf. chapitre X, 3-1a)l Les pertes qu'il peut subir proviennent souvent

de sa négligence (fermentation des racines), sont momentanées et eLles peuvent

être couvertes par un "durcissement" de ses méthodes d'achat.

Ses coûts consistent en frais de transport, dans tous les cas de son

poste d'achat à l'usine, et dans certains du jardin du producteur à son poste

dépôt et dans d'autres du poste à son dépôt (cas des spéculateurs de la Rocque,

Coquin ••• ). S'ajoute la rémunératï"on des travailleurs pour charger et parfois

décharger Les camions, faire sécher et secouer les racines ou réaliser les

balles-boites (1).

(1) Les racines sont entassées et pressées dans des caisses (de dimensions
variables et aux bords amovibLes) de façon à réduire le volume à charger
sur les camions.
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Dans un premie~ temps, nous examinons les marges réalisées sur des

opérations d'achat à la balance, puis celles faites par des achats de vétiver sur

pied. Pour simplifier la comparaison entre spéculateurs, nous avons ramené les

quantites à 1 tonne de racines marchandes. 'Le calcul initial des marges a été fait

selon le volume moyen des camions habituellement affrétés par les spéculateurs (1)

de la plaine et des mornes des Cayes quelles que soient leur méthode d'achat et

la localisation de l'usine.

En gourdes/1 tonne 1er cas 2e cas 3e cas 4e cas

Achat 1 000 1 000 1 000 900--
Transport 143 78 57 14

Main-d'oeuvre 13 30 5 30

Total des coûts 156 108 62 175-- -
Vente 1 250 1 200 1 200 1 200

Bénéfice brut 94 92 138 125- - -- -
Source: Données de l'enquête

Tableau XIX - COUTS DE COM~ERCIALISATION ET BENEFICES BRUTS DES SPECULATEURS

EN VETIVER

Ceci donne des bénéfices bruts de 0,09 à 0,12 gourde/kg de racines,

soit en moyenne 0,10 gourde/kg, pour une marge brute (différence entre le prix

de vente et le prix d'achat) de 0,20 à 0,30 gourde/kg et pour des coûts de

commercialisation de 0,06 à 0,17 gourde/kg. D'après nos calcuLs, les bénéfices

bruts représentent de 7,5 % à 11,5 % du prix d'achat des usines. La fiabilité

de ces résultats, qui gagneraient toutefois à être affinés, ne nous apparaît

pas mauvaise et l'ordre de grandeur des bénéfices correcte. Le recoupement avec

les opérations d'achat de vétiver sur pied le confirme. Ces bénéfices corres

pondent à notre avis à des bénéfices bruts apparents qui seraient gonflés en

réalité par le profit apporté par le truquage des balances et les autres pra

tiques d'achat mais aussi par les ~rêts usuraires. Ces "profits occultes" sont

pour le moins difficiles à évaluer.

(1) Ils varient dans l'ensemble de 3,5 t à 7,5 t. D'OÙ parfois une incertitude
de 0,5 t sur le volume moyen des camions par spéculateur et une imprécision,
certes modeste, des coûts de transport.
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Plus important est le profit obtenu des achats de vétiver sur pied.

L'étude détaillée d'une opération de ce type d'un spéculateur achetant dans

les mornes de l'Est des Cayes le prouve.

a) Achat de jardins = 2 450 gourdes

b) Travai lleurs pour la foui: lle' let le net1ioyage

des racines = 981 gourdes

Frais de transport =418 gourdes

Travailleurs de l'usine =_200 gourdes

c) Valeur de la vente = 5 700 gourdes

Ce qui donne un bénéfice brut de 1 651 gourdes pour un camion de 4,6 t

soit 0,36 gourde /kg. D'autres études de cas corroborent ce résultat : leur béné

fice brut varie de 0,35 à 0,40 gourde/kg. Si ce spéculateur avait acheté cette

quantité de racines à 1 gourde/kg, son bénéfice brut aurait été de 0,11 gourde/

kg.

En prenant pour base un bénéfice brut de 0,10 gourde/kg on obtient un

bénéfice brut annuel de :

- 5 000 gourdes pour un petit spéculateur c'est-à-dire commercialisant

par an 50 t de racines,

- 20 000 gourdes pour un spéculateur moyen (200 t par an)

- 35 000 gourdes pour un spéculateur important (350 t par an)

- 58 000 gourdes pour le plus gros spéculateur rencontré commerciali-

sant 580 t par an.

Le paiement de la patente et de la licence déduit, il reste par ordre

de bénéfices bruts croissants: 4 730 gourdes, 19 730 gourdes, 34 730 gourdes et

57 730 gourdes (chiffres arrondis) (1). Dans la plupart des cas, il faut également

déduire les frais occasionnés par les déplacements des spéculateurs.de leur lieu

de résidence à leur poste d'achat et à l'usine. A déduire également les impôts sur

le revenu.

Ces bénéfices représentent des revenus bruts importants et très impor

tants eu égard aux revenus moyens ha~tiens.

(1) Pour un seul poste d'achat.
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3.2. Les contracteurs en amyrïs

Dans Les trois cas étudiés, Les coOts assumés par Les contracteurs

consistent en frais de transport - dédommagement des producteurs accompagnant

Le chargement par bêtes des mornes au MôLe St-NicoLas, par bateaux du MôLe St

NicoLas à Miragoâne ou à St-Ard, en frais de manutention sur Les bateaux-et au

paiement de La taxe d'émondage et de transport. Nous partons de L'hypothèse

qu'eLLe est réeLLement honorée. S'ajoute La rémunération de L'agent dans Le 2e

cas.

En .gourdes/m3 1er cas 2e cas 3e cas

Achat 4 5 12- - -
Transport 6 13 10

Manutention 1,5 1,5 1,5

Rémunération de
L'agent - 2,5 -
Taxe 3,05 3,05 3,05

TotaL des coûts 10,55 20,05 14,55

Vente 24 35 35- - -
Bénéfice brut 9,45 9,95 8,45

Source: Données de L'enquête

TabLeau XX - COUTS DE COMMERCIALISATION ET BENEFICES BRUTS DES CONTRACTEURS

D'AMYRIS

Les bénéfices bruts sont en moyenne de 9,30 gourdes/m3 pour une marge

brute respective de 20 gourdes, 30 gourdes et 23 gourdes. D'après nos caLcuLs,

Les bénéfices bruts représentent de 24 % à 39 % du prix d'achat des usines.

Les deux premiers contracteurs achètent dans Les mornes, Le troisième

au MôLe St-NicoLas. SeuL Le deuxième empLoie des agents ce qui se répercute sur

Le voLume d'amyris annueLLement ac~eté. Si L'on se base sur Le voLume d'achat

décLaré pour L'obtention de L'autorisation d'émondage et de transport, à L'excep

tion du 1er cas, ceLa donne des revenus bruts annueLs de

pour 400 m3 : 3 780 gourdes

pour 1 000 m3 9 950 gourdes

pour 600 m3 : 5 070 gourdes.

Les contracteurs peuvent acheter pLus que ce qu'iLs décLarent offi

cieLLement. Les revenus bruts du deuxième contracteu~ apparaissent importants
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grâce à l'emploi d'agents qui lui permettent de commercialiser un volume impor

tant d'amyris. De ces bénéfices bruts, il faut déduire les frais occasionnés par

les déplacements du contracteur ou d'un agent à l'usine et les impôts sur le

revenu.

4 - LE POUVOIR D'ACHAT DES PRODUCTEURS

Il nous paraît intéressant de tenter d'apprécier l'évolution des prix

de 1968 à 1979. Elle est rendue délicate par l'inexistence dans le temps de re

levés de même nature. Les variations saisonnières annuelles et interannuelles,

les différences spatiales des prix tant aux usines que chez les intermédiaires

compliquent leur comparaison en l'absence d'une observation directe. Les agents,

producteurs,intermédiaires ou industriels, ont naturellement tendance à inter

prêter et à communiquer l'évolution des prix selon leur intérêt. Nous nous

sommes basé sur les prix moyens antérieurs et actuels obtenus par enquête et

sur les prix moyens relevés dans des études de 1968 et 1969-1970 (1). Nous met

tons en parallèle l'évolution du prix des huiles essentielles.

De 1968-1969 à 1978, nous pouvons admettre que le prix des racines de

vétiver a augmenté de 120 %aux usines des Cayes pour lesquelles nous avons des

relevés antérieurs fiables. Le prix de l'~uile a augmenté pendant cette période

de 340 % (cf. tableau XXI). C'est au cours de la période 1968-1974 que l'aug

mentation des prix "a été la plus sensible, 70 % environ, alors qu'elle n'a été

que de 30 % environ de 1974 à 1978. Pour les mêmes périodes, la hausse du prix

de l'huile a été respectivement de 160 % et de 70 %. La majoration de 10 à 15 %

de 1977 à 1978 des prix des usines de Port-au-Prince semble avoir été absorbée

par les coûts de transport de la racine: nous n'avons pas constaté de réper

cussion sur les prix pratiqués par les intermédiaires. La baisse du prix de

l'huile intervenue en 1979 (cf. chapitre XIII, 3-3) a entraîné la diminution

des prix des racines, dans des proportions que nous ne sommes pas en mesure

d'apprécier. Puis, l'effondrement des prix et la mévente sur les marchés exté

rieurs, la fermeture des usines se sont traduits par l'arrêt de la spéculation

les producteurs se sont trouvés dans l'impossibilité de commercialiser leurs

racines.

Pour cette même période, le prix des limettes a augmenté de 25 % en

viron si l'on exclut la période "spéculative" de 1968 à 1973 (cf. 1ère partie,

(1) IGOLEN (72), 1968 et EISENLOEFFEL (70), 1969-1970.



298

chapitre II, 1-5, b» après laquelle il a retrouvé le niveau de 1967-1968. De

1968 à 1978, l'augmentation du prix de l'huile a été de 50 %.

L'augmentation du prix de l'amyris a été de 1968 à 1978 de 150 % pour

la région de Sources Chaudes et de 170 % environ pour celle du Môle St-Nicolas.

L'accroissement supérieur dans cette dernière s'explique par l'''intrusion'' de

la demande de nouvelles distilleries à partir de 1974 qui s'était traduite par

une augmentation de prix de 150 % environ ramenée à 100 r. environ après entente

des industriels. De 1968 à 1978, le prix de l'huile a augmenté de près de 570 %

(cf. tableau XXI).

L'augmentation du prix des huiles essentielles depuis 1968 ne s'est

pas répercutée par une augmentation proportionnelle du prix des matières premières.

Ce qui tend à accréditer que ce sont les producteurs qui assument les augmentations

des coOts de l'énergie -se répercutant sur les coOts de production industrielle

et de transport -, des taxes et prélèvements à l'e.xportation. et les baisses

de rendement (surtout pour le vétiver). Les industriels reconnaissent le rôle

déterminant des deux derniers facteurs sur la "stagnation" des prix. La stabi-

lité des prix des huiles essentielles depuis 1975 s'est traduite par celle des

prix des produits agricoles, mais leur augmentation sur le marché mondial et la

réorganisation à l'exportation n'ont pas entrainé d'accroissement notable des

revenus des producteurs, à l'exception de ceux d'amyris pour lesquels une hausse

de 20 % a été appliquée en avril-mai 1978.

Comment se sont traduites ces augmentations de prix sur le pouvoir

d'achat des producteurs? L'augmentation des prix aux consommateurs, calculée

d'après l'augmentation de l'indice général du coat de la vie à Port-au-Prince,

a été pour la période 1968-1978 de 113 % (1). Au vu de nos estimations, le pou

voir d'achat des producteurs de limettes aurait très nettement régressé, celui

des producteurs de vétiver aurait très légèrement augmenté. Seuls, les habitants~

coupeurs d'amyris auraient eu une nette augmentation de leur pouvoi; d'achat.

Le niveau de vie des producteurs de vétiver aurait surtout augmenté de 1968 à 1974:

70 % d'augmentation du prix du vétiver, 64 % d'augmentation du coOt de la vie.

De 1974 à 1978, il se maintient: 30 % d'augmentation du prix du vétiver, 29 %

d'augmentation du coOt de la vie. A partir de 1978, le pouvoir d'achat de ces

productèurs baisse dans un premier temps. Dès la mi-1979, la culture du vétiver

ne leur procurait plus de revenu.

(1) WORLD BAND (15), Haïti-Country data, et ZUVEKAS (28), p.6, table 1-3. Les re
levés des prix de différents articles (alimentation, habillement, logement)
ne sont faits que dans la capitale.
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Face à une telle situation, la marge de manoeuvre des producteurs de

vétiver est limitée. La crise du vétiver a posé avec acuité la question de la

reconversion des terres plantées en vétiver qui pouvait être évoquée en temps

normal en raison de la forte croissance des prix de certains produits vivriers

(haricots, mais, sorgho). Cette éventualité ne se pose pas dans les mêmes termes

que pour le café par exemple. Si les aspects socio-économiques de la production

et de la commercialisation peuvent avoir les mêmes effets (1), la solution qui

consisterait à planter du mais ou du sorgho à la place du vétiver est limitée de

par la vocation agricole des terres (cf. première partie, chapitre IV, 4-1, a».

La reconversion ne toucherait que très peu de producteurs, et les rendements des

nouvelles cultures, et par là des revenus, sont pour le moins hypothétiques.

L'arrachage des limettiers pour les remplacer par des cultures vivrières

est très difficilement envisageable en raison de leurs conditions de production

et de leur place dans les exploitations (cf. première partie, chapitre IV, 2-2).

(1) GIRAULT (38) et KERMEL-TORRES (40).
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CHAPITRE XIII - LA COMMERCIALISATION DE L'HUILE

1 - L'ORGANISATION EN VIGUEUR JUSQU'EN 1975

1.1. La Liberté totaLe d'exportation jusqu'en 1969

Jusqu'en 1969, Les industrieLs étaient maîtres de La commerciaLisation

de Leur production queL que soit Le type d'huiLe. Cependant, tous n'étaient pas

exportateurs. Dans Le schéma de commerciaLisation, trois agents étaient à dis

tinguer : Les producteurs non exportateurs, Les producteurs-exportateurs et Les

exportateurs non producteurs.

_~~!_P~_~E~~_t~~!~__~!L_~!e2!_t!!!~~_~, généraLement de petits dis

tiLLateurs, commerciaLisaient Leur production au niveau nationaL à L'un ou à

L'autre des deux autres agents, soit parce qu'iLs n'avaient pas de contact avec

des importateurs étrangers, soit parce que La modestie de Leur trésorerie Les

obLigeait à obtenir rapidement La vaLeur du voLume d'huiLe déjà produit pour

Leur permettre de continuer La production. Les prix pratiqués étaient natureL

Lement inférieurs à ceux du marché internationaL. Les e!2_~~~~~_~t!=~_~-2!J~_~

!!~!! réservaient en généraL Leur production à un seuL négociant avec LequeL

iLs pouvaient passer des contrats sur une ou pLusieurs années de production.

Enfin, Les ~~E9~_t!~_e_~t!_~_~~_ESJt~~EJ_~~!~ spécuLaient pour eux-
mêmes ou jouaient Le rôLe d'intermédiaire entre certains distiLLateurs et Les

importateurs étrangers. ILs faisaient pour leur propre compte ou pour ceLui des

importateurs des avances de fonds aux producteurs.

Quoiqu'iL en soit, Les distiLLateurs avaient La possibiLité de vendre

aux importateurs et aux utiLisateurs directement ou par L'entremise de repré

sentants ou de courtiers.

A ces acheteurs, Les producteurs haïtiens n'avaient à opposer ~ucune

entente, tant sur Les prix que sur La quaLité de L'huiLe de vétiver (inégale

entre Les producteurs et inconstante), aucune organisation, aucun soutien ins

titutionneL. La compétition à LaqueLLe iLs se Livraient était caractérisée par

des fLuctuations de prix et par Le financement par Les acheteurs de La produc

tion. La marchandise étant payée d'avance, certains industrieLs faLsifiaient
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L'huiLe de vétiver par L'adjonction de Liquides difficiLement déceLabLes par

une anaLyse sommaire.

1.2. L'ingérence gouvernementaLe: mesures et centraLisation des exportations

a) b~!-e!~mi!~~!_m~!~~~!=12~1

En 1967, Le Département du Commerce et de L'Industrie fait ressortir

Le danger que courait L'industrie des huiLes essentieLLes en raison de

- La production massive nettement supérieure à La demande,

- La baisse consécutive des prix sur Le marché extérieur,

- La détérioration de La quaLité de La production et Les faLsifications.

En ce qui concerne Les prix de L'huiLe de vétiver, Leur baisse sur Le

marché extérieur n'apparaît pas évidente (cf. tabLeau XXI). Si L'effondrement des

cours par rapport aux périodes de La seconde guerre mond.iaLe et de 1950 à 1953,

époques de monopoLes.de production d'Haiti, est effectivement réeL, Les prix de

1954 à 1967 sont, eux, caractérisés par des fLuctuations, parfois très fortes

(42 r. de 1964-1965 à 1965-1966). IL sembLe toutefois que La quaLité médiocre

de La production de certains distiLLateurs ait suscité L'appLication d'un prix

inférieur aux prix reLevés officieLLement. La surproduction haitienne notée

dans ce rapport parait éga Lement exagérée en ce qui concerne L' hui Le de vétiver:

si une Limitation voLontaire, ou du moins· un contrôLe quantitatif de La produc

tion apparaissait utiLe pour L'avenir, La maitrise d'autres éLéments apparais

sait pLus urgente pour assainir et garantir Le marché. A notre avis, iLs ré

sidaient dans Le contrôLe de La quaLité et Le soutien financier aux producteurs

de manière à supprimer tout fondement aux pressions extérieures. Ce rapport

proposait Les "mesures de redressement" suivantes: La Limitation de L~ produc

tion, Le contrôLe quaLitatif, mais aussi La centraLisation des exportations,.
trahissant par Là Le désir gouvernementaL d'intervenir et de contrôLer un secteur

économique rentabLe, mais effectivement anarchique.

Les concLusions de ce rapport (Le premier officieL sur Les huiLes es

sentieLLes) donnent Lieu Le 4 décembre 1967 à un communiqué du Département du

Commerce et de L'Industrie et de IDAI-SEN qui sont chargés en coLLaboration

de régLementer L'industrie des huiLes essentieLLes en instituant:

- Le système des quota pour Le vétiver,

- L'obLigation de soumettre Les hûiLes à un contrôLe quaLitatif;

L'IDAI s'engageait à instaLLer un Laboratoire,

- un préLèvement de 2 % opéré par et au profit du Département du

Commerce et de L'industrie,
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- le crédi t,

- un prix plancher pour le vétiver.

Les deux dernières mesures furent absolument inopérantes jusqu'en

juillet 1969, à cause de l'inexistence du laboratoire et des relations entre

les producteurs et les acheteur.s. L'établissement d'un prix plancher n'a pas

eu d'influence puisque la plupart des producteurs consentaient des ristournes

occultes en faveur des acheteurs. Les prix réels étaient nettement inférieurs

aux prix indiqués sur les contrats; pratiques favorisées tant par la dépen

dance financière des producteurs haitiens, que ~ar la concurrence Qu'ils

se livraient entre eux ainsi que par l'irrégularité d~ la Qualité.

Les quot~ de production par usine ont été effectivement introduits

en 1968, renouvelés pour la saison 1969-1970, puis mis aux oubliettes pendant

plusieurs années. Dans la circulaire du 16 juillet 1969 (IDAI-SEN), il avait

été prévu "qu'à l'ouverture de chaqueJ:campagne, le Département du Commerce et

de l'Industrie, sur proposition du "Comité de surveillance des Marchés" arrête

un quota global de production réparti entre les producteurs munis de licence".

Le contrôle quantitatif a toujours été envisagé pour le vétiver uniquement en

dépit des recommandations d'EISENLOEFFEL de l'étendre à l'huile de limette (1).

b) f!~~i!i2U-!!_!eeli~!ti2D-9!!-!!!~!!=12é2

En juillet 1969, l'intervention gouvernementale dans l'organisation

de la commercialisation se concrétise au travers de la création du laboratoire (2)

et d'une série de mesures, stipulées dans un communiqué du Département du Com

merce et de l'Industrie du 16 juillet 1969. A savoir

- Le contrôle qualitatif est obligatoire: aucune huile essentielle

ne peut être exportée sans être accompagnée duce.rtificat d'analyse et du

chromatogramme (3). La SEN effectue les analyses, le stockage et l'expédition

des fûts.

- La SEN est seule autorisée à effectuer les expéditions d'huiles

essenti elles.

(1) Expert de l'ONUDI, consultant auprès de l'IDAI d'août 1969 à novembre 1970
(70) •

(2) Le laboratoire fut financé par des fonds de l'IDAI provenant de la BNRH
(Banque Nationale de la République d'Haiti).

(3) La chromatographie gazeuse est une méthode de contrôle analytique permettant
de déceler l'adultération d'une huile par. un liquide aux constantes physico
chimiques très proches: par exemple, falsifi.cation d'huile de vétiver par
addition d'essence d'amyris. Le laboratoire serait même en mesure de détermi
ner la meilleure qualité de la matière première, l'époque de la récolte et
d'autres données.
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- Les exportations d'hui le de vétiver sont suspendues à l'exception

des contrats en cours (honorés sous la responsabilité de la SEN) en vue "••••

de mettre sur pied une organisation commerciale adaptée aux conditions actuelles

du marché".

" •••• Le taux de commission à appliquer par la SEN-Section des Huiles

Essentielles" pour couvrir ses différents frais de fonctionnement et d'inter

vention est fixé à 3 % de la valeur CIF des huiles essentielles exportées.

Les modalités d'application de certaines mesures ont été précisées dans

la circulaire de l'IDAI-SEN adressée le même jour aux producteurs.

Les analyses de qualité

Les limites analytiques de l'huile haitienne de vétiver n'ont été étu

diées ni par l'AFNOR (Association Française de Normalisation), ni par le Syn

dicat des Fabricants et Importateurs d'Huiles Essentielles et Produits Aroma

tiques Naturels de Grasse. L'interprétation se fait donc selon lès normes de

E 0 A (Essential Oil Association des Etats-Unis) qui englobent les constantes

haitiennes dans des limites comprenant les essences de Java et de la Réunion.

Pour la limette exportée presqu'exclusivement aux Etats-Unis, les normes éta-

blies par l' E 0 A sont uti li sées. Le laboratoire d'analyse avait aussi

pour fonction de déterminer les constantes limites des huiles haitiennes.

L'huile d'amyris a été contrôlée à partir de 1973 en raison de l'augmentation

substantielle de son prix. En cas de falsification de L'huile, l'IDAI-SEN re

fuse l'exportation et retourne le fût au producteur mais n'applique pas d'amende.

Le warrant

La création du laboratoire rendait opérationnels les octrois de crédit

aux distillateurs sur leur production, qui, en raison de la vétusté de leurs

installations, représentait la seule garantie possible. Si l'huile remplissait

Les conditions de qualité loyale et marchande, le producteur de vétiver recevait

des avances de 70 % de la valeur de sa production. Le taux d'intérêt du prêt

accordé par l'IDAI était fixé à 8 % et la durée de 3 à 6 mois. Ces modalités

ont été rapidement modifiées.

Le prix - plancher

Le Département du Commerce et de l'Industrie et l'IDAI avaient fixé

pour les contrats à venir un prix plancher obLigatoire de S 9JLb de vétiver en

raison de la qualité améliorée du produit et de la confiance consécutive des

acheteurs, en raison aussi des facilités de trésorerie procurées par le crédit
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warrant aux distillateurs qui pouvaient se libérer de certaines pressions fi

nancières extérieures.

L'organisation de la commercialisation

Les institutions gouvernementales envisageaient la création de deux

circuits commerciaux: le "circuit de commercialisation officiel" et le "cir

cuit libre". Le premier concernait les "huiles protégées" <vétiver et limette)

qui auraient été offertes aux acheteurs de façon anonyme par la SEN et par des

commissionnaires agréés grâce à des envois gratuits d'échantillons anonymes.

Schéma que reprendra l'office gouvernemental mis en place en 1975. Le circuit

de commercialisation "libre" aurait mis en contact direct ou par l'intermédiaire

des "commissionnaires agréés" producteurs et acheteurs. Auraient utilisé ce cir

cuit les "huiles non protégées" qui n'auraient.pas été commercialisées par le

circuit officiel dans les délais accordés à celui-ci. Ce plan prévoyait également

La création du Comité de Surveillance des Marcbés qui aurait eu en particulier

l'attribution d'orienter la politique de production et de commercialisation des

huiles essentielles en fonction des conditions de marchés. Nous ne détaillons pas

davantage ces modalités, car elles n'ont pas été mises en pratique à la suite

du retrait de la SEN de la commercialisation. Remarquons qu'en juillet 1969, la

SEN lançait un appel aux groupes étrangers intervenant dans les transactions

d'huiles essentielles afin de choisir deux commissionnaires agréés; l'un pour

les Etats-Unis et l'autre pour l'Europe.

Le prélèvement de la SEN

De 3 %, il est opéré par la SEN au Lieu de la commission de 2 % pré

levée depuis janvier 1968 par le Département du Commerce et de l'Industrie. Ce

prélèvement a pour but de

- "couvrir ses frais de fonctionnement,

- constituer un fondsde soutien des huiles essentielles,

- participer au financement de recherches et d'actions visant au dé-

veloppement de cette industrie".

La SEN ne réalisa les exportations que de juillet à octobre 1969.

1.3. L'Association des Producteurs Ha~tiens des Essences Aromatiques

Les producteurs refusèrent d'accepter les prérogatives commerciales de

la SEN et créèrent l'APHEA. Celle-ci s'arrogea le privilège exclusif de régler

toutes les questions commerciales des huiles essentielles. Après de nombreuses
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controverses sur La vaLidité juridique de ce groupement, Le Département du

Commerce et de L'Industrie comme L'IDAI finirent par Le reconnaître tacitement

en décembre 1969. A La demande de L'Association, La commission perçue par

L'IDAI-SEN fut ramenée à 2 r. de La vaLeur tIF. L'Association exportait seuLe

L'huile de vétiver pour LaqueLLe eLLe se pLiait au prix-pLancher. Les produc

teurs pouvaient néanmoins contacter des acheteurs étrangers. La commerciaLisa

tion des huiles de Limette et d'amyris restait Libre.

L'APHEA était composée en grande majorité d'hommes poLitiques qui

possédaient souvent des usines par personnes interposées. Presque tous Les pro

ducteurs étaient membres sauf Les' pLus petits qui commercialisaient Leurs huiLes

au travers de membres. Cette association fonctionna jusqu'en mai 1975.

QueLs étaient La situation commerciaLe et Les effets des principaLes

mesures gouvernementaLes en 1975, à La veiLLe de La création de L'office?

Les prix et La quaLité

En raison de L'améLioration du produit et de L'indépendance financière

des producteurs, Les prix se sont sensibLement reLevés. Le prix de L'huile de

vétiver est passé de S 9 en 1969 à S 20/Lb en 1974,. ceLui de L'huile de Limette

de S 5 à S 6,50/Lb et ceLui de L'amyris deS 0,95/Lb à S 2,65/Lb Ccf. tableau

XXI) •

IL semble toutefois que Les dernières années d'existence de l'Asso

ciation aient été marquées par des colLusions entre les plus grands producteurs

au détriment des moyens et des petits. Ceci se serait traduit par l'appLication

de prix différenciés seLon les producteurs et même de remises occuLtes aux im

portateurs pour favoriser les ventes de certains producteurs.

Les modaLités de vente

Ces fraudes sur Les prix .semblaient avoir décLenché une crise de con

fiance chez Les acheteurs. Les ventes se faisaient contre traites documentaires

payabLes à 30 ou 60 jours et eLLes étaient soumises à L'envoi préalabLe d'un

échantiLLon, maLgré Le contrôLe analytique de l'IDAI dont le certificat était

joint au fût expédié. L'expédition dépendait de L'acceptation de L'acheteur.

Le warrant

S'agissant d'un crédit accordé sur une production déjà réalisée et
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aucun type d'aide particulier n'étant prévu pour de nouvelles installations,

plusieurs distillateurs ont fait appel au financement étranger, et en parti

culier français pour construire de nouvelles unités. Le système de warrant

de l'IDAI sur des fonds alloués par la BNRH a bien fonctionné jusqu'en 1975.

Le producteur qui. venait de réaliser un ou plusieurs fûts, le (s) déposait à

l'IDAI qui accordait le crédit après analyses favorables. Le producteur rece

vait 60 X de la valeur du fût s'il ne possédait aucun contrat, 70 % avec con

trat et 80 % si le contrat avait donné lieu à l'ouverture d'une lettre de cré

dit. Cette opération avait fait l'objet d'un accord entre l'IDAI et l'APEAH.

D'une part, les fûts warrantés étaient privilégiés à l'e~portation et d'autre

part, le warrant n'était accordé que sur accord écrit de l'Association. C'était

elle qui réalisait le remboursement accompagné des intérêts en prélevant la

somme nécessaire sur le versement de l'acheteur. De 10 % par an en 1970, l~

taux d'intérêt était passé à 12 % fin 1973. Il semble qu'au début surtout

cette mesure fut bien accueillie et que beaucoup de producteurs, essentielle

ment des petits,y ont souscrit. Les fonds affectés à l'IDAI pour le warrant

étaient de S 500 000 environ pour l'année fiscale 1969-1970, de S 300 000 en

viron pour 1972-1973.

Ce type de crédit n'a cependant. pas supprimé les ventes intérieures.

Le bilan du rôle de l'IDAI-SEN, qui n'a pas subi de modification entre l'époque

de l'Association et celle de l'Office, sera fait plus loin.

2 - LE CONTROLE GOUVERNEMENTAL A L'EXPORTATION

Une des raisons officielles justifiant la création de l'Office était

"d'assainir ce secteur intéressant de l'économie nationale" et de pallier la

"crise de confiance de l'acheteur étranger qui provoqua la chute inévitable

des prix" (1). Il y avait peut-être tendance à la baisse, mais nous n'avons

constaté aucun effondrement lors de nos enquêtes auprès des producteurs ou des

acheteurs français habituels. Il est certain que la situation au sein de l'As

sociation, qui tendai t à deveni r l',nstrument privé de quelques gros producteurs,

nécessitait une intervention mais pas sous une forme aussi contraignante et sclé

rosante. Une des raisons inavouée semble plutôt avoir été d'augmenter et de ra

tionaliser les prélèvements fiscaux et d'instaurer un monopole gouvernemental

à l'exportation.

(1) Henry P. BAYARD, délégué superviseur, dans une interview à la presse en oc
tobre 1978. Nouyeau Monde du 10 octobre 1978.
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2.1. Création et rale de l'Office de Commercialisation des Essences

Aromatiques d'Haiti

Par le décret du 24 mars 1975, modifié par un décret du 21 octobre

1975, le gouvernement crée l'Office de Commercialisation des Essences Aroma

tiques d'Haiti (OCEAH) (1).

L'Office est une Entreprise d'Etat Indépendante et iL est composé:

- d'un DéLégué Superviseur désigné par le Président de La République,

- d'un Représentant du Département du Commerce et de l'Industrie,

- d'un Représentant de l'IDAI,

- d'un Représentant de La BNRH.

L'OCEAH "a pour but la régLementation des essences 'en question sur Le

marché mondial de manière à prévenir tout désordre dans La quotation en vue

d'augmenter le revenu nationaL" (2).

Ses attributions sont Les suivantes (3) :

- "Est seul chargé de vendre sur les marchés extérieurs les essences

aromatiques d'Haiti".

- "Est le seul intermédiaire reconnu entre le producteur Haitien et

l'acheteur étranger".

- "Pourra allouer un quota à chaque pr~ducteur si La production Na

tionale d'Essences-Aromatiques dépasse les demandes des marchés extérieurs"

- "Peut entreprendre toutes opérations commerciales dans le domaine

des essences aromatiques".

Les opérations commerciales de l'Office sont financées par l'IDAI et

la BNRH. Les "commissions sur les ventes perçues par L'Office et les valeurs

ainsi recueillies (sont) versées par L'Office au compte n° 1 à la BNRH".

L'OCEAH a donc le monopole de la commerciaLisation des essences: il

négocie les prix" décide des transactions, accompLit toutes Les formalités ad

ministratives et bancaires sans que Les producteurs aient un droit de regard.

ILs n'ont même pLus Le droit de contacter Les acheteurs étrangers à L'exception

de La société GUAClMAL, en raison de son monopoLe de production de l'huile de

bigarade, et de PAPEOCO S.A. dont L'importance en tant qu'exportateur de Limette

(1) Respectivement parus dans Le Moniteur, journaL officieL, n° 25 du 31 mars
1975 et n° 81 du 21 octobre 1975.

(2)- Décret du 21 octobre 1975.
(3) Décret du 21 octobre 1975.
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Lui permet de vendre à PAPEOCO S.A. de New-York ou à son associé A.M. TODD CO.

Pour ·Les autres, tout se fait anonymement: L'identité des distilLateurs et

des acheteurs n'est pas communiquée aux intéressés.

2.2. Le rôLe de L'IDAI-SEN

Les attributions de L'IDAI-SEN, déterminées en 1967 et en 1969, ont été

reconduites tacitement pour certaines d'entre eLLes.

Les opérations de warrant

De 1975 à 1976, L'IDAI s'est trouVé dans L'impossibiLité de financer

Les opérations de warrant et a été suppLanté par La Banque NationaLe de Paris.

Les autres banques étrangères ne ~embLent pas avoir percé dans ce type de crédit.

L'IDÀI se porte garant vis-à-vis de La BNP, notamment après anaLyse quaLitative

de L'huile. MaLgré Le renfLouement des fonds de L'IDAI (S 400 000 pour 1976

1977) Les opérations de warrant sont réduites depuis 1975. Depuis sa création,

c'est L'Office qui réaLise Les préLèvements pour rembourser L'IDAI. Les moda

Lités des avances aux producteurs ont été modifiées pUisqu'il ne peut pLus y

avoir contrat de vente entre eux et tes importateurs: Le producteur touche

50 % environ de La vaLeur du fût remi~ à t'IDAI. QueLques distilLateurs warran

tent Leur production dans L'espoir d'écourter Les délais de vente de L'Office.

Après Le prêt de l'IDAI, Les fûts warrantés deviennent propriété de La BNRH

qui est en situation d'accéLérer La vente auprès de L'Office: Les fats se

raient stockés Le minimum de temps possibLe. Cette "stratégie" des producteurs

reste toutefois Limitée, Les ventes intérieures entre producteurs étant une

soLution toujours très répandue pour éviter La Longueur de La commerciaLisation

dont se pLaignent Les producteurs depuis 1977.

Les anaLyses quaLitatives

La SEN a toujours La responsabiLité du contrôLe quaLitatif et de L'en

treposage des fûts. Ces anaLyses sont facturées aux producteurs. A noter que

pour rentabiliser L'équipement du taboratoire, y sont pratiquées des anaLyses

d'autres produits (canne à sucre, oLéagineux ••• >. Ce Laboratoire a d'autre re

venus provenant d'une partie de La commission de vente.

Recherches et promotion

Les recherches assignées au Laboratoire d'anaLyse pour déterminer Les

normes des huiLes essentieLles n'ont toujours pas abouti. Ces travaux auraient

égaLement permis La standardisation des techniques de distiLLation. L'IDAI avait
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égaLement pour mission de promouvoir Le secteur des hui Les essentielles tant au

niveau de La production agricoLe qu'au niveau industrieL, d'étudier La diver

sification des huiLes produites en Haiti ••• Aucune de ces tâches n'a même

donné Lieu à L'éLaboration de programmes connus. Pour couvrir Les frais de

fonctionnement du Laboratoire et participer au financement des recherches,

L'IDAI recevait une commission de 2 X sur La vaLeur CIF des exportations (1).

En 1969-1970, par un accord verbaL avec Le Département du Commerce et de L'In

dustrie, iL Lui accordait La moitié de ce préLèvement. Il est fait par l'IDAI

pour les fats warrantés et par la BNRH pour les autres. Ce préLèvement repré

sente pour la "section hui les essentieLLes" de l' IDAI-SEN de 60 % à 75 X des

recettes totales.

C'est un bilan globalement négatif qui se dégage de cet examen. L'IDAI

n'utilise pas les fonds mis à sa disposition pour Le warrant et la promotion des

huiles essentielles.

2.3. Taxes et frais à l'exportation

"L'avènement" de l 'OCEAH a. instauré une série de taxes et de prélè

vements qui ne sont pas tous fiscalisés. De 1969 à 1975, outre les frais normaux

de manutention et d'expédition, la commis$ion de 2 r. sur la valeur CIF, les pro

ducteurs honoraient le timbre d'exportation (S 2,20) et un droit de Douanes théo

rique de t 10/ll!r· pour le vétiver et de ~ 0,20/lb pour les autres huiles (2). Soit

des droits à l'exportation d'environ 3,2 r. sur la valeur du vétiver et de 2,5 r.
sur celle de la limette en 1969 (3). Ce taux d'imposition apparaissait encore

plus dérisoire en 1974 et au début de 1975 en raison des prix atteints par le

vétiver: il ne représentait plus que 2,6 % environ de sa valeur.

En 1975, non seulement le droit de Douanes a été remplacé par une taxe

à l'exportation ad valorem (sur le prix FOS) (4) mais d'autres prélèvements ont

(1) Abréviation anglaise de Cost, Insurance, Freight signifiant que le prix s'en
tend marchandise rendue au port de destination, fret payé et assurance couverte.

(2) L'application de ce droit, fixé par un décret du 8 janvier 1965, semble avoir
été fantaisiste à partir de 1969.

(3) Si le producteur passait par L'intermédiaire d'un courtier (dont La commission
était en moyenne de 2 % sur la vaLeur CIF), il devait payer entre les taxes et
ces frais de commercialisation 5,2 % de La valeur de La vente du vétiver et
4,6 r. de celle de la limette.

(4) Abréviation de Free On Board (franco à bord).
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été ajoutés teLs qu'une Participation à La Défense NationaLe, Le Timbre PéLigre

et Les frais inhérents à La nouvetLe organisation commerciaLe (frais de fonc

tionnement de L'Office, frais bancaires ••• ). A noter que pLusieurs de ces pré

Lèvements sont arbitraires, n'ayant fait L'objet d'aucune circuLaire ou autre

décLaration officieLLe.

En voici Le détaiL teL que nous avons pu Le reconstituer (1)

- Taxe à L'exportation 5 % de La vaLeur Foe répartis entre L'Admi

nistration GénéraLe des Douanes et ceLLe des Contributions (2),

- Commission de vente 2 1 de La vaLeur CIF, équitabLement partagés

entre L'IDAI et L~ Département du Commerce et de L'Industrie,

- Frai s de déc Laration en Douanes S 3, comprenant timbres et auto

risation d'exporter (3),
,

- Timbre PéLigre : S 2,10/fût,

- Participation à La Défense NationaLe en fonction de La nature de

L'huiLe (par Lb d'huiLe) :

vétiver: S 3/lb

Limette S 0,25/Lb

bigarade S 0,25/tb

amyris S 0,15/tb (4)

- Frais d'anaLyse SEN: en fonction de La nature de L'huiLe (par fût

d' hui Le)

vétiver: S 25

bigarade: S 20

Limette: S 15

amyri s: S 15

- Frais bancaires: sans tarif.

A ces droits, s'ajoutent Les frais habitueLs de manutention et d'expé

dition. Que Les fûts soient destinés à L'Europe ou aux Etats-Unis, Les produc

teurs haitiens payent Le transport jusqu'à New-York.

(1) IL n'y a aucun communiqué officieL détailLant les droits et L'OCEAH se montre
très réticente à Les communiquer.

(2) ELLe est nettement moins éLevée que ceLLe appLiquée pour Le café: de 19 à
24 % seLon Le type de café exporté.

(3) Depuis 1978, ce permis d'exportation est déLivré sans Limitation quantitative.

(4) Sur certaines factures portant sur des transactions de vétiver et de Limette,
iL s'agissait de 3 % sur La vaLeur CIF.
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D'après Les factures reçues par Les industrieLs, Les différents pré

Lèvements représentent en moyenne 24 %de La vaLeur du vétiver, 18 % de ceLLe
\

de L'orange amère, 17 % de ceLLe de L'amyris, et 16 % de ceLLe de La Limette.

Les taxes proprement dites sont de 22 % pour Le vétiver, 14 % pour L'orange

amère et L'amyris, 13 % pour La Limette; Le soLde étant constitué par Les frais

de manutention et de fret. Ces proportions sont des moyennes, car nous avons pu

constater sur Les factures, outre des caLcuLs arithmétiques fantaisistes, des

appLications de taux irréguLiers dont Les vaLeurs, de surcroît, ne se rappor

taient ni à la vaLeur Foe ni à La vaLeur CIF. Tout ceci fait qu'iL est souvent

difficiLe aux producteurs de reconstituer Les préLèvements dont fait L'objet

leur fat d'huiLe. ILs ne peuvent qu'en constater La vaLeur gLobaLe. On peut

concLure que L'huiLe de vétiver est un produit autant taxé que Le café en rai

son des préLèvements additionneLs à La taxe à L'exportation.

3 - LES REPERCUSSIONS DE L'ORGANISATION COMMERCIALE DE 1975

3.1. La centraLisation des achats étrangers

Dans Le souci de garantir La vente de La production haïtienne de vétiver,

L'Office a accordé un monopoLe d'achat à deux grosses maisons spéciaLisées (1).

L'une américaine, La POLAROME MANUFACTURING CO. INC. de New-York et L'autre,

française ARCO, sont sembLe-t-iL Les seuLes capabLes d'accepter Les exigences

commerciaLes de L'Office.

Son premier critère est La quantité: Les commandes unitaires doivent

être de 50 fats d'huiLe de vétiver~ La Livraison se fait par 25 fats au moins.

L'Office exige aussi L'ouverture à La BNRH d'une Lettre de crédit irrévocabLe

dès La commande, avant même que Le contrat ait débuté. En 1977-1978, cela repré

sentait une immobiLisation de S 663 750 pour POLAROME et de S 675 000 pour ARCO,

en raison des prix différents appLiqués à chaque importateur. Les ventes se font

sans envoi préaLabLe d'échantiLLon, Le certificat de contrôLe de L'IDAI parvenant

à ces deux importateur en même temps que Les fats. A L'Office Le soin d'écarter

de L'exportation Les huiles de mauvaise quaLité.

des

Les achats de

exportations totaLes

vétiver de POLAROf1E, qui représentai ent 42 %

de cette huiLe en 1974-1975, sont passés à

(1) L'Office pLanifiant ses ventes au début de chaque année, La Lenteur de La
commerciaLisation depuis 1977, dont se pLaignent tous Les distiLLateurs, est
pour Le moins inexpLicabLe.
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67 % en 1975-1976 (1). D'octobre 1976 à mars 1977, toutes les expéditions de

vétiver lui étaient destinées et la part de ses achats pour l'exercice fiscal

entier semble avoir été de 85 % environ: depuis octobre, POLA ROME achète éga

lement par l'intermédiairè d'une filiale suisse spécialement créée pour ses

ventes en Europe (SUGRO S.A.). La part de ARCO dans les achats de vétiver est

plus restreinte, 37 % en 1974-1975, 33 % en 1975-1976 et 15 % environ en

1979-1980. Les autres importateurs relevés en 1974-1975, représentant au total

21 % et dont le plus important achetait 10 %, disparaissent jusqu'en 1979-1980.

Leur réapparition traduit les difficultés commerciales de l'Office qui, con

trairement aux années précédentes, réalise des expéditions par lots de 4 fats.

L'Office a également concédé à POLAROME la primauté pour les achats

de limette et a reconduit celle de ses achats d'amyris (53 % par an en moyenne).

Ses achats de limette, qui en 1974-1975 représentaient 12 % des exportations

totales de limette, sont passés à 57 % en 1975-1976 et à 47,5 % environ en 1976

1977. Parallèlement, des acheteurs de limette tels que A.M. TODD ont vu leur part

d'achat se restreindre: 60 % en 1974-1975, 37 % en 1975-1976, 47,5 % environ

en 1976-1977. La PAPEOCO avait été amenée à diminuer ses achats intérieurs au

début de l'application du crédit warrant. ARCO reste beaucoup plus modeste que

POLA ROME e~ intervient moins et d'une façon irrégulière dans les autres huiles.

Respectivement pour l'amyris et la limette en 1974-1975, 21 % et 12 %, en 1975

1976, 12 % et 6 %, d'octobre 1976 à mai 1977, 0 et 10 %. En ce qui concerne

·l'huile de bigarade, COINTREAU -qu'iL s'agisse des usines situées au Brésil,

en Espagne ou en France- a le quasi-monopole d'achat de la production de GUA

CIMAL S.A., son associé. Seul le surplus de production est vendu à d'autres,

dont POLAROME est le plus important (25 % d'octobre 1979 à mars 1980).

En dépit de conditions commerciales pour l'amyris. et la limette plus

favorables à un grand nombre d'acheteurs -commande et expédition de 2 fQts- le

marché haitien de ces deux huiles est sous la dépendance d'un négociant-impor

tateur. Résulte-t-elle d'une volonté délibérée de l'Office ou uniquement du cli

mat commercial créé chez les acheteùrs par les exigences de L'Office sur les

ventes de vétiver (2)? Quelle ~soit la raison, la "mainmise" de POLAROME sur

(1) Parts des achats tirés de l'analyse des bordereaux des permis d'expédition
de l'IHPCADE. Avant toute expédition, une demande d'autorisation d'exportation
est faite à l'IHPCADE par l'Association jusqu'en mai 1975 puis par l'Office.
Bien que nous n'ayons pas retenu les statistiques élaborées par l'IHPCADE à
partir de ces bordereaux pour analyser les exportations, les autorisations
d'expédition représentent une base fiable pour examiner l'importance des impor
tateurs et la différenciation des prix selon les acheteurs.

(2) Les importateurs et utilisateurs français rencontrés en 1978 préféraient passer
par un de ces négociants-importateurs alors qu'ils pouvaient acheter directe
ment à l'Office, car ces agents représentaient à leurs yeux une garantie com
merciale et de bonne qualité des huiles.
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Le marché haitien des huiLes essentieLLes depuis la création de L'OCEAH est

étonnante. La part de ses achats totaux dans Les exportations totaLes est

passée de 32 % en 1974-1975 à 60 % en 1975-1976 (bigarade excLue~ à 66 %

d'octobre 1976 à mai 1977 et à 53,6 ~ d'octobre 1979 à mars 1980 : même par

tieLLes, ces deux dernières indications sont significatives. L'importateur

suivant, ARCO, représente pour Les mêmes années 21,5 %, 18 % et 2,5 %. Les

autres acheteurs de pLusieurs types d'essence sont rares et ne représentent

qu'une part infime des exportations: 1,1 % au maximum en 1976-1977 pour MANE

et FILS, de France. QueLques spéciaListes d'huiLe de Limette (A.M. TODD) et

d'amyris (OLFACTORS INC.) représentent une part pLus importante: pour ce

dernier 3,5 % en 1975-1976. Le marché de L'huiLe d'amyris reste pLus "ouvert ll

que ceLui de La Limette.

3.2. Le rôLe des importateurs-négociants

IL sembLe que depuis Longtemps une part importante de La production

ait été achetée par Les mêmes agents : ainsi POLAROME aurait acheté 50 % des

exportations de vétiver en 1967 (1). Par La suite, L'APHEA sembLe s'être sur

tout adressée à des courtiers américai.ns teLs que Georges ELIWEY et Le pLus

important L.A. CHAMPON and Co INC. ILs ne finançaient pas Les achats mais

mettaient en rapport L'Association et Les acheteurs, distributeurs ou utiLi

sateurs, pour une commission sur la vaLeur versée par L'Association (2). POLA

ROME était égaLement présent, mais sembLe-t-iL comme courtier et non comme

négociant-importateur. ARCO achetait égaLement en Haiti mais par L'intermé

diaire du courtier ELIWEY ou directement aux' producteurs. C'est L'OCEAH qui

L'a choisi comme interLocuteur privi.légié Lorsqu'il a décidé de supprimer Les

deux gros courtiers américains et de contrebaLancer L'importance de POLAROME.

Le rôLe différent du courtier et du négociant-importateur est d'im

portance pour comprendre La commerciaLisation des essences haitiennes et ap

préhender ce qui est, à notre avis, une des principaLes causes de La crise que

connait actueLLement Le vétiver hattien. Comme négociants-importateurs, POLAROME

et ARCO passent des contrats très tôt à L'avance -parfois avant même que Leurs

contrats précédents soient honorés- stockent et revendent ou utiLisent une

partie (3). Le risque commerciaL qu'iLs prennent -immobiLisation de capitaux

(1) IDAI (71), p. 12.

(2) Enquêtes auprès de CHARABOT et Cie, d'importateurs-revendeurs et d'utiLisa
teurs français. Septembre 1978.

(3) ARCO est L'importateur-exportateur d'un hoLding qui a des sociétés en France
et aux Etats-Unis. IL a une usine à Grasse, CHARABOT et Cie, qui transforme La
moitié environ des achats de vétiver haitien pour sa propre consommation et
pour La vente. L'autre partie est vendue en L'état après anaLyse.



314

importants, stocks conséquents, incertitude sur la qualité- est largement com

pensé par leur monopole d'achat qui leur permet notamment d'influer sur les

prix.

Si les prix d'achat aux producteurs haïtiens sont négociés avec l'Of

fice, la fixation des prix de vente de POLAROME et de ARCO est laissée à leur

appréciation. Nous avons constaté une différence moyenne de 10 % entre le prix

d'achat aux producteurs haïtiens et le prix de vente de ces deux négociants

importateurs à un même moment. Une marge ré~lle de 20 %, de par la constitution

de stocks, apparaït raisonnable. La différence de prix entre le marché américain

et le marché français est négligeable (2,8 X environ) au niveau des acheteurs

de POLAROME et de ARCO.

Il n'y a pas d'accord commercial entre POLAROME et ARCO sur la répar

tition géographique de leurs ventes. En ce qui concerne le vétiver, ils vendent

l'un et l'autre"aux Etats-Unis, en France et ailleurs, en fonction de la situa

tion du marché et de leurs stocks. Leur vente de limette se fait essentielle

ment aux Etats-Unis.

Ces deux maisons établissent des contrats aux importateurs-revendeurs

et aux utilisateurs. Elles leur accordent des conditions de patement intéressantes

(à terme du contrat), offrent des conditions de qualité, ce qui évite l'envoi

systématique d'échantillons, et s'occupent du transport. Par contre, l'obliga

tion de passer par ces importateurs crée, outre un renchérissement du produit,

un risque de "chantage" et de pressions pour l'achat d'autres huiles provenant

d'autres pays, commercialisées par ARCO et POLAROME. Le risque de ventes irré

gulières selon leur bon vouloir oblige les importateurs-revendeurs et les uti

lisateurs à programmer leurs achats.

Dans le but de commercialiser rapidement l'intégralité de la produc

tion de vétiver nar lots importants pour obtenir tout aussi rapidement des de

vises, l'Office a accordé le rôle qui lui revenait à des intermédiaires et a

finalement joué le simple rôle de courtier, en admettant qu'il se soit contenté

de prélever le 1 % officiel pour ses frais de fonctionnement. Ce sont POLAROME

et ARCO qui jouaient tant sur l'offre et la demande que sur leurs stocks pour

fixer le prix de l'huile de vétiver. Cela leur était d'autant plus facile qu'ils

ont une parfaite connaissance des autres marchés, de par leur fonction d'impor

tateurs d'huiles de différentes provenances. L'exclusivité dont ils bénéficiaient
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pour les achats de vétiver a favorisé un gonflement plus ou moins artificiel de

son prix auquel a souscrit l'OCEAH. Cette infLuence sur Les prix n'est pas nou

veLLe dans L'histoire des huiLes haïtiennes, mais les exigences commerciaLes

de L'Office L'ont renforcée pour Le vétiver et L'ont encouragée pour Les autres

huiLes. ELLes ont égaLement contribué à restreindre d'éventueLs débouchés et ont

mené à La crise actueLle de L'huiLe de vétiver haïtien.

3.3. Les pri x

Le phénomène des prix des huiles essentieLLes est extrêmement délicat

et complexe à appréhender en Haïti. Aucune source officieLLe n'en donne l'évoLu

tion et l'on doit recourir à l'enquête directe auprès des distiLLateurs, de

L'Office et au dépouiLLement des statistiques officieLles d'e~portation. CeLLes

ci trahissent des divergences assez importantes entre eLLes -que Les notions de

prix CIF (bordereaux des permis d'~xpédition de L'IHPCADE) et de prix FOB (ob

tenus à partir des Annuaires de L'Administration GénéraLe des Douanes) ne suf

fisent pas à expliquer- ou avec des sources étrangères: Les prix FOB du vétiver

et de La Limette de 1957-1958 à 1966-1967 par exemple (cf. tableau XXI) sont

inférieurs aux prix FOB tirés de L'annuaire u.s. Commodity Imports for Consumption.

L'enquête directe a à affronter La réticence de L'OCEAH à donner des informations

et des explications sur Les prix, et La tendance des distiLLateurs à ne révéLer

que les plus bas. Nous avons estimé Les prix minima et maxima de 1967-1968 à

1980-1981 en recoupant Les informations obtenues par enquête et par Le dépouiL

Lement des bordereaux de permis d'expéditionrde l'IHPCADE (tableau XXI).

Le prix CIF semble être un prix fixé pour une marchandise rendue à

New York, Les f ra i s detranspo"rt New York-Europe étant d'ai LLeurs assumés par

Les acheteurs européens. L'homogénéité des prix CIF, queLLe que soit La"desti

nation des fûts -à L'excLusion des tarifs préférentieLs seLon Les années, le

type d'huiLe (cf. figure 15 a), b), c) et d»-constatée sur Les bordereaux de

L'IHPCADE, tend à confirmer que Le prix CIF connu en Haïti ne comprend pas les

coûts de transport New York-Europe •. Les producteurs haïtiens assument Le coût

du transport Port-au-Prince - New York (1) ou son équivalent quan~ La marchan

dise est directement expédiée en Eurooe. ELLe est assurée par L'acheteur.

a) EvoLution ~énérale------------------
Bien que la fiabiLité apparaisse douteuse à certaines périodes, nous

(1) D'environ t 45/Lb par avion en 1977.
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Vétiver Limette Amyris Bigarade

1943-1944 21,9 (FOS) - - -
1944-1945 12 - - -
1945-1946 19,2 - - -
1946-1947 13,3 - - -
1947-1948 9,5 - - -
1948-1949 6,1 - - -
1949-1950 8,3 - - -
1950-1951 14,7 - - -
1951-1952 13,4 - - -
1952-1953 12,3 - - -
1953-1954 9,1 - - -
1954-1955 7,2 - - -
1955-1956 6,9 - - -
1956-1957 6,8 2,10 (FOB) 0,8 (FOS) -
1957-1958 7,3 4,3 0,45 -
1958-1959 6,9 1,45 0,95 -
1959-1960 7,8 3,9 1 -
1960-1961 8,2 3,7 1 -
1961-1962 7 4 0,85 -
1962-1963 6,3 4,3 0,70 -
1963-1964 6,4 4,2 0,60 -
1964-1965 5,7 3,7 0,70 -
1965-1966 8,1 5,8 1,15 -
1966-1967 6,9 5,4 0,75 -
1967-1968 6,8 (CI f) 5,2 (CIF) 0,75 (Clf) -
1968-1969 6,9- 9 5 0,95 -
1969-1970 9,75-10 6,8 - 7- 1,09 -
1970-1971 9 -10,5 5,7 1,40 4 - 4,2 (Clf)
1971-1972 9 -11 - - 4,4
1972-1973 11,5 -12,5 - 1,90 3 - 4,3
1973-1974 15 -20 6,5 2,65 4,5
1974-1975 17 -23 6,5 - 4,3 3,2 - 4,95 4,9- 5,7
1975-1976 23 -25 6 3,5 - 4,65 5,8
1976-1977 24 -26 5 - 6,5 4,45- 4,8 4,8- 5,7
1977-1978 29,5 -30 7 - 7,5 4,8 - 5 5 - 5,7
1978-1979 24 7,5 5 - 5,2 6
1979-1980 18 -26 7,9 - 8,75 5,5 - 5,6 9,75-10
1980-1981 14 -15 8,8 - 9,7 -10,3

- donnée non disponibLe.
Sources: De 1943-1944 à 1966-1967 : IDAI (71) (d'après L'Administration GénéraLe

des Douanes et La Banque NationaLe de La RépubLique d'Haiti).
A partir de 1967-1968 : données de L'enquête auprès de L'Office de Com
merciaLisation des Essences Aromatiques d'Haiti, des industrieLs et dé
pouiLLement des bordereaux des permis d'expédition de L'IHPCADE.

TabLeau XXI - EVOLUTION DES PRIX DES HUILES ESSENTIELLES DE 1943-1944 A 1980-1981
(en U.S. i ILb)
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1, PAPEOCO(E~cr_Un~)

2, AM TOOO_POLAROME(E.W

Tous destinataires

Vétiver

Limette

••••• Amyris
•••••
-- Bigarade

15 - PRIX DES HUILES ESSENTIELLES SELON LA DESTINATION
ET LE DESTINATAIRE (EN U.S. $ / lb)

Bordereaux de permis d'expédition de L'IHPCADE

a) 1974-1975

4

5

r---,
6 1

--- -., _ COINTREAU
~I,

~ - - - r=:--,- - -r=--------4r-'- - - - - - - - -- _1+2et autres destinataires
••~~. 1 1 1

l'.;:.:;.:.rl:..:..:..~ài;;~~~· .
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21
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20
te'

19
~
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17

~
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~

11

10 -
9

8 r-

7

3
'- ~_~_ Europe et autres acheteursE.U
•••••••••••••••••••• ·POLAROME (Etats.Unis)

2 t-

1

a 1 1

Premières demandes d'exportation
faites par L'OCEAH

mois oct. nov. déc. janv. fév.mars avr. mai juin jui L. août sept.oct.
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I-- ~ ARCO

foi- POLAROME

_ Vétiver
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••••• Amyri s

- Bigarade

Tous destinataires
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o

• • • • • • • • • ••••••••••••• Il • • • • • • •• • • • • • • • • •••• ••• e._ ~· ....: .· .·... . .

mois oct. nov. déc. janv. fév. mars avr. mai juin juil. août sept.oct.
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d) Octobre 1979 à avril 1980-------------------------
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pouvons en tirer une appréciation sur L'évoLution généraLe (cf. tabLeau XXI) (1).

Le bas prix du vétiver après La guerre -en raison du rétabLissement des reLations

commerciaLes des Etats-Unis avec d'anciennes sources d'approvisionnement- est

suivi par quelques années de prix favorabLes. Ce reLèvement est-iL dû à L'ouver

ture de nouveaux marchés, teLs que ceLui de La France? Par La suite, Les prix

se dégradent nettement et iLs ne parviennent au niveau de ceux enregistrés de

1950 à 1954 ou même avant 1947 qu'à partir de 1973~ De 1953 à 1968, iLs sont

en outre très irréguLiers, traduisant par Là Le maLaise de L'organisation de La

commerciaLisation. De fortes fLuctuations inter-annueLLes sont égaLement visi

bLes pour Les huiLes de Limette et d'amyris, parfois de 50 à 60 % : eLLes sont

peut-être Le refLet de mauvaises décLarations.

A partir de L'intervention gouvernementaLe sur Les prix et La quaLité,

Le reLèvement des prix de toutes Les huiLes apparaît progressif, mais ce mouve

ment n'est peut-être qu'apparent en raison des éventueLLes ristournes. 1970

sembLe avoir été une année record du prix de La Limette. Les demandes d'auto

risation d'exportation à L'IHPCADE font état de contrats par L'APEAH sur te

vétiver à S 23/Lb, jusqu'au début mai 1975 et de ~ 17/tb pour Les premiers

contrats passés par L'Office (cf. figure 15 a». D'après Lui, ses tractations

avec un des pLus gros importateurs de vétiver haïtien (POLAROME) se seraient

faites entre Les deux contrats précédents sur La base de ~ 15/lb, à La suite

de La gestion "maLsaine" de L'Association. Nous n'avons aucun-moyen de vérifier

ses affirmations. De même, Les bordereaux de L'IHPCADE ne peuvent permettre de

vérifier s'iL y avait effectivement ristour.nes sur Les prix par queLques produc

teurs, puisqu'ils expriment Le prix "officieL" des contrats.

Larœjorattonœs prix dès octobre 1975 n'est pas uniquement due à La

confiance retrouvée des acheteurs étrangers, mais aussi au reLèvement ~énéraL

des prix de ce type de produit sur Le marché mondiaL. ALors que Le prix des

autres essences continue de progresser réguLièrement, Les prix du vétiver dé

croissent à partir de fin 1978 après une fLambée en 1977-1978. Leur chute est

brutaLe au début de 1979 où Les pro~ositions d'achat se faisaient à S 23-24/Lb.

Les prix indiqués sur Les bordereaux de L'IHPCADE sont parfois supérieurs à

ceux des transactions acceptées par L'Office à une même époque, puisqu'iLs

(1) Contrairement aux autres huiLes essentieLLes, Les prix de L'huiLe de bigarade
-se réfèrent au gaLLon. Nous Les avons ramenés à La Livre (Lb) dans Le but
de faciLiter L'anaLyse des prix.



322

concernent des contrats passés à une époque antérieure (cf. figure 15 d) d'oc

tobre 1979 à mars 1980). Après queLques contrats passés à S 26/tb, Le prix est

tombé à S 18/tb au début 1980, puis à 1 14-15/tb en octobre 1981 atteignant des

niveaux antérieurs à 1974. La pLupart des distiLLateurs avaient fermé Leurs

usines dès L'été 1979 en raison de La dégradation du prix,de L'huiLe de vétiver.

Nous verrons pLus Loin Les différentes origines de cette "crise".

Que peut-on concLure de L'action de L'Office sur Les prix? Avant tout

c'est Leur stabilité pour un même exercice qui frappe: Les années 1975-1976,

1976-1977 (cf. figure 15 a) et b» et 1977-1978 sont exempLaires. StabiLité

expLicabLe par L'engagement de contrats à Long terme à des prix fixes. l'OCEAH

a égaLement garanti une homogénéité des prix pour tous Les producteurs Lui ven

dant Leur huiLe et a supprimé La concurrence à LaqueLLe iLs se Livraient sur Les

pri x.

Par contre, La surenchère sur Les prix à LaqueLLe L'OCEAH a souscrit

à partir de 1977 et L'organisation commerciaLe qu'il a créée(J"lt nettement fa

vorisé La dégradation du prix du vétiver à partir de 1979.

Les transactions internes sont en moyenne inférieures de 10 % aux prix

nets payés par L'Office. 'Ces achats concernent davantage La Limette que Le vé

tiver et sont presque excLusivement faits par PAPEOCO en raison de son "passe

droit" à L'exportation.

b) b!_giffér~~~i!!iQ~_g~~_e!ix_~~Q~_l~~_!fh~!~~!~

Toute aussi intéressante est L'étude des prix en fonction des ache-

teurs (1). IL s'agit non pas de différenciations en fonction de La destination

géographique des huiLes (Etats-Unis ou Europe) mais de tarifs préférentieLs

seLon Le voLume d'achat (cf. figure 15 a) et c) amyris en 1974-1975 et en 1976

1977 par exempLe). IL faut toutefois remarquer que Leur application n'est pas

systématique et réguLière seLon Les années et Les huiLes: ainsi en 1975-1976,

POLAROME qui avait acheté 52 % des 'exportations d'amyris et 57 % de ceLLes de

Limette ne bénéficie d'aucun prix préférentieL (cf. figure 15 b». Ces tarifs

doivent faire L'objet de négociations entre L'Office et Les importateurs Les

pLus importants.

D'une façon généraLe, Les prix consentis à POLAROME sont inférieurs à

(1) Bordereaux des permis d'expédition de L'IHPCADE.
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ceux appLiqués pour Les autres acheteurs, sauf pour L'huiLe de bigarade pour

LaqueLLe COINTREAU a La primauté des ventes. Pour Le vétiver par exempLe,

POLA ROME a payé S 23/Lb en 1975-1976 (1 25/lb pour ARCO) pour un voLume d'achat

représentant 67 % des exportations totaLes de vétiver (cf. figure 15 b», et en

1977-1978, S 29,5/tb au Lieu de S 30/tb pour ARCO. Le montant de La différence

est variabLe et assez irréguLier sans que L'on puisse avancer d'expLication. A

partir de 1979, iL sembLe que L'appLication du tarif préférentieL pour Le vétiver

ait été très Limitée en raison des difficuLtés de La commerciaLisation de cette

huiLe: en 1979-1980, un acheteur de 4 fûts payait Le même prix que POLA ROME

(50 fûts jusqu'en mars 1980).

Cette différenciation de prix était appLiquée sous Le contrôLe de

L'Association et d'une façon parfois surprenante. Ainsi A.M. TODD qui achetait

60 % des exportations de Limette en 1974-1975, La payait pLus cher que PAPEOCO

(16 %) et au même pri x que POLAROME (12 %) (cf. fi gure 15 a». Il s'agi ssai t

de deux marchés distincts :. L'un concernant des ventes de La PAPEOCO-Port-au

Prince à La PAPEOCO-New York et à A.M. TODD, son' associé, et L'autre des ventes

d'autres producteurs haïtiens à POLAROME. L'Office a homogénéisé Les prix de

cette huiLe de mai 1975 à 1978, à partir de LaqueLLe Les queLques acheteurs eu

ropéens acceptaient de La payer un peu pLus cher.

Nous ne savons pas comment L'Office répercutait Les prix préférentieLs

entre Les distiLLateurs. En ce qui concerne Les fLuctuations, iL sembLe que Les

baisses de prix soient répercutées pLus vite que Les hausses.

3.4. La crise du vétiver haïtien

Fin 1981, seuLes deux distiLLeries de La pLaine des Cayes (appartenant

à La même personne) fonctionnaient en Haïti. Les autres étaient fermées depuis

juiLLet 1979 à cause de La chute des prix de L'huiLe. La prin~ipaLe raison avan

cée par L'Office réside dans La surproduction d'huiLe par rapport à La demande

due à L'indiscipLine des producteur.s à respecter Les "conseils" de Limitation,

teL ceLui de fermer Les usines quatre mois par an. IL faut remarquer que s'iL

était conseiLLé au gouvernement de contrôLer L'ouverture de nouveLLes usines,

iL n'a pas hésité à en ouvrir une d'une capacité annueLLe de production très im

portante (L'usine de MONTROUIS gérée par La Minoterie d'Haïti).

IL est difficiLe de savoir s'iL y avait surproduction de vétiver haï

tien, en L'absence de toute statistique sur La production, sur Le report ou non
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de stocks d'un exercice à l'autre ••• Il semble qu'il n'y ait pas eu de report

ou du moins que les stocks de l'Office aient ëté négligeables jusqu'à la fin de

1978 où ils auraient été d'environ 30 t (1) pour des exportations de 135 tonnes

au cours de l'exercice 1977-1978 (2). En admettant qu'une partie de ces stocks

n'ait pas été constituée avant, ce qui n'est par certain, Haïti aurait produit

165 t environ d'huile au cours de cet exercice. Si l'on se réfère aux volumes

d'exportation maximaux depuis 1970 -de 136 à 149 t- (cf. figure 17a)~ Haïti se

serait engagée vers une surproduction. Mais les paramètres ne sont pas sûrs. Le

marché international, ne présentait guère de possibilité d'extension en 1978

1979 (3).

L'effondrement du prix du vétiver haïtien et la mévente consécutive

n'ont pas à notre avis pour or1g1ne principal~ la surproduction, mais sa désaf

fection par les sous-importateurs et les utilisateurs au profit du vétiver indo

nésien, provenant de Java. La dépendance commerciale des acheteurs de POLA ROME

et d'ARCO les inquiétait et les incitait à différencier leurs sources d'appro-

visionnement en vétiver et à diminuer leurs achats de vétiver haïtien. La spé

cificité de l'huile haïtienne, tout en la protégeant d'une éventuelle concurrence,

justifiait des prix super1eurs à ceux du vétiver de Java, mais pas une surenchère

sur les prix aussi importante que celle intervenue dès 1977. Elle s'apparentait

davantage à un gonflement artificiel puisq~e la véritable demande était canalisée.

Java avait intensifié sa production à partir de 1975 et s'était efforcé& par la

suite d'en améliorer et d'en contrôler la qualité comme de produire un vétiver

plus voisin de celui d'Haiti. Il apparaît qu'elle ait réussi et qu'elle soit

parvenue à établir une concurrence avec le vétiver haïtien, d'autant plus faci

lement que le prix de son huile était en moyenne de 35 r. inférieur (prix 1978)

à celui de l'huile haïtienne. En 1981, malgré la chute du prix du vétiver haïtien,

celui de l'huile de Java lui était encore inférieur de 27 % à 30 %.

A la suite de la mévente et de ses répercussions socio-économiques tant

au niveau des industriels que des paysans, le gouvernement a "autorisé les pro

ducteurs à commercialiser directement sur le marché international l'essence de

(1) D'après les données de l'enquête. La presse avançait Une estimation de près
de 70 tonnes (Le Matin - 10 octobre 1978).

(2) ADMINISTRATION GENERALE DES DOUANES. Annuaire du Commerce Extérieur. 1977
1978.

(3) Le marché français régressait de 28,4 % en 1979 (cf. chapitre XIV, 3).
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vétiver" en août 1980 (1). Il était toutefois fait "injonction aux producteurs"

de soumettre préalablement le contrat de vente à l'OCEAH et au Département du

Commerce et de l'Industrie.

(1) Nouveau Monde. 13 Août 1980.
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CHAPITRE XIV - LES EXPORTATIONS

1 - ANALYSE DES EXPORTATIONS

Note sur Les statistiques d'exportation

Nous l'avons constaté, l'étude de l'économie des huiLes essentielles

souffre en Haiti de l'absence de statistiques officielles notamment dans Le do

mai ne agricole et dans celui de la commercialisation de la matière première.

Au contraire, la connaissance statistique des exportations d'huiles essentielles

est satisfaisante et ce pour deux raisons majeures. La concentration à Port-au

Prince des huiles essentielles à exporter, le nombre limité d'exportateurs avant

le contrôle gouvernemental (1), puis le monopole des exportations par l'OCEAH

facilitent le relevé de statistiques douanières. L'importance dans les revenus

de l'Etat des devises de l'e~portation e~plique le souci gouvernemental de dis

poser de chiffres fiables et le soin apporté pour leur obtention.

Deux sources rapportent le volume et la valeur des exportations d'huiles

essentielles. L'Administration Générale des Douanes dans son Annuaire du Commerce

Extérieur relève les exportations des volumes, des valeurs et des destinations

des différents types d'huiles essentielles pour un exercice allant du 1er octobre

au 30 septembre. L' IHPCADE dans son Bullet i n menti onne i rrégu l i èrement ces expor

tations, mais sa Division du Commerce Intérieur communique'sur demande les chif

fres d'exportation détaillés selon les huiles. La ventilation par pays de des

tination n'est disponible qu'à partir de l'exercice 1977-1978.

Ces deux sources se réfèrent à la même période mais La base des relevés

diffère. L'IHPCADE les réalise à partir des bordereaux d'e~pédition : les expor

tations effectives peuvent être retardées et empiéter sur l'exercice suivant.

Ce qui expliquerait en partie les divergences entre les chiffres de cet orga

nisme et ceux des douanes. L'Administration Générale des Douanes se base sur

les expéditions effectives. C'est une des raisons pour Lesquelles nous avons

retenu les Annuaires du Commerce Extérieur pour analyser les e~port~tions. Ce

choix permettait aussi de comparer les exportations d'huiles essentielles avec

(1) D'après les bordereaux de permis d'expédition de l 'IHPCADE, ils étaient
environ 35 en 1974.
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celles d'autres produits relevées aussi dans ces annuaires. Leurs données sont

dignes de foi dans la mesure où elles peuvent être comparées avec les statis

tiques d'importation des principaux pays acheteurs (Etats-Unis d'Amérique,

France) (1).

1.1. L'évolution des exportations de 1953-1954 à 1980-1981

Les exportations d'huiles essentielles n'augmentent pas à un rythme

soutenu (cf. figure 16). Les fluctuations d'un exercice à l'autre sont sensibles,

parfois très importantes. Jusqu'en 1973-1974, la tendance est à la hausse alors

qu'à partir de 1975-1976 elle se renverse et la baisse des volumes exportés est

remarquable. Les causes des fluctuations sont de deux ordres: -les raisons in

ternes à Haiti, telles que le dynamisme des usines, les relations entre les in

dustriels, les interventions gouvernementales, et les raisons externes tenant

principalement à la situation de la demande, la concurrence entre pays produc

teurs et le niveau des prix. Ces deux causes sont à certaines époques intimement

liées. L'analyse simultanée du mouvement des valeurs et de celui des volumes

contribue en maints cas à préciser la cause des fluctuations.

1953-1954 à 1963-1964 fiQ..2!;U!2U2e21!_iQg i vig~1_!!_!!!i!!-!Q_el!E!_9!_1!_Q2!c

Y!ll!_!!r~~~~!·

La dépression de 1953-1954 se situe dans le prolongement des bas vo

lumes d'exportation particulièrement remarquables en 1952-1953. Elle semble

due au marasme subsistant sur le marché mondial après la crise de 1947 à 1950

qui avait amené Louis DEJOIE à une baisse volontaire de la production. Après

une amélioration en 1954-1955, les exportations diminuent régulièrement pour

atteindre en 1957-1958 un niveau particulièrement bas. L'abandon de la produc

tion du "leman grass" vers 1955, l'affaiblissement de la production de vétiver

dès 1955-1956 expliquent la tendance régulière à la baisse qui se trouve en

suite renforcée par le bouleversement de la structure de production en 1957-1958.

L'évolution contraire ou d'une amplitude différente des volumes et des valeurs

confirme qu'il s'agit bien d'une crise interne: de 1956-1957 à 1957-1958, les

volumes exportés chutent de 23 % alors que les valeurs montent de 17 %. En 1958

1959, les volumes augmentent de 16,7 % en raison de la "reprise" industrielle

(1) Cette comparaison peut être réalisée pour l'amyris et la limette de 1956
1957 à 1966-1967, pour le vétiver de 1956 à 1963 (HAITI-IDAI (71) et rai
sons en 1-3).
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aLors que Les vaLeurs des exportations ne s'améLiorent que de 2 ~.

La perturbation pour des raisons poLitiques de La nouveLLe organisa

tion industrieLLe se traduit par une chute brutaLe des exportations à partir

de 1962, à un niveau à peine supérieur à ceLui de 1959-1960. A La baisse des

vaLeurs -de 44 % entre 1961-1962 et 1963-1964- provoquée par La chute des

voLumes -de 39 ~- s'ajoute un affaibLissement sur Le marché des prix du vétiver

et de L'amyris <cf. tabLeau XXI).

La période de 1953 à 1964 est caractérisée par La très forte infLuence

des évènements poLitiques intérieurs sur L'évoLution de La production industrieL

Le et, par Là, des exportations.

1964-1965 à 1974-1975 : ~~rgis!~m!Q!_9~-!!e2!ta!i2D!_~!_iQ!~!Y~Q!i2Q!_S2~Y~!:

Q~~~Q!aL~

De 1964-1965 à 1966-1967, Les exportations augmentent à un rythme sou

tenu. La croissance des vaLeurs -221 r. entre 1963-1964 et 1966-1967- supérieure

à ceLLe des voLumes -152 %- s'expLique par L'améLioration des prix entre<ces

deux exercices: 28 % pour La Limette, 25 % pour L'amyris et 7 % seuLement pour

Le vétiver <cf. chapitre XIII, 2).

La baisse des exportations en 1967-1968 se caractérise par L'affai

bLissement des exportations d'amyris -18 % par rapport à L'exercice précédent-.

Ce mouvement est dû,seLon nous, non pas tant à La baisse du prix de cette huiLe

-10 %- qu'aux difficuLtés des industrieLs d'en assurer La production en raison

de L'affaibLissement de L'approvisionnement en matière première.

En 1969-1970, pLusieurs éLéments sont de nature à provoquer La chute

de 32,4 % des voLumes et de 13,5 ~ des vaLeurs. Ces années comptent pourtant Le

pLus grand nombre d'usines existantes. Les mesures gouvernementaLes et La prise

de contrôLe des exportations par L'APHEA ont peut-être au début de Leur mise en

pLace perturbé L'organisation des expéditions <cf. chapitre XII, 2). L'insta

biLité commerciaLe du vétiver, se traduisant par une certaine désaffection de

L'huiLe haïtienne, et surtout La crise chez Les producteurs de Limette ont cer

tainement eu une infLuence notabLe. L'absence de statistiques ventiLées par

type d'huiLe ne nous permet maLheureusement pas d'apprécier à sa juste vaLeur

La portée sur Les exportations de La concurrence interne des producteurs de

Limette. IL est possibLe que sa manifestation ait été pLus tardive et qu'eLLe
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se soit située seulement en 1971-1972 caractérisé par une baisse de 35 % des

exportations de limette (cf. figure 17 a».

En 1973~1974, les volumes exportés atteignent un niveau jusque là

inégalé 394, 426 tonnes. Ils enregistrent toutefois une croissance inférieure

à celle des valeurs: par rappott à 1970-1971, respectivement 32 % et 110 %. La

confiance créée chez les acheteurs pa~ les contrôles et l'amélioration de la

qualité des huiles essentielles s'est traduite pendant cette période par une

augmentation sensible des prix. De plus, les pri.x de ces produits ont subi une

nette hausse en 1973-1974 : de 46 % en moyenne pour le vétiver par rapport à

1972-1973, de 39,5 % en moyenne pour l'amyris (cf. tableau XXI).

1974-1975 se caractérise par une chute des exportations de 42,8 %

par rapport à l'exercice précédent, certainement en raison de l'entrée en fonc

tion en mai 1975 de l'OCEAH. Seules les expor:~~tions d'orange amère progressent

et atteignent même un niveau inégalé: 20,7 tonnes (cf. figure 17 a». Le circuit

commercial de cette huile est particulier dans la mesure où les exportations

sont réservées en priorité à COINTREAU. La baisse des volumes des autres huiles

entraîne naturellement un affaiblissement des devises, mais des proportions in

férieures puisqu'il n'atteint que 25 %: en raison d'Une part, du mouvement de

l'orange amère inverse à celui des autres huiles, et, d'autre part,de l'augmen

tation du prix de ces dernières. De 1.4 % en moyenne pour le vétiver, elle permet

une augmentation de 7,4 % de la valeur de cette huile, alors que les volumes

~ubissent une baisse de 30,5 %.

Les fluctuations enregistrées par les exportations au cours de la

période 1964-1975 ont des origines internes, essentiellement structurales. C'est

également la période des plus forts volumes exportés grâce à un marché ouvert et

une forte demande.

Cette période se caractérise par des fluctuations importantes d'un

exercice à l'autre de 1974-1975 à 1977-1978 et à partir de cette date par la

chute régulière des exportations.

En 1975-1976, les volumes augmentent de 46,3 %, les valeurs de 69 %

grâce à la très forte croissance du vétiver (cf. figure 17 a) et b». La chute

de 1976-1977, à peu près proportionnelle des volumes et des valeurs -respecti

vement 20 % et 22 %-, s'explique par la baisse des exportations de limette
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FIGURE 17 - EVOLUTION DES EXPORTATIONS PAR TYPE D'HUILE DE 1970-1971
A 1977-1978

Source Administration Générale des Douanes. Annuaire du Commerce
Extérieur.
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b) Evolution des valeurs (en U.S. SmiLLions)
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et surtout de vétiver dont Le prix a moins augmenté (cf. tabLeau XXI). Les

taxes à L'exportation instaurées par L'OCEAH,et particuLièrement fortes pour

Le vétive~ont peut-être freiné L'activité des industrieLs. IL peut égaLement

s'agir d'une sorte de signaL d'aLarme du mécontentement provoqué chez Les ache

teurs par L'organisation commerciaLe de L'office.

MaLgré une reprise, Le voLume des exportations atteint un faibLe ni

veau en 1977-1978, Le pLus bas depuis 1970-1971, exception faite des deux pé

riodes de dépression de 1973-1974 et de 1976~1977. Par contre, Les vaLeurs par

viennent à un niveau inégaLé -S 9 700 340- grâce à La vaLeur de L'huiLe de

vétiver (cf. figure 17»~ RappeLons qu'en 1977-1978, Le prix de La Livre at

teignait S 30.

La chute tant en voLume qu'en vaLeur dès 1978-1979 s'expLique seLon

nous par La mévente et Les bas prix du vétiver. En 1980-1981, La baisse enre

gistrée par rapport à 1977-1978 est de 38 % pour Les voLumes et de 52,4 % pour

Les vaLeurs. Cette dernière correspond à La chute du prix du vétiver entre Les

mêmes exercices -51,2 %- (cf. tabLeauXXI). En 1980-1981, Le niveau des expor

tations était inférieur à ceLui de 1965-1966 pour Les voLumes et à ceLui de

1974-1975 pour Les vaLeurs. La régression des exportations est davantage appré

ciabLe si on compare Les voLumes exportés au cours de'La période 1975-1981 à

ceux de 1969 - 1975 et de 1963 - 1969 :

- de 1963-1964 à 1968-1969 1 381 749 tonnes,

- de 1969-1970 à 1974-1975 1 774 107 tonnes,

- de 1975-1976 à 1980-1981 1 617 818 tonnes.

De 1969-1970 à 1974-1975, Les exportations ont augmenté de 28,4 %

maLgré deux dépressions importantes, aLors qu'eLLes ont baissé de 8,8 % au cours

de La dernière période.

1.2. Répartition des exportations en fonction des types d'huiles

La crise commerciaLe rencontrée par Le vétiver est d'importance pour

Les industrieLs et Le Trésor haitien en raison de La pLace de cette huiLe dans

La production et Les exportations. De 1970-1971 à 1977-1978, Les voLumes de

vétiver couvraient 37,9 % des exportations totaLes, Les vaLeurs 68 % des devises

procurées par Les huiLes essentieLLes. La part de Ja Limette est un peu inférieure

en ce qui concerne Les voLumes -30,6 %- mais nettement en retrait pour Les va

Leurs -20 %-. Puis viennent L'amyris et L'orange amère, respectivement 28,7 %

et 2,8 % des voLumes, 10 % et 2 % des devises.
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Il est intéressant de signaler que de 1958-1959 à 1965-1966, les

volumes d'amyris exportés étaient plus importants que ceux de vétiver -res

pectivement 42 % et 36,6 %-. Les devises procurées par cette dernière étaient

toutefois d'un montant nettement supérieur .66,7 % pour 10 %-.

1.3. La destination des exportations

La période 1970-1971 à 1977-1978 illustre bien la suprématie des

Etats-Unis dans l'achat des huiles essentieLles d'Haiti (cf. tableau XXII). En

seconde position, et nettement en retrait, vient la France : ces deux pays con

fondus achètent 94,3 % des exportations •. La part des autres pays est donc ex

trêmement réduite. Le Royaume-Uni -2,4 %- et les Pays-Bas -1,8 %- sont les plus

importants. Parmi les petits acheteurs occasionnels se trouvent des pays sud-·

américains -Argentine, Brésil-, européens-Suisse, Belgique, Pologne-et le Japon.

Ce déséqui libre traduit la fragilité commerciale des huiles essentielles. Celui

ci semble provenir de facteurs tenant à la dépendance d'Haiti et à la spécifi

cité des huiles essentielles.

Haiti a des "liens" commerciaux traditionnels avec les Etats-Unis.

- L'emploi de ces produits étant limité, l'éventail des gros pays de

mandeurs est donc restreint.

- Les moyens et les petits pays demandeurs préfèrent souvent s'adresser

aux importants pays importateurs pour s'approvisionner. Ce phénomène a été accen

tué en Haiti à partir de 1975 par l'organisation commerciale des exportations de

l'OCEAH (cf. chapitre XIII, 3). Les pays importants ne consomment pas l'intégra

lité de leurs importations mais en réexportent une partie et même, dans des cas

autres que celui d'Haiti, vers les pays producteurs.

Le cas du vétiver et de l'amyris illustre la complexité des courants

commerciaux des huiles essentielles. D'après les statistiques haitiennes- Annu

aire du Commerce Extérieur- pour la période 1970-1971 à 1977-1978, 602 tonnes

de vétiver étaient destinées aux Etats-Unis, 296 t à la France. D'après les

statistiques françaises -Statistiques du Commerce Extérieur de la France (1)

les importations de vétiver de La France en provenance d'Haiti pour une période

(1) FRANCE -DOUANES ET DROITS INDIRECTS (Direction Générale) -Division des ~tudes,

des Statistiques et de l'Information- Statistiques du Commerce Extérieur de
la France. Importations, exportations en N.G.P.
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Pays Volume Part
(en tonnes) (en %) -

Etats-Unis d'Amérique 1 850,8 74,9

France 476,3 19,4

Royaume-Uni 60,6 2,4

Pays-Bas 45,2 1,8

Espagne 15,1 0,6

Autres 23,5 0,9

TOTAL •••••••• 2 471,5 100

Source ADMINISTRATION GENERALE DES DOUANES. Annuaire du Commerce
Extérieur.

Tableau XXII - EXPORTATIONS DES HUILES ESSENTIELLES PAR PAYS DE DESTI
NATION (TOUTES HUILES CONFONDUES) DE 1970-1971 A 1977-1978
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à peu près identique (1) ont été de 486 t soit 64 1. supérieures à ~eLLes caL

cuLées d'après Les Annuaires des Douanes haïtiennes. Cette constatation n'est

pas nouveLLe puisque une étude de L'IDAI L'avait faite en 1967 (2). ELLe avait

égaLement remarqué que Les chiffres pubLiés par Les Etats-Unis sur Les impor

tations haïtiennes utiLisées sur Leur territoire -U.S. Commodity Imports for

Consumption- étaient de 1956 à 1963 constamment inférieurs aux chiffres de L'ad

ministration haïtienne.

IL apparaît donc qu'une partie appréciabLe de L'huiLe de vétiver ex

portée au départ d'Haïti aux Etats-Unis est dirigée uLtérieurement vers La

France (3). Ceci s'expLique par L'importance, des importateurs américains dont

Le rôLe s'est renforcé à partir de 1975 'cf~ chapitre XIII, 3-2 et 3-3). ALors

que d'après Les statistiques haïtiennes de 1970-1971 à 1975-1976, La part des

exportations destinées aux Etats-Unis diminue au profit de ceLLes vers La France,

de 1975-1976 à 1977-1978, La tendance se renverse et La proportion des exporta

tions directes vers La France atteint un niveau particuLièrement bas.

Ce phénomène se produit égaLement pour L'amyris (4). Bien qu'iL ne soit

pas possibLe de Le vérifier statistiquement, ce courant commerciaL existe peut

être pour Les autres huiLes mais certainement pas dans Les mêmes proportions (5).

(1) RappeLons que L'année fiscaLe en Haïti va du 1er octobre au 30 septembre.

(2) HAITI-IDAI (71).

(3) A noter que depuis 1964, Les importations de vétiver des Etats-Unis ne sont
pLus ventiLées dans Les annuaires américains dans une rubrique spéciaLe:
eLLes sont compiLées dans La r~brique "autres huiLes" engLobant notamment
L'huiLe d'amyris (HAITI-IDAI (71».

(4) Dans Les Statistiques du Commerce Extérieur de La France, Les importations
d'huiLe d'amyris ne sont pas ventiLées dans une rubrique particuLière. Les
importations d'huiLe de Limette et de bigarade étant engLobées dans d'autres
rubriques (cf. note (5», ceLLes d'huile de vétiver faisant L'objet d'une ru
brique à part, Les voLumes d'huiLe en provenance d'Haiti compris dans La
rubrique "autres hui Les essentieLLes non déterpenées" ne pouvaient concerner
que des importations d'huile d'amyris. D'autant que ces voLumes coïncidaient
jusqu'en 1975 aux voLumes exportés mentionnés dans Les Annuaires du Commerce
Extérieur d'Haïti. .

(5) Dans les Statistiques du Commerce Extérieur de La France, Les importations
d'hui Le de bigarade sont engLobées dans La rubrique "essence d'orange", ceLLes
de Limette dans La rubrique "essence de citron". ELLes peuvent être égaLement
comprises dans La rubrique "autres hui Les essentieLLes non déterpenées d'autres
agrumes". De pLus, Lorsque Les importations ne concernent que de fai bLes vo
Lumes, Le pays d'origine n'est pas précisé : eLLes sont cLassées dans Les pays
"divers".
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FIGURE 18 - DESTINATION DES HUILES ESSENTIELLES DE 1970-1971 A 1977-1978

Sources (1) Administration GénéraLe des Douanes. Annuaire du Commerce
Extérieur (Haiti).

(2) Ministère de l'Economie et des Finances. Statistiques du
commerce extérieur de La France. Importations. Exportations
en N.G.P.
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La France n'est pas un utiLisateur important d'huiLe de Limette, contrairement

aux Etats-Unis. Quant à L'orange amère, eLLe est destinée en priorité à COINTREAU,

qui La répartit entre ses usines françaises et espagnoLes. L'importance des im

portations des Etats-Unis pour La période sous étude est due aux voLumes anor

maLement éLevés qu'iLs ont achetés en 1974-1975 : 58,1 % des exportations aLors

qu'iLs sont habitueLLement des acheteurs occasionneLs de 9,5 % à 29,4 %.

Les Etats-Uni s ne représentent donc pas Le marché le pLus important

du vétiver haïtien, comme on pourrait Le concLure d'après Les statistiques hai

tiennes (cf. figure 18). Après adaptation chiffrée seLon Les deux sources dis

ponibLes, ils ne représentent que 44,1 % des exportations -411,5 tonnes- et non

64,5 % pour 602 tonnes. La part de La France est de 52,1 % -486 tonnes- au Lieu

de 31,7 % pour 296 tonnes.

Les Etats-Unis restent maLgré tout Le pLus gros importateur d'amyris,

mais dans des proportions inférieures à ceLLes déterminées d'après Les statis

tiques haïtiennes: 57,2 % au Lieu de 69,3 % (cf. figure 18) (1). Les importa

tions de La France représentent 30,4 %. Les Etats-Unis ont un quasi monopoLe

des importations de Limette, 97,2 % pour La période, mais eLLes peuvent repré

senter jusqu'à 99,6 % certaines années. La France importe seuLement 2,2 %~

48,7 % de L'orange amère sont destinés à ~a France, 27,2 % aux Etats-Unis et

21,6 % à L'Espagne.

2 - LA PART DES HUILES ESSENTIELLES DANS LE REVENU DES EXPORTATIONS

La "dépendance" du Trésor haitien des exportat ions d' hu.iles essen

tieLLes est loin d'atteindre Le niveau de ceLLes du café qui, maLgré un certain

décLin depuis la fin des années soixante, occupent encore une position prépon

dérante : de 22,8 %à 44,4 % des exportations seLon Les années entre 1970-1971

et 1978-1979 (2). Pour cette même période, La part des huiLes essentieLLes os

ciLLe entre 4,5 %en 1976-1977 et 9,1 % en 1973-1974 (cf. tabLeau XXIII). Ce

dernier niveau, inégaLé par ce secteur, a été atteint à La faveur d'exportations

(1) A noter que Le "transit" de L'huile d'amyris par Les Etats-Unis s'est aussi
intensifié à partir de 1975, après La prise de fonction de L'OCEAH.

(2) GIRAULT (38), p. 82 et Secrétairerie d'Etat du Commerce et de L'Industrie,
BuLLetin trimestrieL nO 18. 1978-1979.
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Huiles essent1elles Total des exportat1ons
Exercices Valeur

(en millions % Valeur
de S)

1970-1971 3,1 6,4 48,2

1971-1972 3,3 7,8 42,3

1972-1973 3,7 7,2 51,3

1973-1974 6,5 9,1 71,3

1974-1975 4,9 6 81,2

1975-1976 8,2 7 117,5

1976-1977 6,5 4,5 14,3

1977-1978 9,7 6,1 159

1978-1979 7,5 .5 148,4

Source ADMINISTRATION GENERALE DES DOUANES. Annuaire du Commerce Extérieur
de 1970-1971 à 1977-1978. SECRETAIRERIE D'ETAT DU COMMERCE ET DE L'IN
DUSTRIE. Bulletin trimestriel n° 18.1978-1979.

Tableau XXIII - PART DES HUILES ESSENTIELLES DANS LES EXPORTATIONS DE 1970-1971
A 1978-1979 (en millions de u.s. S, chiffres arrondis)
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d'hutLes essentieLLes quantitativement et quaLitativement importantes, mais

aussi grâce à L'affaibLissement des exportations de café et de bauxite notamment.

En effet, Le taux de participation d'un produit dans Les rentrées en devises d'un

pays dépend de La vaLeur de ce même produit: et de ceLLe des autres! produits d'ex

portation. Pour apprécier L'importance réeLLe des exportations d'huiLes essen

tieLLes, iL convient donc d'examiner Leur situation par rapport à ceLLe des

autres produits exportés.

De 1966-1967 à 1971-1972, La position des hui Les essentieLLes osci LLe

régulièrement entre La quatrième et La cinquième pLace en fonction des exporta

tions des articLes de La petite industrie et de ceLLes du sucre. Avec L'affai

bLissement des premières et L'effondrement des secondes, Les huiLes essentieLLes

se hissent à La quatrième pLace de 1972-1973 à 1976-1977. Exception faite de

1974-1975 au cours duqueL eLLes descendent à La sixième pLace en raison de L'ef

fondrement de Leurs exportations et d'un sursaut de ceLLes du sucre. De 1972 à

1977, Les huiles essentieLLes se situent derrière Le café, La bauxite, Les ar

ticles manufacturés -c'est-à-dire Les produits des industries d'assembLage pour

La réexportation-. L'écart entre Les huiLes essentieLLes et Les deux derniers

produits se creuse à partir de 1974 en raison de La progression en vaLeur de

Leurs exportations.

De 1976-1977 à 1978-1979, Les hui Les essentieLLes ne représentent que

de 4,5 % à 6 % des exportations et eLLes retombent à La cinquième pLace en rai

son de L':affaibLissement de Leurs exportations, mais surtout du "retour" des

articLes de La petite industrie: iLs parviennent même à écLipser Le très haut

niveau de La vaLeur des huiLes essentieLLes en 1977-1978. On peut présumer que

Leur participation s'est affaibLie de 1979 à 1981 en raison de La chute de Leurs

exportations.

CLassées dans La catégorie des produits industrieLs, Les huiLes essen

tieLLes y occupent de 1976 à 1979 La quatrième pLace, Latroisième si on tient

compte du caractère artifi~ieL de ('industrie des articLes manufacturés. ELLe

utiLise une matière importée et La main-d'oeuvre est La seuLe ressource du pays

qu'eLLe empLoie. Les huiLes essentieLLes représentent des produits de haute vaLeur

marchande mais concernent des faibLes voLumes.
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Note sur les statistiques

La production mondiale des huiles essentielles et leur commerce in

ternational sont malaisés à connaître. Ainsi, la production des huiles d'agrumes

dépend de la production et d.u commerce des agrumes. "Ce qui est utilisé par l'in

dustrie des huiles essentielles est fonction de l'exportation en frais et de

l'importance de l'industrie des jus" (1). Les sources statistiques sur le com

merce international sont dispersées et il faut faire appel aux annuaires du

commerce extérieur des pays concernés (2). Se pose ensuite le problème de la

ventilation des huiles essentielles en rubriques séparées selon leur type ou

en rubriques générales (cf. 1-3). Les nombreuses opérations de transit, de

réexportations des pays importateurs compliquent, nous l'avons constaté, la

connaissance exacte des courants commerciaux.

Une étude déjà ancienne, puisque datée de 1969, a comblé la lacune

qui existait dans la connaissance de la production et du commerce international

des huiles d'agrumes (3). Elle n'a pu cependant faire la distinction entre

l'huile d'orange douce et celle de bigarade. Hormis pour Haiti et la Réunion,

les données statistiques sur la production et l'exportation de l'huile de vé

tiver des autres pays sont anciennes. Quant à l'huile d'amyris, nous n'avons

trouvé trace d'autre producteur que Haiti (4).

Jusqu'en 1978 au moins, Haiti était le plus gros producteur mondial

de l'huile de vétiver. La comparaison des volumes exportés avec ceux de la Réu

nion, le deuxième producteur certain également jusqu'à cette date, est aisée à

faire et montre l'hégémonie d'Haiti (cf. tableau XXIV) (5)' Faute de donnée sur

les exportations totales de Java, nous ne pouvons déterminer dans quelle propor

tion ce pays a rattrapé Haiti, ni quelle est sa position sur le marché de l'offre.

Par contre, l'évolution de sa participation dans l'approvisionnement de la France,

le plus gros demandeur en hui le de vétiver, permet d'apprécier ses progrès in

dustriels et commerciaux.

(1) CADILLAT (63), p. 388.

(2) L'annuaire statistique des Nations.Unies sur le commerce international en
globe les huiles essentielles et les autres huiles végétales dans la même
rubrique. -Yearbook of International Trade Statisttcs- New York,United Na
tions, Department of Economic and SociaL Affairs-Statistical Office.

(3) CADILLAT (63).

(4) WALKER (67) en particulier.

(5) Elle exporte également la quasi-intégralité, si ce n'est l'intégralité, de
sa production.
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HAITI LA REUNION

Années Volumes (en tonnes) Années Volumes (en tonnes)

1970-1971 93 1970 35

1971-1972 99,1 1971 29

1972-1973 130,1 1972 32,7

1973-1974 135,6 1973 34,6

1974-1975 94,2 1974 23,5

1975-1976 149,2 1975 25,3

1976-1977 96,2 1976 22,9

Sources - HAITI =ADMINISTRATION GENERALE DES DOUANES. Annuaire du

Commerce Extérieur de 1970-1971 à 1976-1977.

- LA REUNION =MINISTERE DE L'AGRICULTURE - D.D.A. La Réunion.

Conjonctures Agricoles de 1970 à 1976

Tableau XXIV - EXPORTATIONS DE VETIVER D'HAITI ET DE LA

REUNION DE 1970 A 1976 (chiffres arrondis)
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c'est en 1960 que Les importations françaises de vétiver en provenance

d'Haiti ont suppLanté ceLLes de La Réunion. Représentant de 1970 à 1974 seLon

Les. années de 40 ~ à 55,5 % des achats totaux de La France contre 15 % à 23 %

pour La Réunion et 14,1 % à 24 % pour Java, La part d'Haiti décroit de 1976 à

1980 au profit de Java (1). La participation de La Réunion diminue sous L'effet

de La baisse de sa production. Ainsi, Les importations provenant de Java (22 %

en 1975) augmentent réguLièrement pour atteindre 45,3 r. en 1980 aLors que ceLLes

d'Haiti de 54,6 %en 1975 ne représentent pLus que 38,3 r. en 1980. Les raisons

de cette évoLution ont été précédemment déterminées. La part d'autres pays est

infime. Pour certains, iL s'agit de réexportations. La Chine apparait comme Le

quatrième producteur fournissant occasionneLLement La France.

Les importations françaises ont diminué en 1979 et en 1980. De 116

tonnes en 1977 et en 1978 eLLes ont été de 83 t en 1979 et 86 t en 1980. S'agit

iL d'un affaibLissement de La demande ou d'une restriction provoquée par L'ac

cumuLation de stocks? En 1976, Les importations avaient atteint un niveau record:

143 tonnes.

CADILLAT a estimé que La production mondiaLe d'huiLe de Limette était

de L'ordre de 550-660 tonnes à La fi n des années soi xante· (2). Le pri nci pa L pro

ducteur est Le Mexique avec 359 t en 1967 et 428 t en 1968. Haiti est Le second

pays producteur puis La Jamaique dont La production osciLLe entre 30 et 35 t et

enfin Les Etats-Unis d'Amérique avec 18 t en 1968 (3). Les autres producteurs

sont représentés par Les pays antiLLais et sud-américains.

Les Etats-Unis n'apparaissent pas comme exportateurs: iLs ont pris

86 % de L'offre en 1967, suivis de très Loin par La Grande-Bretagne, environ

10 %. "La presque totaLité de cette huile essentielle est utilisée par Les pays

angLo-saxons" (4). La France ne représenterait que 0,6 r. environ de La demande.

La participation d'Haiti dans Les importations des Etats-Unis étaient de 14,7 %

en 1967 en seconde position après Le Mexique, 81,4 % (5).

(1) FRANCE-DOUANES ET DROITS INDIRECTS (Direction GénéraLe). Statistiques du
Commerce Extérieur de La France. Importations, exportations en N.G.P. Annu
aires de 1970 à 1980.

(2) CADILLAT (63), p. 387.

(3) Ibid. p. 391.

(4) Ibid. p. 396.

(5) HARO-GUZMAN, HUET (64), p. 889, tabLeau 1.
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Au terme de cette étude, Le biLan de L'intervention gouvernementaLe,

principaLement par L'entremise de L'IDAI-SEN et de L'OCEAH, apparaft extrême

ment négat if. .

Sur Le pLan de L'organisation commerciaLe externe, L'OCEAH s'est com

porté comme un intermédiaire surtout soucieux de préLever des taxes et d'ob

tenir des devises. IL a, en particuLier, accordé des monopoLes d'achat à des

intermédiaires étrangers sans se préoccuper de L'évoLution 'du marché. L'acti

vité de L'IDAI n'a pas correspondu à ses attributions, dans Le domaine de La

promotion agricoLe et industrieLLe, de L'étude de La diversification de La

production •••

Le bénéfice des préLèvements opérés sur Le produit industrieL revient

peu au secteur industrieL -à cause de L'action Limitée du crédit warrant- et

pas du tout au secteur agricoLe. IL y a une appropriation des productions pay

sannes par Les intermédiaires et Les industriels, puis par L'Etat au travers

des exportations, sans aucune rétrocession.

La non-intervention de L'Etat sur Les prix des produits agricoles,

par exempLe, se traduit par une fixation et des manipuLations préjudiciabLes

aux intérêts des paysans. Le modèLe traditionnel de La commerciaLisation des

denrées s'est emparé de cette activi té pourtant récente. Ce système permet aux

intermédiaires de réaLiser sans risque de super-profits et d'enfermer Les

paysans dans une position de dépendants et d'obLigés.
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PLANCHE XIII

"~.~.~-=- ..:'.~,; " .
..,. ,--

PHOTOGRAPHIE N° 24 - La vente des limettes à l'usine. A droite, les fruits
amenés par sacs par un spéculateur sont mesurés dans les tôles ou bidons
HUCAR. A gauche, l'employé de l'usine inscrit le volume apporté pour calculer
le montant de la commission. A l'arrière plan, le stock de bois de chauffage.

PHOTOGRAPHIE N° 25 - Mesures ac tillon des limettes à l'usine. En premier,
une marmite MANTEGUE (d'une contenance moyenne de 2 kg) puis deux tôles ou
bidons HUCAR (d'une contenance moyenne de 13 kg). Derrière, le bassin de
stockage des fruits.
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d'amyris disposés eno 26 - Morceaux
PHOTOGRAPHIE N le contracteur.

l'agent oul'achat par
ou stère avanttoise
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PLANCHE XV

PHOTOGRAPHIE N° 27 - Caravane de mulets chargés de racines de vétiver des~

cendant de Le Prêtre (ceinture montagneuse Nord-Ouest de la plaine des Cayes).

-' .. _'-_..-,-'"

PHOTOGRAPHIE N° 28 Déchargement à l' Islet (les Cayes) à tête d 'homme du'
vétiver provenant par voilier de l'Ile à Vache ou des baies du Mesle ou de
Flamands. Le rivage est couvert de racines distillées.
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PLANCHE XVI

PHOTOGRAPHIE N° 29 - Des business men (ou plutôt women 1) assis sur leurs
balles de vétiver à Carrefour Henri (Nord d'Arniquet). Ils attendent le
camion envoyé par l'usine de Valère.

PHOTOGRAPHIE N° 30 - L'installation hebdomadaire d'un spéculateur en vé
tiver (assis sur une chaise) un peu à l'écart du marché d'Arniquet.
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PLANCHE XVII

PHOTOGRAPHIE N° 31 - L'opération de nettoyage par les paysans des racines
de vétiver à un poste d'achat fixe implanté en zone rurale (plaine des Cayes).
La kaye est utilisée comme dépôt des racines.

PHOTOGRAPHIE N° 32 La paie des racines. Assis sur une chaise et caché
derrière un pupitre, le spéculateur est plongé dans ses "calculs" tandis
que les paysans attendent.
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PLANCHE XVIII

PHOTOGRAPHIE N° 33 - La pesée des racines de vétiver à un poste d'achat fixe
de La Porte avec une balance à curseur. Derrière, un travailleur tasse les
racines pour confectionner une balle-boite.

PHOTOGRAPHIE N° 34 - L'ouverture
d'une boîte à l'intérieur de la
quelle les racines sont pressées
et maintenues par des ficelles.
Il existe des balles-boîtes de
plusieurs tailles. Elles sont con
fectionnées dans les postes de
l'Est des Cayes o
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PLANCHE XIX

PHOTOGRAPHIE N° 35 - L'opération de nettoyaqe des racines par les paysans
sur l'aire de séchage de la distillerie de L'Abbaye et sous la surveillance
de contrôleurs. On remarque la différence de tons des racines provenant de
la plaine des Cayes et de celles des mornes. A l'arrière plan, l'usine sans
mûr.

....

-,,---
~

t,
.:!

-':'

.J

PHOTOGRAPHIE N° 36 - La pesée
à un "point" d'achat provisoire
de l'usine de Valère aux Quatre
Chemins (les Cayes). La balance
utilisée est du type "Detecto
Scale" à lecture directe. Por
tant chemise, pantalon et sac,
le contrôleur de l'usine .
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CONCLUSION

L'étude de l'économie des huiles essentielles nous a révélé une

chaîne de dépendance dont le sens est inversé par rapport à celui de la chaine

de production et de commercialisation. La dépendance s'exerce à deux princi

paux niveaux géographiques : le niveau externe et le niveau interne.

La "santé" de ce secteur économique, et par là celle du Trésor hai

tien, dépend du commerce international des huiles essentielles, de la demande

des pays industriels et des importateurs étrangers. La production haïtienne est

soumise, à des degrés différents selon les huiles, à la concurrence d'autres

pays sous-développés et même de pays à des stades plus avancés de développement.

La dépendance est ~ccentuée par la nature de ces produits. Leur débouché est

soumis au phénomène de la mode qui, en raison d'un changement dans la demande

des utilisateurs, peut délaisser certaines productions et en favoriser d'autres.

La pérennité de certaines huiles essentielles n'est en outre possible que si leur

prix reste à un niveau suffisamment bas pour leur éviter d'être placées en si

tuation de concurrence avec les produits dë synthèse. Ce danger semble écarté

dans un proche avenir pour les productions haïtiennes mais il démontre le carac

tère particulièrement fluctuant de ce type de marché.

La crise du vétiver haïtien a mis en évidence la fragilité et de cette

économie exogène et de la position exceptionnelle d'un pays sur le marché mondial.

Elle a démontré que la situation privi.légiée d'Haïti - résultant d'un équi libre

entre le volume de production et la qualité du produit qui répondait à la demande

spécifique des uti lisateurs- ne justifiai~t pas des exigences commerciales dis"

proportionnées et qu'elle pouvait être remise en question. Les acheteurs jouent

sur divers éléments -concurrence, prix, qualité pour obliger un pays à

négocier quelle que soit sa force sur le marché. Or la force d'Haïti était plus

apparente que réelle car, sans présumer de l'avenir du vptiver haïtien, il nous

semble que son marasme débouchera sur une réorganisation commerciale et un pla

fonnement de ses prix en fonction du bon vouloir des demandeurs. Ceci montre

qu'un pays producteur isolé est, malgré son importance, soumis à la loi des

marchés étrangers, règle dont n'avait pas tenu compte l'OCEAH. Autant un marché

extérieur peut créer un pays producteur, tel Haïti, autant il peut le menacer si
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celui-ci outrepasse certaines limites commerciales.

La dépendance externe descend tout au long de la chaine et atteint le

paysan dont le revenu peut être modifié ou menacé par des prises de décision qui

lui sont spatialement, socialement et économiquement étrangères. La coupure entre

le monde rural haitien et celui de la demande externe est telle que la quasi

totalité des paysans interrogés attribuaient des utilisations très fantaisistes

aux huile~ essentielles.

Le paysan-producteur subit la dépendance externe traditionnellement

répercutée par les industriels et les intermédiaires, et une dépendance interne

nécessitée par la sauvegarde des intérêts de ces agents, face à des conditions

internationales et nationales. Tout risque de diminution de leurs profits pour

des raisons internes, industrielles (coûts de l'énergie, baisse des rendements),

commerciales (état du produit agricole) ou structurelles (taxes à l'exportation)

est écarté puisque les conséquences sont rejetées sur les paysans. L'immixtion

gouvernementale, par le biais de l'Office de Commercialisation des Essences Aro

matiques d'Haiti, n'a fait que renforcer la dépendance en érigeant un intermé

diaire supplémentaire.

Les industriels et les intermédiaires sont également tributaires des

marchés extérieurs, car leur activité est commandée par la demande externe.

Leur dépendance ne se traduit pas de la même façon que celle des paysans dans

la mesure où la multiplicité de leurs activités et le profit retiré des huiles

essentielles leur permettraient le cas échéant de s'adonner entièrement à un

autre commerce ou de se tourner vers une autre branche agro-industrielle.

Guels sont les degrés de dépendance des intermédiaires vis-à-vis des

industriels? Son intensité varie en fonction de la situation socio-économique

des intermédiaires surtout. On peut avancer qu'il existe des liens d'interdé

pendance entre les industriels et cer'tains intermédiaires "primaires", en raison

des conditions agraires, géographiques et sociales particulières à Haiti. La

hiérarchie spatiale et économique de la commercialisation, en mettant en place

plusieurs niveaux d'agents, interpose une succession de "tampons" entre produc

teurs et industriels.
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Médiateurs de la dépendance externe, les intermédiaires sont aussi

les créateurs et les bénéficiaires de la dépendance interne. L'assujettissement

des paysans ne vaut pas uniquement pour la production et la commercialisation

des plantes à essence, mais il concerne tous les autres aspects de leur exis

tence de producteurs. La pénétration récente dans le monde rural de la dépen

dance externe pour le domaine des huiles essentielles n'a pu.si bien se réaliser

qu'en fonction des caractéristiques de la formation sociale et économique haï

tienne. Une modification des termes des échanges mondiaux ne saurait à elle

seule relâcher la pression que subit le paysao.L'allègement de son fardeau ne

peut être envisagé qu'au travers de réformes profondes du système de production

et de commercialisation des denrées et des vivres.
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ANNEXE A

CONTRAT DE PARTICIPATION ENTRE LA MINOTERIE D'HAITI ET LES MEMBRES DE

CONSEIL D'ACTION COMMUNAUTAIRE

CONTRAT DE PARTICIPATION

ENTRE

1° .- LA MINOTERIE D'HAITI, organisme autonome de L'ETAT HAITIEN, jouis

sant de La personnaLité civiLe, créé par décret en date du 20 Mars 1969, repré

senté par Monsieur René Adrien, Président de son ConseiL d'Administration, de-

meurant et domiciLié à PétionviLLe, identifié au n° , agissant en vertu

d'une autorisation du dit ConseiL en date du " assisté de Me

ULrick Noel, Avocat-ConseiL de L'organisme, identifié, patenté et imposé aux n°

demeurant et domiciLié à PétionviLLe,ci-après dénommé LA MINOTERIE, d'une

part ;

2°
nautaire de

·n° d'autre part;

Membre du ConseiL d'Action Commu

section ruraLe de Saint-Marc, identifié au

IL A ETE ARRETE CE QUI SUIT

ArticLe 1er.- Les parties conviennent d'entreprendre sur une base

communautaire La cuLture du vétiver au quartier de Mantrouis, en vue de permettre

à La nouveLLe instaLLation d'huiLes essentieLLes de La Minoterie de participer à

La croisade de reLèvement socio-économique des communautés ruraLes engagée par

Le Gouvernement de La Continuité;

ArticLe 2.- Pour atteindre cet objectif, la r1inoterie donne pos-

session, à titre gratuit, au nommé non-propriétaire

terrien, identifié au n° demeurant et domicilié à

section rurale de Saint-Marc, UN (1) carreau de terre dépendant de l'habitation

es-section et commune ;
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Article 3.- A cet effet, la MINOTERIE accepte à

- Assurer au participant l'assistance technique et matérielle par

l'organisation périodique de meeting, visites individuelles, surveillance des

plantations' ;

- Acheter la totalité de la production de vétiver par lui livrée

à la Minoterie, compte tenu du prix du marché extérieur;

- Transformer en huiles essentielles le vétiver par lui récolté;

- Recevoir, examiner et donner suite aux doléances du participant

relativement à l'exploitation de sa parcelle et à son intégration dans le déve

loppement socio-économique de sa région;

Article 4.- Le participant et les membres de sa famille s'obligent

à

1) Respecter les abornements de la parcelle concédée;

2) Mettre celle~ci en bon état de culture du vétiver;

3) S'abstenir de toute transaction sur la superficie en question,

sauf autorisation expresse accordée par la section agricole de la division de

Montrouis,après avis permissif du Consei l d'Administration de la Minoterie;

4) Se soumettre à l'assistance technique et respecter l'aide ma-

térielle reçue;

5) Informer tous les quinze jours la section agricole compétente

de l'état des plantations et de la date de la récolte;

6) Répondre des frais de culture;

7> Mettre la division des huiles essentielles de Montrouis en

mesure de récolter la totalité de la production de vétiver;

Article 5.- Lorsqu'un participant manque à ses obligations, la

section agricole est habile à continuer l'exploitation de cette parcelle;

Celle-ci sera donc chargée du montant des états relatifs à ces

opérations et le planteur perdra tout droit au renouvellement de son contrat;

Article 6.- LA MINOTERIE pourra rési lier un contrat de participation

selon les exigences d'ordre technique, administratif ou faute grave, après examen

de la question par une commission spéciale instituée par le Président du Conseil

d'Administration;
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Lorsque celle-ci décide de la résiliation du contrat, la reprise

de la parcelle s'effectuera sans remise, après un simple avis donné au parti

cipant ;

Article 7.- Lorsque la parcelle concédée comporte des cultures

déjà existantes, la mise en possession du participant sera effective selon un

processus permettant la libération de la production;

Article 8~- l'O.N.A.A.C., par l'intermédiaire de ses Agents res

ponsables, procédera toujours à une enquête préliminaire menée conjointement

avec le service du contentieux, dès qu'il s'agira de l'attribution d'une parcelle

de terre à un soummissionnaire ;

Article 9.- Tout participant étranger à la section rurale où se

trouve sa parcelle devra mandater un membre de sa famille à l'effet de le rem

placer en ce lieu, de recevoir en son absence : 1°~- les instructions nécessaires

à l'exploitation rationnelle du terrain; 2°.- fournir, à première réquisition,

les renseignements sollicités par l'Agent de la Minoterie responsable de la zone;

Article 10.- La mort du participant entraîne la saisie immédiate

de sa parcelle et son exploitation indivise par ses héritiers en ligne directe ou,

à leur défaut, par son épouse ou autre;

Article 11.- Le Président du Conseil d'Administration de la Mino

terie, le Directeur Général de l'usine des huiles essentielles de Montrouis,

l'Avocat-Conseil de l'organisme veilleront à l'exécution 'de cette convention,

chacun en ce qui le concerne ;

Article 12.- Ce contrat, renouvelable par tacite reconduction et

au gré de la Minoterie d'Haiti, est fait pour une durée de trois ans;

Fait en double et de bonne foi, au quartier de Montrouis, le Novembre 1977.

René Adrien
Président du Conseil
d'Administration

Ulrick Noel
Avocat Conseil

Participant
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ANNEXE B

UNITES DE MESURES UTILISEES

1) Produits agricoles

a) Toise ou stère =unité de mesure pour l'amyris, équivalent au mètre cube.

b) Caisse =unité de mesure utilisée par les usines du groupe GUACIMAL et

leurs post i ers.

Contenance moyenne 26 kg de limettes,

28 kg de bigarades.

c) Tôles et marmites = unités de mesure pour les limettes. Contenances moyen

nes données pour des mesures ac tête ou ac ti Llon : cône formé par les fruits qui

débordent des mesures. S'opposent à des mesures rases.

• tôle ou bidon HUCAR ou MANTEGUE =13 kg

• tôle TEXACO = 16 kg

• marmite PEINTURE =2,5 kg

5 marmites PEINTURE remplissent 1 tôle HUCAR

• marmite ESTIME ou MANTEGUE = 2 kg

6 dans 1 tôle HUCAR

8 dans 1 tôle TEXACO

2) Huiles essentielles

- 1 gallon =3,785 litres

- 1 ki logramme = 2,2 livres U.S. (lb)

- 1 livre U.S. =453,9 grammes

Nature de l'huile Densité Poids d' 1 ga llon
(selon IGOLEN)

(73) en kilo en livre

Vétiver 0,99 3,75 8,25

Limette 0,86 3,25 7,15

Amyris 0,97 3,65 8

Orange amère - 3,20 7
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ANNEXE C

FISCALITE RELATIVE AU COMMERCE DU VETIVER ET A LA

PRODUCTION DES HUILES ESSENTIELLES

Nous donnons ci-dessous le détail des deux impôts les plus importants,

la patente et la licence, notamment de leurs taxes annexes.

1 - LA PATENTE

La patente est une taxe communale que payent les spéculateurs et les

industriels en vétiver. Ces derniers honorent trois patentes : la patente de

spéculateur, celle d'exportateur et celle sur leur établissement.

a) §e~E!:!l!!!!:!!:!

- Le montant principal de la patente distingue trois catégories d'agents

- "les spéculateurs en denrées (1ère catégorie) = les haitiens qui achè-

tent les denrées du pays pour être revendues aux exportateurs ou a4x négociants

consignataires" payent une patente de 75 gourdes,

- "les spéculateurs en denrées (2e catégorie) = ceux qui achètent les

denrées du pays pour les revendre sur place aux spéculateurs de la première caté

gorie" payent une patente de 30 gourdes,

- "les spéculateurs en denrées (commis) = ceux non munis de licence de

spéculateur, mais qui achètent des denrées dans les établissements d'autrui" payent

une patente de 75 gourdes, généralement réglée par les spéculateurs pour lesquels

ils achètent. Il faut une patente par commis-spéculateur employé.

Les distillateurs achetant directement aux producteurs sont astreints

au paiement de la patente (de la 3e .catégorie), mais ils sont dispensés du paiement

de la licence honorée par les spéculateurs en vétiver.

- Taxes annexes au montant principal

Assistance sociale

Contribution de Solidarité

• Contribution à la Libération

Economique (CLE)

= 15 gourdes

= 22,5 gourdes

= 3,75 gourdes



Droit de Timbre

Office NationaL du Logement (ONL)

Santé PubL ique

totaL

= 1 gourde

= 0,50 gourde

= 0,20 gourde

42,95 gourdes
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b) 5~e2!:!!!~~!:~

"Ceux qui expédient des marchandises ou denrées à L'extérieur" (Tarif

CommunaL).

- Le montant principaL de La patente est déterminé d'après Le chiffre

de Leurs exportations annueLLes ou d'après Leur stock seLon L'écheLLe suivante:

• 1,5 %0 jusqu'à 500 000 gourdes,

• 1,25 %0 sur Le surpLus de 500 000 gourdes jusqu'à 5 000 000 gourdes,

1 %0 sur tout surpLus de 5 000 000 gourdes.

Le montant principaL ne pourra être inférieur à 150 gourdes.

- Les taxes annexes

- Assistance sociaLe

20 % du montant principaL de La patente inférieur ou égaL à 1 000

gourdes,

10 % sur tout surpLus de 1 000 à 5 000 gourdes,

5 % sur Le reste

- Contribution de soLidarité

20 % du montant principaL de La patente inférieur ou égaL à 500

gourdes,

• 10 % sur Le surpLus de 500 à 1 000 gourdes,

5 % sur Le surpLus de 1 000 à 5 000 gourdes,

2 % sur Le surpLus de 5 000 gourdes.

- Contribution à La Libération Economique =5 % du montant principaL

- Taxe professionneLLe = 1 % sans être inférieur à 1 gourde.

- Droit de Timbre =1 gourde.

- Office NationaL du Logement =0,50 gourde

- Santé PubLique =0,20 gourde

"Fabrique(s) à L'écheLLe industrieLLe d'huiles essentieLLes".
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- Montant principal d1un montant totaL d'environ = 400 gourdes

- Taxes annexes d'un montant total d'environ =220 gourdes

2 - LA LICENCE

La licence est une taxe interne.

a) bi~~n~-2~!-!e~f~l!!!YC!

- Licence: 150 gourdes

- Droit de Timbre : 1 gourde

- Office National du Logement: 0,5 gourde

total: 151,5 gourdes

b) bis.!~~!:!.:.~!e12i!!!i2Q

C'est une licence'autorisant le fonctionnement de l'usine. Son montant

est fixé en fonction de l'importance de l'établissement, déterminée selon le

bilan ou le chiffre d'affaires ou après enquête de l'Administration Générale

des Contributions. Son montant varie de 250 à 2 000 gourdes. S'ajoutent le Droit

de Timbre (1 gourde) et le prélèvement pour l'Office National du Logement (0,50

gourde) •

Les étrangers n'ont pas le droit de s'établir spéculateurs en denrées.

Pour être producteurs d'huiles essentielles (un cas à l'époque actuelle), il leur

est nécessaire d'avoir un permis de séjour et d'obtenir une autorisation auprès

du Département du Commerce et de l'Industrie.

Pour les étrangers, le paiement de la licence est préaLable au paiement

de la patente. La licence équivaut à 50 % "or" du montant. de la patente étrangère.

La patente étrangère vaut trois fois le montant de la patente payée par un haitien.

Sources - ADMINISTRATION·GENERALE DES CONTRIBUTIONS. Tarif Communal.

1975-1976.

- Entrevues avec des fonctionnaires de l'Administration Géné

raLe des Contributions et de la Secrétairie d'Etat du

Commerce et de l'Industrie.
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ANNEXE 0

TARIFS DE FRET INTERNE DES RACINES DE VETIVER

(en gourdes pour 1 tonne, 1977)

Source: données de L'enquête

1 - DANS LA REGION DES CAYES

a) ~!!_!!_r2~!~_i~!mi2D2

Laurent, La Porte - Les Cayes

Gouin, DoLLin - Les Cayes

Arniquet - VaLère

b) ~!!_!!_!2~!~_im~!~!2

Canon, DubreuiL - Les Cayes

La Rocque, AchiLLe - Les Cayes

Baie de St-Louis - Les Cayes

Baie de CavaiLLon - Les Cayes

ILe à Vache - Les Cayes

15 - 20

20

15

22 - 28

18

110 - 125

50

100

2 - DE LA REGION DES CAYES A DESTINATION DE FOND-DES-NEGRES (camion)

BouLmien 60 - 65

Les Cayes 70 - 75

ChantaL 80 - 90

DubreuiL 75 - 87

Achille 90

3 - A DESTINATION DE PORT-AU-PRINCE (camion)

PLateau de RocheLois

La Porte, ViLjoint, BouLmien

Les Cayes

DubreuiL

75 - 80

85 -100

110 -125

135 -150



Maniche

4 - AUTRES (camion)

Les Cayes - Arcahaie

Les Cayes - Montrouis

150

145 - 155

190 - 200
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ANNEXE E

GLOSSAIRE DE MOTS CREOLES RELATIFS A LA PRODUCTION ET AU COMMERCE

DES PLANTES A ESSENCE

ac tête ou ac tiLLon : cône formé par Les fruits ou autres produits qui débor

dent des mesures (bidons, marmites ••• voir ces mots). S'oppose à une mesure

rase.

agent: commis des intermédiaires de L.'amyris (contracteurs ou représentants,

voir ces mots).

association: système pour procéder à La récoLte du vétiver. IL a des impLica

tions économiques différentes en fonction de La personnaLité des associés. Se

reporter au chapitre III, 1.2., a) pour L'association de paysans avec des in

dustrieLs ou des intermédiaires et au chapitre IV, 4.1., b) pour L'association

entre paysans.

- associé membre d'une association.

- à terre amyris déjà coupé, vétiver récoLté.

- avaLoir acompte.

•baLLe-boite: baLLe de racines de vétiver mise en forme dans des caisses aux

parois amovibLes.

- bâtiment caboteur à voiLe.

batteur: (voir fouiLLeur, souqueur) rammasseur des racines de vétiver au cours

de La récoLte. Ainsi dénommé car iL tape avec une machette ou un bâton sur Les

mottes de terre pour en extraire Les racines.
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bidon (ou toLe) : boite de conserve utiLisée comme unité de mesure pour Les

Limettes comme pour d'autres produits (café, mais, haricots ••• ). Expression

surtout empLoyée dans Le Nord du pays et Le PLateau CentraL, aLors que dans

Le Sud Le mot taLe est pLus courant (cf. annexe B pour La contenance).

business man biznissmann., d'après L'orthographe phonétique du créoLe) :

agent de La spécuLation iLLicite (voir spécuLation) en vétiver. C'est un inter

médiaire entre Les habitants et Les spécuLateurs ou Les distiLLateurs. Dans La

région de CavaiLLon c'est Le spékiLatè nan jé (voir ce mot).

caisse: unité de mesure utiLisée pour Les achats de Limettes et de bigarades par

Les intermédiaires et Les usines de La société GUAClMAL. (cf. annexe B pour La

contenance).

capitaL

- carreau

mise de fonds.

unité de surface équivaLent à 1,29 ha

cLient généraLëment des producteurs de denrées (voir ce mot) débiteurs enga

gés ou potentieLs d'un spécuLateur. ILs 90ivent L'approvisionner réguLièrement

en produits.

- cLientèLe ensembLe des cLients dépendants d'un spécuLateur.

- contrat travaiL à La tâche.

contracteur (ou représentant) : intermédiaire responsabLe de L'approvisionne

ment des distiLLeries en amyris. IL empLoie des agents.

- déficit (joindre un déficit) perte subie Lors d'une transaction.

- de moitié métayer.

denrées: produits agricoLes pour L'exportation.S'opposent aux vivres. Sur Le

pLan LégisLatif et fiscaL, seuL Le vétiver parmi Les pLantes à essence est

considéré comme une denrée.
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- dépôt: pièce du poste d'achat (voir ce mot) où les racines de vétiver sont
entreposées.

dérapine : (ou piquoi) houe utilisée pour extraire des sols calcaires les

souches de vétiver.

directeur de fouille: associé d'un intermédiaire ou d'un industriel pour di

riger la récolte du vétiver. Il s'agit généralement du piquoi ou piquailleur

ou du pinceur (voir ces mots).

dure: d'une balance peu sensible.

fouille récolte du vétiver.

- fouilleur ramasseur des racines de vétiver.

- habitant : paysan -producteur.

jardin: parcelle cultivée.

job : travai l temporai re.

- jobeur travailleur temporaire dans les secteurs agricole et industrieL.

marmite: boite de conserve utilisée comme unité de mesure pour les limettes

et autres produits. Se reporter à l'annexe B pour la contenance des marmites

peinture et des marmites mantègue •

.Ei..!:.! : tas d' amyri s toi sé en stère.

pince barre de fer pour extraire les souches de vétiver dans les sols lourds.

pinceur celui qui manie la pince.

piquai lleux ou piqueur ou piquoi

ce mot).

celui qui manie le piquoi ou dérapine (voir

poignard crédit à taux usuraire.

poste: établissement d'achat des bigarades.
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étabLissement de spécuLation (voir ce mot) du vétiver.

- postier intermédiaire des bigarades.

-- rajets ou raks ou cadass friches envahies par Les broussaiLLes

rase : se dit d'une mesure. Fruits ou autres produits ne dépassant pas Le bord

supérieur des bidons, marmites •••

représentant voir contracteur.

revendeuse: intermédiaire (généraLement des femmes) entre Les producteurs de

Limette et Les spécuLateurs ou Les industrieLs.

- socié voir associé.

souqueur : ramasseur des racines de vétiver. Ainsi dénommé car iL secoue Les

racines pour Les débarrasser de La terre.

spécuLateur en denrées: "le spécuLateur en denrées s'entend de tou1epersonne

qui achète des denrées (voir ce mot) pour Les revendre sous La même forme, soit

sur La même pLace, soit d'une pLace à une autre, ou de toute personne qui achète

des denrées d'exportation en quantité excédent ses besoins normaux et ceux de

sa fami LLe" (Code du Café. Arrêté du. 28 novembre 1958, arti cLe 59). Le terme de

spécuLateur (spéki Laté d'après L'"orthographe phonétique du créoLe) est cou

ramment empLoyé pour Les intermédiaires en vétiver et en Limettes, mais seuLs

Les premiers se pLient à La régLementation LégisLative et fiscaLe des spécuLa

teurs.

spécuLateur nan jé (spéki Laté nan jé) : '!;pécuLateur à La vue" en raison de ses

méthodes d'achat. Intermédiai re iLLégaL entre Le producteur et Le" spécuLateur

ou L'industrieL.

spécuLation : commerce des denrées au niveau des spécuLateurs. La régLementation

de La spécuLation ne concerne que Le commerce du vétiver. Le mot n'a pas de

connotation péjorative.



- tarauder truquer une baLance.

~8

- terrassement piste ouverte dans Les haLLiers pour Les camions d'amyris.

- terre commerce transaction de vétiver sur pied.

- toise unité de mesure pour L'amyris équivaLent à un stère.

tôLe voir bidon.

usinier industrieL-distiLLateur.

- zerbs expression de La région des Cayes pour désigner du vétiver en terre.
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ANNEXE F

SIGLES UTILISES

AFNOR: Association Française de NormaLisation

AID : Agency for InternationaL DeveLopment (Etats-Unis d'Amérique)

APHEA : Association des Producteurs Haïtiens d'Essences Aromatiques

BNP : Banque NationaLe de Paris

BNRH : Banque NationaLe de La RépubLique d'Haiti

CIF : Cost, Insurance, Fret

DARNDR Département de L'AgricuLture, des Ressources NatureLLes et du DéveLop-

pement RuraL

DDA Direction DépartementaLe de L'AgricuLture (France)

EOA EssentiaL OiL Association

FOB Free on Board

HACHO Haytian American Community HeLp Organization rebaptisée Harmonisation de

L'Action des Communautés Haïtiennes.Organisées

HASCO : Haytian American Sugar Company

IDAI : Institut de DéveLoppement AgricoLe et IndustrieLLe

IHPCADE : Institut Haitien de Promotion du Café et des Denrées d'Exportation

rebaptisé OPRODEX : Office de Promotion des Denrées d'Exportation

IHS : Institut Haitien de La Statistique

IICA : Institut Interaméricain pour La Coopération AgricoLe

OCEAH : Office de CommerciaLisation des Essences Aromatiques d'Haiti

OEA : Organisation des Etats Américains

ONAAC : Office NationaL d'ALphabétisation et d'Action Communautaire

ONUDI : Organisation des Nations Unie~ pour Le DéveLoppement IndustrieL

SEN : Société d'Equipement NationaL

SHADA : Société Haitiano-Américaine de DéveLoppement AgricoLe.
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